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Introduction 

Une révolution que personne n’a remarquée ? 

 

 

Si la raison d’être des aides sociales, les conditions de leur versement, l’étude des 

bénéficiaires sont des préoccupations anciennes et constantes de la sociologie politique de 

l’aide sociale, la question des modalités techniques de versement de ces aides a peu été 

travaillée. Parmi ces diverses modalités, des outils tels que les chèques sont restés dans 

l’ombre. 

Il faut traverser l’Atlantique pour pouvoir étudier de façon plus attentive les chèques ou 

« vouchers », qui rentrent dans la catégorie des outils d’action gouvernementale, « tools of 

government action » étudiés par des spécialistes en analyses des politiques publiques proches 

des néo-institutionnalistes. Les outils sont également étudiés par les économistes politiques et 

il n’est donc guère étonnant que celui qui soit considéré comme un des plus grands 

spécialistes de la question soit à la fois un économiste et un politiste. Lester Salamon, 

fondateur et directeur de l’Institut pour les Etudes Politiques à l’Université John Hopkins de 

Baltimore est en effet à la fois un économiste et un chercheur en science politique qui s’est 

spécialisé dans les outils. Son cours le plus suivi est d’ailleurs intitulé : « The policy tools »
1
. 

Salamon qualifie les outils de « Revolution that no one noticed »
2
, soulignant également le fait 

qu’aux Etats-Unis, il fut le premier à s’intéresser à cette notion dans une perspective mêlant à 

la fois la « nouvelle gouvernance » et une approche néo-institutionnaliste. Dans les 

nombreuses études sur les outils qu’il a pu publier et diriger, la notion de « voucher », dont la 

traduction par le mot chèque est celle qui se prête le mieux à l’étude
3
, est toujours décrite 

comme un des outils les plus caractéristiques. Il consacre ainsi au chèque la douzième séance 

de son cours, ainsi que deux travaux pratiques
4
.  

                                                           
1
 http://ips.jhu.edu/pub/Lester-M-Salamon-Ph-D consulté le 22 juillet 2013 

2
 Lester Salamon, « The New Governance and the Tools of Public Action: An introduction », Fordham Urban 

Law Journal, vol 28, 2000, p 1611 
3
 Nous utiliserons indistinctement les deux termes durant l’étude.  

4
 http://ips.jhu.edu/elements/uploads/fck-files/file/PolicyToolsSP11.pdf consulté le 22 juillet 2013 

http://ips.jhu.edu/pub/Lester-M-Salamon-Ph-D
http://ips.jhu.edu/elements/uploads/fck-files/file/PolicyToolsSP11.pdf
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Le chèque en Science politique est donc lié à la notion d’outils de politique publique telle que 

définie notamment par Salamon, mais aussi et surtout à la notion de « voucher ». L’idée émise 

par Lester Salamon selon laquelle l’émergence des outils constitue une « révolution » est 

intéressante et s’applique bien à notre sujet. 

Nous partons d’abord d’un constat, factuel et facile à vérifier : le monde des collectivités 

territoriales françaises, et plus particulièrement des Régions et Départements est le terrain, 

depuis plus de 20 ans
5
, de l’arrivée de dispositifs originaux de versement des aides sociales, 

culturelles ou autres aux individus : les chèques. Le décompte de ces dispositifs est 

impressionnant
6
 puisque 21 des 22 Régions métropolitaines et une majorité des Départements 

les utilisent dans des domaines très divers. 

L’émergence progressive et continue de ces chèques n’a pour le moment pas fait l’objet 

d’études ou de recherches en particulier en France. Seuls quelques dispositifs spécifiques ont 

été analysés sous des angles très thématiques (on peut penser notamment à la notion de 

chèque culture, analysée lors de son lancement par le Conseil Régional Rhône-Alpes dans les 

années 1990
7
).  

Aujourd’hui, l’objet « chèque » en tant qu’outil de versement des aides individuelles est 

utilisé par 300 000 jeunes rhônalpins (utilisateurs de l’outil ayant succédé au Chèque culture : 

la carte M’RA qui est l’un des objets de notre recherche), par les personnes âgées dépendantes 

et handicapées du Département de la  Saône et Loire ou encore par tous les collégiens 

drômois, pour ne citer que les terrains de recherche que nous avons sélectionnés. Il est donc 

étonnant de constater qu’aucun rapprochement réel n’ait été fait entre ces outils, présents sur 

tout le territoire national et destinés à des publics ciblés spécifiques, et leurs éventuels cousins 

américains. 

Cette absence d’études au sein de la communauté scientifique française contraste avec 

l’abondance de littérature étrangère, et particulièrement anglo-saxonne, sur le sujet. On peut 

                                                           
5
 Le « chèque culture » Rhône-Alpes, considéré comme le premier chèque de ce type au sein des collectivités 

françaises est né en 1993. 
6
 Le Ministère de la culture estime que sur la seule thématique culturelle, il existe 43 dispositifs en 2009. Ces 

estimations sont inférieures à la réalité car la plupart des chèques permettant de payer une prestation culturelle 

sont classés dans la politique « jeunesse » des collectivités territoriales. François Rouet (dir), « Cartes et chèques 

culture : dispositifs et mise en œuvre », Culture études,  n°6, 2009, p 1-8 
7
 Guy Saez, Arnaud Lacheret, « la politique culturelle régionale sur la voie de l’autonomie » in Bernard Jouve, 

Vincent Spenlehauer, Philippe Warin, La Région Laboratoire politique, une radiographie de Rhône-Alpes, La 

Découverte, 2001 
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expliquer cette frilosité par le fait que les « vouchers » sont arrivés beaucoup plus tôt aux 

Etats-Unis où on les retrouve dans le domaine de l’éducation et de la culture dès les années 

1960. Les « vouchers » font l’objet d’ouvrages, d’articles, de débats passionnés au sein de la 

communauté scientifique américaine notamment. Des chercheurs, dont le plus prolixe est 

Eugene Steuerle, se sont d’ailleurs spécialisés sur la question et les analyses sur les 

expériences de chèques américaines et internationales se sont multipliées.  

La recherche littéraire sur le sujet du chèque est donc assez simple car les sources bien 

qu’étrangères (donc le plus souvent en anglais) sont très nombreuses. Cependant, cette 

abondance peut également nuire : le moindre dispositif par chèque ayant eu cours aux Etats-

Unis semble faire l’objet d’au moins une monographie. Le chercheur voulant se renseigner 

sur ce phénomène aura donc tendance a rapidement se noyer dans une littérature foisonnante. 

 

1. Présentation de l’objet : le chèque comme instrument de ciblage des aides 

 

 

1.1 Des origines floues et une utilisation de plus en plus répandue en France et dans 

le monde 

 

 

Les titres de paiement, puisque les chèques peuvent d’abord être définis ainsi, ne sont 

cependant pas une nouveauté en France. On les retrouve dans l’histoire contemporaine, 

notamment avec la notion de « bons de rationnement » en période de guerre
8
. On en observe 

également des traces encore plus anciennes, jusque dans l’Angleterre Victorienne où les 

ouvriers pouvaient parfois bénéficier de ce type de bons d’achats pour subvenir à leurs 

besoins élémentaires
9
. 

Les origines des outils de ciblage des aides, du type « bons d’achat» ou « chèques » donnés 

en lieu et place d’argent à tout ou partie d’une population ne sont cependant pas bien définies 

et il n’est pas nécessaire d’en faire l’objet de notre étude car la genèse « physique » de l’objet 

                                                           
8
 Fabrice Grenard, « Les implication politiques du ravitaillement en France sous l'Occupation », Vingtième 

Siècle. Revue d'histoire, n° 94, 2007,  p 199-215 
9
 Jean-Paul Navailles, La famille ouvrière dans l’Angleterre Victorienne, Champ Vallon, 1983 
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en lui-même n’est pas un facteur déterminant pour expliquer l’apparition et la diffusion du 

chèque dans les collectivité territoriales françaises. 

Les chèques qui apparaissent au 20
ème

 siècle dans le secteur public, avec les tickets distribués 

à la population qui sont supposés lutter contre les faibles ressources d’un Etat qui peine à 

nourrir ses citoyens durant l’Occupation, puis après la Seconde Guerre Mondiale peuvent 

ressembler à des instruments d’action publique au sens de la définition qu’en donne Patrick 

Le Galès « un dispositif technique à vocation générique porteur d’une conception concrète du 

rapport politique/société et soutenu par une conception de la régulation »
10

 permettant de 

rationner les biens en général et l’alimentation en particulier. Cette notion d’instruments, si 

elle peut être défendable concernant le chèque, est en fait assez peu utile dans l’étude. Les 

chèques correspondent beaucoup plus à la notion d’outils, plus large et souple, à laquelle les 

ont rattachés les chercheurs américains, suivant en cela Lester Salamon. 

L’image de ces bons, ou chèques, est donc associée, après la Seconde Guerre Mondiale, aux 

tickets de rationnement. Cette connotation a priori négative est peut-être une des explications 

du fait que leur développement est resté très confidentiel au cours de la deuxième moitié du 

20
ème

 siècle. 

L’Etat va en effet être assez discret dans son action en faveur des chèques à vocation sociale 

tout au long du 20
ème

 siècle, à l’exception notable de l’impulsion décisive qui a permis la 

création des « Titres des restauration »
11

, puisqu’ils rentreront dans les mœurs et usages des 

salariés français suite à l’exonération de charges sociales adoptée dans les années 1960 et dont 

il font toujours l’objet.  

Il faudra attendre plusieurs décennies pour retrouver une intervention de l’Etat dans le 

domaine du chèque puisqu’il contribuera à l’essor de ce mode de règlement en créant des 

titres sociaux de paiement, encadrés par la loi, au début du 21
ème

 siècle. Il s’agit dans un 

premier temps de ce que l’on a communément appelé les « bons du CCAS
12

 » : les Chèques 

d’Accompagnement Personnalisé
13

 qui permettent d’acquérir 7 familles de produits très 

                                                           
10

 Pierre Lascoumes, Patrick Le Galès (dir), Gouverner par les instruments, Presses de Science po, 2004 
11

 Notamment suite à l’ordonnance de 1967 exonérant de charges sociales en-deçà d’un certain plafond les titres 

de restauration. Cette impulsion sera décisive dans le développement économique des quatre émetteurs de titres 

de restauration qui, nous le verrons, jouerons par la suite un rôle important dans le développement du chèque 

dans les collectivités françaises 
12

 Centre Communal d’Action Sociale 
13

 Décret n°99-862 du 6 octobre 1999 
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spécifiques
14

 et qui seront très largement utilisés par les villes notamment dans le cadre de 

l’aide d’urgence. 

La législation permettra par la suite, à partir de 2005, de régler tout ou partie de l’aide sociale 

légale (Allocation Personnalisée d’Autonomie, Prestation de Compensation du Handicap…) 

et facultative en Chèques Emplois Services et en Chèques d’Accompagnement Personnalisés.  

On retrouve donc de plus en plus ces titres de paiement versés par les Conseils Généraux, les 

communes et certains organismes sociaux. Cette émergence pourrait laisser penser que 

l’impulsion de l’Etat a été décisive dans la diffusion du chèque comme outil de versement des 

aides individuelles. L’Etat a en effet créé l’outil, ainsi que l’aide sociale correspondante au 

même moment. 

Ce remplacement du mode de versement des aides sociales est, si l’on se fie à l’argumentaire 

de vente des émetteurs qui les commercialisent auprès des collectivités, une garantie de bonne 

utilisation des fonds affectés, de gestion simplifiée du dispositif d’aide, et son caractère 

anonyme source d’une plus grande dignité, d’une liberté de choix, d’une prise de contact avec 

les acteurs de la vie locale
15

.  

L’action commerciale des entreprises émettrices et conceptrices de chèques auprès des 

collectivités, à travers de nombreuses actions de lobbying et de communication 

institutionnelle, apparaît comme un des facteurs décisifs de la diffusion des chèques au sein 

des collectivités françaises. 

Cet outil est donc identifié comme un outil des politiques sociales et utilisé comme tel par les 

collectivités. Cependant, il apparaît que l’objet « chèque » ou « bon d’achat » est également 

utilisé depuis bien plus longtemps (plus de 20 ans, nous l’avons vu) à d’autres fins par les 

collectivités (notamment à travers les aides à la demande culturelle de type Chèque culture). 

 

 

 

                                                           
14

Alimentation/Hygiène, Habillement, Actions Educatives/Culture, Loisirs/Sport, Transport, Energie, 

Habitat/Hébergement 
15

 On retrouve ces argumentaires sur les plaquettes promotionnelles et les sites internet des principaux 

émetteurs : www.chequedeservices.fr, www.ticketservice.fr, http://fr.sodexo.com/frfr/nos-solutions/cheques-et-

cartes-de-services/notre-gamme-de-services/collectivites/cheque-multi-services/cheque-multi-services.asp 

consultés le 27 septembre 2013 

http://www.chequedeservices.fr/
http://www.ticketservices.fr/
http://fr.sodexo.com/frfr/nos-solutions/cheques-et-cartes-de-services/notre-gamme-de-services/collectivites/cheque-multi-services/cheque-multi-services.asp
http://fr.sodexo.com/frfr/nos-solutions/cheques-et-cartes-de-services/notre-gamme-de-services/collectivites/cheque-multi-services/cheque-multi-services.asp
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1.2 Des origines libérales revendiquées qui s’estompent devant une diffusion massive 

L’utilisation des chèques en support de politiques qui ne relèvent pas directement de l’action 

sociale apparait dans les Conseils Régionaux lorsque, souhaitant soutenir la demande de 

loisirs culturels et sportifs, des Régions instaurent dans les années 90 des titres de paiement 

des activités culturelles et sportives, principalement à destination des jeunes publics. Le 

premier dispositif de stimulation de la demande culturelle prenant la forme de chèque sera le 

« Chèque culture Rhône-Alpes » voté en 1993 et mis en place en 1994. Ce chèque permet au 

lycéen de bénéficier d’une aide directe lui donnant la liberté de choix de son activité culturelle 

(livre, cinéma, spectacle vivant, adhésion à une association culturelle). 

 

A l’époque, certains responsables politiques locaux présentent ces dispositifs comme des 

exemples de politique libérale de la culture
16

. Charles Millon
17

 et plusieurs élus régionaux de 

l’époque se réfèrent d’ailleurs spontanément au « Chèque éducation », outil mis en place 

notamment en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis dans les années 80 qui visait à baser le 

choix de l’école des enfants non pas sur la proximité géographique (la plupart des Etats 

américains développent une sorte de carte scolaire imposant l’établissement public le plus 

proche du domicile) ou sur des critères économiques, mais sur le choix des parents
18

. Ce 

« chèque éducation », que les créateurs du premier chèque culture en France désignent 

comme le père de ce dispositif, était en fait le développement de l’idée émise par l’économiste 

monétariste Milton Friedman à la fin des années 1950
19

. 

Curieusement, cette filiation, revendiquée par certains acteurs
20

, ne semble pas faire de ce 

dispositif un marqueur politique
21

 puisque les alternances électorales de 1998, et surtout de 

2004, puis les différents scrutins locaux, vont porter des équipes à majorité socialiste dans la 

plupart des collectivités territoriales françaises qui, loin d’abandonner ces dispositifs, vont 
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multiplier les créations de « chéquiers jeunes » et inventer de nouveaux titres permettant 

d’encadrer le choix des bénéficiaires d’aides publiques.  

On retrouve ainsi des chèques formation (Poitou-Charentes), des chèques mobilité (Puy de 

Dôme, Nord Pas de Calais, Var), des chèques visant à l’acquisition de sièges-auto pour les 

bébés (Bouches du Rhône, Pyrénées Atlantiques), des chèques permettant l’acquisition de 

chauffe-eau solaire ou de chaudière à bois (plus de la moitié des Régions françaises), des 

chèques santé (Conseil général de la Réunion)...  

Plus récemment, le « Pass contraception » mis en place en Poitou Charentes (2009), en Ile de 

France (2011) puis en Rhône-Alpes (2012) vient ajouter une nouvelle thématique à la 

panoplie des dispositifs de versement de subventions individuelles par chèque des 

collectivités françaises. 

Il est donc étonnant qu’un outil, dont la mise en place est coûteuse financièrement et en 

termes organisationnels puisqu’il peut impliquer, selon les choix faits par la collectivité, une 

externalisation vers un opérateur privé, soit adopté par des collectivités très différentes en 

traversant les alternances politiques. 

 

2. Du « voucher » anglo-saxon au chèque français 

 

L’objet « titre de paiement » utilisé par les collectivités apparaît sous deux formes 

différentes : 

- Dans sa première forme, il est utilisé en remplacement ou complément de l’aide sociale aux 

plus démunis, dans le cadre de politiques d’insertion, de financement de la dépendance, du 

handicap, de santé publique… 

- Dans sa seconde forme, il s’agit d’une subvention versée à une population ciblée dans des 

domaines très divers. Cette pratique, dans un premier temps revendiquée comme d’inspiration 

libérale par ses premiers promoteurs est désormais très répandue dans les Conseils Généraux 

et Régionaux français. 

Ce développement parallèle au sein des collectivités des chèques à vocation purement sociale 

et des chèques visant à remplacer des aides individuelles ciblées, particulièrement dans le 

domaine culturel apparait curieux. L’un des sujets de l’étude est de vérifier s’il s’agit de la 
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même notion ou plutôt si les représentations des acteurs qui les mettent en place rendent ces 

deux formes d’instruments politiquement similaires. L’une des interrogations de cette thèse 

est de savoir ce qui motive une collectivité à adopter un dispositif de versement d’une 

subvention par chèque. 

Pour cela, il convient d’abord, d’étudier d’où vient la notion de chèque et ce que peut signifier 

son arrivée dans le paiement des aides sociales aux particuliers. Ce sera l’objet de nos deux 

premières parties. 

L’origine de cette étude est en effet issue d’une recherche effectuée en 1999 dans le cadre 

d’un mémoire de DEA. Les entretiens effectués à l’époque avec l’ancien Président du Conseil 

Régional Rhône-Alpes et plusieurs autres acteurs ayant participé à la mise en place du 

« Chèque culture » Rhône-Alpes destiné aux lycéens de la Région, évoquaient une inspiration 

venant selon eux de Grande-Bretagne : le Chèque éducation. 

 

2.1 Un outil libéral développé chez les anglo-saxons… 

Cette notion de Chèque éducation a en fait été théorisée par l’économiste monétariste Milton 

Friedman (ce qui en fait d’ailleurs un concept beaucoup plus américain que britannique même 

si Margaret Thatcher en avait fait l’un des éléments clés de ses réformes) à la toute fin des 

années 1950. Il s’agit d’un bon distribué aux familles qui leur permet de choisir librement 

l’école de leurs enfants, qu’elle soit publique ou privée.  

Globalement, la source dont se sont inspirés les tenants du Chèque culture apparait donc 

comme un outil libéral permettant de mettre en concurrence le secteur public et le secteur 

privé dans le domaine de l’éducation. Il a été mis en place d’abord dans plusieurs Etats 

américains (Floride, Wisconsin, ville de New-York…) puis au Chili sous la dictature de 

Pinochet avant de s’étendre sous diverses formes dans le monde entier (jusqu’à la Suède en 

1992). 

Loin de ne s’arrêter qu’à la notion d’éducation, le « voucher » est devenu un outil de 

politiques publiques à part entière et des chercheurs sont devenus outre-Atlantique des 

spécialistes du chèque. C’est le cas d’Eugene Steuerle et de tous ceux qui se sont inspirés de 

ses travaux. Ces recherches sur le chèque s’inscrivent dans la droite ligne de celle sur les 
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« outils de politiques publiques », notion désignant des objets politiquement neutres 

permettant de mener à bien un programme à destination d’un public ciblé ou non.  

Au cours de l’étude, nous allons vérifier trois hypothèses à propos du chèque : 

- D’abord, l’utilisation du chèque répond-elle à des arguments précis et bien définis par 

les spécialistes de ces questions ? Quelles sont les raisons précises justifiant 

l’utilisation du chèque définies dans la littérature ? 

 

- Ensuite, ces éventuels arguments s’inscrivent-ils dans une filiation particulière ? 

Quelle a été l’influence des théories de la modernisation de l’Etat et tout 

particulièrement des écoles du « Reinventing Government » de David Osborne et Ted 

Gaebler22, de la « New Governance » de Lester Salamon23 et du « New Public 

Management » de Christopher Hood24 ? Peut-on rattacher le chèque à l’école du 

« Public Choice » de James Buchanan et Gordon Tullock25 ? 

 

- Enfin les outils de politique publique au premier rang desquels les chèques 

apparaissent comme neutres politiquement dans les écrits de Lester Salamon et 

d’Eugene Steuerle. Ils semblent faire l’objet, au fur et à mesure des études les 

concernant, d’une forme de dépolitisation. Si leur filiation est nettement connotée, le 

fait qu’ils se diffusent dans le monde entier a tendance à rendre leur image plus 

utilitariste et moins politisée. Cette neutralité apparente a-t-elle facilité leur diffusion 

massive dans le monde entier ? 

 

Les évaluations des politiques de chèque éducation aux Etats-Unis et dans le monde entier 

soutiennent la conception d’une neutralité apparente du dispositif. Dans ces travaux, seule 

l’efficacité en termes de résultats va être évaluée : le chèque éducation permet-il aux 

bénéficiaires d’obtenir de meilleurs résultats ? Permet-il aux écoles publiques de devenir 

meilleures ? Les études seront utilisées pour légitimer, ou non, l’utilisation de ces chèques, 

mais le sens politique de cet outil va peu à peu s’estomper. 
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La notion de chèque est très attachée à l’éducation et à tout ce qui apparaît comme étant de 

l’aide sociale. Cela est assez bien expliqué par les notions de « Merit Good » de Gary 

Becker
26

 ou de « Public Value » de Mark H Moore
27

, toutes deux liées au Nouveau 

Management Public. Une aide sociale doit en effet être acceptable par celui qui la finance. Le 

contribuable-électeur doit désormais être considéré comme un client qu’il convient de 

satisfaire. Le champ des loisirs ou de la culture apparaît donc assez éloigné des 

préoccupations des politiques mettant en place des programmes de « vouchers ».  

 

2.2 … dont l’arrivée en France passe par la notion de Chèque Culture 

Pourtant, c’est par le « Chèque Culture » que cet outil va arriver en France au sein des 

collectivités locales. La filiation avec le chèque éducation anglo-saxon sera d’ailleurs 

revendiquée par les élus rhônalpins l’ayant mis en place et cet outil n’échappera pas à un 

début de procès en libéralisme à la fin des années 1990 sur fond de crise politique au sein de 

certains Conseils Régionaux dont l’exécutif avait été réélu avec les voix de Conseillers FN en 

1998
28

. 

Il convient donc d’étudier si la notion de Chèque permettant d’accéder à des services culturels 

était en Rhône-Alpes une première ou si cela avait déjà été conceptualisé et mis en place 

ailleurs. Les acteurs interrogés semblant ne se référer qu’au Chèque éducation pour désigner 

une filiation, ils semblent ne pas connaître les écrits de l’économiste britannique Alan 

Peacock au cours des années 1960
29

 qui adopta à l’époque un raisonnement très proche de 

celui de Friedman concernant le subventionnement des institutions culturelles.  

Peacock avait imaginé un chèque qui permettrait à un public ciblé de choisir librement le 

spectacle de sa préférence. L’Etat ne subventionnerait plus les artistes mais le public pour que 

ce dernier choisisse l’artiste ou l’institution à aider. On passerait donc d’une logique de l’offre 

à une logique de la demande. 

Cette notion est déterminante pour l’étude de terrain notamment car elle fait rentrer la 

politique culturelle, mais aussi de nombreuses autres thématiques comme l’énergie, l’aide à la 
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construction, le transport, dans le champ des aides sociales. L’Etat-Providence peut désormais 

se permettre de distribuer des chèques qui n’auraient pas un objectif purement social. 

L’exemple du Chèque culture brésilien voté en 2012 et mis en place en 2013 illustre bien ce 

tournant pris par les politiques mettant en place des chèques qui peuvent désormais être 

acceptés par la population même s’ils ne sont pas à finalité purement sociale.  

Notre hypothèse selon laquelle les chèques distribués en France peuvent tous être assimilés à 

des « vouchers » quelle que soit leur finalité a donc une base théorique tout à fait aboutie. Il 

reste à vérifier la nature des arguments utilisés par les acteurs du chèque en France. Cette 

filiation libérale est-elle revendiquée ? Connue ? Assumée ? Nos entretiens exploratoires  

montrent que si c’est le cas des pionniers rhônalpins, cette filiation libérale est ignorée ou en 

tout cas masquée par les acteurs ayant créé ou gérant d’autres dispositifs de chèque locaux. 

Toutefois, et c’est le corps de notre étude de terrain, nous constatons également que les 

acteurs du chèque citent dans leurs discours autour de cet objet, tous les arguments et les 

objectifs définis par les chercheurs anglo-saxons. Ainsi, si l’objet est le même et que les 

arguments sont les mêmes, nous serons en présence, dans de nombreuses collectivités 

françaises, de l’héritier de l’outil néolibéral inventé par l’économiste américain Milton 

Friedman, qui se sera diffusé sans que les acteurs et les observateurs n’en aient réellement 

conscience. 

L’étude de terrain consiste donc, outre à la description des dispositifs en question, en une 

observation de l’argumentation développée par les acteurs autour des usages que leur 

collectivité peut faire du chèque. 

La présentation de l’objet de recherche (la notion de « chèque ») sera donc l’occasion 

d’étudier une première hypothèse concernant l’apparente neutralité de l’outil de politique 

publique qu’est le chèque. Il est en effet assez étonnant que le chèque ou « voucher » en tant 

qu’outil de ciblage des aides sociales et culturelles individuelles soit né pour répondre à des 

demandes politiques bien particulières (clairement libérales) et se soit ensuite développé dans 

les collectivités françaises en tant que simple outil dépourvu en apparence de sens politique. 

Nous devons donc nous intéresser aux différents usages des chèques développés dans les 

collectivités françaises et à la perception que peuvent en avoir les acteurs. Nous allons ainsi 

démontrer que les arguments employés sont les mêmes que ceux des chercheurs ayant 

conceptualisé, étudié et évalué ces dispositifs. 
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2.3 Le chèque et l’aide sociale en France : du « care » au ciblage des aides 

La diffusion massive du chèque au sein des collectivités ne s’explique cependant pas que par 

un effet de reproduction et d’amélioration de l’expérience rhônalpine. Les chèques français ne 

sont pas tous les enfants du Chèque culture rhônalpin. S’ils ont une même racine anglo-

saxonne, tous ne sont pas issus de l’expérience tentée, et réussie (si l’on considère le fait que 

20 années plus tard, ce dispositif existe toujours sous une forme différente), par le Conseil 

Régional Rhône-Alpes en 1993-94. Certains chèques, apparus dans les années 2000, sont des 

dispositifs encadrés par la loi que nous avons évoqués. Les Chèques Emploi Service 

Universels ou les Chèques d’Accompagnement Personnalisés ne s’inspirent en effet pas d’une 

expérience régionale, mais sont une étape d’un processus de modification en profondeur de la 

perception de l’aide sociale. 

Afin de décrire cette modification, nous évoquerons les travaux sur la gouvernance et 

notamment ceux de Renate Mayntz
30

 qui, en 1993, explique la « crise » de l’Etat par plusieurs 

facteurs, dont le « knowledge problem ». Les moyens affectés à une politique publique 

seraient mal orientés et peu lisibles sur le terrain et ne permettraient pas d’atteindre l’objectif 

fixé par l’Etat, d’où la nécessité d’organiser des mécanismes de participations de la société 

civile, pour en améliorer la gouvernabilité.  

Selon Renate Mayntz, il est nécessaire, pour qu’une politique publique atteigne les groupes 

ciblés (target groups), de la mener à un niveau décentralisé et d’utiliser des instruments 

adaptés. La notion de ciblage d’une aide publique pour en assurer l’efficacité est donc posée 

en tant que pilier de la notion de gouvernance dans un Etat moderne. 

La notion de gouvernance s’avère toutefois, dans le cas des aides sociales délivrées par des 

chèques, assez secondaire. Il convient de se tourner davantage vers l’aide dispensée que vers 

l’outil en lui-même pour comprendre l’avènement des chèques sociaux encadrés par la loi en 

France. Il faut revenir aux évolutions de l’aide sociale au cours des dernières décennies pour 

constater une évolution individualiste de la politique sociale et la création d’outils et 

d’instruments, d’après la définition de Pierre Lascoumes et de Patrick Le Galès
31

, permettant 

d’accompagner cette évolution. Les dispositifs imaginés peuvent en effet être étudiés sous ces 
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deux aspects et souvent, un outil au sens de Salamon peut aussi être défini comme un 

instrument d’action publique.  

Par ailleurs, la notion de « care » et son développement au sein des politiques sociales 

françaises est centrale dans la problématique. La philosophe Carol Gilligan voyait en 1982 

dans le « care » un socle du nouveau féminisme
32

 mais les chercheurs ayant développé cette 

notion après elle sont allés dans un sens plus concret. La notion de soins non médicaux allait 

se diffuser au sein des politiques sociales. C’est ainsi que le troisième niveau d’analyse du 

« care » appelé « social care », analyse les modes de financement des soins non médicaux 

aux personnes en situation de faiblesse. Cela correspond aussi aux traditions françaises 

« d’aide à la personne » et d’aide sociale de façon générale. 

Au « care » se mêle une autre notion arrivée en parallèle : le ciblage des aides appelé 

« targeting » dans les travaux anglo-saxons de science politique. 

Le « targeting », tel que défini par Kees van Kersberger et Philip Manow
33

, est un mode de 

versement des aides à la population visant à la fois à cibler un groupe social en particulier et à 

rendre l’aide la plus efficace possible.  

Ces auteurs opposent au « targeting », caractéristique des sociétés « libérales », la notion 

d’ « universalism » qu’ils retrouvent dans les sociétés de type « social-démocrate ». Le 

ciblage d’une subvention individuelle apparaît ici comme clairement connoté politiquement. 

L’opposition entre ciblage et universalisme est en fait plus ancienne. Elle vient des différentes 

catégorisations établies par Gosta Esping-Andersen dans ses études publiées en 1990
34

 sur 

l’Etat-Providence pour qui schématiquement, un Etat qui disposerait d’un système de 

protection sociale ciblant ses bénéficiaires serait donc « libéral ».  

Le terme de « targeting » se retrouve d’ailleurs dans la panoplie des outils utilisés par les 

organismes financiers internationaux. Ainsi, la Banque Mondiale et le FMI préconisent 

souvent le recours au « targeting » afin de transformer le mode de versement des aides 
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sociales dans les pays où ils interviennent
35

. Il s’agit de verser une aide uniquement à une 

catégorie sociale bien définie.  

L’objectif affiché par les autorités ayant recours à ces instruments est notamment de faire en 

sorte que cette aide ne soit pas détournée, soit par les administrations locales chargées de la 

distribuer à la population, soit par les bénéficiaires eux-mêmes. Ce versement d’aides ciblées, 

se fait notamment à l’aide de « vouchers » affectés à un usage spécifique, que l’on retrouve 

utilisés pour verser des aides alimentaires
36

, éducatives
37

, de prévention et de soins
38

, d’aide à 

l’enfance… 

Cette notion de lutte contre la pauvreté par le ciblage est tout particulièrement théorisée par le 

FMI et la Banque mondiale sous le terme de « social safety net » et de « targeting ». On 

retrouve par exemple le « targeting » grâce aux « vouchers » dans le plan de redressement de 

la Russie des années 90 qui passe notamment par des formes telles que « des bons d’achat, 

des chèques-service, c’est-à-dire des dépenses bien circonscrites, limitées, contrôlables, 

simples de gestion… »
39

. Il en va de même pour tous les pays où ces organismes financiers 

internationaux interviennent dans un but de redressement et de réduction des dépenses 

publiques.  

Au Brésil, l’administration du président conservateur Fernando Henrique Cardoso qui présida 

le pays de 1995 à 2002 mit en place, suivant en cela les prescriptions de la Banque Mondiale, 

des aides ciblées à destination des plus démunis : ainsi, les bons d’achat de bonbonnes de gaz 

pour la cuisson des aliments (« vale-gas »), les coupons pour l’achat de lait (« ticket-leite ») 

ou l’aide pour être scolarisé (« bolsa-escola ») sont créés. L’alternance politique verra ces 

aides ciblées non monétaires se multiplier
40

 avec en 2012-2013, le lancement du Chèque 

culture (« vale cultura »). 
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Les critiques du ciblage systématique des aides ont été cependant assez vives. Constatant que 

les résultats ne semblaient pas être à la hauteur des espérances, les experts ont fait évoluer le 

modèle vers un système toujours basé sur une population définie, mais où l’aide était 

désormais fonction d’une action à réaliser, afin de changer le comportement des bénéficiaires.  

C’est ce que l’on a appelé les transferts monétaire conditionnels ou « conditional cash 

transfers » qui vont enrichir les filets de sécurité sociale en proposant certes une aide 

financière directe ou par l’intermédiaire d’un chèque, mais dont l’usage sera encadré dans un 

but de développement (dans le cas d’une action de lutte contre la pauvreté) ou d’effectuer une 

action spécifique (se soigner, éduquer ses enfants…)  

Les transferts monétaires conditionnels et le « care » vont être évoqués, en France, lors du 

débat politique et parlementaire autour de plusieurs lois. Dans un premier temps, le 

gouvernement d’Edouard Balladur mettra en place le Chèque emploi service à travers la loi 

du 20 décembre 1993. Ce chèque, qui avait d’abord des visées de simplification 

administrative et de lutte contre le travail clandestin n’aura pas le succès escompté, car le 

secteur des services à la personne n’est pas encore structuré et que le « social care » à la 

française, n’est pas encore financé. 

Il faudra attendre l’alternance de 1997 pour que le « social care » se structure en France et 

qu’une aide non récupérable aux personnes âgées dépendantes couvrant une population plus 

large voit le jour en 2001
41

. L’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) a eu de 

nombreuses conséquences sur la façon de verser et de gérer l’aide sociale en France. Il s’agit 

en outre de la traduction concrète de la notion de « social care ». Devant le succès de cette 

aide versée par les Conseils Généraux, le Gouvernement de Jean-Pierre Raffarin qui 

succèdera à celui de Lionel Jospin va créer un moyen de paiement spécifique en améliorant le 

chèque emploi service.  

Soucieux de promouvoir les services à la personne, Jean-Louis Borloo, alors Ministre de 

l'Emploi, du Travail et de la Cohésion sociale, a mis en place tout un dispositif d’exonération 

de charges et développé un outil, le Chèque Emploi Service Universel (CESU), qui peut être 

prépayé et utilisé pour régler des prestations sociales. C’est à partir du renouveau de cet outil 

que le chèque va investir durablement les politiques sociales locales françaises. En effet, une 

fois que l’outil est organisé et régulé par l’Etat, il va pouvoir se déployer. 
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Le mécanisme de diffusion du chèque à vocation sociale dans les collectivités territoriales 

semble donc complètement indépendant de celui qui a vu se multiplier les chèques permettant 

de verser et de matérialiser des aides facultatives. Pour ces derniers, la diffusion a emprunté 

des canaux très internes (les collectivités ont beaucoup communiqué entre elles par le biais de 

réseaux formels et informels) et les pionnières semblent assez bien identifiées (le Conseil 

Régional Rhône-Alpes est le plus souvent cité comme précurseur).  

L’Etat n’a donc que très peu joué un rôle de médiation dans la diffusion des chèques faits 

« sur mesure » en fonction du type de subvention individuelle à verser. Le support lui-même a 

évolué et on assiste aujourd’hui à l’émergence de chèques qui n’en sont plus physiquement 

(les cartes à puce par exemple) mais qui en conservent les caractéristiques. 

En matière sociale, les dépenses pouvant être versées par chèque sont le plus souvent des 

aides obligatoires qui ont été créées par l’Etat et les outils permettant d’en assurer le paiement 

également. L’Etat a donc ici un rôle non négligeable dans leur diffusion contrairement aux 

autres aides versées par chèques.  

Pour autant, et nous nous efforcerons de vérifier cette hypothèse tant dans la recherche sur 

sources que lors des entretiens, les dispositifs sociaux et facultatifs, s’ils ne sont pas arrivés de 

la même façon et n’ont pas exactement le même type de diffusion entre collectivités n’en sont 

pas moins des chèques comparables à des « vouchers ». Ils sont des dispositifs ciblés 

permettant à une politique publique de remplir des objectifs précis tels que décrits par les 

auteurs anglo-saxons. 

 

3. Structuration de la recherche   

La première moitié de l’étude (du chapitre 1 au chapitre 8) est donc consacrée à l’analyse des 

différentes sources, particulièrement anglo-saxonnes, que nous avons eu l’occasion d’étudier. 

Il sera nécessaire de définir précisément ce qu’est un chèque puis d’examiner la façon dont 

l’aide sociale en France a suivi une évolution de plus en plus individualiste, s’adaptant en ce 

sens à une tendance mondiale. Cette recherche, basée principalement sur l’étude de la 

littérature, permet de dresser un constat: les chèques utilisés par les collectivités françaises 

permettant d’attribuer une aide individuelle ont tous une même racine mais sont apparus selon 

deux mécanismes bien différents. 
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La seconde moitié de l’étude (du chapitre 9 au chapitre 16) est consacrée à l’analyse des 

différents terrains étudiés. Le choix de ces terrains a été particulièrement complexe tant les 

chèques sont utilisés au sein de nombreuses collectivités françaises. Une fois les terrains 

sélectionnés, il a sans doute été plus simple de choisir les acteurs à interroger. 

En effet, l’organisation des administrations territoriales est particulièrement segmentée et dans 

la plupart des cas, la gestion du dispositif par chèque est attribuée à des agents opérationnels 

identifiés. Sur les trois terrains sélectionnés, il s’est donc agit de trouver la personne se situant 

au premier niveau du chèque. Le principal écueil se situait au niveau de la méthodologie et de 

notre position. Nous connaissions dans la plupart des cas l’interlocuteur grâce à nos 

précédentes fonctions professionnelles
42

. Il a donc fallu questionner notre position de 

« praticien-chercheur » expression que nous empruntons à Catherine De Lavergne
43

, en 

permanence, notamment dans la façon de mener les entretiens et d’aborder le sujet. 

De même, la hiérarchie administrative des collectivités permet assez aisément d’identifier les 

quelques échelons les plus pertinents jusqu’au plus stratégique. Notre connaissance préalable 

du terrain nous a permis d’échapper à des filtrages et à des réactions de méfiance. Lors des 

retranscriptions et de l’analyse des propos des acteurs, l’essentiel aura été de comparer les 

arguments déployés par les acteurs avec ceux définis par les analystes anglo-saxons du 

« voucher ». 

Il apparaît en effet très important d’observer qualitativement la façon dont le chèque était 

perçu par les acteurs administratifs au sein des collectivités, avant de faire de même au niveau 

politique. Si d’emblée, les élus ayant mis en place le Chèque culture Rhône-Alpes n’ont 

aucun mal à assumer l’origine néolibérale du chèque et d’en exposer un argumentaire que l’on 

retrouve tout à fait dans l’analyse littéraire, cette filiation n’est pas revendiquée au sein des 

collectivités l’ayant mis en place ultérieurement. 

L’objet étant factuellement le même, nous nous sommes attelés à analyser le discours et les 

arguments des acteurs par rapport à l’objet. Si l’outil est devenu neutre politiquement (au 

moins en apparence), les arguments qui justifiaient son utilisation sont-ils les mêmes que ceux 

qui ressortent de l’analyse des sources anglo-saxonnes et des principaux auteurs spécialistes 
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du « voucher » ? Une bonne partie de l’analyse des retranscriptions de la trentaine d’entretiens 

a consisté en une comparaison entre les arguments définis dans la littérature et les 

représentations du chèque par les acteurs afin d’y déceler d’éventuelles analogies. 

L’analyse des terrains a permis, outre de décrire les schémas et jeux d’acteurs internes aux 

collectivités, d’analyser de façon plus détaillée le schéma de dépendance au chemin que peut 

constituer la présence du chèque au sein d’une collectivité. En effet, les décisions postérieures 

à la mise en place du chèque concernant la politique couverte par ce dernier semblent dans 

certains cas, être complètement dictées par le fait que le chèque est là et que les décideurs 

publics paraissent être contraints par son existence, reproduisant en cela la notion de « path 

dependency » définie notamment par Paul Pierson
44

. 

Outre les méthodes d’analyse du discours et de la représentation par une approche de type 

phénoménologique, la recherche a permis de considérer l’entretien comme une « source 

privilégiée d’accès aux ressources des acteurs » pour reprendre la définition de Florence 

Weber et Stéphane Beaud
45

. L’étude et les entretiens que nous avons menés vont tout à fait 

dans ce sens, et répondent à deux impératifs. 

Tout d’abord celui visant à inscrire les faits dans un contexte de sens, dans un but informatif. 

Le fait de disposer de ressources parfois très administratives ou commerciales ne permet pas 

réellement de reconstituer des schémas de prise de décision et de connaître précisément la 

façon dont les choses ont pu historiquement se passer. Recueillir les propos des acteurs 

permet donc, dans un premier temps, d’apporter quelques précisions factuelles qui permettent 

d’éclairer un peu mieux les sources écrites, parfois très arides et peu détaillées. 

Cette pratique de l’entretien visant à recouper des sources et à pratiquer ce que les journalistes 

appellent le « fact checking » a été particulièrement bien adapté à la science politique 

notamment par une contribution de Jean-Claude Thoenig
46

. Ce recoupement d’informations a 

été particulièrement utile compte-tenu de ma position d’acteur et donc, ma difficulté à prendre 

parfois du recul sur des faits en apparence évidents. Le fait de les vérifier systématiquement a 

permis de nuancer fortement les lieux communs forgés par trois années de pratique 

professionnelle dans le secteur étudié. 
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Toutefois, si la vérification des hypothèses a été certes importante dans l’administration des 

entretiens, l’analyse des représentations des acteurs clés du chèque l’a été beaucoup plus. Le 

cœur de la problématique repose en effet sur le fait que les arguments développés par les 

acteurs ressemblent beaucoup à ceux définis par les théoriciens et analystes anglo-saxons du 

« voucher » donnant à cet outil en apparence neutre une connotation néolibérale que les 

acteurs ne revendiquent pas ou très peu. 

Questionner la représentation d’un objet et le sens que l’interlocuteur lui donne relève de 

l’approche phénoménologique. Alex Mucchielli, dans le dictionnaire des méthodes 

qualitatives en sciences humaines et sociales indique que le but de cette approche est de 

« recueillir de multiples descriptions de mêmes objets ou phénomènes provenant de sujets 

différents pour essayer de trouver ce qu’il y a de commun à ces différentes approches. »
47

  

Il nous aura donc fallu emprunter à cette approche pour permettre à chaque acteur de donner 

une représentation d’un même objet : le chèque. Le fait de choisir et de sélectionner un 

échantillon sera, pour Mucchielli : « une opération mentale qui suppute les différences et les 

analogies et qui conclut à la validité du recueil, car la situation sujet-objet concerne la 

recherche. Dans cette opération, le processus intellectuel de comparaison est à l’œuvre »
48

. 

Le choix de la qualité de la personne interrogée nécessite donc une opération intellectuelle, 

une comparaison de la part du chercheur. 

Pour reprendre les conseils d’Howard Becker dans son ouvrage sur l’enquête en sciences 

sociales
49

, il est parfois nécessaire de revenir sur les canons de l’administration d’entretien 

lorsqu’il est impossible de faire autrement. Howard Becker explique qu’il a dû effectuer des 

contorsions dans l’administration de ses entretiens avec des musiciens de jazz et être d’autant 

plus vigilant sur les représentations des acteurs qui devaient être analysées à l’aune de ses 

propres représentations, lui-même étant un musicien de jazz.  

Pour cela, le parti pris a été de ne pas forcément s’inscrire dans un entretien de très longue 

durée (rare ont été les échanges durant plus d’une heure et demi) mais davantage de laisser la 

personne expliquer ce que représente le chèque pour elle et comment elle se situe dans le 

processus de décision, d’utilisation de cet outil.  
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Il n’a jamais été question de vérifier des hypothèses et la grille d’entretien ne cherche 

d’ailleurs pas à faire un inventaire des arguments utilisés, ni à croiser les données anglo-

saxonnes avec les propos recueillis. La durée et le nombre d’entretiens retranscrits 

correspondent toutefois aux standards des recherches qualitatives en sciences sociales. Ainsi, 

Chantal Royer, Colette Baribeau et Audrey Duchesne
50

, dans une étude comparative de 31 

études qualitatives constatent une durée moyenne d’une heure environ, jamais inférieure à 30 

minutes et allant parfois jusqu’à 3 heures. De même, le nombre d’entretiens par études est 

situé entre 20 et 39 sujets. Notre étude correspond donc bien aux canons des sciences sociales 

tant en terme de durée des entretiens qu’en matière de nombre de sujets composant 

l’échantillon. 

L’objectif des entretiens était donc d’obtenir un témoignage sur le chèque, une représentation 

des acteurs. C’est en assurant la retranscription des enregistrements et en relisant les textes 

qu’il nous a été possible d’établir des concordances et des ressemblances entre les arguments 

développés dans la littérature et ceux des acteurs français, ces derniers insistant cependant sur 

la neutralité de tels dispositifs (à l’exception notable des acteurs du chèque culture Rhône-

Alpes mis en place en 1993-94). 

Les entretiens ont permis d’obtenir des rapprochements entre les arguments trouvés dans la 

littérature anglo-saxonne et les représentations des acteurs. Ils ont donc tout à fait conforté 

l’hypothèse selon laquelle si les racines libérales ne sont pas assumées, les objectifs et les buts 

des politiques de chèque semblent être les mêmes d’un côté et de l’autre de l’Atlantique. Les 

réponses sont apparues de façon assez évidente (et sont retranscrites dans l’étude) grâce à la 

façon d’administrer le questionnaire.  

D’abord, l’approche phénoménologique nous a appris à interroger le sujet en profondeur, 

d’une manière naïve. Nous avons adopté une situation dialogique réfléchissante, pour 

reprendre Christine Bruchez, Fabienne Fasseur et Marie Santiago
51

 : « dans l’interaction de la 

recherche, le chercheur et le sujet explicitent le vécu et favorisent l’activité de construction de 

sens du monde vécu à travers une situation dialogique réfléchissante ». 
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Par ailleurs, nous avons privilégié le « comment » au « pourquoi » pour reprendre Sylvain 

Laurens
52

 et surtout Howard Becker, l’acteur s’est senti libre de répondre en parsemant son 

discours de justifications reprenant les arguments libéraux traditionnels. Ma situation 

personnelle et l’interaction créée a ici été plutôt intéressante car les interlocuteurs se sont 

souvent vite pris au jeu en débordant parfois du cadre de l’entretien, me prenant parfois pour 

le représentant du fournisseur que j’avais pu être. 

Si l’entretien est souvent présenté comme un « impératif instrumental » dans l’analyse des 

politiques publiques
53

, il n’est parfois pas indispensable et d’excellentes monographies 

pourraient être publiées sans que l’entretien n’y figure
54

 (ou au moins sans qu’on lui accorde 

une telle centralité dans l’étude). Toutefois, dans la recherche qu’il nous a été donnée de 

mener et dans la présente restitution, l’entretien et l’analyse de son contenu apparaissent 

comme des éléments essentiels pour trouver une solution à la problématique.   

Il n’aurait en effet sans doute pas été possible, en cherchant toutes les sources imaginables, de 

trouver une explication suffisamment détaillée au phénomène de diffusion du chèque au sein 

des collectivités françaises sans pouvoir étudier avec précision les arguments développés par 

les acteurs. L’absence d’entretiens n’aurait notamment pas permis d’effectuer un 

rapprochement entre les chèques sociaux utilisant des titres encadrés par l’Etat et les chèques 

construits sur mesure pour verser une aide individuelle à une population ciblée. Ainsi, s’il 

n’apparait pas toujours indispensable, l’entretien a été ici essentiel pour vérifier plusieurs de 

nos hypothèses. 

La problématique que nous avons choisi de traiter au cours de la présente étude part d’une 

observation factuelle : les dispositifs par chèque ont connu une diffusion rapide et continue 

depuis la fin des années 1990 jusqu’aux années 2010. Cette notion de diffusion s’est faite par 

l’intermédiaire de plusieurs médiateurs que l’étude permettra d’identifier, via un certain 

nombre de réseaux formels ou informels, en soulignant le rôle des prestataires privés de 

services (les émetteurs de chèques) et en développant de nouveaux arguments autour de cet 

outil, permettant de mettre de côté ses aspects les plus libéraux.  
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Ainsi, après avoir défini le chèque comme un outil de politiques publiques autour duquel les 

politologues et économistes anglo-saxons ont bâti une argumentation néolibérale en se basant 

sur une série d’arguments très précis, nous vérifierons l’hypothèse selon laquelle cet outil 

s’insère parfaitement dans l’évolution très individualiste de l’aide sociale et qu’il correspond 

aux chèques mis en place au sein de plusieurs collectivités territoriales françaises. La 

diffusion du chèque, qui s’explique par plusieurs facteurs et notamment par le rôle 

prépondérant d’acteurs privés ayant repensé leur « business model » autour de ce type de 

dispositifs ciblés à destination des collectivités territoriales, aura donc permis d’en diffuser 

l’argumentation sans pour autant que les acteurs ne s’en aperçoivent, ou en tout cas sans 

qu’ils revendiquent cette filiation.  

Le chèque français a donc repris la totalité des arguments anglo-saxons et en a développé de 

nouveaux, tout particulièrement celui consistant à rendre visible et tangible l’aide individuelle 

versée à une population ciblée. 

L’étude s’est donc évertuée à vérifier ces hypothèses une à une afin d’essayer de donner corps 

à cette problématique et d’analyser un outil auquel on n’a peut-être pas prêté suffisamment 

attention. 

 

4- Terrains et méthodes 

 

L’analyse de la littérature nous permet de développer plusieurs hypothèses quant à la nature 

du chèque et à la façon dont les pouvoirs publics peuvent l’utiliser. Les travaux des 

chercheurs américains en particulier peuvent laisser entrevoir un argumentaire autour du 

chèque. L’objectif de la recherche de terrain est, nous l’avons vu, de vérifier si l’argumentaire 

se retrouve dans les propos recueillis par les acteurs interrogés. 

L’étude de terrain porte donc sur l’utilisation du chèque par les collectivités françaises et sur 

les représentations qu’ont les acteurs de cet objet. Le premier constat paraissant assez évident 

que nous formulerons est que les collectivités françaises « aiment » le chèque sous toutes ses 

formes.  
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4.1  Le chèque dans les collectivités 

 

a. La multitude de dispositifs régionaux  

 

En recoupant notamment les données internes aux émetteurs de titres
55

 qui sont les principaux 

prestataires de services des collectivités qui mettent en place des dispositifs de versement des 

aides par chèques et des études du ministère de la culture
56

, on s’aperçoit que la totalité des 

Conseils Régionaux français ont mis en place un dispositif de type « chèque » dans des 

domaines très variés dont nous n’allons citer que quelques exemples sans prétendre à 

l’exhaustivité:  

- Un chéquier « formation » au Conseil Régional Poitou-Charentes ainsi présenté: 

« Dans le cadre de sa politique de soutien à l’emploi, la Région Poitou-Charentes a 

lancé en 2006 une mesure concrète à travers le « Chèque-Services Femmes Régional 

», titre accordant une aide financière de 300 euros par mois de formation. Utilisable 

chez les différents organismes de Services à la Personne, ce titre est destiné en 

particulier aux femmes en recherche d’emploi ou aux hommes seuls ayant à charge un 

ou plusieurs enfants, soit environ 2000 bénéficiaires par an. »
57

 

 

 

- Un chéquier destiné aux apprentis, permettant l’acquisition par les jeunes en 

apprentissage de leur premier équipement professionnel (il existe dans une majorité de 

Conseils Régionaux sous des formes différentes, on peut le trouver sous format 

« papier » mais aussi sous forme de carte comme en Rhône-Alpes). 

 

 

- Un chéquier « gratuité des manuels scolaires » permettant aux lycéens de financer 

leurs livres scolaires (on peut également les trouver dans presque toutes les régions, 

dont Rhône-Alpes sous forme de bons papier ou de cartes). 
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- Un chéquier « culture » et « loisirs » qui permet à des lycéens et apprentis de se 

fournir en services et biens culturels et de loisirs auprès de plusieurs milliers de 

partenaires. 

 

- Un chèque « sport » fonctionnant sur le même principe, permettant l’acquisition d’une 

licence sportive ou la découverte d’une activité. 

 

- Un chéquier « transports » comme dans la Région Centre où « le Conseil Régional du 

Centre s’est engagé activement pour favoriser le déplacement des jeunes en mettant 

en place des abonnements spécifiques appelés « TER BAC + » et « TER Apprenti ». 

Les quelques 10 000 bénéficiaires ont profité d’une réduction de 50% sur le parcours 

entre le domicile et le lieu d’études dans les trains 2ème classe et les autocars 

circulant en région Centre et de plus de 50 % de réduction sur l’ensemble de la région 

les week-ends et jours fériés » 

 

- Des chéquiers « énergies renouvelables » qui se sont multipliés plus récemment à 

partir de l’exemple de la Région Provence-Alpes-Côte-D’azur qui, dès 2003, a « fait 

du développement des énergies renouvelables une priorité et favorise notamment 

l’utilisation de l’énergie solaire thermique chez les particuliers. C’est dans ce cadre 

qu’elle a mis en place en octobre 2003 son dispositif « Chéquier Energies 

Renouvelables » dont le montant de 700 à 3000 euros constitue une grande aide au 

financement de l’installation d’un chauffe-eau solaire ou d’un système solaire 

combiné et photovoltaïque. Environ 6000 bénéficiaires par an profitent de ce projet 

dans un réseau de plus de 1540 partenaires développé continuellement » 

Au total, plus d’une cinquantaine de politiques régionales
58

 sont financées à l’aide d’un 

dispositif par chèque.  

L’objectif de l’étude n’est toutefois pas de comptabiliser le nombre précis d’aides versées par 

chèque. Ce serait une entreprise complexe car les administrations régionales, y compris 

l’encadrement supérieur, ne connaissent parfois pas les modalités de versement de toutes les 
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aides aux particuliers de leur propre collectivité (les entretiens menés montrent notamment 

que les dispositifs les moins médiatisés sont souvent peu connus par les agents eux-mêmes
59

). 

Par ailleurs, un dispositif par chèque peut couvrir plusieurs politiques publiques et la volonté 

de l’exécutif régional est parfois de regrouper toutes les aides à travers un seul support comme 

en Rhône-Alpes et en Auvergne.  

Pour cette dernière collectivité, si l’on en croit son site internet, la carte « jeunes nouveau 

monde » permet de « satisfaire les besoins élémentaires dans les domaines suivants :  

assurance logement, mutuelles, permis de conduire, abonnements de transports en commun, 

contraceptifs, frais de scolarité, frais de restauration dans les Resto U, l'IUFM, les lycées 

offrant une formation post-bac et les Foyers de Jeunes Travailleurs. »
60

  

Il est donc particulièrement complexe de cibler un nombre précis de politiques « couvertes » 

par un seul dispositif de type « chèque » au niveau régional. Il apparaît cependant logique 

qu’une collectivité soit naturellement disposée à aider les personnes concernées par ses 

compétences obligatoires.  

Ainsi, les usagers de la formation professionnelle ou de l’apprentissage, les lycéens ou les 

personnes utilisant les transports régionaux pourront faire l’objet d’une aide individuelle 

versée par le Conseil Régional sans pour autant que cette aide ne soit prévue dans la 

législation. Il s’agira certes d’une aide « facultative », mais qui s’adressera quasiment 

uniquement à un public « client » de la collectivité. 

La totalité des Conseils Régionaux aident d’une façon ou d’une autre les lycéens à acquérir 

leurs manuels scolaires en utilisant une aide ciblée qui touche souvent la totalité des lycéens 

avec un montant modulable en fonction du niveau de formation (c’est le cas par exemple du 

Chèque livres du Conseil Régional d’Auvergne où l’aide va de 40 à 120 euros) ou de la 

situation sociale de la famille (c’est le cas de la bourse aux lycéens d’Alsace qui est réservée 

aux ménages peu imposables). Parfois le Conseil Régional achète directement les manuels et 

les distribue au sein des lycées, c’est le cas en Languedoc-Roussillon. 

On retrouve également dans toutes les régions des aides comparables à l’équipement des 

élèves en apprentissage qui peuvent se faire sous forme de chèque (Nord-Pas-de-Calais, 
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 En PACA notamment, mais aussi en Rhône-Alpes, les fonctionnaires interrogés s’occupant des aides destinées 

aux jeunes connaissent à peine l’existence du chèque énergie renouvelables 
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 http://www.cartejeunes-nouveaumonde.fr/welcome.do consulté le 19 mars 2013 
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Rhône-Alpes avec la carte M’RA), de bourses en fonction des ressources (Alsace), d’aide 

financière directe (Bretagne) ou encore de matériel distribué directement au sein des centres 

de formation d’apprentis (Languedoc-Roussillon). 

Les aides correspondent souvent au public ciblé par les compétences obligatoires des Conseils 

Régionaux qui peuvent ainsi « offrir » quelque chose de plus au public dont ils ont la charge. 

On assiste cependant de plus en plus à l’émergence soit d’aides individuelles qui ne 

correspondent pas à des compétences particulières des Conseils Régionaux, soit d’aides qui 

« empiètent » sur les compétences d’autres collectivités, ou de l’Etat
61

. 

C’est le cas des aides destinées aux jeunes dans le domaine du sport, de la culture et des 

loisirs (mais elles sont souvent réservées aux lycéens et apprentis, cibles privilégiées des 

Conseils Régionaux) qui ont tendance à voir leur public et leur domaine d’intervention 

s’élargir de plus en plus avec l’idée, que l’on trouve chez certains élus et chez les 

fonctionnaires territoriaux interrogés, de faire du Conseil Régional un « acteur de l’autonomie 

des jeunes ».  

Sarah Boukaala, Conseillère Régionale Rhône-Alpes déléguée à la jeunesse évoque ce 

changement de façon très claire :  

« Et puis là, il y a une volonté politique qui est en marche, c’est vraiment de passer sur une 

carte qui ne serait plus la carte du lycéen, mais la carte de tous les jeunes de Rhône-Alpes, 

quel que soit leur statut, puisqu’aujourd’hui, il n’y a pas que les lycéens qui ont la carte 

M’RA mais ça reste très ancré dans la tête des lycéens – par exemple, c’est ouvert aux jeunes 

des missions locales mais on a très peu de jeunes de missions locales qui font leur demande, 

on va passer d’une carte lycéens pour le développement personnel à une carte « autonomie » 

pour toute la jeunesse de Rhône-Alpes, en tout cas, c’est l’ambition. »
62

 

Un des responsables de la carte M’RA au Conseil Régional évoque également cette notion 

d’autonomie et de regroupement de politiques publiques non liées aux compétences du 

Conseil Régional au sein de la carte M’RA :  

« il y a une note de Sarah Boukaala qui est partie au Président, cosignée par la Vice-

Présidente en charge des lycées, justement, en suggérant d’aller au-delà, en allant dans la 

                                                           
61

 C’est le cas en Auvergne avec la carte destinée aux jeunes adultes. On retrouve cette tendance à « empiéter » 

sur le domaine d’autres collectivités dans les dispositifs créés par certains Conseils Généraux. 
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 Entretien avec Sarah Boukaala mené le 27 septembre 2012 consultable en annexe 
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direction de l’aide à l’autonomie des jeunes, en proposant aussi d’intégrer éventuellement les 

autres aides, de profiter du savoir-faire M’RA pour intégrer d’autres dispositifs de la Région. 

Donc on va dire, à terme, on va peut-être être encore plus « assembleurs » qu’aujourd’hui en 

proposant de récupérer la gestion de certains dispositifs dans un souci de lisibilité aussi pour 

que le jeune qui a connu la Région à travers M’RA, et bien le jour où, quand il est étudiant, 

qu’il dépose un dossier de mobilité à l’étranger, qu’on récupère ses données, qu’on puisse lui 

proposer de mettre à jour, qu’il y ait une espèce d’unité de lisibilité de la politique jeunesse 

en général. »
63

 

Cette volonté d’aller au-delà des compétences dévolues au Conseil Régional se retrouve 

également dans le domaine de l’aide aux particuliers souhaitant s’équiper de dispositifs 

utilisant les énergies renouvelables.  

Lancé en Provence-Alpes-Côte-D’azur en 2003, le chèque « énergies renouvelables » permet 

à ses bénéficiaires de se voir attribuer une aide forfaitaire pour l’installation à leurs domiciles 

de certains équipements.  

Il ne s’agit pas d’une compétence légale régionale mais les Conseils Régionaux attribuent tous 

ce type d’aide sous une forme ou sous une autre
64

 souvent en complément d’autres 

collectivités d’échelon inférieur mais également de l’aide de l’Etat versée sous forme de crédit 

d’impôt.  

Ces aides peuvent prendre la forme d’une aide forfaitaire sous forme de subvention (Alsace), 

d’un prêt bonifié (Aquitaine, transformé en 2012 en chèque énergies renouvelables), en prise 

en charge d’une part des travaux d’installation (Basse-Normandie) et bien sûr en chèque 

énergies renouvelables qui ont cours dans une dizaine de Conseils Régionaux. 

 

b. Une double identité des chèques départementaux ?  

On retrouve aussi le chèque dans d’autres collectivités sous des formes différentes. Ainsi, les 

Conseils Généraux sont les deuxièmes collectivités françaises les plus utilisatrices de chèques  
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 Entretien mené le 8 octobre 2012 consultable en annexe 
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50% », Enerplan, 18 juin 2009 
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dans le versement d’aides et de subventions à des bénéficiaires
65

. On a tendance, et ce fut 

notre cas au début de la recherche
66

, à considérer qu’il faut séparer l’étude des chèques 

utilisés pour verser des aides sociales légales et ceux, souvent similaires aux chèques édités 

par les Conseils Régionaux, qui créent ou remplacent une subvention facultative. 

C’est d’ailleurs ainsi que nous avons articulé le travail de recherche notamment après avoir 

écouté les témoignages de fondateurs du premier dispositif de « Chèque culture » diffusé à 

l’échelle d’une Région (Rhône-Alpes) qui ont indiqué s’être directement inspirés du chèque 

éducation anglo-saxon.  

Il a donc fallu séparer dans la partie théorique la notion de chèque et la notion d’innovation 

dans l’aide sociale pour finalement s’apercevoir que les analystes anglo-saxons du chèque ont 

une vision très utilitariste de cet objet, y voyant avant tout un outil dont l’usage peut être 

réservé à des fins très différentes. Cette vision s’avère particulièrement utile pour l’étude de 

l’objet telle que nous l’avons conçue. 

Ainsi, Eugene Steuerle indique que certes, la notion de « libre-choix » donné au bénéficiaire 

d’un chèque est importante, mais qu’un chèque peut être également utilisé pour accroître la 

compétition entre les fournisseurs, remplacer un autre programme public, encadrer la dépense 

publique en s’assurant d’une bonne allocation de cette dernière, rationaliser une dépense 

publique, subventionner complètement ou partiellement la fourniture d’un bien ou d’un 

service
67

…  

Nous vérifierons donc l’hypothèse selon laquelle un chèque de type « social » utilisé par un 

Conseil Général français est semblable dans sa finalité et la façon dont les acteurs se le 

représentent à un dispositif de type « carte M’RA » qui permet de financer une grande partie 

des loisirs, des études, de la vie quotidienne d’un lycéen ou d’un apprenti rhônalpin.  
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 Cela n’est pas tout à fait exact car les Communes, ou plutôt les CCAS versent une partie importante de l’aide 

sociale aux plus démunis par le biais de « Chèques d’accompagnement personnalisé » que l’on appelle parfois 

abusivement les « bons alimentaires ». Ces dispositifs sont quasiment tous identiques et ne présentent pas 

l’intérêt et la diversité que l’on peut retrouver dans les chèques départementaux et régionaux.  
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 Ce biais intellectuel a été dû particulièrement à deux éléments : d’abord les entreprises émettrices de chèques 

se divisent commercialement souvent en deux « types » de dispositifs : ceux couvrant le champ de l’action 

sociale classique et ceux, fabriqués « sur mesure », destiné à d’autres formes d’aides. Par ailleurs, bien qu’ayant 

la même forme, les chèques sociaux sont en France quasiment toujours des titres encadrés par l’Etat (CESU, 

chèques d’accompagnement personnalisés) alors que les autres chèques sont des moyens de paiement inventés 

de toute pièce (carte à puce, chèques « originaux »…) 
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 Eugene Steuerle (dir), Vouchers and the provision of public services, Brookings Institute, 2000 
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Nous pouvons, à partir de l’analyse de la littérature anglo-saxonne et tout particulièrement les 

analystes des outils de politiques publiques, supposer que l’usage du chèque répond à 

plusieurs besoins et qu’il suffit à la collectivité souhaitant remplacer une subvention ou une 

aide sociale par un chèque de moduler les différents objectifs d’une politique de ce type tels 

qu’ils ont été définis par la littérature, très abondante, sur le « voucher ».  

Ainsi, un « Chèque Emploi Service Universel » versé par un Conseil Général français sera, 

c’est l’hypothèse que nous vérifierons, sans doute faiblement motivé par l’idée d’introduire le 

« libre-choix » pour son bénéficiaire, mais sera davantage utilisé pour encadrer la dépense du 

Département et garantir une meilleure allocation des ressources, tout en permettant de réaliser 

des économies sur un poste budgétaire très lourd pour un Conseil Général : l’action sociale et 

la solidarité. 

L’argumentaire développé à propos d’un dispositif régional destiné aux lycéens et leur 

permettant d’accéder à des services culturels et à financer une partie d’une licence sportive 

met quant à lui davantage l’accent sur la notion de libre-choix (« d’autonomie » pour 

reprendre les extraits d’entretiens avec les personnes ayant à gérer politiquement ou 

techniquement ces dispositifs), sur l’orientation de la dépense du bénéficiaire, mais beaucoup 

moins sur l’économie budgétaire puisqu’il s’agit justement d’une aide tout à fait facultative 

qui grève le budget de la collectivité. 

L’hypothèse, que nous vérifierons grâce aux entretiens menés avec les acteurs, est que ces 

derniers développent des arguments similaires lorsqu’ils évoquent un dispositif social ou un 

dispositif de type « loisirs » mais qu’ils ne priorisent pas leurs arguments de la même 

manière.  

Souvent, et c’est le cas dans les Conseils Généraux, ils ne font d’ailleurs pas spontanément, 

quand ils en connaissent l’existence, le rapprochement entre le dispositif de versement de 

l’aide sociale et le chèque « loisirs » ou « énergies renouvelables » présent au sein de leur 

collectivité. 

Les départements sont ainsi de plus en plus nombreux à avoir opté pour un versement par 

chèques encadrés par la loi de plusieurs types d’aides sociales obligatoires. Ainsi, 17 

départements avaient adopté en 2011 un système de chèque pour le versement partiel ou non 

de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie ou de la Prestation de Compensation du 
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Handicap. Ce nombre était passé en 2012 à 21 pour un montant total de 310 millions d’euros
68

 

sur 374 millions d’euros de CESU « sociaux » émis au total
69

. 

En parallèle, ils ont aussi créé, quasiment en même temps que les Conseils Régionaux, des 

chèques très variés : 

- Le plus courant est le chéquier permettant d’accéder à la culture, aux loisirs et aux 

sports que l’on retrouve soit sous une forme gratuite avec les dispositifs comme le 

« chéquier jeunes Isère » ou Chèque « Top dép’art » dans la Drôme, ou nécessitant 

une participation financière du jeune, dans l’esprit du « Chèque culture » Rhône-Alpes 

des origines que l’on peut retrouver avec le « Pass Cantal » ou le Chèqu’Ados » du 

Conseil général de l’Aveyron, qui est sans doute celui, parmi les dispositifs 

départementaux existants, couvrant le plus de possibilités de financements pour les 

collégiens (allant d’un spectacle sportif à une aide au brevet de sécurité routière). 

 

Ce type de dispositif permet d’ailleurs aux départements d’aller au-delà de l’aide aux 

collégiens en permettant parfois d’aider les lycéens.  

Ainsi, le Président du Conseil Général du Cantal, interrogé dans le cadre d’une étude de 

l’Agence Nationale des Solidarités Actives indique que « le Pass Cantal est une initiative du 

Conseil Général des jeunes que nous avons décidé de pérenniser. C’est un chéquier de 

réduction (100 euros de réduction pour un apport personnel de 8 euros) mis à la disposition 

des jeunes de 11 à 17 ans sans critère de ressources. Cela concerne 10 800 jeunes. 

[…]Initialement réservé aux 12-16 ans, le chéquier a été élargi aux 11-17 ans. Des 

modifications ont été apportées pour une meilleure utilisation des chèques, avec des cumuls 

possibles pour les adhésions dans le sport et la culture. Il est aussi désormais utilisable pour 

des activités saisonnières et donc disponible plus tôt. La saison dernière, nous avons ouvert le 

bénéfice du Pass aux jeunes scolarisés et logés à l’année en famille d’accueil dans le Cantal, 

ce qui a été apprécié. »
70
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On trouve également d’autres types de chèques pilotés par les Conseils Généraux permettant 

de remplacer des subventions plus originales : 

- Financer son restaurant scolaire avec les « chèques restauration » du Conseil Général 

de l’Isère, versés tous les trimestres en fonction du quotient familial de la famille du 

collégien et valables auprès des cantines scolaires du département. 

 

- Financer le permis de conduire des jeunes avec le chèque « aide au permis de 

conduire » du Conseil Général du Val d’Oise valable auprès des auto-écoles agréées 

du département (lancé en juin 2009) 

 

- Rembourser une partie de l’abonnement de transport scolaire avec la « carte 

Imagin’R » du Conseil Général de Seine Saint Denis dont le remboursement se fait par 

une « lettre chèque ». 

 

- Faciliter la mobilité des personnes en difficulté au Conseil Général du Puy de Dôme 

avec le « Chéquier Mobiplus » attribué aux personnes de plus de 60 ans, aux 

allocataires du RSA et aux jeunes en insertion, du Conseil Général de la Réunion avec 

le « Pass transport » et du Conseil Général du Var avec le « chèque transport » 

destiné aux personnes à mobilité réduite. 

 

- Permettre aux familles de faire l’acquisition d’un siège auto pour leurs enfants en bas 

âge avec notamment le chèque « bébé à bord 13 » dans les Bouches du Rhône de 2003 

à 2005 et dans les Pyrénées Atlantique avec le chèque « Opération bébé sécurité » 

lancée en 2008.  

- Aider au financement d’équipements en isolation thermique et d’énergies 

renouvelables avec le Chèque « Habitat durable » du Conseil général de Saône et 

Loire (2009-2012) et le Chèque « Cesi
71

» du Conseil général de la Loire (2007-2010). 
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Les départements sont donc d’importants consommateurs de dispositifs utilisant des chèques 

et pas uniquement, loin de là, dans le domaine de l’aide sociale, il convient donc de retenir 

parmi les terrains de recherche des Conseils Généraux pouvant donner un éclairage particulier 

à l’étude. Pour cela, nous privilégierons ceux utilisant un dispositif de chèque « social » et un 

dispositif de chèque permettant le versement d’une aide facultative. 

 

4.2  Définir les terrains de recherche et éviter les biais 

 

L’étude portant sur les collectivités territoriales, il s’avère nécessaire de définir des terrains de 

recherche qui permettent d’illustrer les problématiques de diffusion et d’utilisation des 

dispositifs par chèque. 

 

a. Le choix difficile d’un Conseil Régional 

 

L’objet de l’étude de terrain est d’abord de sélectionner un terrain régional particulier 

permettant de vérifier les hypothèses émises mais aussi de faire émerger d’éventuelles 

caractéristiques spécifiques du chèque tel qu’il est utilisé dans les collectivités françaises.  

Le chèque est, nous l’avons vu, devenu un moyen de paiement particulièrement important au 

sein des collectivités territoriales, Conseils Généraux et Régionaux en particulier, pour aider 

les particuliers.  

Il est très répandu et présent dans la quasi-totalité des régions métropolitaines, couvrant de 

très larges spectres de la politique de la collectivité, allant même au-delà des compétences 

obligatoires. Il se répand également de plus en plus, sous des formes parfois différentes, dans 

les Conseils Généraux français.  

Parmi les Régions utilisant le chèque, le choix de Rhône-Alpes s’est imposé pour plusieurs 

raisons. D’abord parce que ce fut la première collectivité sur laquelle nous avons eu 

l’occasion de travailler entre 1998 et 2001 et que nous avons gardé les sources les plus 
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importantes et effectué des entretiens avec les dirigeants de l’époque dans le cadre d’autres 

recherches
72

.  

Ensuite, et c’est essentiel, le Conseil Régional Rhône-Alpes fut le premier en 1993, à 

concevoir puis lancer un dispositif par chèque et à le poursuivre et le développer malgré un 

changement de majorité effectué dans des circonstances particulières
73

. 

Plusieurs autres régions auraient mérité un examen approfondi, en particulier le Conseil 

Régional d’Auvergne, aujourd’hui cité en exemple par les gestionnaires du dispositif 

rhônalpin qui cumule un chéquier « livres scolaires », un « chèque énergies renouvelables » 

depuis 2007 et un dispositif novateur de carte à puce destiné aux jeunes adultes auvergnats : la 

« carte jeunes nouveau monde ». Cependant, la jeunesse de ce dispositif, lancé en 2012 ne 

pouvait pas permettre une analyse précise tant au plan quantitatif que qualitatif. 

Le Conseil Régional Nord Pas de Calais, qui cumule 5 dispositifs par chèque différents
74

 

destinés à tous type de publics aurait également pu être un terrain de recherche 

particulièrement riche, tout comme le Conseil Régional Poitou-Charentes, pionnier avec le 

chèque « services femmes formation », ayant mis en place le premier « chèque 

contraception » et disposant d’un chèque « livres scolaires ». Nous avons écarté ces terrains 

car ces chèques sont tous assez récents et semblaient avoir suivi des exemples d’autres 

collectivités. 

Enfin, l’étude du Conseil Régional Provence-Alpes-Côte-D’azur aurait pu s’avérer 

particulièrement intéressante, notamment parce qu’il s’agit de la collectivité ayant créé le 

premier dispositif de type « Chèque énergies renouvelables » et que cette expérience a permis 

de diffuser cet outil dans près de la moitié des régions françaises, dans plusieurs départements 

et même au sein d’autres collectivités
75

.  

Nous avons au final choisi d’étudier davantage le Chèque culture Rhône-Alpes et son 

successeur la Carte M’RA ainsi que le Chèque énergie renouvelables Rhône-Alpes en les 

comparants à leurs homologues Provençaux : le « chéquier ciné-lecture » PACA créé en 2002 
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 Dans le cadre de notre mémoire de fin d’études à l’IEP de Grenoble et de notre mémoire de DEA 
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 Notamment l’alternance de 1998 marquée par l’alliance de la droite et du Front National pour faire réélire 
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en 2009 
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et le « chèque énergies renouvelables » créé en 2003. Le Conseil Régional Rhône-Alpes avait 

en effet fait l’objet d’une première étude de terrain en 1999 et plusieurs entretiens avec les 

acteurs de l’époque avaient déjà été réalisés.  

A propos de la réutilisation d’entretiens qualitatifs Magdalini Dargentas, Dominique Le-

Roux, Anne-Claude Salomon et Mathieu Brugidou
76

 nous livrent une analyse qui nous invite 

notamment à être particulièrement vigilants sur la méthodologie employée. En effet, « Le 

recueil des entretiens s’inscrit dans des stratégies d’enquête. Vouloir réutiliser des entretiens 

réalisés par d’autres pose le problème de la mise en commun de méthodologies ». Il a donc 

fallu être particulièrement attentif à la réutilisation des entretiens datant parfois de plus de dix 

ans et dont la finalité était différente. 

Les entretiens menés nous ont notamment permis de constater que ces dispositifs se sont 

mutuellement inspirés et que l’entreprise émettrice a pu jouer le rôle de médiateur entre les 

différentes collectivités dans une démarche d’ordre commercial. 

 

b. Le choix des terrains départementaux 

Concernant les Conseils Généraux, nous avons fait le choix de sélectionner deux 

départements disposant à la fois d’un chèque permettant de verser une aide sociale légale (il 

n’en existait qu’une quinzaine au début de l’étude) et qui aient lancé également un chèque 

permettant de verser une aide facultative originale. 

L’un des terrains idéaux aurait été celui du Conseil Général des Bouches du Rhône avec le 

chéquier « Lattitude 13 » créé dès 2004 et le « Ticket CESU 13 » créé en 2006, permettant de 

financer les aides sociales légales destinées aux personnes ayant besoin d’une aide à domicile 

(dans le cadre de la Prestation de Compensation du Handicap et de l’Allocation Personnalisée 

d’Autonomie). 

La situation politico-judicaire et l’exposition médiatique du Conseil Général ont rendu la 

recherche de sources et surtout l’administration d’entretiens qualitatifs beaucoup plus 

difficiles que prévu.  
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Toutefois, deux autres départements, qui remplissaient ces critères, nous ont ouvert largement 

leurs portes et sont de surcroît assez proches géographiquement ce qui a pu faciliter l’enquête 

d’un point de vue matériel. 

Nous avons choisi tout d’abord, le Conseil Général de Saône et Loire qui est, avec son 

homologue des Pyrénées Orientales, le premier département à avoir expérimenté le versement 

de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en Chèques Emplois Services Universels en 2004.  

Par ailleurs, à la fin de l’année 2008, l’exécutif dirigé à l’époque par Arnaud Montebourg 

adoptait le chèque « Habitat durable » qui permettait aux particuliers de se doter 

d’équipements domestiques utilisant les énergies renouvelables et de bénéficier d’aides à 

l’isolation de leurs domiciles. Ce chèque a remplacé complètement un ancien système plus 

classique de subvention d’un montant à peu près identique et a dû être abandonné trois ans 

plus tard pour des raisons que nous éclaircirons au cours de l’étude.  

Outre le fait que ce Conseil Général dispose de deux chèques, l’étude de la Saône et Loire 

permet de tester plusieurs hypothèses et notamment celle du chèque comme outil de 

communication politique à part entière, les personnalités du Président de l’époque (Arnaud 

Montebourg), de son Directeur de la Communication et de son Directeur Général des Services 

ont peut-être poussé au lancement d’une politique de visibilité extérieure du département 

grâce à l’utilisation de chèques.  

De même, on étudiera les liens entre ce Conseil Général et le prestataire de service qui a géré 

de 2004 à 2013 les chèques sociaux et qui a pu jouer un rôle dans le lancement du chèque 

« énergies renouvelables », dont la Saône et Loire fut le deuxième département à le mettre en 

place (après le Conseil Général de la Loire qui en lança un d’une voilure beaucoup plus 

modeste entre 2007 à 2009). 

L’autre département répondant aux critères est le Conseil Général de la Drôme. Lors de la 

campagne pour la réélection de sa majorité départementale en 2008, le Président du Conseil 

Général Didier Guillaume promettait un chéquier pour les collégiens du département. Sa 

promesse fut tenue et en 2009, « l’événement de la rentrée » pour le Président était bien ce 

nouveau dispositif comme le montre cet extrait de l’éditorial du magazine institutionnel du 

département :  

« Mais l’événement de la rentrée drômoise, c’est le chèque sport-culture Top Dép’Art. Avec 

100 € pour chaque collégien, le Département traduit ses engagements en actes : donner un 
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coup de pouce au budget des familles, mais surtout, encourager tous les collégiens à la 

pratique du sport et de la culture. Car si septembre est le temps des achats de rentrée, ne 

l’oublions pas : la consommation n’est pas un horizon indépassable. Sans culture, sans sport, 

quel est le sens de notre vie commune ? Le sport et la culture portent des valeurs essentielles 

au mieux vivre ensemble et à l’émancipation de chacun. N’est-ce pas l’essentiel ? »
77

  

Outre cet éditorial, le titre barrant la couverture du magazine institutionnel bimensuel 

distribué à tous les foyers drômois était sans équivoque : « Collégiens : Chic, un chèque ». 

Le chèque est ainsi directement assimilé à un outil de communication électorale et politique. 

Quelques mois plus tard en 2010, le Conseil général lancera le « Ticket CESU Drôme » pour 

permettre aux personnes âgées dépendantes de payer leurs intervenants à domicile, se dotant 

ainsi d’un chèque « social » qui fera l’objet d’une médiatisation beaucoup moins importante 

de la part du département. 

 

Les trois collectivités étudiées sont donc: 

- Le Conseil Régional Rhône-Alpes à travers deux dispositifs, la carte M’RA et le 

Chèque énergies renouvelables 

 

- Le Conseil Général de Saône et Loire à travers deux dispositifs : le chèque « Habitat 

durable » et le « chèque Solidarités 71 »  

 

- Le Conseil Général de la Drôme avec deux dispositifs : le chèquier « Top dép’Art » et 

le « Ticket Cesu » Drôme. 

 

En résonance au Conseil Régional Rhône-Alpes, d’autres exemples régionaux ont été étudiés 

et tout particulièrement le Conseil Régional Provence-Alpes-Côte-D’azur. 
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c. Méthodologie et biais 

La méthode de recherche utilisée a été assez classique. Nous avons notamment eu recours à 

l’entretien semi-directif qui est le plus utilisé en sciences sociales si l’on se réfère à l’étude de 

Chantal Royer, Colette Baribeau et Audrey Duchesne
78

. Ce type d’entretien a permis de 

favoriser le dialogue et de faciliter l’échange et la construction de sens dans des dialogues se 

rapprochant de l’approche phénoménologique.  

Une telle recherche, sur un objet nouveau et très peu étudié en France nécessite des sources 

très précises issues de la collectivité. Compte-tenu de nos fonctions passées, nous avons été, et 

c’est également toute la difficulté de la recherche, à l’origine des chèques « énergies 

renouvelables » en Rhône-Alpes, « Habitat Durable » en Saône et Loire et « Top Dép’art » 

au Conseil Général de la Drôme.  

Nous avons également été assez étroitement associés aux appels d’offres concernant les 

chéquiers sociaux de la Drôme et de la Saône et Loire. Cette posture de « chercheur-

praticien » signifie pour Ruth Canter Kohn que l’activité professionnelle génère et oriente 

l’activité de recherche
79

. Cette double polarisation de termes à la fois complémentaires et 

antagonistes, est décrite par Catherine De Lavergne comme « espace dialogique, qui tient 

ensemble deux logiques hétérogènes »
80

 

Cet espace place le chercheur dans une situation qualifiée du néologisme « implexité » 

(contraction d’implication et de complexité) inventé par Jean-Louis Le Grand
81

. Cette 

situation d’entrelacement doit, d’après Le Grand, pousser le chercheur à questionner en 

permanence son implication et le mode de production de ses connaissances. Cette position du 

chercheur le pousse à effectuer intellectuellement un « audit de subjectivité ». Pour Rachel 

Bélisle
82

, la notion d’audit de subjectivité consiste en l’identification des éléments de 

subjectivité qui semblent intervenir dans le processus de recherche, du choix du thème à la 

diffusion des résultats. 
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Plusieurs façons de se positionner pour le chercheur existent face à une situation d’implexité 

et ont été identifiée par Ruth Canter Kohn. Le chercheur peut d’abord choisir de l’assumer ou 

de la masquer.  

Notre choix s’est porté sur une « implexité assumée » car la majorité des interlocuteurs nous 

connaissaient déjà. 

Kohn estime ensuite que trois positionnements sont possibles dans une situation d’implexité 

assumée : le chercheur peut volontairement ignorer son identité de professionnel, il peut 

osciller entre son identité de chercheur et celle de professionnel en prenant le risque d’être 

instrumenté en « miroir complaisant des acteurs » puisque leur valorisation, ou l’inverse, peut 

constituer un enjeu de recherche. Le troisième positionnement est celui que je me suis efforcé 

de tenir tout au long du travail de recherche, Kohn l’appelle la « stratégie de compromis » : 

« le praticien-chercheur assume la coexistence en situation de ces deux positions, dont tantôt 

l’une, tantôt l’autre domine. »
83

  

Elle ajoute que cette stratégie est facilitée lorsque le praticien-chercheur occupe déjà une 

activité complexe, avec des rôles multiples et variés et participe à des groupes de travail 

différents en ayant donc une vision transversale de sa structure. Nous avons pensé nous 

reconnaître dans cette définition et nous sommes efforcés d’adopter cette « stratégie du 

compromis ».  

La totalité des entretiens représente une cinquantaine de personnes interrogées dont trente 

sont retranscrits en annexe. Afin de choisir au mieux les personnalités à rencontrer, nous 

avons étudié le jeu complexe des acteurs au sein d’une collectivité locale. Les premiers 

entretiens exploratoires ont donc d’abord porté sur le thème de l’organisation de la collectivité 

et la façon dont les différents acteurs concevaient la prise de décision et la gestion quotidienne 

d’un dispositif nouveau de type « chèque ». 

Le déroulement de la recherche, qui a commencé en 2009, fut donc fait d’aller-retour afin 

d’ajuster au mieux à la fois le contenu de l’entretien et le choix des personnes à interroger. Ce 

tâtonnement, qui apparait contraire aux canons des sciences sociales, est parfaitement 

expliqué par Howard Becker dans son ouvrage « Les ficelles du métier » : les hypothèses de 

départ ne correspondent quasiment jamais à ce que l’on peut vérifier, d’où l’intérêt de mener 
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des entretiens « exploratoires », qui permettent de se faire une idée la plus précise possible de 

ce qu’il faut chercher et auprès de qui il faut le chercher
84

.  

Ces allers retours, qualifiés de « cueillette » par Joséphine Mukamurera, France Lacourse et 

Yves Couturier
85

 sont importants en recherche qualitative car ils permettent de détecter les 

données manquantes et de préparer la prochaine recherche en conséquence. Nous avons 

procédé ainsi au fur et à mesure que de nouveaux éléments apparaissaient dans la littérature, 

notamment en termes d’argumentation autour du chèque. La phase de saturation fut atteinte 

grâce à cette méthode quand il s’est avéré que les allers retours étaient inutiles et que 

l’ensemble des questionnements avaient trouvé une réponse. Cette méthode de « cueillette » 

qui permet d’arriver à la saturation apparaît également chez Jean-Pierre Deslauriers
86

.  

 

4.3 La recherche de terrain : les entretiens 

 

a. Définir les acteurs 

Les catégories d’acteurs évoluant au sein des collectivités sont nombreuses et diverses, tant au 

niveau hiérarchique (on peut compter 5 échelons dans l’organigramme d’un Conseil Général, 

6 voire 7 dans un Conseil Régional) qu’en termes d’intérêts individuels (un élu n’a pas la 

même stratégie personnelle au sein de la collectivité qu’un fonctionnaire par exemple) et 

interagissent la plupart du temps entre elles.  

La recherche se base donc sur les hypothèses développées après l’étude littéraire et analyse 

les arguments développés par les gestionnaires politiques, administratifs et privés des 

dispositifs par chèque des collectivités territoriales afin de vérifier si l’on retrouve, dans le 

discours des acteurs, les différents « objectifs » qui justifient la mise en place d’une politique 

publique par le chèque tels que définis par Eugene Steuerle
87

 et synthétisés par Julien 
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Damon
88

. On peut en distinguer 6 que l’on retrouve chez ces auteurs que nous mettrons en 

parallèle avec les représentations des acteurs : 

 

- Le libre-choix du bénéficiaire du chèque rend la mesure plus efficace car ce dernier 

dépense le chèque vers le bien ou service qu’il souhaite vraiment. 

 

- Le libre-choix du bénéficiaire du chèque rend la politique publique plus équitable en 

permettant au bénéficiaire d’accéder à des biens ou services qu’il ne pourrait pas 

acquérir autrement par manque de moyen ou d’opportunité. 

 

- Le chèque permet d’accroître la compétition entre fournisseurs de biens et services et 

donc de hausser le niveau général de prestations. 

 

- Le chèque permet de remplacer une politique publique déjà existante. 

 

- Le chèque permet de restreindre et d’encadrer le choix de l’usager (il ne peut pas se 

procurer tous les biens ou services qu’il pourrait se procurer si on lui versait une 

subvention monétaire. 

 

- Le chèque permet à la collectivité de réaliser des économies de gestion par rapport au 

même dispositif versé en subvention monétaire. 

Pour faire cette comparaison, nous analyserons le contenu des entretiens en ayant également 

une vision de l’analyse du discours des acteurs. Dans le jeu des acteurs d’une institution, nous 

savons également, grâce à la sociologie des organisations, mais aussi au travail sur la 

construction du discours et du récit politique en se basant sur les travaux notamment de 

Christian Le Bart
89

, qu’il y a le plus souvent une négociation, un dialogue plus ou moins 

encadré et organisé dès qu’un changement est proposé.  

Cette piste a été explorée au cours des entretiens afin de savoir d’où viennent les arguments 

développés par les acteurs et s’ils sont antérieurs au chèque ou s’ils sont arrivés après 

l’introduction du dispositif. 
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En analysant le schéma du discours qui confronte plusieurs acteurs et résulte de plusieurs 

stratégies, il apparaît nécessaire d’étudier le processus de décision conduisant à l’adoption 

d’un dispositif de type « chèque » par une collectivité.  

Il est notamment important d’étudier le jeu d’acteur conduisant à l’adoption, ou à l’abandon, 

d’un dispositif conduisant au changement, qui n’est pas forcément souhaité au départ par 

l’institution. Pour les dispositifs les plus anciens, comme le Chèque culture Rhône-Alpes ou 

les chèques sociaux en Saône et Loire notamment, cette recherche a été plus complexe et a 

nécessité soit de retrouver les acteurs politiques et administratifs de l’époque, soit de se baser 

sur des sources internes à la collectivité. 

Les premiers entretiens exploratoires ont porté en particulier sur les dispositifs du type 

« chèque énergies renouvelables ». Les entretiens suivants
90

 ont visé à montrer que ce type de 

schéma pouvait être valable à divers titres pour d’autres thématiques. C’est sur cette base que 

les acteurs peuvent pour l’instant être identifiés : 

 

- Les élus de la collectivité  sont unanimement et systématiquement désignés dans un 

premier temps comme les acteurs à l’origine de la mise en place d’un dispositif par 

chèque. Nous aurons l’occasion de voir que cette affirmation n’est pas toujours exacte 

et que le poids des élus au sein d’une collectivité dépend grandement de nombreux 

facteurs. Les entretiens avec les élus ont été concentrés sur ceux étant à l’origine des 

dispositifs par chèque : les élus rhônalpins, ainsi que ceux étant désignés par les autres 

acteurs comme étant des éléments moteurs de la mise en place de ces dispositifs. 

 

- La direction générale des services et les membres de la direction générale de la 

collectivité dont la vision est, par définition, transversale et dont les liens avec 

l’exécutif sont étroits. Ils jouent un rôle de « courroie de transmission » avec les 

services thématiques et peuvent, nous le verrons, s’impliquer directement et très 

activement dans la mise en place de dispositifs.  

 

- Le service thématique de la collectivité, qui est soit une « cellule » composée d’un 

encadrant et de quelques chargés de mission, à peine plus de 10 personnes dans les 
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services que nous avons pu rencontrer, soit une branche d’une direction plus 

conséquente. Au sein de ce service, une personne en particulier se voit confier la 

responsabilité du dispositif par chèque. Dans la plupart des cas, il s’agit de l’encadrant 

mais il peut également s’agir d’un « chargé de mission » en particulier. Chargé de la 

gestion quotidienne, le service gestionnaire est souvent, nous allons pouvoir le 

vérifier, à l’origine des principales évolutions du chèque, voire de sa disparition dans 

certains cas. 

 

- Le prestataire de service qui peut gérer au quotidien, dans les cas que nous avons 

étudiés, le fonctionnement du dispositif. C’est lui qui est en contact avec les 

collectivités souhaitant mettre en place un chèque. Le prestataire le plus étudié 

(Groupe Chèque Déjeuner) dispose de deux entités distinctes que l’on retrouve 

également chez ses concurrents : 

 

 L’équipe qui s’occupe de la prospection commerciale et de la mise en place de 

l’appel d’offre, de la définition du besoin en lien avec le service thématique, mais 

également de la promotion de telles solutions avec les élus de la collectivité, le cabinet 

des élus, le service communication et l’encadrement supérieur jouant en cela le rôle 

d’apporteur d’affaire pour le compte de son entreprise. 

 

 L’équipe technique du prestataire. C’est la branche qui répondra à l’appel d’offre et 

qui gérera au quotidien le dispositif. C’est parfois vers cette équipe que la collectivité se 

tournera, lorsqu’elle aura été informée par une autre collectivité disposant déjà d’un 

chèque. 

Les premiers entretiens ont cherché à vérifier l’hypothèse selon laquelle le prestataire de 

service était perçu soit comme une force de proposition et de promotion de ce type de 

dispositif, soit comme un acteur sur lequel pouvaient s’appuyer les services des collectivités 

lorsqu’ils communiquaient entre eux. Un chapitre spécifique est consacré à la définition du 

réseau formé entre les acteurs appartenant à différentes collectivités qui communiquent entre 

elles sur l’intérêt de la mise en place du chèque. 

Au cœur de ce réseau, il faut donc identifier le médiateur, qui peut être le prestataire de 

service, souhaitant commercialiser la solution technique mise en place, en mettant en relation 
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les collectivités entre elles. Le médiateur peut être aussi une association de collectivités ou 

encore une collectivité souhaitant partager ce qu’elle estime innovant.  

Enfin, le médiateur peut être l’Etat qui peut encourager certaines pratiques (Chèque culture 

par exemple) ou encore mettre au point des systèmes de chèques (Chèque Emploi Service 

Universel, Chèque d’Accompagnement Personnalisé…) 

 

b. Mettre au point un questionnaire 

Les catégories d’acteurs à interroger définies, il convient de mettre au point un questionnaire, 

ou au moins des thèmes sur lesquels il faut les interroger. Sur ce point, les hypothèses de 

départ, qui étaient souvent des lieux communs liés à ma position d’acteur ont été en partie 

contredites par les premiers entretiens exploratoires et par la recherche littéraire. Le parti-pris 

d’utiliser une méthode inspirée de l’approche phénoménologique afin d’obtenir une 

représentation des acteurs de l’objet « chèque » a permis de contourner ces erreurs. 

Le biais principal tenant à notre position de prestataire de services, nous avons eu 

naturellement le sentiment que ce dernier était forcément au centre du jeu et était le médiateur 

principal et l’importateur des dispositifs par chèques dans les collectivités locales. Les 

premiers entretiens avec les élus créateurs du Chèque culture en Rhône-Alpes n’ont pas 

entièrement démenti cette hypothèse, mais l’ont sérieusement nuancée. 

Nous avons donc fait évoluer le questionnaire pour, au bout de quelques entretiens, en faire  

davantage un guide de conversation qu’un passage obligé. L’objectif des entretiens est en 

effet de pouvoir identifier la représentation du chèque par l’acteur et surtout les objectifs qu’il 

attache à la mise en place d’une politique utilisant le chèque pour verser une aide individuelle 

aux particuliers. 

Par ailleurs, nous nous sommes rapidement aperçus que les acteurs avaient beaucoup de 

choses à dire et la grille fut donc parfois dépassée. Il aura cependant été très instructif de 

pouvoir s’appuyer sur ces questionnaires (consultables en annexe) et de les faire légèrement 

évoluer au fur et à mesure que les hypothèses se vérifiaient, s’infirmaient ou se nuançaient.  

Au sein de chaque collectivité, il a été nécessaire d’analyser la structure du processus de 

décision et la façon dont les acteurs se représentaient le chèque. Si des acteurs de toutes les 
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catégories ont été interrogés au sein de chacun des terrains, leur quantité a pu varier en 

fonction du nombre de parties prenantes.  

Ainsi, l’étude de la carte M’RA a nécessité plus de contacts au sein des services que celle sur 

le Ticket Cesu du Conseil Général de la Drôme. L’objectif de ces entretiens était dans un 

premier temps très ambitieux puisqu’il visait à analyser la structuration du récit de chaque 

acteur autour de la notion de chèque et il a fallu rapidement en réorienter la finalité pour 

obtenir des témoignages d’acteurs pouvant apporter soit des éléments factuels, soit des 

représentations du chèque ou de la politique publique couverte par cet outil.  

Nous avons voulu faire de cette étude une approche pragmatique et empirique permettant de 

découvrir un outil très peu étudié en France – le chèque au sein des collectivités territoriales - 

et d’en analyser les liens avec un outil lui ressemblant fortement mais dont la filiation 

idéologique est beaucoup plus marquée – le « voucher » anglo-saxon, l’effort nécessaire aura 

été de constamment se recentrer sur le lien entre ces deux notions. 

Les entretiens auront donc été menés de façon à faire adopter une posture de témoins aux 

acteurs, et le travail de retranscription et d’analyse aura été celui d’un enquêteur cherchant à 

décrypter les arguments et à les comparer à ceux élaborés dans la littérature. Le contenu de 

ces entretiens sera donc utilisé tout au long des troisième et quatrième parties (chapitres 9 à 

16) consacrées au rendu de la recherche. 

*** 

Notre thèse s’organise donc en 4 temps. Les deux premières parties visent à étudier la riche 

littérature autour du chèque et à détailler les différentes écoles de pensées et les controverses 

autour de cet objet très connoté. La première partie s’attardera particulièrement sur la notion 

de « voucher » anglo-saxon et sur les débats d’analystes des politiques publiques et 

d’économistes autour de cette notion. Il sera donc question d’établir la genèse du chèque et de 

définir les arguments étudiés dans la littérature autour de cette notion de façon à pouvoir par 

la suite les comparer avec les retranscriptions des entretiens passés avec les acteurs. 

La deuxième partie sera consacrée à la notion d’aide sociale et à son évolution individualiste. 

Les notions de care, puis de ciblage des aides et enfin d’aide à la personne seront abordées 

avant d’évoquer la formalisation de cette individualisation par l’apparition en France d’aides 

telles que l’Allocation Personnalisée d’Autonomie et la création de chèques encadrés par la 

loi visant à permettre de payer ces aides directement à leurs bénéficiaires. Pour cela, il sera 
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nécessaire de s’appuyer à la fois sur les études sur l’Etat providence, mais aussi sur les 

travaux critiques de l’individualisation de l’action sociale
91

. 

La troisième partie de notre étude sera consacrée à l’analyse de résultats de la recherche, et 

tout particulièrement la comparaison entre les discours des acteurs et les arguments justifiant 

la mise en place d’un chèque développés au sein de la littérature. Nous passerons donc en 

revue les différents terrains et acteurs afin de confronter la théorie et le contenu des entretiens. 

Cette troisième partie sera également l’occasion d’analyser les différents jeux entre acteurs au 

sein des collectivités et le poids que cet outil a pu prendre, allant jusqu’à constituer une forme 

de chemin de dépendance dans certains cas. 

Enfin, la question de la diffusion du chèque au sein des collectivités et de la mise en réseau 

des différents acteurs autour de la promotion de cet outil sera l’objet de la quatrième partie. A 

partir de l’analyse des terrains de recherche, nous veillerons à répondre à la question 

suivante : par quels moyens le chèque se diffuse-t-il au sein des collectivités territoriales 

françaises ? 

De la genèse au développement des politiques ciblées des collectivités territoriales françaises, 

nous pourrons ainsi faire le tour d’un objet passé relativement inaperçu en essayant d’en tirer 

le sens et d’analyser les différents récits autour de son apparition et de son développement. 

 

 

                                                           
91

 Robert Castel, Les métamorphoses de la question sociale, Gallimard, 1999 ; Robert Castel, « Devenir de l'État 

providence et travail social » in Jacques Ion (dir), Le travail social en débat[s], La Découverte, 2005, p 27-49 



58 
 

  



59 
 

 

 

 

 

Première Partie : 

La notion de chèque en science politique 
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Première Partie : La notion de Chèque en science politique 

 

Chapitre 1 - Un cadre idéologique néolibéral ? 

 

 

L’origine de la notion de chèque ou « voucher » est assez simple à établir. Elle est anglo-

saxonne : tel est l’objet du présent chapitre. Toutefois, il est important d’établir un lien entre 

les « vouchers » outre-Atlantique et les chèques que l’on retrouve dans les collectivités 

françaises.  

Les titres de paiement ciblés, et plus généralement les chèques, sont présentés par les 

chercheurs
92

, mais parfois également par les politiques qui les mettent en place sur un plan 

local, comme des outils d’origine anglo-saxonne. Les premiers entretiens
93

, menés en 1998 

dans le cadre d’une recherche sur la politique culturelle de la Région Rhône-Alpes, laissaient 

déjà transparaître que le Chèque culture Rhône-Alpes, moyen de paiement à destination des 

lycéens, était inspiré de ce que les acteurs appelaient les « chèques éducation ». 

Ainsi, Charles Millon
94

, qui fut Président du Conseil Régional Rhône-Alpes de 1988 à 1999 et 

est à ce titre souvent considéré comme le « père » du Chèque culture indiquait que « tout 

jeune étudiant, et même tout jeune thésard, je me souviens que j'étais allé en Grande-

Bretagne voir quelles avaient été toutes les procédures qu'avait essayé d'utiliser Margaret 

Thatcher pour pouvoir mettre en place le chèque éducation, ce qui malheureusement 

d'ailleurs a échoué là-bas pour une raison simple c'est qu'ils n’ont pas pu licencier les 

fonctionnaires car à ce moment-là il faut privatiser le tout. Mais autrement c'est à partir de ce 

moment-là qu'est née cette idée... » 
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Cette filiation anglo-saxonne et nettement néolibérale revendiquée par certains élus mérite 

que l’on s’y attarde. Il est souvent fait mention dans la littérature et les entretiens du « chèque 

éducation » qui aurait, selon Charles Millon, une origine britannique et plus exactement 

Thatchérienne. Nous verrons cependant que les sources du « chèque éducation » sont 

historiquement davantage à chercher du côté des Etats-Unis. 

Il s’avère que la notion de « school voucher » est beaucoup plus ancienne que celle de chèque 

culture. Dans un article qui servira de référence à cette partie et qui vise à introduire cette 

notion clé de la recherche, Frédéric Colin définit le chèque en général comme « un moyen de 

paiement relatif à un bien ou un service, émis par les pouvoirs publics, au bénéfice de « 

consommateurs » individuels, autorisés à l’utiliser dans toute institution agréée, pour le but 

du voucher alloué. Le prestataire est remboursé du montant du voucher auprès de 

l’institution qui procède au financement. »
95

 

Nous nous attacherons dans un premier temps à détailler les origines du « voucher » avant 

d’en détailler les expériences dans le monde et les différentes évaluations qui ont pu en être 

faites. 

 

1. Le chèque éducation ou « school voucher » 

 

a. Chèque et philosophie 

On trouve les racines de l’idée selon laquelle le choix de l’école doit être libre chez les 

philosophes et économistes libéraux, à commencer par Adam Smith
96

 dans « La richesse des 

nations » qui défendait le principe de la souveraineté de l’usager dans le domaine de 

l’éducation. La notion de liberté devait être comprise à l’époque de Smith comme une liberté 

financière, les ménages les plus pauvres ne pouvant pas scolariser leurs enfants. 

Selon Adam Smith, le fait que les hommes n’avaient pas le choix de leur éducation 

déséquilibrait l’équilibre économique et était contraire aux principes libéraux qu’il avait 

théorisés. Adam Smith était donc à la fois un promoteur de l’apprentissage très jeune de la 
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lecture, de l’écriture et du calcul, mais c’était pour que chacun puisse ensuite décider par soi-

même de sa formation ultérieure. 

John-Stuart Mill
97

 peut également être considéré comme un promoteur de la liberté de choix 

dans l’éducation. Dans « De la Liberté », il insiste tout particulièrement sur l’importance du 

libre choix des parents pour l’éducation que pourraient recevoir leurs enfants. C’est souvent 

cet économiste et philosophe qui est mentionné comme étant à l’origine des réflexions 

ultérieures sur la problématique de l’école et du chèque éducation.  

Mill est également très souvent cité par les « think tanks » néolibéraux qui se servent de cette 

paternité pour légitimer leur soutien au chèque éducation
98

.  

On trouve également cette notion de liberté de choix éducatif dans une version plus 

« sociale » chez Thomas Paine. Outre son rôle reconnu de « père fondateur des Etats-Unis 

d’Amérique », d’acteur de la Révolution Française et de conseiller et ami de Thomas 

Jefferson, Paine est considéré comme le père du système scolaire américain. Présenté comme 

un précurseur, il plaidait notamment en faveur de l’émancipation des esclaves dès 1775. C’est 

toutefois son apport en termes philosophique, politique et institutionnel qui le fit passer à la 

postérité, et tout particulièrement son analyse du rôle de la religion et celui du traitement de la 

pauvreté et de l’organisation du système scolaire américain. 

Dans son ouvrage « la Justice Agraire »
99

 rédigé en 1797, il théorise le principe d’une aide 

sociale ciblée réservée aux plus démunis et une aide aux « personnes aveugles et boiteuses 

totalement incapables de gagner leur vie » mais également un impôt sur les successions et la 

possibilité de suivre une éducation gratuite. 

Poursuivant cette réflexion dans un autre ouvrage, Paine identifie un nombre significatif de 

familles ayant tout juste de quoi se nourrir, s’habiller et se soigner mais ne pouvant pas se 

permettre d’envoyer leurs enfants à l’école. Il imagine alors un « plan de bourses scolaires » 

par lequel le gouvernement ciblerait ces groupes et financerait leurs études. Le gouvernement 

resterait un simple financeur, estimant les familles aptes à choisir quel type d’éducation 

conviendrait le mieux à leurs enfants
100

. 
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Plus proche de nous, c’est le Prix Nobel d’économie et père du monétarisme Milton Friedman 

qui a relancé la théorie des « vouchers » dans le domaine des services publics dans son 

ouvrage de 1962 « Capitalism and Freedom
101

 ». Face à l’impossibilité pratique de privatiser 

l’éducation
102

 et face aux inégalités sociales incontournables, Friedman fait le choix de la 

libre concurrence comme remède, afin de bénéficier d’une amélioration de la qualité globale 

du service rendu.  

Pour cela, il imagine un système totalement déréglementé où les parents sont entièrement 

libres de leur choix éducatif, grâce à l’attribution d’une « subvention » (le montant de cette 

subvention doit, afin de garantir l’accès de tous au service, être au moins celui du coût moyen 

d’un élève dans le secteur public), qui permette de choisir librement l’école dans laquelle ils 

placeront leurs enfants. Ce raisonnement s’inscrit dans la distinction que fait Friedman entre 

le « financement » et « l’administration d’un service ». Selon Friedman, le gouvernement 

financerait l’éducation pour tous mais devrait s’affranchir du monopole public et encourager 

les compétitions entre les « fournisseurs de services éducatifs ».  

Le Gouvernement, pour Friedman (qui reprend en cela la vision d’Adam Smith), devrait 

amener les jeunes à un niveau minimum d’éducation en donnant aux parents un chèque d’un 

montant spécifique par enfant et par année, qui serait endossé s’il était utilisé pour l’utilisation 

de services éducatifs « homologués ». Les parents seraient libres de dépenser cette somme et 

d’éventuels compléments dans des services éducatifs de leurs choix approuvés et homologués 

par l’Etat
103

. 

Il est évident que Paine et Friedman ne peuvent être mis dans la même catégorie en termes 

d’approche idéologique de la notion du chèque. En effet, ils diffèrent par plusieurs aspects qui 

ne sont pas uniquement la conséquence de l’époque à laquelle ces auteurs ont évoqué cette 

problématique. Cependant, les deux dispositifs imaginés peuvent entrer dans la catégorie de 

« voucher ». On peut établir une typologie des différences les plus importantes dans les 

modèles inventés par ces deux théoriciens du chèque : 
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- Eligibilité : le chèque éducation de Milton Friedman se veut universel (distribué à 

toutes les familles) là où Thomas Paine souhaite que l’Etat cible les bénéficiaires les 

plus nécessiteux. 

 

- Couverture : les frais sont couverts partiellement chez Milton Friedman et 

entièrement chez Thomas Paine. 

 

- Moyens de paiement : Milton Friedman imagine un coupon, que l’on appellera 

chèque, là où Thomas Paine imagine un paiement direct. 

 

b. Définition du « school voucher » 

C’est cette idée fondamentale de l’ « éducation voucher », ou « school voucher », qui lancera 

l’idée du chèque en matière de financement de l’éducation des enfants, d’abord dans les pays 

anglo-saxons, puis dans plusieurs autres Etats, avec des résultats dont les analyses prêtent à 

des débats politiques et scientifiques passionnés parmi les spécialistes des sciences de 

l’éducation.  

La controverse la plus médiatique, sur laquelle nous reviendrons, opposa sur l’efficacité du 

programme de chèque éducation en Floride le politologue spécialiste de l’éducation Jay 

Greene, auteur de l’ouvrage très libéral intitulé « Why america needs school choice »
104

 et 

l’économiste de l’éducation Martin Carnoy
105

, spécialisé dans les approches comparatives. 

Elle eut lieu en marge de la campagne des élections présidentielles américaines de 2001 

lorsque le candidat George W Bush avait émis le souhait de généraliser le chèque éducation à 

l’ensemble de l’Etat fédéral.   

La notion de chèque éducation connaîtra d’ailleurs un certain succès dans les débats politiques 

en France, notamment au moment de la première cohabitation, en 1986, où le modèle 

thatchérien inspirait le Gouvernement dirigé par Jacques Chirac. 

Parmi la très abondante littérature sur le sujet, nous retiendrons la définition correspondant le 

mieux à l’objet de l’étude donnée en 1986 par le canadien Paul-Emile Gingras. Dans le 

secteur éducatif, le « bon d’étude », ou « chèque éducation » (« school voucher ») a ainsi été 

défini comme « un certificat émis par le gouvernement au nom des parents ou de l’étudiant 
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adulte, autorisant le paiement par les fonds publics des services rendus par un établissement 

scolaire »
106

. Cette définition, très généraliste, est celle qui nous permettra d’en développer 

les différents aspects et les applications qui sont faites de cette notion vaste et utilisée par de 

nombreux auteurs. 

La définition donnée par l’OCDE est quant à elle un peu plus restrictive, mais peut également 

être utilisée. Il s’agirait, selon cet organisme, d’un « dispositif de financement par lequel les 

parents reçoivent de l’État pour chaque enfant d’âge scolaire des droits qu’ils peuvent faire 

valoir auprès d’une série prédéfinie d’établissements scolaires. Ceux-ci se les font ensuite 

rembourser par l’État. »
107

 

Une fois l’objet défini, il convient d’observer la façon dont il est présenté et les arguments 

développés pour en assurer la promotion et le diffuser. D’après les économistes Chang-Tai 

Hsieh et Miguel Urquiola
108

, le « school voucher » est censé procurer trois avantages, que l’on 

retrouvera chez la plupart des théoriciens du chèque : 

- Ils permettent un choix individuel qui implique la satisfaction personnelle de son 

bénéficiaire et par conséquent une plus grande motivation : en donnant une plus 

grande possibilité de choix aux élèves de familles à bas revenus en leur permettant de 

choisir entre public et privé. Les auteurs, partant du principe que l’enseignement privé 

est plus efficace que l’enseignement public, indiquent que l’introduction de « chèques 

éducation » devrait permettre d’améliorer l’ensemble du système. 

 

- Parallèlement, les chèques pourraient réduire les écarts au sein d’un même 

établissement, les allocataires de chèques s’efforçant d’obtenir des résultats 

équivalents aux non allocataires. 

 

- Enfin, la mise en concurrence pourrait permettre au secteur public de s’améliorer afin 

de conserver ses étudiants, les aides publiques versées par l’Etat dépendant souvent du 
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nombre d’élèves. Les auteurs qualifiant les écoles publiques de « bureaucraties 

ossifiées »
109

 auxquelles la concurrence ferait sans doute du bien. 

Nous reviendrons évidemment sur ces arguments et notamment sur leurs développements et 

leur critique contemporaine lors de l’étude des nombreuses évaluations des chèques 

éducation, particulièrement aux Etats-Unis. 

 

c. Le modèle réglementé 

Le modèle initialement proposé par Milton Friedman est qualifié par Frédéric Colin de 

« déréglementé » car il nécessite une privatisation complète de l’Education Nationale
110

. Il n’a 

jamais réellement vu le jour aux Etats-Unis ailleurs que dans des programmes électoraux et 

dans des cercles de réflexion libéraux. Un système différent, que Colin appelle système 

« réglementé », a toutefois été proposé dans plusieurs Etats américains où il a fait l’objet 

d’une mise en place partielle
111

. 

Ce modèle réglementé a été proposé dès les années 1970 aux États-Unis et est l’un de ceux 

mis en avant par les équipes de Mitt Romney lors de la campagne présidentielle de 2012 dans 

son programme sur l’éducation. Il fut également mis en avant par le candidat George W Bush 

en 2000, mais ne verra jamais réellement le jour au niveau fédéral. L’administration 

républicaine préfèrera créer un programme plus consensuel appelé « No Child Left Behind ». 

Il a d’abord été théorisé par Christopher Jencks, sociologue à Harvard dans un rapport au 

Président Richard Nixon
112

, et plus tard par John Coors
113

 lors d’une proposition de 

référendum local
114

 sur la réduction des taxes et la mise en place d’un système de bons 

d’éducation (1977-1980). 

Ces « vouchers » apparaissent dans un système dit de « charter schools », écoles dont 

l’autonomie est renforcée en termes de pédagogie et d’organisation. Ces écoles ont des 
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objectifs, contenus dans une charte (charter) qui les lie aux pouvoirs publics qui jouent ainsi 

leur rôle de régulateur et non d’administrateur de service public pour reprendre l’expression 

de Milton Friedman. Le non-respect de cet engagement entraînant le retrait de l’agrément, et 

donc la fin d’activité. 

Trois volets
115

 composent ces « vouchers » qui diffèrent en fonction des Etats où ils sont 

distribués (ils peuvent contenir en fonction du lieu où ils sont proposés un seul de ces volets 

ou les trois de façon cumulative) : 

- Une subvention de base versée aux établissements ou aux parents sous la forme d’un 

bon, 

 

- Des incitations fiscales et notamment la possibilité de déduire une partie des frais de 

scolarité des impôts sur le revenu des parents, 

 

- Un programme d’aide financière aux familles à faibles revenus. 

 

Plusieurs variantes sont possibles : les parents aux revenus modestes peuvent par exemple 

choisir une école publique en dehors de leur district de résidence ou une école privée (avec 

une subvention couvrant une partie du coût moyen d’un élève dans le secteur public, à charge 

pour les parents de régler la différence).  

Le système de « charter school » se propose d’introduire des dispositifs de « vouchers » dans 

le système éducatif, et permet d’octroyer un « voucher » à chaque enfant en âge d’être 

scolarisé. Il n’est pas forcément adressé directement aux parents, mais peut également l’être 

aux écoles qu’il sélectionne (celles-ci déduisent ensuite la subvention des frais de scolarité 

facturés à la famille.   

Ce sont donc des aides ciblées qui ne peuvent être utilisées que dans les établissements 

conventionnés (acceptant le paiement par « voucher ») et uniquement pour payer les frais de 

scolarité de l’enfant. 

Pour Frédéric Colin « la liberté de choix n’a de sens, à terme, que si elle s’accompagne d’une 

plus grande liberté des établissements dans la définition des méthodes éducatives utilisées. 
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Or, la différenciation de l’offre de formation n’est pas garantie par la mise en place des 

vouchers, loin de là. »
116

  

En effet, pour les critiques du système de « vouchers », cette différenciation n’a qu’un temps 

et sera à la longue forcément harmonisée suite à des évaluations d’experts soumis aux lois du 

marché. Il semble donc que l’évaluation externe condamne la différenciation au bénéfice 

d’une recentralisation menée par le secteur privé « On ne fait dans ce cas que substituer une 

dépendance économico-technicienne (entrepreneuriale, à vocation économique) à une tutelle 

administrative (de l’État central). » indique Colin.  

Le « voucher » aurait, nous le verrons en faisant la revue des différentes évaluations des 

dispositifs testés, notamment en matière d’éducation, tendance à finalement uniformiser les 

systèmes et les offres. Le consommateur pouvant « voter avec ses pieds » en délaissant l’offre 

qu’il jugerait inintéressante
117

, le système ainsi créé pourrait générer une concurrence 

susceptible d’accroître le degré d’efficacité de la politique publique soumise au « voucher ».  

L’économie libérale suggère que la libre concurrence conduit à une homogénéisation du prix 

au sein du marché, ce qui serait censé arriver à un secteur soumis au « voucher ». Cette 

homogénéisation autour d’un prix d’équilibre n’est valable qu’à certaines conditions, 

supposant notamment que le consommateur bénéficie d’une information parfaite. Nous 

verrons que, dans le cadre d’aides sociales ciblées, la population n’a pas toujours les moyens 

de bénéficier de cette information parfaite
118

. 

 

2. L’accompagnement et les développements du chèque éducation 

 

a. Le pilotage par les résultats 

Ces questions autour du système éducatif et de l’introduction, ou non, de « voucher » ont eu 

des effets sur les politiques publiques de l’éducation aux Etats-Unis fortement influencées par 

les théories néolibérales même lorsqu’au final, aucun système de chèque n’a été introduit.  
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Deux grandes orientations ont été prises suite à ces débats sur l’introduction du libre choix de 

l’école : La première est le pilotage de l’enseignement public par les résultats analysé 

notamment par Jean-Michel Plassard et Nhu Tran Thi Thanh
119

. Ce système tend à rendre les 

écoles responsables des résultats des élèves. L’évaluation est donc mise au service de 

l’incitation.  

Cette démarche dite d’« accountability », étudiée notamment par l’OCDE semble avoir donné 

des résultats encourageants pour Gabriela Schütz et Martin Wöbmann : « Le principal résultat 

empirique est que, plutôt que de nuire aux élèves de milieux défavorisés, la responsabilité, 

l’autonomie et le choix semblent bénéficier à l’ensemble des élèves. En particulier, le choix 

supplémentaire généré par les fonds publics accordés aux établissements scolaires privés est 

associé à une forte diminution de la corrélation entre les résultats des élèves et leur milieu 

socio-économique d’origine. »
 120

 

Le pilotage par les résultats semble avoir été promu au niveau international, en insistant non 

seulement sur la responsabilité et l’autonomie, mais surtout sur le « choix ». Les auteurs de 

l’étude de l’OCDE précisent cependant que le choix doit être encadré car en l’absence de 

garde-fou, la libre compétition entraîne de la ségrégation et augmente les inégalités, au 

détriment des élèves socialement défavorisés.  

Aux Etats-Unis, cette démarche s’est traduite, dans de très nombreux Etats par la notation des 

établissements en fonction des résultats de leurs élèves. Ce système, très répandu, est parfois 

couplé au système de « vouchers » qui ne sont attribués qu’aux élèves des écoles les moins 

bien notées comme c’est le cas dans l’Etat de la Floride
121

. 

Si la plupart des auteurs de la très riche littérature américaine sur les « vouchers » sont plutôt 

sceptiques quant à ses effets, une minorité non négligeable y trouve des avantages en termes 

de réduction des inégalités. Thomas Nechyba
122

 semble ainsi montrer qu’un système de 

« vouchers » orienté spécialement vers les familles les plus pauvres peut être un facteur 

d’équité. Ces conclusions sont reprises par l’économiste Maria-Marta Ferreyra qui y met 
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toutefois de nombreuses réserves : le privé profiterait beaucoup plus que le public de ce 

système et les ménages les moins favorisés auraient beaucoup de mal à entrer dans un 

établissement privé non confessionnel.
123

 

La plupart des recherches concernant ce système de « vouchers  encadrés » portent donc 

évidemment sur l’efficacité de ces programmes. Le côté très politique de cette question des 

« éducation vouchers », qui revient régulièrement dans les programmes électoraux des 

candidats américains rend les études plus difficiles à analyser car souvent orientées par des 

enjeux de politique intérieure. En effet, la dimension du libre-choix induite par les 

« vouchers » est défendue par les Républicains (qui n’ont pour l’instant jamais réussi à mettre 

en place un chèque éducation fédéral) quand les démocrates défendent le système plus 

classique de type « carte scolaire » qui implique que l’élève ira dans l’établissement public le 

plus proche de son foyer. 

Cependant, l’intérêt n’est pas tant d’analyser que de décrire le débat autour du « voucher » 

afin de comprendre comment il a pu s’implanter en France, sous une forme et dans des buts 

certes différents, mais par des acteurs s’en inspirant ouvertement du moins au 

commencement. Il est ainsi tout à fait concevable que le bruit de fond venu d’outre-Atlantique 

ait pu nourrir une réflexion autour des politiques sociales nationales et locales.  

 

b. Les quasi-marchés : au-delà de l’éducation 

La seconde orientation prise pour améliorer le système éducatif vise à susciter, tout en les 

maîtrisant, les mécanismes de marché. Les « quasi-marchés » de l’éducation mobilisés autour 

de la liberté de choix scolaire des parents et de la concurrence entre établissements en 

constituent l’expression concrète.  

Les « quasi-marché » tels que définis par Jean-Michel Plassard et Nhu Tran Thi Thanh, sont 

une combinaison entre le libre-choix de l’établissement et le financement public vers l’élève. 

En d’autres termes, il s’agit des caractéristiques du « school voucher » imaginé par Friedman.  

« Le principe essentiel qui gouverne le concept du quasi-marché est le transfert partiel de 

l’Etat vers les familles, de la fonction de régulation du système
124

 ». Les familles auraient la 
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possibilité de faire baisser les ressources d’une école simplement en n’y inscrivant pas leurs 

enfants. Le système universitaire britannique est d’ailleurs défini par ces auteurs comme 

l’exemple type du quasi-marché dans le secteur de l’éducation.  

Le quasi-marché nécessite cependant une importante régulation de l’Etat
125

. À côté de ce 

mode de contrôle « marchand », l’État conserve en effet une partie du contrôle des écoles et 

des fonds alloués. Un quasi-marché à l’anglaise recherche l’efficacité en instaurant un régime 

de concurrence entre des écoles ou entre des acteurs d’une politique publique. L’Etat, ou 

l’autorité décentralisée, spécifie cependant les conditions dans lesquelles la compétition se 

joue. 

La définition du quasi-marché dans le domaine de l’enseignement est assez partagée par les 

chercheurs et se retrouve désormais assez détachée de la notion de « voucher ». On la trouve 

notamment dans l’enseignement supérieur privé où souvent les étudiants doivent s’endetter 

pour financer leur scolarité.  

Anne Querrien et François Rosso
126

 ont à ce sujet démontré que les banques avaient tendance 

à moduler leurs taux d’intérêt en fonction de l’évaluation donnée par la presse spécialisée à la 

formation suivie par l’étudiant demandant un prêt. En France, c’est tout l’intérêt des fameux 

classements des écoles supérieures de commerce, qui sont très suivis par les banques. 

Cette évaluation étant souvent déterminée par le salaire des diplômés à leur sortie de l’école, 

la logique de quasi-marché participe à une homogénéisation et à une standardisation des 

écoles, puisque les étudiants favorisent les études les plus faciles à financer. Ce cercle vicieux, 

que l’on retrouve fréquemment dans les études anglo-saxonnes, est le principal reproche fait 

aux quasi-marchés. Il faut évidemment y ajouter, nous y reviendrons, l’accentuation de la 

ségrégation scolaire et l’accroissement des inégalités comme l’indiquent Xavier Dumay et 

Vincent Dupriez
127

. 

Dans le domaine de l’aide sociale et culturelle, la parenté avec le système des « schools 

vouchers » déréglementés comme les imaginaient Friedman est bien entendu revendiquée par 

les acteurs les plus proches idéologiquement des néolibéraux anglo-saxons.  
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Au vu des modalités de mise en place concrètes des dispositifs locaux et nationaux en France 

(même si ces derniers ne s’appliquent pas à l’éducation), on est beaucoup plus proche de la 

notion de quasi-marché que nous venons de détailler, avec une forte régulation par la 

puissance publique, que de celle du « school voucher » totalement déréglementée.  

La notion de quasi-marché a également été étudiée dans le domaine de la protection sociale 

par Howard Glennerster et Julian Le Grand qui s’appuient sur l’exemple britannique. Ainsi, le 

système mis en place lors du dernier mandat de Margaret Thatcher prend forme avec le 

modèle sanitaire où les départements des services sociaux des collectivités doivent réduire 

leur rôle de fournisseurs et désormais acheter et rendre possible l’achat de services de soins 

aux unités de fournisseurs indépendants. 

Pour Glennerster et Le Grand, la notion de « chèque » correspond bien au quasi marché. 

L’Etat, dans le domaine de l’aide au logement social, doit désormais se contenter de verser 

des subventions sous conditions de ressources aux individus par le système de sécurité 

sociale. La puissance publique n’est donc, dans ce dispositif, qu’un gestionnaire répartissant 

des budgets pour le compte de « clients » entre les institutions en concurrence, l’affectation 

des ressources étant déterminée par le choix du « client » plutôt que par décision 

bureaucratique
128

. 

L’exemple le plus révélateur cité par les auteurs de l’application de la notion de quasi-marché 

en Grande-Bretagne sera l’éducation, domaine par ailleurs cité par Charles Millon, nous 

l’avons vu, comme l’ayant inspiré pour la création du Chèque culture Rhône-Alpes.  

La réforme de l’éducation au Royaume-Uni appelée « Education reform act » illustre bien 

cette politique. Les écoles peuvent choisir d’être financées par les collectivités locales ou par 

l’Etat et les parents ont désormais le choix de l’école dans laquelle ils veulent inscrire leurs 

enfants.  

L’élément le plus important de ce quasi-marché de l’éducation est désormais le mode de 

financement des établissements qui dépend quasiment uniquement du nombre d’élèves qu’ils 

sont capables d’attirer, créant une concurrence généralisée dont on ressent aujourd’hui encore 

les effets, particulièrement dans l’enseignement supérieur britannique. 
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Nous le verrons également, les objectifs politiques des acteurs qui mettent en place des 

dispositifs d’aide sociale ou culturelle par chèque sont souvent assez éloignés de ceux des 

promoteurs des « vouchers » déréglementés dans les pays anglo-saxons. Néanmoins, leurs 

arguments sont souvent semblables. Il s’agit d’une des hypothèses de notre travail de terrain : 

le chèque tel qu’il est utilisé dans les collectivités françaises a un sens politique nettement 

moins marqué que dans l’esprit des pionniers de la notion de « voucher ». Nous avons 

d’ailleurs constaté que cette perte de sens s’est également vérifiée aux Etats-Unis où, 

curieusement, Milton Friedman n’est quasiment plus cité par les chercheurs réalisant des 

études sur ce phénomène qui a tendance à devenir un simple  « outil » dépourvu de sens. 

 

c. Des conditions de concurrence difficiles à réunir 

Avant d’étudier les recherches plus contemporaines sur la notion de chèque, puis les résultats 

et controverses récentes autour des systèmes de « vouchers » là où ils sont mis en place (et 

particulièrement des « school vouchers » aux Etats-Unis), revenons à ce que Frédéric Colin
129

 

définit comme les éléments nécessaires à la réussite d’un système de « voucher ».  

Il est nécessaire, pour l’auteur, de réunir plusieurs conditions : 

- Une bonne information sur le service proposé 

 

- La connaissance des conditions générales du marché 

 

- Une proximité territoriale suffisante des prestataires du service public se retrouvant en 

situation de concurrence face au chèque. 

 

Ces conditions, que l’on retrouve chez la plupart des auteurs anglo-saxons
130

 indiquent assez 

nettement la filiation néolibérale et très microéconomique des « vouchers ».  

Dans un système libéral, la concurrence doit être pure et non faussée sur le marché afin que la 

« main invisible » puisse faire son œuvre. Or, ce qui est possible dans la théorie économique 

est difficile, voire impossible lorsque l’on s’adresse à un public en difficulté. Le « voucher », 
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dans l’acception friedmanienne du terme telle que rappelée par ses successeurs
131

 est donc 

difficile à mettre en place lorsqu’il s’applique à un pan entier de l’économie. 

C’est pour cette raison que des systèmes alternatifs ou d’accompagnement ont souvent été mis 

en place, tirant les leçons des expériences anglo-saxonnes, pour limiter les biais et 

l’inefficacité d’un système où le « voucher » serait une fin en soi. Ainsi les notions de ciblage 

ou « targeting » et celle de « conditional cash transfers »
132

 par exemple permettent de limiter 

les effets négatifs parfois attribués au chèque. 

 

d. Les « rent vouchers » ou chèque logement 

Dans le même esprit que les « school vouchers », les années 1980 et 1990, avec les 

administrations Ronald Reagan, George H Bush et Bill Clinton
133

 ont vu l’arrivée des « rent 

vouchers » ou « housing vouchers ».  

Plutôt que de dépenser l’argent public à la construction de logements sociaux, ces 

administrations ont, sous condition de ressources, attribué des « vouchers », ou « certificates » 

à des familles afin qu’elles puissent se loger dans le secteur privé en partant, comme dans le 

domaine de l’éducation, du principe, pas forcément vérifié nous le verrons, que le secteur 

privé rencontre de meilleurs résultats que le secteur public. 

Deux mécanismes ont été définis par Scott Susin
134

. Le premier, nommé « certificate 

program », impose que les logements privés soient agréés par les autorités publiques et 

respectent le minimum « d’habitabilité ». Le loyer doit être inférieur au loyer « juste » (c’est 

la notion américaine de « fair market rent »).  

Le rôle de l’Etat régulateur est une nouvelle fois souligné, puisque c’est lui qui définit les 

logements « éligibles » et qui effectue le calcul du loyer « juste ». 

Les récipiendaires de ces « certificates » peuvent donc payer une partie de leur loyer grâce à 

ce système et choisir librement leur logement. Cela pousse à transférer la compétence 
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publique en matière de logement social en direction du secteur privé et permet, en théorie, au 

locataire d’avoir le choix de son lieu d’hébergement et de mettre en concurrence le secteur 

public qui propose également une offre de logements sociaux avec le secteur privé. 

Le second système, celui du « rent voucher », est un peu moins répandu. Il est encore plus 

intéressant pour le propriétaire qui, si le loyer est inférieur au prix du « voucher », peut 

encaisser la différence et donc s’enrichir avec les subsides de l’Etat. Le système du « rent 

voucher » est conçu dans une optique résolument plus libérale que le « certificate program » 

puisque les allocataires peuvent également choisir un logement plus cher, sous certaines 

conditions, et ne se contentent pas de choisir des logements privés conventionnés par l’Etat 

mais peuvent aller habiter où ils le souhaitent. 

Une étude de 1990 sur ce qui était à l’époque une expérimentation nationale (il s’agissait d’un 

programme fédéral américain) montre cependant que le montant des loyers payés avec le 

système du « certificate » ou du « voucher » était quasiment le même. Elle conclut que le 

manque d’information ne permet pas au ménage bénéficiaire de choisir réellement 

librement
135

.  

L’étude de Susin
136

 a également montré que ce système de « rent voucher » ou de 

« certificate » avait eu des effets assez néfastes, notamment en matière de qualité des 

logements et de hausse des loyers. Les propriétaires avaient en effet tendance à ne pas investir 

dans de nouveaux logements mais à maintenir en état des logements vétustes tout en 

continuant à encaisser les chèques, profitant de l’effet d’aubaine constitué par la subvention 

publique attribuée. 

La législation sur les loyers minimum aux Etats-Unis est en effet telle que les propriétaires 

n’ont aucun intérêt, économiquement parlant, à remettre en état leurs logements. Le montant 

des loyers, sous l’effet du marché, est tombé à un niveau qui ne leur permet pas de construire 

mais qui reste rentable dans la perspective d’une simple gestion de l’existant, souvent délabré. 

Dans de telles conditions, l’attribution de « vouchers » aux familles en difficulté a pu se 

traduire par des hausses de loyer
137

 sans que les conditions de logement de ces familles 
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s’améliorent. Par ailleurs, les critères d’attributions des chèques-logement étant souvent assez 

restrictifs, Scott Susin
138

 a constaté, du fait de l’effet d’aubaine, une hausse des loyers non 

réglementés, qui a lourdement pénalisé les familles à faible revenu ne bénéficiant pas des 

chèques-logement, rendant parfois le dispositif impopulaire et stigmatisant les bénéficiaires 

du chèque, apparaissant comme des « privilégiés ». 

Il est également apparu qu’une partie des « rent vouchers » ne servait pas directement au 

logement, mais était utilisée pour l’achat de vêtements, de nourriture, ou encore pour des 

soins médicaux. Sur cette notion de détournement de l’aide, Frédéric Colin conclut que « si la 

politique des vouchers consiste à donner plus de pouvoir aux destinataires du service, il 

paraît plus difficile de leur imposer un but précis, comme par exemple l’amélioration des 

services d’éducation ou de logement. »
139

 

En France, la notion de « chèque logement » fait régulièrement parler d’elle, en particulier en 

période électorale. Pour ne citer qu’un exemple récent, la Mairie de Marseille a créé en 2011 

le « chèque premier logement » permettant d’obtenir, en fonction de critères sociaux et 

familiaux, une subvention sur l’achat d’un logement neuf pouvant aller jusqu’à 12 000 euros.  

Ce chèque ne peut s’obtenir qu’en cas de prêt contracté auprès d’une banque ayant signé un 

partenariat avec la Mairie
140

. Le montant de la subvention sera alors directement déduit du 

montant mensuel du prêt alloué par les banques. Ce chèque existe pour l’instant à l’état 

expérimental, mais a tout de même été versé à plus de 3000 bénéficiaires
141

. 

S’inspirant de cet exemple, Michel Havard, candidat UMP à la Mairie de Lyon pour 2014 a 

dévoilé le 1
er

 février 2013 une partie de son programme. Celui-ci met l’accent sur un chèque 

du même type que celui de Marseille, qu’il justifie en indiquant soutenir la « classe 

moyenne » : « Lyon est bien lotie en logements sociaux et ceux qui ont les moyens peuvent se 

loger. La tranche intermédiaire, elle, n'a rien. C'est pourquoi je travaille sur une proposition 

d'un chèque 1
er

 logement qui permette aux actifs qui font aussi la mixité sociale d'accéder à la 

propriété »
142

.  
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Bien qu’étant assez éloignés des chèques logements américains qui sont beaucoup plus 

anciens, destinés aux locataires, remplaçant souvent des programmes de construction fédéraux 

de logements sociaux et aidant davantage les personnes les plus démunies, force est de 

constater que l’idée de « chèques logements » existe également en France.  

 

e. Les « mini-vouchers » : embryons des chèques à la française ? 

Si une politique de « voucher » sur des pans importants d’un secteur public peut se concevoir, 

les difficultés précitées peuvent rendre son application complexe et ses résultats incertains. 

Frédéric Colin
143

 imagine une technique qui semble pouvoir se développer sans conduire à la 

forte opposition qui se développe souvent là où le « voucher » est mis en place, notamment 

lorsque l’on évoque le secteur de l’éducation.  

Il s’agit de ce qu’il appelle les « mini vouchers », destinés uniquement à des activités ne 

nécessitant pas de changement d’établissement scolaire. Il cite l’exemple d’un « mini 

voucher » qui permettrait de suivre un cours optionnel (langue, art plastique…) non 

disponible dans l’école d’accueil, et valorisable dans le système d’examen. 

« De tels vouchers ont plusieurs avantages, sans présenter les inconvénients d’un système 

généralisé de vouchers : ils sont moins menaçants pour les établissements ; ils ne 

nécessiteraient pas de nouvelle réglementation lourde ; ils pourraient être l’occasion 

d’utiliser certains locaux en dehors des horaires scolaires ; les parents ne seraient pas mis 

dans une situation de remise en cause des structures existantes ; le « choix » des parents 

serait mis au cœur de la « citoyenneté scolaire », qui offrirait un moyen nouveau de 

participation de l’usager du service public. »
144

  

Il y voit une  «concurrence douce » plutôt qu’une compétition ouverte entre établissements au 

sein de laquelle chacun pourrait trouver un bénéfice. Cette « concurrence douce », en marge 

de l’activité scolaire peut parfaitement être identifiée à ce qui a donné dans les années 1990 le 

« Chèque culture » dans plusieurs collectivités territoriales et qui est un des points clés de 

notre étude.  

Ainsi, les chèques sociaux et culturels, dont la parenté avec les « school vouchers » est parfois 

revendiquée, pourraient être envisagés comme la déclinaison de « mini vouchers » permettant 
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une mise en concurrence non pas de l’école elle-même, mais de ce qui touche aux activités  

périscolaires.  

Cela correspondrait à la mise en place d’une « concurrence douce » à destination d’une 

population scolarisée bien ciblée par la collectivité les mettant en place (écoliers pour une 

Commune, collégiens pour un Conseil Général, lycéens pour un Conseil Régional…) 

 

*** 

 

L’objet « chèque » et ses déclinaisons anglo-saxonnes, principalement à travers les « school 

voucher » et les « rent vouchers » a fait l’objet d’une littérature très importante aux Etats-

Unis, prenant sa place aux côtés des outils traditionnels des politiques publiques. Sa 

dimension idéologique a donné lieu à de grandes passes d’armes entre spécialistes et à des 

ouvrages, souvent édités par des « think tanks », qui ont fait référence dans le monde de la 

science politique outre-Atlantique. 

Nous allons donc voir que la notion de chèque, aux Etats-Unis, s’inscrit au cœur de courants 

visant à moderniser l’administration et en devient, pour ses partisans, un des instruments 

essentiels. 
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Chapitre 2 - Le chèque dans les politiques publiques 

 

Nous allons le constater, les chèques ou « vouchers »
145

 sont une composante importante du 

nouveau management public tel que défini dans la science administrative
146

. Ils sont ainsi, 

dans la littérature anglo-saxonne moderne, sortis de leur cadre idéologique friedmanienne en 

étant désormais classés parmi les « outils de politique publique » qui sont supposés être 

idéologiquement neutres. 

 

1. Le « voucher » comme outil ? 

 

a. Nouveau management public et « vouchers » 

L’intrusion des théories économiques libérales dans la science politique est plutôt ancienne. 

On peut citer notamment la théorie du « Public Choice » conceptualisée par le Prix Nobel de 

sciences économiques James Buchanan et Gordon Tullock dans leur ouvrage « the calculus of 

consent » qui, en appliquant les principes de la microéconomie aux actions des décideurs 

publics et des fonctionnaires, pensaient pouvoir prédire leurs décisions
147

.  

Cette école de pensée s’est considérablement enrichie en intégrant notamment les travaux de 

Paul Samuelson (lui aussi Prix Nobel d’économie) et Abram Bergson
148

 sur la fonction de 

bien-être social où celui-ci est évalué selon un modèle économique se rapprochant d’un 

optimum de Pareto. Il s’agit d’évaluer les fonctions qui permettraient d’obtenir un bien-être 

collectif maximal et les dysfonctionnements du système qui permettraient d’atteindre cet 
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équilibre. Elle est encore utilisée aujourd’hui par certains économistes s’essayant à la science 

politique
149

. 

La théorie du « Public Choice » restant justement à l’état de modèle d’analyse, il a fallu 

l’adapter pour en faire un véritable modèle à appliquer au sein des administrations. C’est donc 

tout naturellement aux Etats-Unis qu’ont été développées les premières tentatives de 

rationalisation des dépenses publiques suivant le dogme particulièrement libéral développé 

par Buchanan. 

Rappelons brièvement que le nouveau management public date des années 1980 et fait suite 

aux nombreuses tentatives de réformes de l’administration parmi lesquelles on citera le 

« Planning Programming Budgeting System » américain ou la « Rationalisation des Choix 

Budgétaires » en France dont Vincent Spenlehauer
150

 a étudié l’émergence, sa parenté 

américaine, puis le déclin et la disparition.  

Cette émergence du nouveau management public a eu lieu concomitamment dans plusieurs 

pays
151

 en parallèle pour des raisons très différentes: pour répondre à une inefficacité du 

secteur public au Japon
152

, dans une optique clairement néolibérale en Grande-Bretagne et en 

Nouvelle-Zélande
153

 ou comme instrument de lutte contre une crise politique et économique 

en Italie
154

. 

Le nouveau management public est également apparu en France, succédant à la 

Rationalisation des Choix Budgétaires, sans toutefois être revendiqué comme tel. Il s’agit  

désormais d’une matière enseignée lors des formations à destination des cadres de la fonction 

publique d’Etat et territoriale. Des manuels sont même édités à destination des fonctionnaires 

pour leur apprendre les bases du management en se référant explicitement aux méthodes du 

secteur privé marchand. 
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Pour illustrer la façon dont les méthodes de management sont apparues dans la fonction 

publique française par le biais de la formation, il suffit de feuilleter la présentation d’un de ces 

manuels
155

 déjà relativement ancien, intitulé « le Management dans le service public » et 

rédigé par Serge Alécian et Dominique Foucher : 

« Doter le pays d'un service public performant, souple, moderne en rendant "intelligentes" les 

règles et les procédures grâce à un management adapté sera certainement le défi de la 

prochaine décennie. Ce guide a pour objectif d'aider les cadres du service public à relever ce 

pari. Il part d'un triple constat : 

 • le service public est indispensable mais il doit de plus en plus faire preuve de son 

efficacité ; 

• les actions de modernisation n'auront d'effets durables que si elles sont accompagnées d'un 

effort simultané en matière de management. L'ouvrage s'attache à donner un contenu concret 

à cette affirmation ; 

• le management n'est pas une théorie et il ne se décrète pas : il se pratique et il est d'abord 

l'affaire des managers. Le lecteur trouvera, selon ses besoins, des parcours de lecture adaptés 

pour se former et s'informer ; 

Destiné aux cadres opérationnels du service public ayant à animer une équipe de 

collaborateurs, cet ouvrage est le fruit d'une longue expérience dans le conseil et la 

formation. Gageons qu'il intéressera aussi les managers du secteur privé ayant à travailler 

avec les administrations publiques. »
156

 

Bien qu’on en repère des traces dans la plupart des grandes démocraties occidentales, les 

auteurs trouvent majoritairement les sources de ce « New Public Management » en Grande 

Bretagne.  

L’un des spécialistes de ce sujet ayant le plus contribué à sa diffusion scientifique, 

Christopher Hood
157

, recherche les origines de ce courant et identifie quatre tendances de fond 

qui l’accompagnent : 
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- Les tentatives de ralentir, voire de diminuer le poids de l’Etat en terme de dépense 

publique et de nombre de fonctionnaires. 

 

- Le changement de paradigme après la vague de privatisation ou de quasi-privatisation 

avec l’avènement de la notion de « subsidiarité » dans la fourniture de services 

publics. 

En nous attardant un peu sur cette notion de subsidiarité, développée notamment par Gilbert 

Tosi, on s’aperçoit qu’il s’agit, pour reprendre sa définition, d’un principe qui, appliqué aux 

services publics, vise à « définir des critères de liberté d’action au sein d’une collectivité 

ayant pour but de garantir la préservation des diversités existantes. »
158

 

L’Etat n’est donc plus le seul garant de l’intérêt général. Pour Tosi, les lois de décentralisation 

en France ont entraîné l’application directe du principe de subsidiarité, qui est assez 

indissociable d’une tentation du fédéralisme. La France irait, par le biais de cette 

décentralisation accrue, vers un Etat fédéral sans réellement s’en rendre compte. On trouve 

également cette notion de subsidiarité dans les services publics sous la plume d’auteurs 

qualifiés de libéraux ou de conservateurs.  

Ainsi, la philosophe Chantal Delsol, évoque cette notion dans un ouvrage éponyme : « Le 

principe de subsidiarité présente un double aspect :  

1- Un aspect négatif : l’autorité en général et l’Etat en particulier ne doivent pas 

empêcher les personnes ou groupes sociaux de conduire leurs actions propres, c’est-

à-dire de déployer autant que possible leurs énergies, leur imagination, leur 

persévérance dans les œuvres par lesquelles ils se réalisent tant au profit de l’intérêt 

général que de l’intérêt particulier.  

2- Un aspect positif : Chaque autorité a pour mission d’inciter, de soutenir, et en dernier 

lieu de suppléer, s’il le faut, les acteurs insuffisants »
 159

. 
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Cette notion de subsidiarité, en dehors de sa définition européenne qui est beaucoup plus 

juridique, vise donc à individualiser au maximum l’action publique, dans une optique 

particulièrement appréciée des néolibéraux.  

Pour poursuivre avec Hood, ce dernier identifie deux autres tendances qui accompagnent le 

Nouveau Management Public : 

- L’automatisation, notamment dans le domaine des nouvelles technologies de 

l’information appliquée à la fourniture de services publics
160

. 

 

- Le développement d’un agenda « internationalisé » proposant des solutions 

globales de management public, de nouvelles politiques publiques à travers un 

recours accru à la coopération intergouvernementale et à la coordination des 

politiques publiques. 

Bien qu’ancienne, la définition de Hood des principes du Nouveau Management Public parait 

toujours d’actualité et a été renforcée par le fort développement des Technologies de 

l’Information et de la Communication, ainsi que par la montée en puissance de l’Union 

Européenne (son article, qui date d’avant les traités ayant renouvelé l’Union Européenne, peut 

même à ce titre être considéré comme visionnaire).  

Parmi les doctrines du Nouveau Management Public, il identifie : 

- L’application des pratiques professionnelles du management au sein des 

administrations. 

 

- La mise en place d’indicateurs de performance partout où cela est possible. 

 

- Une phase de contrôle des « outputs », des ressources allouées à une politique 

donnée. 

 

- Un passage d’un service public « monolithique » vers un service public plus éclaté, 

moins centralisé. 
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- Une compétition accrue entre les branches du service public. 

 

- L’implémentation des méthodes du privé au sein du secteur public. 

 

- La généralisation de l’usage parcimonieux et discipliné des ressources publiques. 

Au sein de ce catalogue très précis, il apparaît assez évident que la notion de chèque ou 

« voucher » est apparue naturellement comme un outil du Nouveau Management Public, 

d’abord dans le monde anglo-saxon, puis partout ailleurs, tant elle semble correspondre aux 

caractéristiques définies par Hood. 

 

b. Le chèque dans une boite à outils 

Le « voucher » est, chez la plupart des auteurs anglo-saxons, considéré comme un outil de 

politique publique « idéologiquement neutre » et pouvant être comparé à n’importe quel 

élément d’une « boite à outils » de politiques publiques. Cette arrivée massive des « outils » 

et « instruments » dans les politiques publiques est qualifiée de « révolution que personne n’a 

remarquée » par Lester Salamon
161

.  

Le cœur de cette « révolution » est, selon Salamon, une transformation radicale non seulement 

de la portée de l’action gouvernementale, mais de sa forme fondamentale. Salamon voit dans 

l’arrivée des outils d’action publique une « prolifération massive » qui révolutionne jusqu’au 

rôle du gouvernement, dont l’activité était auparavant cantonnée à la fourniture directe de 

biens et services par des fonctionnaires.  

Il voit dans les prêts, les garanties d’emprunt, les bourses, les contrats, les assurances, la 

régulation économique, les niches fiscales et les chèques ou « vouchers », des outils qu’il 

identifie comme le moteur du changement fondamental dans les politiques publiques qu’il 

décrit dans son ouvrage. 

Eugene Steuerle, spécialiste de la question des « vouchers » que nous évoquerons à de 

nombreuses reprises dans cette étude, va d’ailleurs rédiger un chapitre dans un ouvrage de 
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Salamon
162

 qui récapitule l’intégralité des outils de politique publique utilisés dans ce qu’il 

appelle la « Nouvelle Gouvernance »
163

. Il considère, conformément à la logique de Salamon, 

que le chèque ne constitue qu’un outil parmi d’autres, plus ou moins efficace en fonction du 

sujet et de la politique publique abordée. 

Dans cette logique de la nouvelle gouvernance et de la notion de boite à outils dont le contenu 

n’est qu’utilitariste, Steuerle considère que le chèque peut être remplacé par un outil alternatif 

même lorsqu’il semble parfaitement convenir. Il s’agit donc tout simplement d’un moyen 

d’attribuer une subvention, un paiement qui doit permettre d’atteindre une fin mais ne peut 

être une fin en soi
164

.  

Eugene Steuerle établit une liste des biens et services pouvant être remplacés par des chèques, 

il évoque la nourriture, l’enseignement supérieur, primaire et secondaire (reprenant à son 

compte et sans mentionner cette affiliation, l’idée de Milton Friedman), le logement, l’emploi, 

la formation, les soins médicaux, la garde d’enfant, les assurances santé, les soins pour les 

personnes âgées et handicapées ou encore le transport.  

A aucun moment il ne cite l’exemple de la culture, de l’accès aux énergies renouvelables qui 

sont identifiés, nous le verrons, comme les déclinaisons les plus répandues de cet outil en 

France dans les collectivités territoriales
165

. Le chèque, chez Steuerle, et bien qu’il ne l’écrive 

pas directement, est avant tout un objet social, visant à fournir une aide sociale à des 

bénéficiaires précisément identifiés. Les chèques culture ont également une parenté anglo-

saxonne fondée notamment sur les travaux d’Alan Peacock
166

, mais ne sont que rarement cités 

par les analystes classiques du « voucher ». 

Cette notion d’outil qui n’a rien d’idéologique pour les chercheurs qui l’étudient (et qui s’en 

défendent), se retrouve chez d’autres auteurs spécialistes du chèque. Citons Gary Sturgess et 
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Ivana Bodroza, qui évoquent un « dispositif technique, un outil qui aide à bonifier la valeur 

de services publics quand le marché et les politiques publiques vont dans le même sens »
167

  

Dans un autre ouvrage consacré exclusivement à la notion de chèque, Steuerle
168

 définit le 

« voucher » comme une subvention qui procure un pouvoir d’achat limité à un individu qui 

peut choisir parmi un choix restreint de biens et de services.  

C’est cette définition qui, quoique très simple, semble être celle qui s’applique le mieux à 

l’objet de notre étude sur les chèques et plus particulièrement leur version anglo-saxonne. 

Nous la préférerons à celle, encore plus simple mais trop large, de Harvey Rosen où le 

« voucher » devient simplement « une subvention affectée pour certains besoins, comme les 

soins médicaux ou l’éducation donnée à des individus
169

 ». Cette définition, nous le verrons, 

permet de définir un peu toutes les formes de versement des aides individuelles comme des 

« vouchers », ce qui a tendance à diluer la définition de l’objet. Elle est très utilisée dans la 

littérature, notamment par les auteurs qui cherchent à se défendre de traiter d’un objet 

considéré comme idéologiquement trop marqué
170

. 

Toutefois, les auteurs anglo-saxons ne limitent pas la forme du « voucher » à un simple 

chèque ou bon d’achat. Un « voucher » peut être une réduction d’impôt ou un crédit négatif 

dans le cas d’un chèque logement permettant de financer une construction d’habitation. Pour 

Steuerle, un « voucher » peut d’ailleurs n’être qu’un bon de réduction ou ne couvrir qu’une 

partie du prix du bien proposé à son bénéficiaire. Autrement dit, il faut dissocier la notion de 

« chèque » de celle de « bon d’achat » sous format papier pour se concentrer davantage sur la 

définition généralement admise par les chercheurs. 
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c. Un outil de régulation 

L’essentiel de la littérature anglo-saxonne sur le « voucher » permet de définir cet objet 

comme quelque chose qui prescrit et proscrit en même temps
171

. D’un côté le bénéficiaire a le 

choix entre plusieurs fournisseurs de biens et services qui peuvent être publics ou privés ou 

être des acteurs à but lucratif ou non lucratif. Cependant, si on le compare à une subvention 

monétaire directe, le « voucher » restreint évidemment le type de biens et services pouvant 

être achetés, obligeant son bénéficiaire à se concentrer sur un certain type de possibilités plus 

ou moins limitées.  

On peut notamment illustrer cette hypothèse avec l’exemple français du Chèque 

d’Accompagnement Personnalisé (CAP) destiné à un public en difficulté sociale. Ce titre, 

prévu par la loi, est systématiquement pourvu d’une mention spécifique (il en existe sept) qui 

n’autorise son porteur qu’à acquérir certaines familles de produits (alimentation, hygiène, 

logement, transport…) 

Les auteurs distinguent de nombreuses combinaisons de « vouchers » avec, d’un extrême à 

l’autre, ceux qui peuvent permettre d’acheter presque n’importe quoi (à l’exception, souvent, 

de boissons alcoolisées, c’est l’exemple des titres de restauration français) et ceux qui sont 

excessivement restrictifs, ne permettant d’aller qu’au sein d’un seul établissement.  

Concernant les chèques restrictifs, on peut penser par exemple au chèque spécifique édité par 

le Conseil Général de la Drôme donnant à son bénéficiaire le droit d’aller uniquement dans 

une station de ski ou dans un des châteaux du département. Le taux d’utilisation de tels 

chèques peut évidemment être plus limité qu’un chèque généraliste, surtout lorsqu’ils offrent 

un service non essentiel au bénéficiaire. 

Le « voucher » est donc d’abord un outil de régulation, à la fois du côté du consommateur et 

du côté du fournisseur. Les règles d’éligibilité à un programme de « voucher » déterminent 

quel individu sera subventionné et comment les habitudes de ce consommateur seront 

changées. On peut prendre ici l’exemple du chèque « énergie renouvelables » de la Région 

Rhône-Alpes qui ne s’adresse qu’aux ménages ne dépassant pas un certain revenu et qui, en 

les incitant à s’équiper en appareil de chauffage à bois ou en chauffe-eau solaire, changera 

forcément le comportement de ses bénéficiaires. Cette régulation, ou ciblage du 
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consommateur, est au cœur de la notion de « targeting » qui vise à ne faire bénéficier d’une 

aide qu’une catégorie bien précise de la population, et à celle de transferts monétaires 

conditionnels qui vise à utiliser l’outil pour changer les habitudes et les comportements des 

bénéficiaires. 

Il convient donc aux décideurs de fixer des frontières à la portée du « voucher », en fonction 

des buts de la politique publique et du type de public visé. Eugene Steuerle précise, afin de 

dépolitiser l’usage du « voucher », que ces frontières ne doivent pas être fixées dans le seul 

but d’appeler l’outil un « voucher ».  

Les fournisseurs, quant à eux, subissent une régulation à travers les biens et services qu’ils 

peuvent fournir en échange de ces « vouchers ». On peut, toujours en prenant un exemple 

local français, évoquer la carte M’RA dont l’avantage « livres scolaires » ne permet que 

d’acheter un certain type d’ouvrages. 

Avant d’examiner les différents objectifs qu’aurait l’introduction de « vouchers » dans une 

politique publique, il convient de faire le lien avec la notion déjà étudiée de quasi-marché en 

positionnant le chèque au cœur de cette notion, puisqu’il permet, nous l’avons vu plus haut, 

de faire fonctionner et d’organiser le quasi-marché. Il apparaît important pour cela de définir 

les différents critères définissant le chèque dans un système néolibéral. 

  

d. Le « voucher » définit-il toute forme d’aide individuelle ? 

Toute aide individuelle ciblée peut-elle être considérée comme un « voucher » ? Cette 

définition très extensive est défendue par certains auteurs. Ainsi, Gary Sturgess et Ivana 

Bodroza
172

 affirment que, bien qu’étant plus adaptés à l’éducation, les « vouchers » peuvent 

être utilisés pour toute forme de politique publique à partir du moment où la puissance 

publique souhaite introduire une forme de compétition entre les fournisseurs, créant ainsi un 

système de quasi-marché.  

Cependant, ils imaginent que le « voucher » peut également être utilisé pour changer un 

comportement individuel. Ainsi, des chèques sont utilisés au Royaume-Uni depuis 2004 

auprès de toxicomanes pour les récompenser de leur abstinence
173

. En l’occurrence, et c’est 
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pour cette raison que nous étudierons moins ce type d’utilisation du chèque, ce mode de 

distribution constitue davantage une récompense offerte en échange d’un certain 

comportement, le chèque reprenant dans ce cas précis un usage que l’on retrouve avec les 

« chèques cadeaux ». 

Reprenant et citant la définition d’Eugene Steuerle, les auteurs insistent sur son caractère 

neutre politiquement, son sens et son efficacité étant déterminés par plusieurs facteurs :  

- Comment sont-ils utilisés ?  

 

- Quelle est la population ciblée ?  

 

- Quel est le niveau de paiement ?  

 

- Quel est l’objectif de la politique publique ? 

Pour Sturgess et Bodroza
174

, à partir du moment où le gouvernement finance les utilisateurs 

d’un service public pour qu’ils aient un choix, on se trouve en présence d’un schéma de type 

« voucher ». 

Malgré cette définition très large, ils distinguent trois caractéristiques que l’on retrouve 

forcément au sein de chaque politique utilisant les « vouchers » : 

 

- La promotion du choix de l’usager 

Partant du principe que les gouvernements ont tendance, dans le période récente, à favoriser le 

choix de l’usager-client en étant beaucoup plus attentifs à son attente (cela est 

particulièrement vrai chez les théoriciens de la « nouvelle gouvernance » ou du « reinventing 

government » que nous étudierons plus loin), les auteurs soulignent que transférer la « prise 

de décision » du politique vers l’individu a pour principal avantage de permettre à ce dernier 

de vivre d’après son propre système de valeur et ses préférences.  

L’effet dans un système où le marché est équilibré
175

 sera d’avoir un service public « plus 

responsable et plus soucieux des préférences de l’usager plutôt que centralisé et proposant 

des solutions uniques »
176

. 
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- Incitation à l’innovation 

Le fait de promouvoir la compétition entre les fournisseurs est censé, d’après les auteurs, 

créer chez les fournisseurs et également chez les financeurs publics une culture de 

l’innovation et de l’efficacité. Dans des circonstances idéales, une politique à base de 

« voucher » améliorera donc la qualité de services fournis à l’usager. 

 

- Promouvoir la notion d’équité et de justice 

Une politique de « voucher » doit-être considérée non seulement du point de vue du bénéfice 

offert à celui qui le reçoit, mais également, et c’est une notion que l’on va retrouver 

ultérieurement, du point de vue de celui qui finance.  

Il s’agit de la notion de « public value », qui stipule qu’à partir du moment où une 

organisation utilise de l’argent collecté de façon « coercitive » (comprendre, par l’impôt), 

l’usage de cet argent sera évalué non seulement en fonction de l’efficacité de la dépense vers 

ceux à qui elle est destinée, mais aussi du sentiment de justice et d’équité procuré à ceux qui 

la financent.  

On retrouve cette notion de « public value » chez Mark Moore, partisan de l’introduction des 

techniques du management dans le secteur public
177

 qui estime que le contribuable qui finance 

l’aide est aussi important que le bénéficiaire de cette aide dans l’esprit du décideur. 

Sturgess et Bodrosa terminent leur démonstration par une catégorisation des différents aspects 

des politiques publiques utilisant des « vouchers ». Cette catégorisation, même si nous ne la 

reprendrons pas stricto sensu dans l’étude, montre à quel point la notion de « voucher » peut 

être, selon les auteurs, une notion extrêmement large qui cache, nous le verrons, une volonté 

de masquer ses origines néolibérales.   

Ils distinguent ainsi d’abord trois moyens de paiement différents : 
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- Explicite : un coupon matérialisant l’aide, donné au bénéficiaire qui peut l’utiliser 

auprès d’un fournisseur, qui s’en fera ensuite rembourser le montant. C’est 

exactement la définition du chèque telle qu’elle est utilisée en France (notamment 

en référence au chèque bancaire, ou au titre de restauration) et dont nous ne devons 

pas forcément tenir compte dans la suite de l’étude pour nous concentrer sur la 

définition plus « scientifique ». 

 

- Implicite : les bénéficiaires sont ciblés et peuvent choisir parmi des fournisseurs 

sélectionnés qui, après la validation de l’identité du bénéficiaire à qui ils 

fournissent le service gratuitement ou à un tarif réduit, se font rembourser les frais 

occasionnés par la puissance publique. 

 

- Remboursement : les bénéficiaires sont ciblés. Ils choisissent parmi des 

fournisseurs sélectionnés et sont ensuite remboursés par l’autorité publique sur 

présentation d’un justificatif. 

 

Ils distinguent également deux formes d’éligibilité : 

- Universelle : le « voucher » est accessible à toute la population. Les auteurs citent 

les systèmes français et suédois d’assurance maladie, les englobant du coup parmi 

les « vouchers » ce qui donne à cette notion une définition très large et difficile à 

exploiter. 

 

- Ciblée : seuls certains groupes spécifiques sont éligibles et ont le droit de se voir 

attribuer l’aide. 

 

Enfin, ils distinguent deux formes de couvertures : 

- Complète, avec une prise en charge complète du service. On peut par exemple y 

voir le financement des livres scolaires par le Conseil Régional Rhône-Alpes via la 

Carte M’RA
178

. 
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- Partielle, avec une prise en charge basique, voire incomplète, et le complément à 

la charge du bénéficiaire. 

 

Ainsi, cette définition large peut, si on l’applique complètement, couvrir l’ensemble des 

dispositifs d’aides individuelles. Pour identifier un « voucher » selon Gary Sturgess et Ivana 

Bodroza, il convient à la fois d’observer l’architecture de l’aide offerte, mais aussi et surtout 

de reprendre les caractéristiques plus qualitatives qu’ils ont définies et que nous venons de 

passer en revue. 

Quoiqu’il en soit, cette définition apparaît un peu trop ambitieuse et surtout, trop large pour 

être utile au cours de notre étude. Il conviendra toutefois de retenir l’importance de la notion 

de mise en concurrence des fournisseurs et surtout de la transformation du citoyen en 

contribuable, puis du contribuable en client dont il faut respecter les volontés, notion typique 

du concept de quasi-marché. 

 

2. Le client est roi dans un quasi-marché 

L’évolution vers un plus grand choix du consommateur est considérée comme une des clés de 

compréhension des politiques publiques du début du 21
ème

 siècle et notamment du 

mouvement visant à réinventer le gouvernement que l’on retrouve chez Osborne et Gaebler
179

.  

John Alford
180

 considère ainsi que le client (qu’il faut ici assimiler au contribuable, ou plutôt à 

l’électeur, dans une optique tout à fait conforme à la théorie du « public choice » qui étudie le 

comportement de l’élu de façon tout à fait cynique) est souverain dans l’esprit de la plupart 

des réformateurs de la fin du 20
ème

 siècle. 

Ce mouvement, issu du Nouveau Management Public demande clairement aux dirigeants et 

aux fonctionnaires d’être « proches de leurs clients » en les consultant souvent et en 

répondant à leurs besoins. L’objectif de ce courant du « Reinventing government » est de 

donner des ressources directement entre les mains des consommateurs et de les laisser choisir 

entre les secteurs publics et privés. Le « voucher » constitue donc l’outil idéal pour les 

partisans de ce mouvement.  
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Cette notion, loin de n’être réservée qu’à la communauté scientifique, a depuis longtemps été 

reprise par des politiques américains. On a pu notamment observer l’ancien Vice-Président 

américain Al Gore devenir un fervent partisan de cette école, estimant que c’est un moyen 

idéal pour rationaliser le budget fédéral américain tout en étant proche des aspirations des 

citoyens
181

. 

A partir de ce postulat, le Gouvernement doit désormais considérer l’administré comme un 

client. Alford remarque cependant que certains administrés ne peuvent pas être clients ou 

consommateurs car ils n’en ont tout simplement pas les moyens (le client devant être 

forcément quelqu’un qui paie)
182

. Il s’agit donc pour les pouvoirs publics de les transformer 

en consommateurs en leur donnant des « vouchers » ou des subventions ciblées qui feront en 

sorte qu’ils agissent comme des acheteurs « classiques » sur le marché des biens et 

services
183

.  

Dans tous les cas estime John Alford, l’utilisation des « vouchers » dans les quasi-marchés ne 

permettra absolument pas de se débarrasser de la notion de « bénéficiaires » d’une aide 

publique. Même si les « vouchers » fonctionnaient parfaitement, les bénéficiaires resteraient 

des bénéficiaires, leur transformation en consommateur n’étant qu’artificielle et ne pouvant 

avoir lieu sans l’intervention de l’autorité délivrant les « vouchers ».  

Dans son étude sur les chèques-formation en Allemagne, Olivier Bruttel
184

 expose une vision 

assez similaire de l’étude d’un quasi-marché mis en place à l’aide de chèques. L’Etat fédéral 

Allemand, pour des raisons complexes (notamment à cause d’une cogestion entre les 

syndicats et l’Etat fédéral qui empêchait toute réforme du dispositif), a décidé de transformer 

le système de formation professionnelle en fournissant des chèques permettant aux 

demandeurs d’emplois de choisir librement leur organisme de formation qu’il soit public ou 

privé.  

Cette vision fait du chômeur allemand un client, dans la droite ligne de la transformation du 

bénéficiaire de l’aide en consommateur décrite par John Alford. Or Bruttel conclut 
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notamment que « lorsque c’est le client qui paie, les consommateurs de services publics sont 

gravement limités dans leur souveraineté du consommateur.  

Les systèmes de chèques modifient ce lien puisqu’ils renforcent la position des demandeurs 

d’emploi en leur offrant un pouvoir d’achat direct. Ce renforcement de l’autonomie des 

clients est néanmoins limité par les asymétries de l’information du côté du client, qui peuvent 

entraîner un échec dû à une erreur de préférence. Ce type d’échec se produit lorsque le 

consommateur ne possède pas les informations nécessaires pour faire des choix qui tiennent 

vraiment compte de ses préférences. La capacité d’information individuelle est dès lors un 

facteur important dans le choix du meilleur mode de prestation de service. »
185

 

La transformation du bénéficiaire en consommateur, pierre angulaire du « Reinventing 

government » rencontre donc de véritables écueils et nécessite notamment une information la 

plus complète possible du bénéficiaire qui, de par sa situation sociale parfois difficile, ne 

dispose pas d’une possibilité optimale de s’informer. 

Cette notion de « client-électeur » se retrouve également chez Howard Glennerster et Julian 

Le Grand dans leur article sur les quasi-marchés. Evoquant les domaines de la santé et 

l’éducation, ils estiment que les électeurs, ceux qui appartiennent aux « tranches de revenus 

moyens et élevés et qui peuvent s’exprimer (articulate voters) », tiennent beaucoup à ces 

dispositifs
186

.  

Pour eux, la notion de libre-choix est survenue dans les réflexions du gouvernement 

britannique car les électeurs, déjà sensibles à ces politiques publiques, voulaient désormais 

des traitements plus personnalisés.  

Les électeurs, et tout particulièrement les contribuables ayant un certain pouvoir d’achat, 

souhaiteraient également, d’après Richard Saltman et Casten Von Otter dans leur étude 

comparative sur les services sociaux européens, que les services publics ressemblent au 

secteur privé en termes de choix et de soins apportés aux utilisateurs dans le sens où la même 

attention devrait être portée aux « clients »
187

. 
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Ainsi, Margaret Thatcher, confrontée à ces demandes des électeurs et à un budget social 

contraint, dut, par le biais de la mise en concurrence pour résoudre cette « quadrature du 

cercle », créer un système de quasi-marché, peu couteux mais prétendument plus efficace. 

Howard Glennerster et Julian le Grand ajoutant que « si les quasi-marchés fonctionnent 

effectivement ainsi, ces services bénéficieront d’un soutien politique accru. Cela peut être 

particulièrement important pour conserver l’allégeance des classes moyennes qui peuvent 

autrement les quitter et emmener leur vote pour le financement de l’impôt avec eux »
188

. 

Il apparaît clairement dans cette analyse que l’utilisation du chèque répond à un besoin 

électoral. Ce besoin se traduit soit par la mise en place d’un système de quasi-marché par le 

biais d’un chèque dans le but de rendre un service supplémentaire aux bénéficiaires ou soit, 

bien entendu, pour rendre acceptable une aide sociale aux yeux des « financeurs » de cette 

dernière. 

 

3.  Pourquoi utiliser des « vouchers » dans une politique publique ? 

Eugene Steuerle, dans l’ouvrage collectif
189

 qu’il dirige et qui est l’étude la plus complète et 

la plus reprise sur la notion de « vouchers » que nous ayons eue en notre possession, définit 

plusieurs objectifs qui peuvent justifier l’usage de « vouchers » par le décideur public. La 

plupart des études, à commencer par les écrits de leur théoricien Milton Friedman, ne 

distinguent que le libre-choix du consommateur et la mise en concurrence des prestataires de 

biens ou de services qui constituent le dogme libéral de l’utilisation du « voucher ». Nous 

verrons plus bas que c’est la volonté de se défaire de ce dogme encombrant politiquement qui 

peut expliquer notamment la quasi-disparition de toute référence à Friedman dans les écrits 

sur le « voucher » à partir des années 2000. 

Eugene Steuerle définit bien plus d’objectifs pouvant être attribués à une politique basée sur 

les « vouchers ». Le point commun entre ces buts annonce-t-il, est la recherche de l’efficacité 

et de l’équité de la politique qui sont pour lui les deux faces du « voucher ». Il distingue ainsi 

les objectifs suivants : 
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a. Choix et efficacité 

La notion de choix est, d’après tous les acteurs ayant quelque chose à voir avec le sujet que 

nous avons pu interroger, le premier argument justifiant une politique basée sur le 

« voucher ». Le libre-choix apparait donc chez Steuerle, mais également chez tous les 

analystes du chèque, comme le premier objectif que pourrait avoir une politique utilisant le 

« voucher ».  

En choisissant, les individus auraient une plus grande satisfaction car ils dépenseraient le 

chèque en fonction de leurs préférences ce qui est une des bases des théories de l’économie 

familiale développée notamment par Theodore Bergstrom
190

. Le fait de laisser le choix de 

leurs dépenses aux consommateurs rendrait également l’aide plus efficace et nettement moins 

coûteuse en réduisant le contrôle des dépenses par l’autorité publique, ce contrôle se faisant 

uniquement au moment de la remise du « voucher ». 

Eugene Steuerle ajoute à cette notion d’efficacité le fait que, dans le cas d’un chèque 

éducation, le bénéficiaire va directement dans une bonne école alors que la même somme, 

donnée à une école de moins bonne qualité n’aurait pas forcément l’effet d’élever le niveau de 

cette dernière.  

Il poursuit son argumentation en ayant une vision qui reprend la notion de quasi-marchés 

puisqu’un choix plus important va selon lui encourager la compétition entre les fournisseurs. 

Il apparaît en effet logique, pour l’auteur, qu’un promoteur immobilier (dans le cas d’un 

dispositif de soutien au logement social tel que le « rent voucher ») soit plus attentif à la 

demande des consommateurs si ces derniers peuvent choisir entre lui et des concurrents plutôt 

que s’il obtenait de l’Etat un contrat permanent de construction d’habitations à loyers 

modérés
191

. 
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b. Choix et équité 

Eugene Steuerle définit sa notion d’équité de façon très générale, puisqu’il indique que le 

public sera plus attaché à une mesure qu’il considère comme « juste » ou équitable. 

Autrement dit, il suffirait que la mesure proposée, en l’occurrence la politique publique 

utilisant un chèque, soit simplement perçue comme équitable. Il souligne que l’efficacité et 

l’équité vont souvent de pair dans ce type de politique.  

Citant une nouvelle fois les chèques éducation, il estime que le « riche » peut facilement 

choisir l’école de ses enfants, y compris en changeant de juridiction (dans le cas où il existe 

un système de type « carte scolaire ») ou en payant une école privée. L’argument de l’équité 

serait pour les autorités publiques, de « vendre » la mesure comme un moyen de faire en sorte 

que tout le monde puisse avoir la possibilité de faire ce choix. 

Dans l’ouvrage de Steuerle, Burdett Loomis
192

 distingue d’ailleurs deux coalitions d’intérêts 

qui soutiennent les politiques du chèque utilisant un argument différent : les conservateurs 

trouvant que ces derniers permettent une meilleure efficacité, les libéraux y voyant un gage 

d’équité, particulièrement en ce qui concerne les chèques éducation. Cette coalition d’intérêt 

expliquerait la diffusion rapide de cet outil à travers le monde en général et les Etats-Unis en 

particulier
193

. 

 

c. Accroître la compétition 

Parfois, l’un des seuls buts du « voucher » serait simplement d’accroître la compétition entre 

fournisseurs de biens ou prestataires de services, particulièrement lorsqu’il existe un 

monopole public que l’on veut briser.  

On peut citer notamment Friedman qui soutient qu’un gouvernement peut, plutôt que de 

produire certains biens et services, se contenter de les financer pour assurer un minimum 

d’investissement du secteur privé, soulignant, dans un style qui lui était caractéristique, qu’un 

monopole public pouvait être beaucoup plus délétère qu’un monopole privé
194

. 
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L’objectif d’accroître la compétition ne signifie toutefois pas, pour Eugene Steuerle, l’absence 

d’un fournisseur public. Au contraire, dans le cas du chèque éducation, l’école publique n’est 

pas supprimée, mais mise en concurrence (ce qui permet de s’affranchir de la 

déréglementation complète du « school voucher » qui nécessiterait, nous l’avons vu, une 

privatisation du secteur scolaire qui pourrait s’avérer difficilement acceptable pour l’électeur-

contribuable).  

C’est cette concurrence qui est censée rendre l’enseignement public plus performant au 

contact d’acteurs privés. Il convient pour cela, d’après Steuerle, que les secteurs publics et 

privés soient subventionnés strictement de la même façon et bénéficient des mêmes règles 

d’accès au marché. 

 

d. Le chèque comme outil de remplacement d’un autre programme public 

Il s’agit, pour les autorités, d’utiliser l’outil que constitue le « voucher » dans le but de 

remplacer un programme d’aide publique déjà existant et parfois trop coûteux ou jugé 

inefficace.  

Dans ce cas, le chèque vise tout simplement à remplacer un mode de paiement par un autre 

jugé plus efficace.  

Eugene Steuerle estime que l’autorité publique peut tout à fait lancer une aide par chèque 

lorsqu’elle pense que l’autre moyen de la verser est désormais inefficace ou perçu comme tel.  

C’est cet argument qui, d’après Steuerle, explique que les « housing vouchers » ou « rent 

vouchers », qui se substituaient à des programmes de construction de logements sociaux jugés 

inadéquats, ou les « éducation vouchers »
195

, jugés plus efficaces que certains programmes de 

soutien et de lutte contre l’échec scolaire, ont pu être adoptés et promus par les 

administrations Républicaines et Démocrates qui se sont succédées à la Maison Blanche 

depuis 1980 sans discontinuer comme le soulignent John Chubb et Terry Moe
196

. 
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e. Restriction du choix des bénéficiaires. 

Cet objectif apparaît le plus souvent dans les arguments développés par les acteurs évoquant 

les « vouchers » utilisés dans le domaine de l’aide sociale. Il consiste à empêcher les 

bénéficiaires d’acheter des produits considérés comme moins utiles par le législateur, les 

contribuables ou les électeurs. Eugene Steuerle cite l’exemple du chèque alimentation ou 

« food stamp » distribué à la catégorie de la population la plus pauvre qui ne peut évidemment 

pas être utilisé pour acheter autre chose que de la nourriture. 

Le fait que la limitation du choix (proscription) accompagne systématiquement l’ouverture du 

choix (prescription) est, pour Steuerle, parfaitement logique. L’efficacité dans une politique 

publique doit se faire au regard du subventionné mais également du financeur. Il émet 

l’hypothèse que ceux qui paient (sous-entendu les contribuables) et qui votent ensuite pour 

ceux qui décident auront plus de facilité à accepter de payer pour procurer un produit de 

première nécessité ou alors un produit qui nécessite un certain « mérite » (le financement 

d’études par exemple).  

La notion de « merit good » a été définie précisément par Gary Becker dès 1974
197

. Il s’agit 

littéralement d’un bien qui satisfait une personne lorsqu’une autre personne l’utilise ou le 

consomme. Gary Becker prend notamment pour exemple les parents, dont la satisfaction 

serait accrue lorsque leurs enfants mangent des légumes, et ceci même si les enfants 

n’apprécient pas spécialement ce plat (cela ne signifie pas pour autant que le « merit good » 

doive forcément déplaire à celui qui le reçoit). 

Le « merit good » permet de justifier auprès des « clients » (contribuables, financeurs, 

électeurs…) le fait qu’ils paient un programme de chèques visant par exemple à nourrir les 

pauvres ou à leur procurer des logements moins vétustes. Pour Jeff Dayton-Johnson
198

, le 

chèque serait préféré par les politiques à un versement d’argent direct aux pauvres notamment 

pour cette raison. Les électeurs auraient ainsi beaucoup trop peur d’un détournement d’une 

aide monétaire inconditionnelle et préféreraient que la consommation des plus nécessiteux 

soit contrôlée. 

Dans son étude, sur laquelle nous reviendrons, Dayton-Johnson considère également qu’il est 

difficile de faire accepter politiquement l’idée d’un chèque culture ou d’une aide aux loisirs à 
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la population car la consommation de biens culturels n’est pas considérée comme un « merit 

good ».  

De nombreux citoyens auraient des réticences à aider financièrement d’autres adultes à 

accéder à la culture, même par le biais de chèques, alors qu’ils n’auraient aucun problème à 

aider pour de la nourriture ou du logement social. Cette idée, que l’on retrouve chez beaucoup 

d’auteurs Nord-Américains, peut expliquer pourquoi Eugene Steuerle, dans sa longue liste de 

politiques publiques pouvant utiliser « l’outil » qu’est le « voucher », ne mentionne quasiment 

pas le domaine culturel, ou alors de façon très élusive, parlant de loisirs, ou de divertissement, 

mais pas réellement de produits ou services culturels. Il s’agit d’une notion clé du libéralisme 

américain selon lequel il n’appartient pas à l’Etat de payer ce qui n’est pas indispensable.  

Le législateur ou le décideur local doit donc, toujours dans cette optique de la « Nouvelle 

gouvernance », être en permanence à l’écoute des contribuables, considérés comme des 

clients, mais également des bénéficiaires d’aides, transformés en « consommateurs » par 

l’arrivée du chèque qui leur procure artificiellement la possibilité de consommer. 

Une autre forme de restriction du choix consiste en l’attribution de chèques uniquement à une 

personne du ménage même si l’aide est destinée à toute la famille ou aux enfants. En 

concentrant les aides à l’alimentation, au logement, à l’aide médicale uniquement aux parents, 

on réduit évidemment le choix des enfants en faisant le pari que les aides leur parviendront 

tout de même.  

L’inverse est également possible, on retrouve ainsi le cas d’aides qui ne peuvent pas être 

données à un membre de la famille ou au conjoint (c’est le cas de l’Allocation Personnalisée 

d’Autonomie en France et dans plusieurs pays européens, qui ne peut pas être versée au 

bénéfice d’un membre de la famille). En effet, le législateur part du principe que le membre 

de la famille pourrait plus facilement détourner l’aide et serait donc moins fiable qu’un salarié 

agréé et qualifié. 

Si l’aide est rendue plus efficace par une restriction du choix, elle peut être perçue comme 

inéquitable, notamment par un contribuable vivant tout juste au-dessus du seuil nécessaire 

pour se voir attribuer l’aide ou par un jeune dont les parents utiliseraient l’aide à mauvais 

escient. Cette critique se retrouve dans les défauts des systèmes d’aides ciblées que l’on 

retrouve assez fréquemment dans les politiques sociales utilisées pour lutter contre la pauvreté 

dans les pays en voie de développement. 
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f. Rationalisation budgétaire 

Les « vouchers » peuvent également être, toujours en se référant à Eugene Steuerle, conçus 

pour mieux contrôler la dépense publique.  

Le fait d’inscrire le montant de l’aide sur le chèque est, d’après Steuerle, le moyen de limiter 

le coût financier de la mesure, contrairement à une mesure de type « sécurité sociale » qui 

peut assez facilement être l’objet d’abus et de dépassements budgétaires incontrôlés car elle 

propose des remboursements qui n’ont de limites que la demande de soin du bénéficiaire. 

Dans un autre ouvrage d’Eugene Steuerle, les politiques publiques « déplafonnées » (que nous 

avons traduites de l’expression « open ended ») sont largement décriées au profit de systèmes 

de « vouchers ».
199

  

L’augmentation du montant d’un chèque est, contrairement à un programme de financement 

automatique, due forcément à une décision politique et non à une consommation trop 

importante des bénéficiaires. Cet argument n’est pas exactement celui qui va être privilégié 

par les cadres territoriaux interrogés lors notre enquête (nous y reviendrons) qui soulignent 

certes les gains financiers occasionnés par la mise en place du chèque « social », mais qui 

sont davantage attachés au fait que l’aide ne peut pas être détournée de son but initial et 

surtout qu’il est plus facile de récupérer les montants alloués à tort ou non dépensés.  

Cependant, Steuerle souligne que dans le cadre du remplacement d’une subvention classique, 

un « voucher » peut rendre plus lisible l’aide offerte et donc attirer davantage de bénéficiaires 

à le demander et, au final, augmenter les coûts.  

Pour lutter contre ces dérives, Loomis
200

 donne plusieurs exemples d’introduction de critères 

limitant l’accès aux « vouchers » pris par le législateur en cours de programme (il cite 

Medicare, le programme d’assurance maladie américain réservé à la population la plus 

démunie) notamment en mettant des barrières « sociales » qui peuvent être ajustées en cours 

de programme et rendent plus difficiles l’accès à l’aide.  

Ces critères sociaux semblent, selon Eugene Steuerle, plus faciles à accepter pour les 

bénéficiaires et les financeurs lorsqu’ils limitent l’accès à un « voucher » que l’accès à une 

aide financière directe. 
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 Eugene Steuerle, Edward Gramlich, Hugh Heclo, Demetra Smith Nightingale, the Governement we deserve: 

Responsive Democracy and Changing Expectations, Urban Institute, 1998, les auteurs prennent notamment 

l’exemple de la sécurité sociale américaine, Medicare 
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 Op. cit. p 97 



104 
 

g. Une motivation à la fois déplafonnée et limitée 

Steuerle imagine également qu’un « voucher » peut permettre, dans le cas d’une politique 

publique spécifique, de subventionner une acquisition totale jusqu’à un certain plafond, 

autrement dit une subvention complète, mais limitée au-delà d’un certain montant. Il précise 

que cet objectif s’applique davantage aux biens de première nécessité et donc à un public 

social plus qu’à d’autres types d’aides comme le financement d’études supérieures.  

En théorie, précise-t-il, cela pourrait pousser la personne bénéficiant de ce type de chèque à 

dépenser plus que ce qui serait efficace. De plus, la somme allouée pourrait couvrir des 

dépenses que la personne n’aurait pas faites de toute façon. L’avantage de cette utilisation du 

« voucher » est que la puissance publique s’assure qu’il sera destiné à l’acquisition d’un bien 

ou d’un service en particulier. Il n’y a en théorie pas de raisons pour qu’un bénéficiaire ne 

dépense pas un chèque dont le montant serait calculé pour pouvoir couvrir l’intégralité de la 

dépense. 

David Bradford et Daniel Shapiro
201

, auteurs d’une étude sur l’économie du chèque, 

définissent le pourcentage de subvention qu’apporte un « voucher » comme le « Marginal 

reimbursement rate », le taux de remboursement marginal.  

Plus ce taux est proche de 100%, plus le chèque est considéré comme « paternaliste » et doit 

être réservé à des biens acceptables ou « merit goods » dont l’objectif recherché est de 

procurer un minimum de bien-être. Un taux important doit également être appliqué quand il 

n’est pas possible d’estimer convenablement le tarif idéal pratiqué par les fournisseurs et 

quand, au-delà d’une certaine somme, le consommateur ne rencontrerait que peu d’intérêt à 

acheter le produit. 
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4.  Définition économique du « voucher » 

Outre les études classiques en termes de politiques publiques sur le « voucher », des 

économistes se sont intéressés au phénomène. David Bradford et Daniel Shapiro, qui utilisent 

une définition très large du « voucher » en tant qu’objet puisqu’ils reprennent celle – 

minimaliste – d’Harvey Rosen
202

, pensent que pour définir un « voucher », il faut en saisir le 

sens économique. Ils distinguent quatre grandes caractéristiques économiques
203

 : 

- La subvention allouée va directement au consommateur (à la demande), plutôt 

qu’au fournisseur (l’offre). 

 

- Le consommateur doit avoir un niveau de choix intermédiaire. Les auteurs 

prennent l’exemple d’un chèque scolaire ou « educational voucher » : son 

bénéficiaire ne peut l’utiliser que pour le choix d’une formation ou d’une école, 

mais a tout de même le choix entre plusieurs « fournisseurs ». Pour les auteurs, 

une subvention sous forme de chèque qui ne permettrait d’accéder qu’à une école 

en particulier ne pourrait pas être considérée comme un « voucher ». 

 

- Le choix du consommateur implique un troisième critère qui est la mise en 

compétition des fournisseurs, qui sont, pour les auteurs, majoritairement ou 

totalement des entreprises privées (à la limite, ils acceptent quelques organisations 

à but non lucratif). 

 

- Le taux marginal de remboursement doit être limité. Autrement dit, il est possible 

de financer 100% d’une dépense, mais son montant doit être limité. Une possibilité 

de remboursement illimité ne serait pas, pour les auteurs, un programme utilisant 

des « vouchers ». 
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Bradford et Shapiro vont nettement plus loin dans leur définition en posant des conditions 

supplémentaires à la mise en place d’un programme de « vouchers » : 

- Distribution : les produits que l’on permet d’acquérir avec un « voucher » doivent 

être faciles à se procurer pour quelqu’un ayant un revenu moyen. Un « voucher » 

ne doit pas permettre d’acquérir des produits « rares ». 

 

- Effets externes : un « voucher » doit avoir des effets externes qui rejaillissent sur 

la société toute entière et sont reconnus ainsi par les contribuables : un chèque 

éducation permettra certes à son bénéficiaire de bénéficier d’un accès aux études 

supérieures, mais aura comme corollaire de réduire l’insécurité (en supposant, ce 

que font les auteurs, qu’il y a un lien entre insécurité et échec scolaire). Il est 

d’ailleurs plus facile, aux yeux du « client contribuable », d’accepter de payer pour 

des « vouchers » qui seront limités : un chèque alimentation ne devra pas permettre 

à son bénéficiaire d’acheter de l’alcool ou des friandises afin d’être admis par les 

électeurs financeurs. 

 

- Paternalisme : cette notion, qui dérive de la précédente mais qui n’est pas à 

prendre sous sa forme péjorative puisqu’elle est très souvent employée dans la 

littérature anglo-saxonne sur le chèque, explique qu’un « voucher » est préféré à 

un financement direct car il empêche (on en revient à la notion de proscription) de 

dépenser autre chose. Il doit avoir comme but de changer l’attitude du bénéficiaire. 

Cette notion est complexe à envisager pour des économistes lorsque le groupe de 

bénéficiaires visés a des habitudes de dépenses très prévisibles. Dans ce cas, il est 

plus simple de leur verser directement de l’argent car on peut prévoir à quoi il va 

être destiné. 

 

En d’autres termes, un « voucher » doit veiller à respecter les règles du marché et ne doit donc 

pas s’appliquer si on a à faire à une situation de monopole d’un fournisseur que cela soit un 

monopole territorial ou économique. 

 

*** 
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Au-delà de la très riche littérature sur le « voucher », cet outil n’est pas resté qu’un concept 

théorique. Il a en effet été utilisé, nous l’avons vu, dans de nombreux Etats américains, puis a 

fait l’objet de plusieurs tentatives de mise en place au niveau fédéral. De même, l’Amérique 

du Sud a été un laboratoire expérimental à ciel ouvert pour les idéologues du chèque avant 

que ce dernier n’arrive en Europe et en particulier dans les collectivités territoriales 

françaises. 

L’autre volet de la littérature sur le chèque est donc à rechercher du côté des monographies et 

des évaluations, très nombreuses, qui ont foisonné suite aux multiples expérimentations et aux 

volontés des gouvernements locaux et nationaux d’étendre les dispositifs ou d’en créer de 

nouveaux.  

Ces études ont, nous allons le constater, des objectifs très politiques puisqu’elles visent à 

légitimer les choix des élus ayant décidé de créer une politique publique, ou de transformer 

une aide sociale individuelle, en ayant recours au chèque. Ils reprennent ainsi les arguments 

développés par ses partisans et théoriciens dont nous avons pu étudier les plus reconnus.   
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Chapitre 3 - L’impossible évaluation des politiques de « vouchers » 

 

 

Les analystes du chèque, au premier rang desquels on trouve Eugene Steuerle ou Lester 

Salamon
204

 essaient, au maximum, de dépolitiser le chèque et de n’en faire qu’un « outil » de 

politiques publiques parmi d’autres.  

Nous avons, dans la partie précédente, effectué un rapide tour de la littérature, en particulier 

anglo-saxonne, autour du « voucher », constatant que même les derniers travaux insistaient 

beaucoup sur le côté dépolitisé comme en témoigne l’article de Gary Sturgess et Ivana 

Bodroza
205

 pourtant publié sous l’égide du très libéral Serco Institute (cet institut se définit 

lui-même sur son site internet comme le seul think tank Britannique dédié exclusivement à 

l’étude de la compétition et de la contractualisation au sein des services publics
206

, assumant 

parfaitement son idéologie libérale.)  

L’introduction de l’article balaie pourtant d’emblée les procès en néolibéralisme qui 

réduiraient le chèque à une mesure « pro-market and small government » en indiquant que le 

système de « vouchers » fonctionnant le mieux viendrait de Suède
207

. Il est vrai que ces 

auteurs ont, nous l’avons relevé, utilisé d’emblée une définition très large de la notion de 

« voucher » qui leur a effectivement permis de la dépolitiser complètement.  
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to the New Governance, Oxford University Press, 2002, p 445-465; Eugene Steuerle (dir.), Vouchers and the 
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1. Une technicisation du chèque visant à le dépolitiser ? 

 

a. La disparition de Friedman. 

Cette volonté de la part des chercheurs anglo-saxons de dépolitiser le chèque apparait comme 

curieuse, comme si la parenté friedmanienne du chèque n’était pas assumée. Il est vrai, en 

observant les travaux effectués dans les années 1990 que « l’inventeur » du « voucher » a 

tendance à être éclipsé au point de n’apparaitre qu’à cinq reprises dans le corps du texte dans 

les 552 pages de l’ouvrage dirigé par Eugene Steuerle  « Vouchers and the provision of public 

services »
208

, ce qui est déjà beaucoup puisque deux ans plus tard, le nom de Friedman 

n’apparait aucune fois, pas même en bibliographie, dans l’ouvrage de Lester Salamon « the 

Tools of Government »
209

.  

Les auteurs de ces ouvrages ne cachent pourtant pas leurs sympathies pour un gouvernement 

efficace et utilisant les techniques de management, privilégiant la liberté de choix des 

bénéficiaires des aides et rationalisant au maximum les dépenses publiques. Ils ne cherchent à 

aucun moment à maquiller leurs idées libérales. Il apparait donc curieux à première vue de les 

voir occulter complètement celui qui est à l’origine du concept. 

Le « voucher » est ainsi transformé en outil, censé susciter des débats moins passionnés, et ses 

effets doivent donc être évalués dans le but d’éclairer le choix des décideurs politiques afin 

qu’ils sachent si ce dispositif est efficace, s’il remplit ses objectifs et s’il est possible de 

l’étendre à d’autres secteurs.  

Malgré la « perte » symbolique de leur « père », les programmes anglo-saxons à base de 

« vouchers » n’ont pas manqué de viser le secteur que Friedman avait préconisé : l’éducation, 

en mettant au point, au niveau local, régional voire national, des programmes de « school 

vouchers ». 
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 Eugene Steuerle (dir), Vouchers and the provision of public services, Brookings Institute, 2000 
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 La lecture des ouvrages ne fait que confirmer ce soudain effacement du Prix Nobel d’Economie 1976 : l’idée 

d’un outil néolibéral n’est même plus mentionnée. 
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b. L’évaluation comme légitimation technique des choix passés 

Sans entrer dans les recherches récentes sur la notion d’évaluation, le remplacement du 

politique par le technique, ou plutôt la volonté de légitimer par des avis d’experts des choix 

politiques pouvant être perçus comme partisans est parfaitement expliquée très tôt par Jean 

Leca. Pour lui, l’évaluation s’apparente « à un mouvement de modernisation qui substitue au 

pilotage par les principes un pilotage par les conséquences » et vise la « recherche des 

conséquences des actions publiques, des causes qui les ont produites, des réactions complexes 

à celles-ci, et des moyens dont disposent les agents pour mieux les gérer »
210

. 

Autrement dit, ce passage par la phase « évaluation » des politiques de chèque éducation aux 

Etats-Unis et partout ailleurs répondrait à une volonté de dépolitiser le chèque, de n’en faire 

qu’un outil que l’on peut piloter par l’évaluation, au sens de Michel Conan : « L'objectif de 

l'évaluation constructive est de permettre aux acteurs de réorienter leurs actions à partir d'un 

approfondissement des valeurs qu'ils partagent »
211

.  

La vague d’études sur l’impact et l’évaluation des chèques commandées dans les années 1990 

et au début des années 2000 aurait donc pour objectif de réorienter les actions des pouvoirs 

publics à propos d’un outil qu’ils utilisaient depuis très longtemps (plus de 30 ans pour le 

chèque éducation dans l’Etat américain du Milwaukee dont nous détaillerons l’étude d’impact 

plus bas).  

Si l’évaluation peut être définie comme un instrument d’action publique au sens de Pierre 

Lascoumes et Patrick Le Galès
212

, elle est, dans ce cas précis, davantage utilisée dans 

l’objectif de dépolitiser et de légitimer un outil identifié et marqué politiquement et 

économiquement. 
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c. L’inévitable chèque éducation 

Si la politique du chèque renvoie à de multiples pratiques et à d’évidentes origines 

néolibérales, les études d’évaluation des politiques publiques utilisant cet outil sont souvent 

elles-mêmes empreintes de considérations idéologiques. Il faut donc forcément tenir compte 

de cet éclairage souvent partisan et orienté des chercheurs avant d’entamer une recherche sur 

les « effets » du chèque. 

Il conviendra tout d’abord de se focaliser sur des « vouchers » ayant été testés dans un 

maximum de contextes, de régions et de pays. Pour cela, une étude des évaluations du 

« voucher fondateur » de Friedman, le chèque éducation, apparaît tout à fait appropriée.  

Loin de prétendre à l’exhaustivité, et encore moins à l’exactitude puisqu’ils sont souvent 

teintés d’une idéologie à peine masquée, les différents rapports et articles produits sur 

l’évaluation ou les effets d’une politique de chèque montrent avant tout la façon dont est 

appréhendée et réalisée cette évaluation plus que les résultats de cette dernière qui, nous le 

verrons, ne permettent jamais de trancher dans un sens ou dans un autre. 

Nous étudierons donc dans un premier temps la façon dont les effets du chèque éducation sont 

évalués et par qui ils le sont en partant du postulat, difficilement vérifiable à une échelle 

internationale mais que l’on peut supposer compte-tenu de l’abondance de la littérature sur le 

sujet, que l’éducation est le domaine le plus couvert pas l’utilisation d’un outil de type chèque 

ou « voucher ». 
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2.  Une méthodologie d’évaluation des effets d’un « school voucher » sur le niveau 

des élèves 

 

a. Des politiques différentes en fonction du ciblage de la population bénéficiant du 

chèque 

 

Dans son article intitulé « The potential impact of vouchers
213

 », Patrick Mac Ewan 

s’interroge dans un premier temps sur le public se voyant attribuer les chèques.  

Le ciblage étant différent en fonction des cas étudiés, il distingue trois grands schémas en 

termes d’éligibilité à ces dispositifs :  

- D’abord, lorsque seules les familles les plus pauvres sont ciblées et bénéficient de 

chèques (il cite notamment le dispositif en vigueur au sein de l’Etat du Wisconsin, 

considéré comme le plus ancien aux Etats-Unis). 

 

- Ensuite, lorsque seules les familles étant dans une zone géographique où les 

établissements sont peu performants peuvent se voir attribuer le chèque éducation 

(il cite le dispositif en Floride214).  

 

- Enfin un « school voucher » peut être attribué à toutes les familles sans distinction 

(c’est le cas notamment du chèque éducation Chilien) dans une optique tout à fait 

conforme à l’idée initiale de Milton Friedman215 pour qui le choix devait être 

proposé à l’ensemble de la population et qui conseilla d’ailleurs en termes de 
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politique économique le régime de Pinochet dès l’arrivée au pouvoir du 

dictateur216. 

 

b. L’effet du chèque sur les résultats scolaires 

L’effet économique d’un chèque éducation sur le marché devrait logiquement conduire, dans 

les conditions d’une économie où la concurrence serait pure et parfaite et où chaque acteur 

pourrait s’adapter grâce à une information optimale, à une harmonisation du marché de 

l’éducation avec un secteur privé qui serait ouvert à la mixité sociale et un secteur public 

motivé pour progresser et s’aligner sur les standards d’excellence et de qualité du privé.  

Ce raisonnement, qui est tout droit tiré des théories économiques néoclassiques, est 

évidemment purement théorique. C’est cette hypothèse que les chercheurs ont tenté de vérifier 

ou d’infirmer, se livrant à une controverse qui semble aujourd’hui s’être momentanément 

épuisée. 

Ce raisonnement suppose aussi, et cela est loin d’être prouvé au vu des études d’évaluation, 

qu’il existerait une corrélation claire entre les ressources d’un établissement scolaire et les 

résultats de ses élèves. Ce débat, assez vif outre-Atlantique puisque constituant un des dogmes 

des contempteurs des « vouchers », a notamment était alimenté par Eric Hanushek qui estime 

que le niveau des résultats scolaires dans un établissement est davantage dû au niveau de 

ressources des parents des étudiants
217

.  

Un établissement comptant des étudiants issus de milieux sociaux défavorisés aurait donc 

beau avoir toutes les ressources possibles, les résultats moyens resteraient plus bas en 

comparaison avec un établissement dont les étudiants viendraient de milieux aisés 

indépendamment des ressources propres de l’école. Le recours au privé, pour Hanushek, ne 

serait donc pas forcément systématiquement la meilleure des solutions dans 

l’enseignement
218

. 
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Patrick Mac Ewan,
219

 cherchant à définir la meilleure des méthodes d’évaluation d’un chèque, 

s’interroge également sur les impacts réels d’un système de « school voucher ». Il pose ainsi 

trois questions essentielles auxquelles une étude d’impact d’un chèque éducation doit pouvoir 

être en mesure de répondre :  

- Les élèves allant dans des écoles privées grâce à un chèque obtiennent-ils de meilleurs 

résultats que ceux restant dans le secteur public ?  

 

- Le chèque encourage-t-il le mélange des élèves (en fonction de leur statut social 

notamment), et cette mixité affecte-t-elle les résultats des élèves ? 

 

- Le fait de remettre des chèques rend-t-il les établissements publics plus performants et 

les élèves restant dans le public voient-ils leurs résultats progresser ? 

 

Pour évaluer l’effet d’une politique publique utilisant des « vouchers », il est indispensable 

pour l’auteur que ces trois questions trouvent une réponse. Patrick Mac Ewan indique 

toutefois que la taille de la population éligible au dispositif peut compter énormément, et que 

les effets seront forcément différents pour un « voucher » très ciblé et pour un « voucher » 

distribué à toute une population. 

 

c. Les biais des méthodes quantitatives 

La méthodologie traditionnellement retenue pour l’évaluation d’un chèque éducation est celle 

développée par William Shadish, Thomas Cook et Donald Campbell dite de « l’inférence 

causale »
220

. Appliquée à l’éducation, il suffira, même si de nombreux biais sont relevés, 

d’observer le niveau moyen d’un groupe d’étudiants passés dans le privé grâce à l’usage d’un 

chèque et de le comparer au niveau moyen d’un groupe d’étudiants de même niveau social 

restés dans le secteur public.  

Toute chose égale par ailleurs, on pourra déduire que la cause d’une éventuelle hausse du 

niveau du groupe étudié est directement due au passage du public au privé, ce qui pourra 

confirmer l’hypothèse qui constitue le fondement du chèque éducation. 
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Cela étant, Mac Ewan soulève
221

 des biais importants dans cette méthodologie expérimentale, 

et notamment le fait qu’un étudiant doté d’un chèque qui fait le choix de changer 

d’établissement sera sans doute plus motivé et plus attiré par la réussite qu’un étudiant s’étant 

vu attribuer le même chèque mais ayant choisi de rester dans son établissement. Autrement 

dit, les facteurs « non observables » rendent en fait très compliquées les évaluations 

quantitatives des chèques éducation. 

 

3.  Des progrès mesurés… et controversés… 

Malgré ces biais qui apparaissaient assez évidents, de telles études ont été menées, à des 

périodes assez similaires, sur des villes américaines et des Etats qui attribuaient des 

« vouchers » permettant à des étudiants de quitter les établissements publics dans lesquels ils 

étaient scolarisés afin d’intégrer des écoles privées. 

 

a. La controverse new-yorkaise 

Ainsi, après trois années d’étude quantitative suivant la méthode définie par Patrick Mac 

Ewan, William Howell et Paul Peterson démontrèrent que les afro-américains de New-York 

ayant bénéficié du « voucher » et ayant choisi une école privée voyaient leurs résultats 

scolaires augmenter de 9,1 % par rapport à ceux ayant choisi de rester dans leur établissement 

public d’origine
222

.  

Toutefois, la même étude, menée par les mêmes chercheurs, sur une population similaire sur 

les villes de Washington D.C et Dayton (Ohio) n’a démontré aucun progrès, si ce n’est pour 

les 10% de meilleurs étudiants de chaque strate, sans qu’ils puissent fournir une explication. 

Pour des raisons que les auteurs ne parviennent pas non plus à identifier, les autres catégories 

ethniques étudiées (hispaniques à New-York, blancs à Dayton) ne présentaient aucun progrès 

scolaire mesurable malgré le fait que des « vouchers » leur étaient attribués et qu’ils avaient 

changé d’établissement. 

Reprenant les données collectées par William Howell et Paul Peterson sur New-York mais en 

utilisant un échantillon plus important, Alan Krueger et Pei Zhu obtinrent des résultats 
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beaucoup moins probants, ne parvenant plus à démontrer aucun résultat tangible y compris 

pour les étudiants afro-américains
223

. 

Cet épisode donna lieu à de nombreux débats d’experts en statistiques et à une controverse 

assez riche puisque Howell et Peterson répondirent en 2004 à Krueger et Zhu sur un point 

méthodologique
224

, les accusant de biais notamment dans leur définition de ce qu’était un 

afro-américain.  

Les statisticiens David Myers et Daniel Mayer, firent également irruption dans ce débat, 

toujours sur ce sujet épineux aux Etats-Unis que constitue la définition sociologique d’un 

afro-américain
225

 (il faut dire que le public destinataire des chèques aux Etats-Unis peut 

souvent être caractérisé par le groupe ethnique auquel il appartient, ce qui n’est évidemment 

pas possible en France). 

 L’intérêt autour de ce sujet particulièrement important aux Etats-Unis, puisque mêlant à la 

fois politique du chèque et question raciale, fut une nouvelle fois relancé en 2004 par Howell 

et Peterson autour d’un article au titre évocateur intitulé « Voucher Research 

Controversy »
226

. 

Cette controverse que l’on pourrait encore développer tant les références à ces travaux sont 

importantes dans la littérature spécialisée montre, s’il était encore besoin de le mettre en 

évidence, la difficulté que rencontrent les chercheurs et les analystes pour mesurer l’impact 

d’une politique basée sur le « voucher ».  

Les méthodes quantitatives sont donc systématiquement sujettes à énormément de débats et 

peuvent être rediscutées à l’infini au sein de la communauté scientifique ce qui ne permet pas 

réellement de conclure de façon définitive sur l’efficacité d’un dispositif par rapport à un 

autre. 
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Pour évaluer de façon quantitative les effets d’un programme de « school vouchers », il 

convient plutôt de se pencher vers des systèmes hybrides comme celui, antérieur à celui de 

New York ayant cours dans la ville de Milwaukee (il est d’ailleurs considéré comme le plus 

ancien programme de « vouchers » aux Etats-Unis) où, devant le grand nombre de demandes 

de transferts du public vers le privé, la municipalité décida d’organiser un tirage au sort 

aléatoire parmi les candidats à l’attribution d’un chèque.  

 

b. La « loterie » de Milwaukee 

Le biais de la « motivation » (autrement dit, le postulat selon lequel un candidat s’étant vu 

attribuer un « voucher » et n’ayant pas volontairement fait la démarche de quitter son 

établissement serait moins motivé et donc que ses résultats ne pourraient être comparés) 

pouvait ainsi être contourné et deux études menées en 1998 d’une part par Jay Greene, Paul 

Peterson et Jiangtao Du
227

, et d’autre part par Cecilia Rouse
228

 conclurent séparément à une 

amélioration des étudiants sur certains critères uniquement (ils observèrent notamment des 

progrès en mathématiques). 

Ces évaluations, dont on peut citer des exemples partout aux Etats-Unis tant la littérature en 

regorge, ont une utilité principale qui est de permettre d’orienter les choix politiques. Ainsi, 

dans la ville de Milwaukee, les conclusions des études de 1998 eurent pour effet d’élargir les 

écoles éligibles au « voucher », la municipalité choisissant d’ouvrir le chèque aux écoles 

religieuses en se basant sur ces résultats.  

Cet élargissement des écoles habilitées à recevoir des chèques eut un effet qui dépassa les 

frontières de l’Etat du Wisconsin. On observa notamment une extension du dispositif à 

Cleveland dans l’Ohio, suite à cette étude sur laquelle s’appuyèrent les autorités de la ville qui 

n’avait pourtant pas grand-chose à voir avec la ville de Milwaukee. 

Toutefois, ces études ne donnèrent de résultats tangibles sur les résultats des élèves que 

lorsqu’elles furent utilisées au sein d’un système où la demande trop importante de départ du 

public vers le privé nécessitait un tirage au sort et surtout lorsque l’échantillon étudié était 

suffisamment petit.  
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En effet, une étude menée par John Witte qui comparait les résultats d’un échantillon d’élèves 

de Milwaukee ayant utilisé un « voucher » pour se rendre dans une école privée et un 

échantillon aléatoire d’élèves d’écoles publiques invalida les résultats trouvés
229

. Sa 

conclusion est assez éloquente et ne tire aucun enseignement clair :  

« La qualité des écoles qu’elles soient publiques ou privées varie en fonction des 

établissements scolaires, mais l’écart constaté entre les élèves est plus important encore 

qu’au sein d’un groupe choisi de façon aléatoire de la classe moyenne ou même au sein de 

familles aisées. Certaines écoles, publiques ou privées, sont excellentes et les familles se 

battent pour que leurs enfants les intègrent, d’autres sont si mauvaises que, lorsqu’elles sont 

privées, elles ferment leurs portes, même au cours de l’année scolaire. Les résultats globaux 

du programme de « voucher » à Milwaukee suivent donc cette règle : certains résultats sont 

positifs, d’autres peuvent être interprétés dans un sens ou dans un autre et d’autres sont 

négatifs »
230

. 

Les conclusions de l’évaluation du premier et probablement plus ancien véritable programme 

de chèques éducation à l’échelle d’une ville américaine sont donc souvent assez peu 

évidentes, même si les autorités n’ont retenu, comme il fallait s’y attendre, que celles qui 

allaient dans le sens d’une extension du programme puisque telle était apparemment leur 

volonté. 

 

c. De nouveaux biais lorsque l’échantillon s’élargit. 

Une équipe d’économistes dirigée par Joshua Angrist a réalisé une étude sur un échantillon 

beaucoup plus large d’élèves en Colombie. Ce pays a en effet lancé en 1991 un programme de 

chèques éducations à grande échelle, destiné aux enfants des familles les plus pauvres, appelé 

« Programa de Ampliacio de Cobertura de la Educacio Secundaria » (PACES).  

Le système ayant été victime de son succès, les autorités ont dû procéder à un système de 

tirage au sort comme à Milwaukee, mais à l’échelle du pays entier.  

Se basant sur les résultats scolaires de 125 000 élèves ayant bénéficié du programme, Joshua 

Angrist et son équipe conclurent que le taux de réussite à l’examen national équivalent au 

                                                           
229

 John Witte, « The Milwaukee voucher experiment », Educational Evaluation and Policy Analysis, n°20, 

1998, p 229–251 
230

 Traduction par nos soins 



120 
 

baccalauréat était supérieur de 10% entre les « vainqueurs » de la loterie, et les « perdants » 

trois ans après le tirage au sort. Ce résultat est néanmoins très vite tempéré par le fait que la 

note moyenne obtenue est très faiblement supérieure et permettait tout juste aux élèves 

d’avoir leur examen. 

Les auteurs, qui ont doublé cette enquête quantitative d’une étude qualitative, s’aperçoivent 

en outre que les « perdants » sont beaucoup plus démotivés puisqu’ils n’intègrent pas l’école 

de leur choix, ce qui pourrait expliquer l’écart déjà faible en termes de notes entre les écoles 

privées et publiques et constituer un biais encore plus important que celui des étudiants 

bénéficiaires d’un « voucher » et choisissant de rester au sein de leur établissement réputé de 

mauvaise qualité
231

. 

L’un des postulats fondamentaux du chèque éducation, repris par tous les acteurs ayant une 

approche idéologique du chèque en général, est que le secteur privé serait forcément meilleur 

que le secteur public dans quasiment tous les domaines en général et dans celui de l’éducation 

en particulier. Force est de constater que cette hypothèse n’a tout simplement pas été 

démontrée suite aux très nombreuses études empiriques américaines et internationales.  

Au contraire, les quelques études qualitatives ont prouvé que, parmi les familles les plus 

pauvres qui se voyaient attribuer des chèques éducation, celles qui étaient en mesure de 

pousser leurs enfants vers des écoles performantes et prestigieuses étaient déjà parmi les plus 

éduquées et cultivées
232

.  

De plus, les études économiques ont également montré que les titulaires du chèque se rendant 

dans des écoles privées avaient tendance à se regrouper par type ethnique (les blancs 

« pauvres » ont tendance à se rendre dans les écoles privées prestigieuses, elles-mêmes, 

composées dans leur majorité de blancs « riches »)
233

.  

Pour David Figlio et Joe Stone
234

 qui reprennent les conclusions des principales études 

monographiques sur le sujet, une politique de chèque éducation aurait même plutôt comme 
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effet de renforcer « l’écrémage » ou « cream skimming » des étudiants dans les écoles privées 

si elle n’était pas doublée d’une politique publique de réduction des inégalités, soit l’exact 

inverse de l’effet recherché. 

Les données raciales et socio-économiques seraient donc, au vu des évaluations, des facteurs 

expliquant davantage la réussite ou l’échec scolaire des élèves que la « qualité » supposée de 

l’école ou son mode de gestion. Il reste désormais à examiner l’autre postulat des partisans du 

chèque éducation pour qui la concurrence entre les écoles serait bénéfique et permettrait aux 

moins bons établissements de se hisser au niveau des meilleurs. 

 

4. Effets de la concurrence entre écoles 

 

a. Le chèque chilien ou le creusement d’inégalités entre écoles publiques et privées 

Le Chili, qui fut l’un des terrains de prédilection des chercheurs sur les « school vouchers » a 

également fait l’objet de nombreuses évaluations. Une des études les plus importantes basées 

sur le système chilien de « voucher » généralisée à l’ensemble du pays et à toutes les 

catégories sociales, a été réalisée par Chang-Tai Hsieh et Miguel Urquiola
235

. Les conclusions 

suggèrent que le principal effet de ce chèque aura été de creuser les écarts entre les écoles soit 

l’inverse du postulat des promoteurs du chèque pour qui la mise en concurrence aura un effet 

bénéfique pour l’ensemble des acteurs.  

Le marché des écoles privées aura évidemment été considérablement renforcé par cette aide et 

le secteur public de l’éducation aura connu, suite à l’application de cette mesure radicale en 

1980 par l’administration d’Augusto Pinochet, une baisse généralisée des résultats scolaires 

de ses élèves ainsi qu’une baisse concomitante du niveau socioéconomique des familles y 

ayant laissé leurs enfants. Autrement dit, les écoles publiques mises ainsi en concurrence 

n’auront absolument pas pu bénéficier de l’effet de la libre-concurrence pour fournir un 

service plus efficace, allant en contradiction complète avec les théories du chèque éducation. 
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Ce lancement d’un chèque éducation au Chili en 1980 s’explique assez aisément, nous 

l’avons souligné plus haut, par la proximité idéologique en terme économique entre le 

dictateur chilien et le père du concept, Milton Friedman
236

.  

Ce dernier s’est d’ailleurs rendu plusieurs fois au Chili et a été un conseiller économique 

d’Augusto Pinochet, lui prescrivant, dans l’abondante correspondance qu’ils entretinrent, de 

libéraliser le secteur public et de l’ouvrir à la concurrence
237

. 

Se défendant de soutenir un régime dictatorial, Friedman affirma à plusieurs reprises que sa 

solution, ainsi que celle de l’école de Chicago, était que l’introduction du libéralisme dans 

l’économie chilienne avait rendu possible la transition démocratique dans les années 1990. Il 

fit d’ailleurs le pari que l’introduction d’une dose importante de libéralisme économique 

aurait les mêmes effets en Chine. 

 

b. Le choix de l’école se ferait en fonction d’autres facteurs que son niveau scolaire 

Le creusement des inégalités est dû, selon les études menées sur cette idée du libre-choix 

scolaire, au fait que les parents de familles pauvres, lorsqu’on leur donne le choix, choisiront 

l’école de leurs enfants sans vraiment se soucier du niveau réel ce cette dernière, qui est assez 

difficilement vérifiable, mais plutôt en évaluant le niveau socio-économique des familles des 

élèves présents dans l’école.  

Dennis Epple, David Figlio et Richard Romano démontrent en effet qu’il est complexe 

d’évaluer le niveau d’une école privée. Le niveau scolaire des enfants est en effet, selon ces 

auteurs, plus souvent fonction des revenus des parents qui transmettent des bases plus solides 

à leurs enfants indépendamment du niveau réel de l’école. Leurs conclusions, qui ne portent 

cependant pas sur le « voucher », indiquent que des écoles privées de bon niveau qui offriront 
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des bourses aux meilleurs élèves « pauvres » n’auront pour effet que d’affaiblir le secteur 

public sans pour autant rendre meilleurs les élèves qui auront été aidés
238

. 

A partir du moment où le choix de l’école privée par les parents titulaires d’un chèque se fait 

en fonction de la richesse supposée des familles des élèves de l’établissement, il apparaît 

évident que cet effet de creusement des inégalités ne pourra qu’être accentué. 

L’influence du chèque sur le choix de l’école et le fait que ce choix puisse être  profitable ou 

pas, ce qui est, du moins il faut le supposer, l’objectif essentiel d’une politique mettant en 

place un système de chèques éducation, est donc très difficile à mesurer et donne des résultats 

contradictoires.  

Ces difficultés, qui ont engendré une littérature très riche et alimenté de nombreuses 

controverses, ne permettent donc pas de démontrer que le fait de donner le choix à une famille 

de l’école dans laquelle son enfant va pouvoir étudier soit une solution efficace et porteuse de 

résultats tant au niveau scolaire individuel qu’au niveau de l’accroissement général de la 

qualité de l’enseignement dispensé.  

Au mieux, si l’on suit les études les plus optimistes, le niveau de l’élève augmentera un peu, 

mais cela ne fera que creuser les inégalités entre les établissements et ne permettra pas une 

élévation générale du niveau scolaire. 

 

c. La concurrence généralisée pousse-t-elle le secteur public à progresser ? 

L’autre postulat des partisans du chèque est, nous l’avons vu, un corollaire du libre choix : la 

compétition entre fournisseurs de biens et services serait, dans un univers de concurrence pure 

et parfaite, un moyen pour améliorer l’ensemble du marché. Les règles du libéralisme sont en 

effet censées pousser chaque concurrent à progresser pour attirer les « clients » (or, la théorie 

économique libérale indique qu’au sein d’un marché idéal, ce sont les prix qui baissent, les 

études sur l’évolution de la qualité des biens et services dispensés sont beaucoup plus rares).  

Sur cet aspect également, outre les conséquences que nous venons de souligner, l’effet du 

chèque éducation a été étudié. 
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Dans un système de chèque éducation, comme dans la plupart des systèmes de financement 

des établissements scolaires, l’école publique perd des revenus en même temps qu’elle est 

censée perdre des élèves (c’est en fait le cas dans tous les systèmes : il n’est pas forcément 

illogique qu’une école qui perdrait des élèves pour n’importe quelle raison se voit amputée de 

postes d’enseignants par exemple, c’est le cas dans le système français, notamment pour les 

écoles situées dans les zones rurales dont l’actualité se fait l’écho tous les ans de fermetures 

de classes).  

Il apparaît donc, dans la théorie, parfaitement logique que l’école menacée prenne des 

mesures pour prévenir cette hémorragie qui deviendrait encore plus prévisible à partir du 

moment où l’Etat se mettrait à distribuer des chèques à ses élèves afin qu’ils puissent quitter 

l’établissement pour en choisir un autre.  

Il n’existe quasiment pas d’études mesurant l’effet de la concurrence dans le temps sur les 

résultats d’élèves d’écoles publiques à une grande échelle. Toutefois une littérature abondante 

et particulièrement politisée a cherché à estimer l’effet de la concurrence du privé sur le 

public dans des systèmes scolaires plus localisés. 

D’après Patrick Mac Ewan
239

, ces études ont d’abord cherché à définir ce qui pouvait 

constituer le marché local de l’enseignement. Christopher Jensen
240

, dans une analyse 

critique, observe quant à lui que le choix de la taille du marché est parfois utilisée par certains 

chercheurs pour aller dans le sens de leur démonstration. Ce qui ne fonctionne pas à l’échelle 

d’une ville marchera peut-être à l’échelle du district ou du quartier jusqu’à ce que soit prouvé 

le fait que l’école publique mise en concurrence avec le privé progresse naturellement. 

D’autres biais sont observés dans ce type d’études des « bénéfices » supposés de la 

concurrence sur un marché de l’éducation. D’abord, au sein de ce marché, les données sur le 

recrutement des écoles privées sont étudiées en même temps que les résultats scolaires des 

écoles publiques sur le même marché, sans qu’il soit supposé que l’un soit la cause de l’autre.  

Autrement dit, le fait que les meilleurs étudiants du privé partent dans le public n’est pas 

considéré comme un facteur à prendre en compte dans l’évolution – négative – des résultats 

des élèves du public.  
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L’autre biais relevé est le fait que la localisation des écoles privées ne soit pas prise en compte 

alors qu’en toute logique, il peut arriver qu’une école privée ne s’installe dans un quartier que 

parce que la population est plutôt riche et composée de catégories socioprofessionnelles 

supérieures. Elle ne fera donc pas réellement concurrence à une école publique située dans un 

quartier géographiquement proche, mais qui ne sera pas vraiment réservée à la même 

« clientèle ». 

Thomas Dee, analysant ces biais en 1998
241

, constatera que leur révélation n’empêchera pas 

les décideurs politiques de favoriser les politiques de chèques, car ils partent du principe 

qu’une concurrence entre système éducatif public et privé permettrait d’améliorer le premier 

cité. La littérature sur les effets de cette concurrence n’aura cependant de cesse d’essayer 

d’éviter ces biais.  

L’une des tentatives intéressantes de contournement de ces biais a visé à isoler le marché de 

l’éducation en fonction de la population d’origine et de son origine religieuse (catholique en 

l’occurrence) dans un secteur donné. Joseph Altonji, Todd Elder et Christopher Taber ont 

publié une étude en 2005 qui concluait que le fait d’étudier dans l’enseignement catholique 

permettait non seulement d’accroître le niveau moyen des élèves qui en bénéficiaient par 

l’intermédiaire d’un système de chèque, mais contribuait aussi à accroitre le niveau des écoles 

publiques au sein d’un même marché éducatif
242

.  

Cela étant, les résultats de cette étude furent jugés un peu trop « spectaculaires » par Mac 

Ewan
243

 et Jensen qui relevèrent de nombreuses approximations. 

L’étude la plus complète sur les effets de la concurrence, a été menée par Clive Belfield et 

Henry Levin. Se basant sur 41 études empiriques déjà menées sur ce sujet et analysant les 

résultats tant en termes de quantité que de qualité des professeurs, de notes aux différents 

examens, du budget alloué, ils conclurent qu’il existait certes un lien entre la compétition 

entre établissements et la hausse du niveau des étudiants, ainsi que la hausse du niveau de tous 

les « compétiteurs », mais que celle-ci était très faible.  

Leur phrase de conclusion, assez philosophe, est que « nombreux sont les facteurs permettant 

d’améliorer le niveau scolaire »
244

... autrement dit, la concurrence entre établissements par 
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l’intermédiaire de « vouchers » n’est pas forcément le meilleur moyen de faire progresser les 

moins bons d’entre eux.  

Ils poursuivront d’ailleurs leur étude en dirigeant cinq ans plus tard un ouvrage qui aura pour 

ambition d’orienter la politique américaine d’enseignement primaire et secondaire
245

 en listant 

les différentes améliorations à apporter. La concurrence ne figurera que très marginalement 

dans ce livre, tout juste pour en relativiser les effets. 

 

d. La controverse « Jay Greene » et le programme A + de Floride 

Malgré les nombreux biais et approximations relevées, les observations dans plusieurs Etats 

américains ont bien montré une certaine amélioration des résultats académiques des écoles 

publiques « mal classées » dont les élèves pouvaient se voir attribuer des « vouchers ». Jay 

Greene, dans son étude du programme « A + » de « vouchers » en Floride, conclut que 

l’augmentation des résultats moyens aux examens des écoles les moins bien classées est deux 

fois supérieures aux écoles classées dans la moyenne (et dont les élèves sont exclus du 

programme de « voucher »).  

Il met cet effet sur le compte de la « menace » du « voucher ». La crainte de voir leurs 

budgets s’effondrer et au final de devoir fermer leurs établissements pousserait les directeurs 

d’écoles publiques à être plus sélectifs et à se séparer de leurs enseignants jugés les moins 

« performants »
246

.  

La critique de cette analyse, comme souvent lorsqu’une étude tend à montrer qu’une politique 

basée sur un chèque éducation fonctionne, sera quasi immédiate puisque Gregory Camilli et 

Katrina Bulkley publièrent dans la foulée une critique de cet article basée sur les effets 

pervers de la « peur du voucher » et sur des erreurs de calcul des échantillons
247

.  

La principale critique formulée par les auteurs est que ce n’est pas la qualité de 

l’enseignement qui progresse, mais que les chefs d’établissements, en étant plus sélectifs et en 
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éloignant les plus mauvais élèves pour faire augmenter leurs moyennes et ne plus être dans la 

catégorie d’établissements éligibles aux programmes de « vouchers » ne font que déplacer le 

problème, les moins bons éléments étant scolarisés dans d’autres établissements publics qui à 

leur tour deviennent la cible du dispositif. 

Le débat sur ce dispositif de Floride fut âprement commenté et défendu puisque Jay Greene 

publia dans la foulée une « réponse à la critique » sur le site de la Harvard Kennedy 

School
248

. Jay Greene et son évaluation jugée beaucoup trop favorable du système de Floride 

furent également critiqués non pas du point de vue des résultats concrets, mais du point de vue 

de la cause de la hausse de niveau dans le secteur public.  

 

e. Des causes alternatives aux « vouchers » et à la concurrence pour expliquer les 

hausses de résultats dans l’enseignement public 

Doug Harris essaya de démontrer que ce n’était pas la concurrence du privé par le biais du 

chèque éducation qui avait permis aux écoles publiques les plus faibles de Floride de voir leur 

niveau s’élever mais plutôt le fait que l’Etat de Floride donnait des notations aux 

établissements.  

Ces notations allaient de A à F (des « meilleures » écoles aux moins bonnes) et les élèves des 

158 écoles ayant été classées dans la catégorie F pouvaient bénéficier de chèques pour partir 

dans un autre établissement sous certaines conditions.  

Harris conclut que c’était davantage le fait de mettre une notation très basse à une école qui 

pouvait pousser celle-ci à sortir de cette situation embarrassante vis-à-vis du grand public et 

des médias plutôt que le fait d’attribuer des « vouchers » à ses élèves
249

. 

D’autres facteurs peuvent donc expliquer que la concurrence entre secteur public et secteur 

privé ait comme « effet secondaire » une hausse du niveau scolaire des étudiants dans les 

établissements publics. Ainsi, Helen Ladd et Elizabeth Glennie ont effectué la même étude 

que Jay Greene à partir de données récoltées en Caroline du Nord
250

. Dans le même ouvrage, 
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la même expérience est également réalisée à partir des données de l’Etat du Texas par 

Amanda Brownson.  

Ces Etat attribuent également des notes aux établissements scolaires sans attribuer de chèque 

éducation aux élèves des établissements les moins bien classés. Or, les résultats sont les 

mêmes qu’en Floride : les résultats scolaires des élèves des écoles les moins bien notées 

progressent plus vite que ceux des écoles étant classées dans la moyenne.  

Les conclusions de Jay Greene sont donc pour le moins discutées. L’explication selon laquelle 

la menace de l’attribution du « voucher » pousserait les établissements à sortir de la « zone 

dangereuse » ne serait pas le véritable facteur explicatif des progrès assez difficilement 

explicables des écoles les moins bien notées.  

 

f. Un débat qui culmine en 2001, année électorale. 

L’année 2001 n’apparaît pas par hasard dans l’explosion, au sein de la littérature scientifique 

américaine, des études sur les programmes de « vouchers ». Ainsi, dans l’introduction de son 

étude sur la Floride, Jay Greene indique de façon assez opportune et sans doute politiquement 

intéressée que « Les résultats sont particulièrement intéressants à cause des similarités entre 

le programme A + de Floride et l’initiative sur l’éducation proposées par le Président 

George W. Bush »
251

 

Dans l’introduction de l’ouvrage collectif qu’il dirige et où sont présentées les études allant à 

l’encontre des conclusions de Jay Greene, Martin Carnoy précise également les enjeux de ces 

recherches.  

Après une introduction sur les chèques éducation utilisés localement, il donne à son ouvrage 

une connotation nationale : « [mais] avec la candidature de George Bush et son élection à la 

présidence, ils sont devenus un enjeu national. Dans le même temps, les partisans du voucher 

[Jay Greene est clairement visé] ont produit de nouvelles études concluant que l’utilisation 

des vouchers par les étudiants augmentait leurs résultats académiques et que la menace de 

l'utilisation des vouchers poussait à augmenter les performances des étudiants dans les écoles 

publiques »
252
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L’explosion des publications sur le sujet de l’évaluation et de l’impact des politiques de 

chèque éducation aux Etats-Unis s’explique donc aisément, tout comme les nombreuses 

controverses autour de la moindre étude d’impact sur le sujet.  

Cela étant, les considérations de politique extérieure, puis la crise économique, n’ont pas 

permis au Président George W. Bush de mettre au point son « initiative éducation » qui était 

prévue dès son premier mandat. Tout juste l’administration mit-elle au point le plan « No 

Child Left Behind », mais l’idée d’y adjoindre des « vouchers » ou de permettre le libre-choix 

de l’école n’apparait quasiment pas dans cette loi, qui fut déposée et soutenue par des 

sénateurs et des représentants Républicains et Démocrates
253

. Cette loi fédérale est d’ailleurs 

souvent citée comme un exemple de législation obtenue grâce à un consensus entre les deux 

camps politiques américains.  

Pour retrouver l’idée de l’introduction de « vouchers » dans une politique fédérale américaine, 

il convient de remonter à une proposition présidentielle de 2007 où la secrétaire à l’éducation 

de l’administration Bush a tenté d’imposer au Congrès l’introduction de « vouchers » pour les 

enfants les moins performants lors des tests d’évaluation du programme « No Child Left 

Behind ».  

Les débats rapportés par le Washington Post montrent clairement une ligne de fracture entre 

les démocrates ayant apporté leur soutien au plan de 2001 et l’administration Bush. Ainsi, le 

Sénateur Démocrate Edward Kennedy indique lors des débats que « des propositions 

idéologiques comme les chèques éducation et les attaques sur les négociations collectives ne 

permettront pas d’aller vers une relance de ce programme dont les buts sont partagés et 

bipartisans »
254

. 

Jay Greene n’arrêtera pas pour autant de publier des études et essais assurant la promotion du 

choix de l’école par le biais du chèque éducation. Il attribue leur échec au niveau fédéral aux 

syndicats d’enseignants et à une « alliance de politiciens retranchés » dans un ouvrage au titre 

évocateur « Why America Needs School Choice ? »
255
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*** 

L’évaluation du chèque éducation est donc complexe et quasiment impossible à mener à bien. 

Cela n’a toutefois pas empêché cet outil de se diffuser aux Etats-Unis, mais également dans le 

monde entier (le système suédois pour ne citer que cet exemple est très proche du chèque 

éducation imaginé par plusieurs Etats américains que nous avons pu étudier au cours de ce 

chapitre.) 

Non seulement le chèque s’est diffusé géographiquement, mais il s’est diversifié. Cet outil, 

conçu au départ pour choisir une école, puis dont l’utilisation s’est étendu à l’ensemble des 

interventions sociales a connu une évolution à laquelle il nous a semblé utile de consacrer le 

prochain chapitre : le soutien à la demande culturelle. 

Apparu en France au sein du Conseil Régional Rhône-Alpes dans les années 1990, le chèque 

culture a-t-il une parenté avec les « vouchers » américains ? Nous allons nous pencher sur ses 

racines lointaines un peu différentes, nous le verrons, de celles du chèque éducation. 
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Chapitre 4 - Le chèque culture, origines et développements 

 

 

La notion de chèque culture, pour un spécialiste des politiques culturelles régionales 

françaises, renvoie à l’innovation introduite par le Conseil Régional Rhône-Alpes en 1993 

avec la création du Chèque culture destiné aux lycéens de la région. Ce dispositif, sur lequel 

nous avons concentré une partie de notre recherche et sur lequel nous reviendrons visait 

notamment à favoriser la pratique culturelle chez les jeunes et s’est diffusé depuis dans de 

nombreuses collectivités françaises.  

Il s’avère cependant que, si l’on se fie aux nombreux spécialistes anglo-saxons du chèque, le 

« voucher » n’est pas spécialement conçu à l’origine pour permettre de favoriser les pratiques 

culturelles.  

En effet, dans l’optique de la « Nouvelle Gouvernance »
256

 ou du « Reinventing 

Government »
257

, le chèque doit permettre l’accès à des « merit goods », créer de la « public 

value », être acceptable à la fois par ceux qui le reçoivent mais aussi par ceux qui le financent. 

Cela peut expliquer pourquoi Milton Friedman puis Eugene Steuerle et les autres spécialistes 

du « voucher » ne prêtèrent que très peu d’attention à l’idée d’un chèque culture, préférant 

davantage se concentrer sur le chèque éducation et en promouvoir la mise en place partout où 

cela pouvait être possible.  

 

1. Un précurseur du chèque culture : Alan Peacock 

Pour trouver des traces théoriques de la notion de chèque culture et des expérimentations dont 

il aurait pu faire l’objet avant sa mise en place en Rhône-Alpes, il faut se tourner vers les 

spécialistes de l’économie de la culture. Dans un récent ouvrage
258

, Françoise Benhamou 

consacre quelques lignes à cette notion en partant du constat, fait par Augustin Girard, ancien 

directeur du service des études et de la recherche du Ministère de la culture, selon lequel 

l’écart des chances d’accéder à la culture varierait entre un cadre supérieur et un ouvrier de 1 
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à 2 pour le livre, de 1 à 1,2 pour le spectacle de télévision et de 1 à 10 pour l’accès à 

l’opéra
259

. 

Effectuer le constat, formulé depuis 1973 par l’enquête « Pratiques culturelles des Français » 

publiée par le Ministère de la Culture
260

, selon lequel l’accès à la culture est inégal entre les 

Français en fonction de leurs catégories socioprofessionnelles et que les institutions les plus 

subventionnées telles l’opéra ou le spectacle vivant sont celles qui sont les plus inégalitaires 

en terme de fréquentation n’est pas une chose très originale. Cette idée, déjà ancienne, fut 

étudiée notamment par des économistes américains de la culture.  

Le subventionnement aurait un effet anti-redistributif. Michael O’Hare estimait dès 1980 que 

plus le volume des subventions allouées à un compositeur de musique augmentait et moins la 

probabilité que ses œuvres soient écoutées était importante
261

 devançant ainsi Augustin Girard 

dans le temps, mais surtout Pierre-Michel Menger. Ce dernier, dans son étude « le paradoxe 

du musicien »
262

, conclut au caractère « profondément et irréductiblement artificiel du marché 

de la création, lieu d’une offre sans réelle demande sociale, qui n’est plus souvent rémunérée 

que par anticipation »
263

. 

Françoise Benhamou, devant ce constat, observe que nombre de chercheurs pensent qu’il faut 

revenir à un système ancien, imaginé par l’économiste britannique Alan Peacock d’abord à 

propos de la musique en 1968
264

 puis au système culturel dans un sens plus large lors d’une 

conférence donnée à l’Université d’York en 1969
265

 : la création d’un « art voucher » ou 

« cultural voucher ».  

Pour cela, Alan Peacock part du principe que l’art et la culture doivent être considérés comme 

des économies ordinaires et qu’il faut donc s’abstraire de tout sens moral pour les traiter. 

C’est dans cet état d’esprit teinté d’économie néoclassique, puisque à la recherche d’un 
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équilibre au sein du marché, que Peacock développe son idée en indiquant que les théâtres ou 

salles de spectacle devraient réserver un certain nombre de places pour des catégories 

spécifiques (il cite les étudiants, les enfants, les ouvriers) qui pourraient payer leur place avec 

des chèques spécifiques édités par l’Etat. La direction du théâtre pourrait ensuite les échanger 

contre de l’argent auprès des autorités émettrices de ces chèques. 

Ce schéma, pour Alan Peacock et ceux s’étant inspirés directement ou indirectement de son 

exemple (on peut citer le cas du chèque culture lancé au Brésil en 2013) permet à la fois de 

cibler précisément le public que l’on veut subventionner et se révèle comme étant une 

véritable incitation pour des bénéficiaires qui ne vont jamais ou très peu dans ces lieux de 

diffusion de la culture.  

Quelques années après Milton Friedman, mais bien avant les premières véritables 

expérimentations du chèque éducation, cet économiste anglais donnait donc une piste de 

financement du « consommateur de culture ». 

Pour Peacock, pour qu’un système de chèque culture soit efficace dans un Etat providence, il 

apparaissait important que le Gouvernement place sa confiance dans la « Souveraineté du 

choix du consommateur ». Autrement dit, le « client » doit être roi et l’Etat financera donc 

davantage les usagers des services culturels que les institutions culturelles ou artistiques 

traditionnellement subventionnées
266

. 

Les individus seraient ainsi incités à participer à des événements artistiques et à visiter des 

expositions ou des lieux patrimoniaux d’après des critères qu’ils seraient libres de déterminer 

eux-mêmes. Ces critères évolueraient avec le temps en fonction des changements de mode 

dans le domaine artistique et du niveau de culture artistique de chacun.  

Alan Peacock décrit une sorte de spirale bénéfique ou de cercle vertueux : la culture 

entraînant l’envie de culture. L’éducation artistique de la population s’enrichirait donc au fur 

et à mesure de l’utilisation de ces chèques. 

Il ajoute que les « interférences bureaucratiques » qui « polluent » la production artistique 

seraient minimisées dans un tel système et que les institutions artistiques et culturelles seraient 

confrontées à une plus grande concurrence qui les pousserait à s’adapter aux désirs manifestés 

par le public.  
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Alan Peacock émettra cependant une réserve à l’usage inconditionnel de « vouchers » en 

utilisant un raisonnement purement économique : une distribution trop importante de 

subvention par le biais de chèques culture pourrait finir par entraîner une hausse de la 

demande par rapport à l’offre et donc au final une hausse des prix des produits et services 

culturels
267

.  

Il reprend dans ce raisonnement l’idée émise par les théoriciens américains du « voucher » qui 

avaient prévu des garde-fous contre ce genre de dérives
268

. L’effet d’aubaine est ainsi l’un des 

contre-arguments fréquemment utilisés par les spécialistes du « voucher ». L’une des 

solutions retenues est de jouer sur le mode de distribution en faisant en sorte de cibler la 

population pouvant bénéficier de ces chèques. De cette façon, l’équilibre du marché ne serait 

pas trop bousculé et les prix ne seraient affectés que de façon très marginale. 

L’autre argument utilisé pour mettre en place un système de chèque culture fut développé non 

seulement par Alan Peacock, mais aussi par ceux qui étudièrent les premières expériences, 

souvent nord-américaines, de lancement de « cultural vouchers ». Il s’agirait avant tout de 

réduire, ou plutôt d’empêcher les autorités publiques de choisir qui elles veulent 

subventionner en matière culturelle. 

 

2. L’accès à la culture comme un marché 

 

a. Rétablir un équilibre dans le marché. 

Des chercheurs européens, reprenant plus récemment l’idée de Peacock, ont tenté 

d’argumenter sur cette idée en cherchant les buts que pourrait avoir l’utilisation de chèques 

dans la politique culturelle. L’étude du Néerlandais Frederick Van der Ploeg
269

 sur les 

subventions culturelles en Europe est à ce titre particulièrement intéressante car elle a fait 

l’objet d’une application partielle. 
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Frederick Van der Ploeg est un économiste néerlandais, professeur à Oxford qui a eu une 

riche carrière politique aux Pays-Bas, puisqu’il a été Député puis Secrétaire d’Etat à 

l’Education, à la Culture et à la Recherche Scientifique (entre 1998 et 2002).  

Membre du parti social-démocrate néerlandais, le fil conducteur de la politique culturelle qu’il 

a impulsée a été la recherche de nouveaux publics tout en trouvant des schémas financiers 

visant à réduire ce qu’il qualifiait de dépendance des institutions culturelles néerlandaises aux 

financements d’Etat. 

Deux moyens de rapprocher les publics « marginaux » des institutions furent développés sous 

l’impulsion de Van der Ploeg. Tout d’abord 3% des subventions des institutions culturelles 

furent placés dans un fond qu’elles ne pouvaient récupérer que si elles pouvaient démontrer 

qu’elles avaient touché un nouveau public. Ce programme baptisé « confrontation of 

cultures » s’est doublé d’un dispositif de « vouchers » distribué aux écoliers leur permettant 

de visiter six organisations culturelles de leur choix par an
270

. 

Dans les arguments qu’il estime comme valides justifiant l’usage du chèque, Van der Ploeg 

insiste sur le fait que les jeunes, écoliers et étudiants, n’ont que trop peu accès à la culture et 

qu’il convient donc de les inciter à « consommer » des biens culturels. Il apparaît important de 

ne pas forcer les jeunes à s’intéresser à la « grande culture » mais de les laisser exprimer leurs 

préférences et ce dont ils veulent profiter.  

Il propose donc de leur distribuer des chèques qui leur permettraient de se rendre chaque 

année 4 à 6 fois dans un musée, au cinéma, à une pièce de théâtre, un spectacle de danse, à un 

concert ou à l’opéra
271

.  

Cette césure, ce déséquilibre dans le marché ou « market failure », qui fait que certains 

publics n’arrivent pas à accéder au « marché » de la culture est un dilemme que les chercheurs 

ont souvent étudié et, très classiquement, la solution pour « redresser le marché » et créer une 

équité au sein de ce dernier consiste en une intervention de l’Etat. C’est ce que Frederik Van 

der Ploeg, une fois nommé au Gouvernement, a voulu éviter.  

Les économistes estiment également, lorsqu’ils considèrent l’accès à la culture comme un 

marché, que la subvention directe ou le soutien à l’offre culturelle ne sont pas des solutions 
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idéales et qu’il vaut mieux subventionner la demande. Frederick Van der Ploeg estime que la 

culture « subventionnée » est souvent appréciée par un public « âgé, grisonnant, blanc, 

d’éducation supérieure »
272

. En apportant la culture dans les lieux où elle ne se trouve pas 

habituellement grâce au chèque, il devient possible de gagner de nouvelles audiences. 

Bruno Frey va dans ce sens en indiquant les alternatives à la subvention au premier rang 

desquelles les chèques ou « art vouchers » distribués à la population
273

. Pour cela, il s’appuie 

sur une notion très économique de la culture qui est la notion de « cultural value » dont il 

distingue deux éléments
274

 : 

- Plus la créativité est importante dans un pays, plus elle a un impact sur l’activité 

économique. Il s’agit de l’effet marchand directement mesurable de la culture mais 

aussi des effets induits par ce marché (arts appliqués, design, créativité en général, 

industrie de la production, de la diffusion…) 

 

- La culture permet également un épanouissement du citoyen et un accroissement du 

bien-être dans des termes plus qualitatifs et nettement moins mesurables par les 

économistes.    

 

b. Laisser le choix aux bénéficiaires des chèques en leur donnant les clés de l’accès à 

la culture 

Le chèque est donc proposé comme un outil permettant d’aider l’accès du citoyen à la culture 

en lui laissant le choix de ce qu’il veut aller voir. On retrouve chez Bruno Frey
275

 les mêmes 

arguments que ceux développés par les partisans du chèque éducation en particulier, mais 

aussi de tous les types de « vouchers » en général.  

Les partisans du chèque culture sont ainsi souvent adeptes d’un moindre soutien à l’offre 

culturelle.  
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Ainsi, dans son étude, fortement imprégnée de son expérience gouvernementale, Frederick 

Van der Ploeg
276

 estime que l’argument selon lequel l’absence de subventions à certains 

secteurs de la culture rendrait impossible son accès au public est fallacieux. Il suffirait 

seulement au politique de mettre l’accent sur l’éducation du public à la « haute culture », de 

distribuer des chèques aux catégories de la population qui n’assistent pas à ce type 

« d’expression de la haute culture » ainsi que de créer des programmes permettant de 

diversifier les audiences de ces représentations. 

Il cite volontiers l’opéra en insistant sur le fait qu’un compositeur comme Gluck existerait 

sans que l’on subventionne les représentations de ses œuvres. La distribution de chèques 

devrait simplement se doubler d’un apprentissage dès l’école des différentes formes 

d’expression de la culture, dont l’opéra.  

Le subventionnement de l’offre culturelle « élitiste » est une démarche paternaliste pour Van 

der Ploeg. Il ironise sur l’argument, assez répandu selon lui, d’après lequel les biens culturels 

seraient de plus en plus considérés comme des « merit good ». Le gouvernement devrait donc  

les subventionner, même si personne ne s’y intéresse. Il avance que même si cet argument sur 

le « merit good » peut éventuellement justifier le soutien à l’éducation artistique, il ne justifie 

en aucun cas le recours à la subvention directe des acteurs culturels. 

Frederick Van der Ploeg dénonce un autre argument en faveur d’un subventionnement accru 

du secteur culturel qui est celui du prix des manifestations culturelles élitistes qui devraient, 

pour être plus accessibles, être subventionnées. Le « lobby culturel » écrit-il, utilise 

l’argument typique selon lequel on pourrait faire baisser les prix en subventionnant les biens 

culturels. Cela pourrait en effet faire baisser les prix pour tous, mais les hauts revenus en 

profiteraient davantage que les bas revenus, rendant le subventionnement classique 

inéquitable.  

Il revient donc à l’idée de chèques ciblant particulièrement les personnes ayant des difficultés 

d’accès aux biens et services culturels qui permettraient de concentrer les efforts sur ce public 

plutôt que sur ceux pouvant se permettre des dépenses culturelles importantes. Il 

appartiendrait également aux professeurs et aux programmateurs de développer une offre qui 

incite à la découverte et aux expériences originales, ce qui favoriserait les productions de type 

« niches » ou « avant-gardistes ». 
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L’auteur balaie enfin l’idée de faire choisir les programmes à subventionner par des experts 

en indiquant que lorsque le pouvoir politique laisse les experts choisir, ces « comités 

d’experts » choisissent systématiquement de stimuler la « haute culture élitiste » et donc 

éloignent de l’accès à la culture ceux qui en sont déjà les plus éloignés, allant à l’encontre de 

ce que devrait être une politique culturelle juste dans l’Etat providence. 

Cette opinion, empreinte de néolibéralisme et tout à fait caractéristique de la littérature 

internationale sur le chèque culture s’accompagne également d’un refus de subventionner les 

artistes directement même s’ils sont considérés comme pauvres car cela justifierait de 

subventionner tous les pauvres qu’ils travaillent dans le domaine culturel ou non.  

En considérant le secteur culturel comme un système économique comme un autre, il apparaît 

important, dans une logique microéconomique de concurrence pure et parfaite, que l’accès au 

marché soit le moins coûteux possible.  

En d’autres termes, le gouvernement doit permettre à la fois une information la plus parfaite 

et transparente, mais il doit également lutter contre les distorsions de concurrence en utilisant 

des chèques culture ciblés vers les populations ayant plus de difficultés à accéder aux biens et 

services culturels. Dans cette logique, l’Etat régulateur doit « stimuler l’entreprenariat 

culturel » en fixant des objectifs ciblés mesurables aux fournisseurs de services culturels dans 

une logique de contractualisation
277

. 

 

c. Rendre le chèque culturel acceptable par le contribuable 

Cette logique néolibérale rejoint celle du « Nouveau management public » déjà étudiée. Bruno 

Frey et Werner Pommerhenne définissent le « cultural voucher » ainsi :  

« […] la distribution, aux demandeurs potentiels, de bons donnant droit à des billets d'entrée 

à prix réduit des différents offreurs du domaine de la culture en concurrence. L'idée 

principale de cet octroi de subventions déterminé par les préférences des usagers consiste 

dans l'introduction d'un élément de concurrence censé forcer l'offre culturelle et artistique à 
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s'orienter davantage vers les souhaits des demandeurs (qui, ne l'oublions pas, sont ceux qui 

financent les activités de ces institutions)
278

 ». 

Nous sommes donc dans une logique de l’écoute et de la prise en compte des attentes du 

contribuable financeur, caractéristique de la notion de quasi-marché ou de nouvelle 

gouvernance où l’accent est mis sur le fait que le politique doit être en permanence à l’écoute 

des « contribuables-financeurs ». Pour le domaine culturel, le financeur est donc le public 

tout entier. 

L’autre avantage du chèque, pour ces auteurs, est le fait que le travail de l’administration est 

« simplifié ». Grâce à ce système, on simplifierait en effet énormément le travail des instances 

publiques chargées d’attribuer et de verser les subventions et on permettrait d’éviter toute 

forme « d’arbitraire bureaucratique » dans les décisions de distribuer ou non l’aide 

publique
279

.  

Ce système a déjà été testé dans plusieurs Etats des Etats-Unis avec des résultats très 

contrastés et contestés, ce qui est peu surprenant au vu du débat déjà mentionné sur les 

chèques éducation, il était peu probable que le chèque culture fasse l’objet d’un réel 

consensus. Les études sont toutefois globalement plus positives que celles sur les « school 

vouchers ». 

Ainsi, et pour ne citer qu’un exemple, l’économiste William Baumol, étudiant en 1979 les 

« vouchers » mis en place à New-York dans les théâtres de Broadway constatait ainsi qu’ils 

fonctionnaient plutôt bien dans le sens où ils sont parvenus à faire connaitre des compagnies 

au « grand public ».  

Il est également avéré, d’après l’auteur, que ces chèques ont simplifié l’organisation du 

paiement des subventions aux théâtres étudiés, rendant les coûts administratifs beaucoup plus 

bas et permettant d’éviter au gouvernement de faire des choix artistiques et esthétiques qui 

étaient toujours contestés
280

. 
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d. Un dispositif qui « revient » à la mode 

Si le chèque culture n’est que difficilement assimilable à un « merit good » au sens de Gary 

Becker
281

, et qu’il ne produise pas forcément immédiatement de la « public value » définie 

par Mark Moore
282

, il existe toutefois des exemples d’utilisation de cet outil à l’échelle d’un 

pays.  

Ainsi, Marta Suplicy, la Ministre de la Culture du Brésil, indiquait, dans des propos relevés 

par l’Agence France Presse, que « dans tous les pays développés, la culture joue un rôle clé 

dans l’économie […] Nous devons créer de la nourriture pour l’âme, pourquoi les pauvres 

n’auraient-ils pas accès à la culture ? »
283

. 

Ces propos sont en fait le prélude à une extension du domaine d’intervention de la « Bolsa 

Familia », programme de « transfert monétaire conditionnel » sous forme de chèque
284

 lancé 

par le Président Luis Ignacio Da Silva jusqu’à lors destiné à faire en sorte que les Brésiliens 

les plus pauvres puissent se nourrir, scolariser leurs enfants, se soigner.  

La nouvelle présidence a complété et enrichi ce dispositif au fur et à mesure pour permettre 

aux salariés gagnant jusqu’à cinq fois le salaire minimum brésilien de pouvoir accéder à la 

culture. « L’argent sera mis entre les mains des travailleurs qui pourront décider de la façon 

dont ils le dépenseront, en allant au cinéma, au théâtre, à une exposition ou au musée » 

complète Marta Suplicy dans la même interview. 

Dans le rapport effectué par le Sénat brésilien qui a adopté cette mesure en juillet 2012, on 

peut notamment lire que le « chèque culture permettra un accès universel aux biens et 

services culturels, stimulera les visites de lieux culturels et encouragera l’accès aux 

événements et concerts »
285

.  

L’autre objectif de ce chèque est de favoriser la création d’emplois liés au secteur de la 

culture « à travers un développement démocratique de l’économie de la culture. » 

Le Ministère de la culture brésilien évoque le « Vale cultura » (c’est le nom du dispositif en 

brésilien) en faisant le parallèle entre ce chèque et les dispositifs « alimentation » et 
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« transport » déjà existants : la culture fait donc son entrée dans l’aide sociale au sein d’un 

pays en pleine croissance économique à travers un dispositif coûtant 2,84 milliards d’euros au 

budget de l’Etat
286

.  

Ce chèque culture est censé, si l’on en croit la version anglophone du site officiel du 

Gouvernement brésilien « renforcer une partie de la politique culturelle gouvernementale afin 

d’équilibrer l’offre et la demande de création de biens et de services culturels. 

Historiquement, une grande partie des investissements publics était destinée à la conception 

et à la production de biens et d’événements culturels, sans faire d’efforts adéquats pour 

stimuler la demande, c’est désormais chose faite »
287

 

Il est également à noter que l’appellation « voucher » (en anglais) ou « vale » (en portugais) 

pour désigner ce qui est traduit comme un « chèque culture » ne désigne pas un « objet » 

chèque. Le « Vale Cultura » brésilien est en fait une carte magnétique reçue en complément 

du salaire d’un montant de près de 20 euros par mois. 

La notion de « chèque culture » sur un plan national fait donc, après des tentatives anglo-

saxonnes qui connurent un succès modéré malgré des évaluations plutôt encourageantes, un 

retour au sein du pays d’Amérique du Sud considéré comme étant le plus dynamique 

économiquement.   

 

*** 

 

La culture, qui est assimilée dans la communication gouvernementale à un complément 

logique des dispositifs sociaux classiques du Brésil versés sous forme de « vouchers » est 

donc devenue, pour les responsables politiques, un secteur qui peut faire l’objet d’un chèque 

qui peut être accepté par celui qui le finance autant que par celui qui le reçoit. Elle produit 

donc désormais de la « public value ». 

Cet élément est important pour la suite de l’étude et notamment la recherche de terrain. Même 

si cela pouvait paraitre évident à première vue, la culture ne peut pas être pleinement 
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considérée comme un domaine de l’aide sociale. Les arguments recueillis à propos du chèque 

culture Rhône-Alpes nous montrent d’ailleurs bien que son lancement n’a rien de 

spécialement social et qu’au contraire, ceux qui évoquent ce dispositif classent le chèque 

culture Rhône-Alpes comme un outil à part entière de la politique culturelle de la Région (son 

évaluation, que nous évoquerons lors de l’étude de terrain, est d’ailleurs réalisée par 

l’Observatoire des Politiques Culturelles qui ne le classe absolument pas parmi les politiques 

sociales
288

).  

En interrogeant les acteurs gérant le dispositif ayant succédé au Chèque culture Rhône-Alpes 

afin de savoir sous l’égide de quelle politique publique régionale ils le situent, nous 

constaterons qu’il est davantage assimilé à un dispositif destiné aux lycéens, mais n’apparaît 

toujours pas nettement dans le « champ » des politiques sociales (les acteurs utilisent, nous le 

verrons dans l’étude détaillée des terrains de recherche, davantage l’expression « d’aide à 

l’autonomie des jeunes »). 

A partir du moment où l’aide sociale peut également devenir un domaine dont la culture fait 

pleinement partie, et c’est clairement l’esprit du « Vale Cultura » mis en place par le 

gouvernement du Brésil, il est donc possible de l’intégrer dans l’étude de terrain en général et 

de considérer que les évolutions de la politique sociale intègrent désormais le domaine 

culturel.  

Loin de n’être qu’un outil de mise en concurrence et de création de quasi-marchés, le chèque 

doit donc également être considéré comme un outil qui s’inscrit dans l’évolution récente des 

politiques sociales intégrant notamment des notions comme le « care », le ciblage des aides et 

les transferts monétaires conditionnels.  
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Deuxième partie : L’évolution individualiste de la politique sociale 

 

La notion de ciblage des aides sociales est très ancrée dans les politiques sociales françaises. 

C’est au niveau local que l’on retrouve des titres sociaux de paiement encadrés par la loi au 

début du 21
ème

 siècle destinés à remplacer des aides sociales et ciblant une population 

particulière. Ils constituent un des objets de notre recherche.  

Le ciblage des aides, qui consiste à définir un groupe prioritaire de personnes à aider est une 

notion sur laquelle nous nous attarderons. La politique sociale française a, parallèlement à ce 

développement du ciblage, connu plusieurs modifications de fond, à commencer par l’arrivée 

du chèque dont nous venons d’étudier les origines anglo-saxonnes. 

En matière d’action sociale, les chèques furent d’abord matérialisés par ce que l’on a 

communément appelé les « bons du CCAS », dont la pratique était répandue, mais très 

« artisanale » et qui furent ensuite rationalisés avec l’apparition des Chèques 

d’accompagnement personnalisé
289

 (CAP) qui permettent d’acquérir 7 familles de produits 

très spécifiques
290

 destinés principalement aux personnes en difficulté sociale.  

La législation a permis par la suite, à partir de 2005, de régler en partie, voire dans sa totalité, 

l’aide sociale légale (Allocation Personnalisée d’Autonomie, Prestation de compensation du 

Handicap puis complément du Revenu de Solidarités Actives…) et facultative en Chèques 

emplois services et en Chèques d’Accompagnement Personnalisé. On retrouve donc de plus 

en plus ces titres de paiement versés par les Conseils Généraux, les communes et certains 

organismes sociaux.  

La création de ces aides coïncide d’ailleurs, à quelques années près, avec les premiers textes 

législatifs sur les chèques sociaux. L’Allocation personnalisée d’autonomie (APA) date de 

2001
291

 (le Chèque Emploi Service Universel sera quant à lui créé en 2005), et la Prestation 
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de compensation du handicap date de 2005
292

. Votées par des majorités parlementaires 

différentes, elles sont toutes les deux versées et instruites au niveau départemental par les 

Conseils Généraux. 

Lorsque l’on consulte les acteurs locaux ayant mis en place ces aides par chèque, l’argument 

économique (notamment le fait que des économies de fonctionnement sont réalisées grâce au 

chèque) revient fréquemment, (comme nous le verrons lors de l’étude de terrain
293

) ce qui 

correspond bien aux arguments développés en faveur de l’utilisation de chèques que nous 

avons étudiés dans les chapitres précédents. 

Les chèques dont l’utilisation est prévue dans la loi semblent donc identifiés comme des outils 

des politiques sociales et utilisés comme tels par les collectivités. Cette notion d’outil, 

développée par les principaux auteurs et analystes anglo-saxons du « voucher », est au centre 

de l’hypothèse centrale que nous émettons tout au long de la recherche : si l’arrivée du chèque 

en France fut très politique, sa diffusion et sa généralisation à de très nombreuses politiques 

sociales ne furent possible que parce que sa perception par les acteurs et la façon dont il fut 

présenté aux bénéficiaires était celle d’un outil de politique publique, neutre idéologiquement. 

Cette évolution suit ce que nous avons pu étudier avec la disparition ou presque des références 

à Milton Friedman chez les analystes américains des politiques de « vouchers », contribuant 

ainsi à sa « dépolitisation » (qui, au vu des débats menés régulièrement aux Etats-Unis sur le 

recours au « voucher », n’est que très partielle) ou plutôt à sa classification dans la catégorie 

des outils. 

Avant d’examiner plus attentivement les résultats des recherches sur le terrain et après avoir 

étudié la notion de chèque, il convient de s’intéresser davantage aux innovations en termes de 

politiques sociales afin de mieux identifier les différentes filiations des chèques distribués par 

les collectivités françaises. 

L’hypothèse intermédiaire que nous émettrons au cours de cette partie du travail de recherche 

est que la politique sociale a pris en France deux virages en particulier au cours des deux 

dernières décennies qui intéressent directement notre problématique. On assiste d’abord, avec 
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l’avènement des « services à la personne », à l’apparition dans les politiques publiques 

locales de la notion de « care » que nous avons étudié dans un premier temps.  

Nous avons ensuite constaté que la façon de distribuer ces aides sociales grâce à un outil 

spécifique est la conséquence de la notion de « ciblage » des aides, notion traduite par le 

terme « targeting » dans la littérature scientifique américaine. En effet, en choisissant de 

cibler un public particulier dans l’attribution des aides, les décideurs politiques nationaux ont 

adapté une pratique déjà bien implantée dans les organismes économiques internationaux qui 

l’utilisent notamment pour traiter les problèmes liés à la pauvreté, souvent dans les pays en 

voie de développement. 

Le fait que ces aides ciblées fassent l’objet de versement en chèques qui, de facto, obligent 

leurs bénéficiaires à modifier leurs comportements (on ne peut acheter que certains produits 

avec un Chèque d’Accompagnement Personnalité et il n’est possible de recourir qu’à des 

services à la personne agréés avec un Chèque Emploi Service Universel) constitue un lien 

vers la notion de « voucher » que nous avons étudiée puisque le fait d’orienter et d’encadrer la 

dépense sociale est un des objectifs définis notamment par Eugene Steuerle
294

 et par les 

principaux analystes anglo-saxons du « voucher ». 

Les chèques français, et plus largement les politiques de financement de l’aide à la personne, 

représentent également un lien vers une autre notion répandue au sein des organismes 

financiers internationaux qui a succédé au ciblage des aides : les transferts monétaires 

conditionnels traduits de l’anglais « Conditional Cash Transfers », dont nous étudierons 

également les mécanismes. Il s’agit en effet non seulement de cibler une partie de la 

population afin de l’aider financièrement, mais cette assistance n’intervient qu’en contrepartie 

d’un changement du comportement des bénéficiaires, ce qui peut évidemment favoriser le 

recours à un dispositif de type « voucher ». 

Ces trois éléments que sont le « care », le ciblage des aides ou « targeting » et la notion de 

« Conditional Cash Transfer » forment l’architecture théorique de l’arrivée des chèques 

encadrés par la loi dans les politiques sociales locales. Nous terminerons cette partie par une 

étude approfondie d’un outil qui rassemble ces trois dimensions : le Chèque Emploi Service 

Universel (CESU) appelé également « chèque service » dans sa version internationale. 
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L’encadrement législatif des services à la personne à travers notamment l’Allocation 

Personnalisée d'Autonomie pour les personnes âgées dépendantes et la Prestation de 

Compensation du Handicap constituerait ainsi l’illustration de la montée en puissance du 

« care » et des notions qui en découlent dans les politiques sociales françaises. Encore faut-il 

s’attarder sur ce que représente ce terme qui revêt à l’origine un fondement philosophique 

pour cheminer ensuite vers des applications très concrètes liées aux politiques sociales 

modernes. 

Le « care » renvoie en effet aux études sur le genre et notamment sur le rôle des femmes et de 

la famille dans l’accompagnement de la dépendance
295

. Le cheminement de l’étude du 

« care », et particulièrement du « social care », nous conduira naturellement à la notion de 

ciblage des aides et de l’évolution du « welfare state », telle que décrite par Gosta Esping-

Andersen
296

 qui fait de la propension pour un Etat à avoir un système de protection sociale 

universaliste ou ciblée une des caractéristiques permettant de définir la nature de son régime : 

social-démocrate ou libéral
297

.  

Dans un premier temps, nous avons donc étudié le « care » et son influence sur le modelage 

des politiques sociales françaises en nous arrêtant tout particulièrement sur la notion de 

financement de l’aide à la personne, puis nous nous sommes attardés sur la notion de ciblage 

des aides à travers les modèles définis par Esping-Andersen et des auteurs plus 

contemporains.   

Nous avons ensuite étudié successivement la notion de transfert monétaire conditionnel puis 

enfin le dispositif légal français et l’utilisation des mécanismes de la décentralisation pour 

instruire et financer les aides sociales individuelles. 
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Chapitre 5 - Le « Care » dans les politiques sociales 

 

 

1. Le « care » et ses applications aux politiques sociales locales françaises. 

 

a. Le « care » dans la théorie du genre 

D’abord conçu comme une forme de féminisme et traité par des philosophes souvent très 

engagées, l’éthique du « care » a rapidement débordé de son cadre initial au point de devenir 

une source de politique publique à part entière. La « mère » du « care » est la philosophe et 

psychologue américaine Carol Gilligan qui définit cette notion dans son ouvrage « In a 

different voice »
298

.  

Au départ, Gilligan part du principe que la différence entre les sexes est aussi une question de 

rapport à la transgression des normes, valeur plus masculine, et à la négociation, à l’écoute de 

l’autre, qui seraient des valeurs plus féminines trop peu présentes dans la société, fondant 

l’infériorité du « sexe faible » dans les normes sociales. Il conviendrait donc de réorganiser le 

rapport à l’autre en insistant sur ces valeurs féminines pour rééquilibrer la société.  

Pour illustrer son propos, Gilligan se fonde sur le dilemme moral de Heinz exposé par le 

psychologue américain Lawrence Kohlberg. Il existe un médicament qui pourrait sauver la vie 

d’un proche, mais pas assez d’argent pour l’acheter. Le garçon serait tenté par une 

transgression de la norme et irait donc voler le médicament, la fille préférerait aller essayer de 

convaincre le pharmacien et tenter de lui expliquer qu’en donnant ce médicament, il pourra 

sauver une vie, dans une approche un peu naïve
299

. 

La philosophe Sandra Laugier
300

, s’inspirant des travaux de Carol Gilligan, définit l’éthique 

du « care » comme un socle du nouveau féminisme. La très abondante littérature du « care » 
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qui est un des piliers des « gender studies » va finir par entraîner cette notion dans le domaine 

des politiques publiques.  

C’est la définition de la sociologue Francesca Cancian qui définit le « care » de la façon la 

plus souple que nous retiendrons pour la suite de cette étude : « La définition du care avec 

laquelle je travaille est : une combinaison de sentiments d'affection et de responsabilité, 

accompagnés d'actions qui subviennent aux besoins ou au bien-être d'un individu dans une 

interaction en face-à-face
301

 ». 

Depuis les premières études qui restaient très concentrées sur les actions prodiguées au sein 

de l’espace familial et notamment sur le côté « féminin » de l’éthique du « care » partant de 

l’hypothèse que les femmes étaient plus à même de prodiguer des soins à autrui que les 

hommes, la notion de « care » a été intégrée dans le discours politique. 

Pour les chercheurs étudiant le « care », on retrouve l’idée que les activités du « care » 

peuvent se dérouler dans, ou en dehors de l’espace domestique, être prodiguées par des 

membres de la famille ou non, en échange d’une rémunération ou bénévolement. Nous 

reprenons ici l’analyse de Patricia Paperman
302

 qui distingue le « care » comme pratique du 

« care » comme sentiment.  

D’une façon générale, le passage du « care » dans le monde de la science politique va 

clairement de pair avec la montée en puissance de l’analyse du « care » comme pratique et 

non plus comme un sentiment, partant du principe que même en dehors des relations 

familiales, le « care » nécessiterait une attitude d’attention à l’autre caractéristique de sa 

dimension sentimentale. 
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b. Un territoire transfrontalier 

L’éthique du « care » se situe à la limite entre la famille, l’Etat, le marché et la société civile. 

Pour Maria-Teresa Martin-Palomo « Il se manifeste à travers diverses modalités d’une 

relation sociale qui peut être bénévole, rémunérée ou familiale et ignore la scission entre 

professionnel et non-professionnel, ou entre public/privé/domestique ».
303

  

C’est à partir de ce constat que les travaux du « care » se sont orientés vers l’analyse des 

besoins des personnes les plus vulnérables, les personnes handicapées, les enfants et surtout 

les personnes âgées. Le passage vers le monde politique se fera en France tout 

particulièrement par des personnalités du Parti Socialiste dans les années 1990-2000.  

Si l’ancienne Ministre des Affaires Sociales Martine Aubry est la plus souvent citée comme 

étant la personnalité ayant contribué à la transposition du « care » dans l’espace politique, 

c’est l’ancienne Secrétaire d’Etat en charge des personnes âgées ayant eu à mettre en place 

l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (2001-2002) et rédactrice du rapport « Vieillir en 

France : enjeux et besoins d’une nouvelle orientation politique en direction des personnes 

âgées en perte d’autonomie »
304

 en 1999, Paulette Guinchard-Kunstler qui est parvenue à 

faire de cette notion un des socles des nouvelles politiques sociales. 

Dans un ouvrage écrit avec Jean-François Petit synthétisant l’ensemble de ses réflexions sur le 

« care », paru en 2010, elle pose notamment la question suivante « Dans nos sociétés où la 

crédibilité de l'action politique est remise en cause, l'éthique du care, de la sollicitude 

débordant de la sphère privée du soin, peut-elle être un nouveau moteur pour un projet 

politique, pour un projet de société ? »
 305

  

Le législateur a contribué à y répondre de plus en plus en donnant des solutions d’aides 

financières aux personnes âgées dépendantes avec l’Allocation Personnalisée d’Autonomie et 

aux personnes handicapées, avec la Prestation de Compensation du Handicap, dont les 

principes, que nous étudierons plus loin, sont de garantir une compensation du handicap ou de 

la dépendance par des soins non médicaux prodigués et par une étude très poussée du degré 

de dépendance, et donc de la quantité de soins nécessaires à la personne.  
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Ce traitement non médical de la dépendance ou du handicap marque désormais durablement 

l’aide sociale individuelle en France. C’est là que se trouve l’essentiel de la politique du 

« care ». 

Concernant la problématique de la dépendance, l’alternance politique de 2002 n’a pas mis fin 

à l’éthique du « care » dans les politiques sociales, puisque suite à l’adoption de la loi sur la 

compensation du handicap par le gouvernement Raffarin et son Ministre des solidarités, de la 

santé et de la famille, Jean-Louis Borloo, la notion de « services à la personne », directement 

héritée du « care » a été pleinement intégrée dans le cadre législatif français. Jean-Louis 

Borloo fut d’ailleurs accusé, en créant ces nouveaux emplois de « marchandiser ce qui 

relevait du travail domestique »
306

, rendant ceux qui les utilisent dépendants puisque 

incapables de revenir en arrière.  

Plus récemment, le débat sur le « 5
ème

 risque », proposé par l’ancien Président de la 

République Nicolas Sarkozy, fut certes reporté pour des raisons principalement budgétaires, 

mais n’était pas autre chose qu’un moyen de financer directement les soins prodigués à la 

personne âgée dépendante. 

 

c. Une notion qui crée une confusion dans le débat politique 

C’est en 2010 que Martine Aubry, alors première secrétaire du Parti Socialiste, expose son 

projet de société du bien-être et du soin qui se pose en alternative à la politique menée selon 

elle par le gouvernement de l’époque. On y retrouve la notion de « donner du sens au 

travail » où elle propose de substituer « à l’individualisme, une envie de prendre soin des 

autres », « de prendre soin de chacun pour le porter au meilleur de lui-même ».
307

 

Cette vision du « care » a été très critiquée par les observateurs médiatiques et une partie de la 

classe politique de l’époque qui ne semblent pas avoir fait réellement le lien avec les mesures 

fortes portées par cette même Martine Aubry sous le Gouvernement Jospin et particulièrement 

la création de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie. Ainsi, Manuel Valls parlera, dans « le 
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Monde », de « recul de la gauche », d’une « erreur profonde », estimant que « l’individu n’est 

ni malade, ni en demande de soins ».
308

  

Du côté de l’UMP, la réaction de Nathalie Kosciusko-Morizet montrera davantage la fracture 

idéologique autour de la notion de « care ». « Rien de nouveau sous le soleil, sinon le retour à 

un discours de l'assistanat social et des bons sentiments, dont je doute qu'il rende justice aux 

femmes ». Celle qui était à l’époque membre du Gouvernement juge le concept complètement 

dépassé car « il enferme les femmes et la réflexion politique dans la seule considération de la 

souffrance sociale ».  

Elle développe, dans son blog, une critique du « care » :  

« Martine Aubry s’est donc emparée du care comme d’un slogan prometteur. En vérité, rien 

de nouveau sous le soleil, sinon le retour à un discours de l’assistanat social et des bons 

sentiments, dont je doute qu’il rende justice aux femmes ni qu’il soit à la mesure du débat qui 

vient de s’ouvrir sur les retraites. 

S’agissant des femmes, je ne pense pas qu’il y ait un sexe de la sollicitude ou du soin. A moins 

de vouloir réduire l’identité du genre féminin à la situation sociale des femmes. Que les 

femmes occupent les professions du soin et de la sollicitude, qu’elles accompagnent la petite 

enfance, le grand âge ou le soin en général, est un état social, pas une nature. 

Aux yeux de Carol Gilligan et de certaines de ses héritières, insister sur l’importance du care 

était un moyen de lutter contre l’inégalité sociale des genres et d’inventer une bienveillance 

sociale nouvelle, fondée sur des expériences quotidiennes, ordinaires. 

Cette exigence louable, nous devons pouvoir la formuler ici et maintenant, et lutter contre 

l’inégalité entre les sexes en des termes qui nous sont propres : ceux de la solidarité sociale et 

d’une morale universaliste. 

Le care reste le slogan d’un militantisme qui me gêne parce qu’il enferme les femmes et la 

réflexion politique dans la seule considération de la souffrance sociale, à laquelle il faudrait 

donc pallier par la bienveillance. Or non seulement il ne faut pas réserver aux femmes les 

fonctions sociales subalternes (soigner, c’est très bien, mais dans l’échelle sociale du soin, les 
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femmes sont le plus souvent condamnées aux tâches les moins qualifiées), mais il ne faut pas 

davantage croire que la compassion bienveillante puisse tenir lieu de réponse politique à la 

souffrance sociale. »
309

 

Nathalie Kosciusko-Morizet poursuit sur la notion de dépendance et indique que : 

« Si l’on veut vraiment parler du soin de ceux qui souffrent, alors il faut donner une réponse 

sociale et professionnelle, c’est-à-dire un véritable statut aux femmes qui travaillent au soin 

social des personnes dépendantes. Cette réponse politique en passera notamment par 

l’élaboration de la «cinquième branche» de la protection sociale, qui va prendre en charge la 

dépendance, et plus encore par la professionnalisation des fonctions de soins peu qualifiées, 

qui reste encore insatisfaisante. Faute de cette réponse, le «soin» reste une notion creuse. 

C’est ce qui fragilise l’appel socialiste au care. En abordant la question des retraites sous 

l’angle du soin, Martine Aubry se trompe sans doute de débat. Elle semble avoir confondu la 

prise en charge de la dépendance et du handicap avec la réforme des retraites. » 

Il est dommage que cette esquisse de débat politique ait été balayée par la campagne 

électorale de 2011-2012 qui mit d’autres thèmes à l’agenda politique. Cependant, on devine 

que la notion de « care » telle que pensée par Aubry se rapproche davantage de la vision de 

l’ancienne Ministre UMP qu’il n’y parait. En effet le « care » apparaît de plus en plus 

dépouillé de ses racines féministes et se concentre désormais sur la notion de lutte contre la 

dépendance et de « 5
ème

 risque », partagée assez unanimement par l’ensemble du spectre 

politique français. 

 

d. Le « long-time care » 

Cette intrusion dans le domaine politique s’inspire d’un concept développé notamment par 

Francesca Bettio et Janneke Plantenga
310

. Ces auteurs définissent le « long time care », 

autrement dit les soins de longue durée, comme la perspective la plus inquiétante pour les 

sociétés européennes étant donné le vieillissement croissant de la population. Cette évolution 
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incite à chercher de nouvelles formes d’organisations sociales compatibles avec la nécessité 

de prodiguer des soins non médicaux. 

L’article de Francesca Bettio et Janneke Plantenga fait le lien entre le « care » et l’évolution 

de l’Etat providence, en indiquant clairement que la notion de « care » diffère beaucoup selon 

les pays et la façon dont l’Etat providence y est conçu, ce qui constitue un biais important 

pour leur étude comparative.  

Il est cependant clair dans cet article, et dans ceux traitant des évolutions ultérieures du 

« care », que la dimension féminine n’y est plus aussi indispensable et que l’Etat et les 

services sociaux prennent une dimension qui devient de plus en plus importante, au point de 

consacrer un article entier à la comparaison des régimes du « care » en Europe. 

Cette notion de soins au long cours fut soutenue relativement tôt par les institutions 

européennes. La Commission européenne notamment, dans son Livre Blanc « Croissance, 

Compétitivité et Emploi » sorti en 1993, mettait l’accent sur cette notion et sur l’impact que la 

dimension féminine des soins prodigués sur le long terme pouvait avoir sur l’emploi au sein 

de l’Union Européenne. « De nombreux besoins restent aujourd’hui encore insatisfaits. Ils 

correspondent à l’évolution des modes de vie, à la transformation des structures familiales, à 

l’augmentation de l’activité professionnelle féminine, aux aspirations nouvelles d’une 

population âgée, voire très âgée. »
311

 

 

e. Les trois niveaux d’étude du « care » 

Claude Martin
312

 distingue trois niveaux de discussion lorsque l’on étudie le « care ». C’est 

cette grille qui apparaît la plus pertinente pour appréhender l’évolution de cette notion. On 

retrouve un premier degré qu’il nomme « débat de philosophie morale concernant l’éthique 

du care ». C’est le « care » des origines et notamment tel que défini par les féministes et 

théoriciens du « genre ».  
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On y retrouve notamment Carol Gilligan, souvent définie comme « l’inventeuse » de cette 

notion
313

 et les philosophes ayant étudié le « care », lui donnant une connotation très 

féministe, que Nathalie Kosciuzko-Morizet et plusieurs observateurs médiatiques ont pu 

qualifier de « philosophie des bons sentiments » de façon très péjorative
314

.  

Gosta Esping Andersen, qui n’est pas du tout considéré comme un grand théoricien du 

« care », écrit d’ailleurs non sans malice que l’équité entre hommes et femmes pourrait se 

régler beaucoup plus facilement en faisant en sorte que les hommes rattrapent leur retard en 

terme de travail domestique
315

… Allant par là-même directement sur le terrain des premiers 

théoriciens de cette notion. 

Cette dimension philosophique laisse pourtant progressivement place, dans la littérature, à un 

deuxième degré davantage axé sur les pratiques du soin dispensées auprès des personnes 

vulnérables, le plus souvent dans le cadre familial. 

Ce deuxième degré, déjà plus concret et davantage étudié par les sociologues et les 

spécialistes en économie familiale est défini par Claude Martin comme « le débat sur les 

pratiques du care et les relations de sollicitude ». Ce débat comprend notamment la question 

de la reconnaissance de la valeur des pratiques du « care », voire de leur rémunération. C’est 

à partir de ce niveau de réflexion que le « care » arrive dans les cercles de réflexion politiques 

et peut donner lieu à des débats sociétaux. 

Cependant, c’est à un troisième niveau d’étude que l’on peut commencer à transposer cette 

notion dans des mesures qui affectent l’ensemble de la société. Claude Martin indique à ce 

sujet que ce troisième niveau concerne en particulier « le débat qui étend ces réflexions aux 

politiques (publiques) du care, niveau que nous proposons avec d’autres de qualifier de 

social care »
316

.  

C’est à ce niveau qu’il est question d’articuler pratiques et normes de soin avec les politiques 

sociales et le rôle de l’Etat-providence. Claude Martin propose d’étendre l’analyse à 
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l’ensemble de ces composantes, « publiques et privées, professionnelles et profanes, 

collectives et intimes ». 

A partir du moment où l’Etat-providence, à travers le développement des politiques sociales, a 

reconnu le travail de soin, de proximité prodigué aux personnes dépendantes, on a assisté à 

une forme de transfert du « care » effectué du cadre familial vers des services que les 

pouvoirs publics ont pu financer. En contrepartie de ces financements, des normes ont été 

édictées afin de définir au mieux ce que regroupait ce troisième niveau du « care »
317

. 

 

2.  Le « social care » et ses développements en France 

 

a. Le développement des soins « non médicaux » 

C’est donc au troisième niveau du « care », appelé « social care », que se pose la question du 

paiement et du non-paiement du soin, de sa part rémunérée et de sa part gratuite. C’est 

notamment l’objet d’une étude comparative parue en 2003 qui étudie les dispositifs publics de 

« social care » dans 5 pays
318

. Le « care » sort ainsi de la sphère purement familiale et 

féminine et devient désormais un enjeu de politique publique.  

Ce concept permet d’introduire la question du « care » dans le domaine des politiques 

sociales et de l’Etat-providence. Les deux dimensions du « care », celle très intime et celle 

plus professionnelle, de la notion de « services à la personne » sont désormais entremêlées. 

Le « social care » s’avère donc être une notion plus large que celle de simples services 

sociaux procurant des soins (« social care services »).  

Les auteurs précisent, et cela se vérifie dans le cas de la législation française, que le « social 

care » n’englobe pas de soins médicaux, qui sont centrés sur des « parties du corps » et non 

sur « l’individu dans sa globalité ». Comme le soulignent Anneli Anttonen, John Baldock et 

Jorma Sipilä : « Le social care est plus que les seuls services de care, plus que les « services 
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sociaux », plus que les « services à la personne » ou les « services d’action sociale », qui sont 

des termes utilisés actuellement pour rendre compte des soins (care) rendus par différents 

organismes. »
319

  

On parle également, en termes de méthodologie de soin vers les personnes âgées pouvant 

illustrer le « social care », de la notion « d’humanitude », développée par Yves Gineste et 

Rosette Marescotti
320

. Cette méthode, appliquée dans certains établissements spécialisés dans 

l’accompagnement des personnes touchées par la maladie d’Alzheimer, vise à « prendre 

soin », plutôt qu’à « soigner ».  

Evelyne Gaussens, Directrice d’une maison de retraite, en témoigne dans un article paru dans 

« Le Monde » : « Lorsque je suis arrivée en 2003, explique-t-elle, la prise de médicaments et 

notamment de psychotropes pour les personnes âgées ayant des comportements d'agitation 

pathologique semblait être la seule solution. Cela s'explique par le fait que la formation 

initiale des soignants est axée principalement sur le soin et non sur le "prendre soin". »
321

 

Cette « humanitude » n’est cependant qu’un des développements de cette philosophie du 

« care » qui s’est répandue dans de nombreux autres secteurs et tout particulièrement dans 

celui qui nous intéresse ici : le domaine des services à la personne, durablement marqués en 

France par la notion de « social care ». 

 

b. « L’invention » des services à la personne 

Peu de temps après l’avènement du « social care » dans la science politique, c’est le 

gouvernement de Jean-Pierre Raffarin, et en particulier son Ministre Jean-Louis Borloo, qui 

font de cette notion une politique publique à part entière, prenant ainsi la suite du lancement 

de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie par Martine Aubry et sa Secrétaire d’Etat Paulette 

Guinchard-Kunstler.  
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Sans nommer la « société du soin », l’exposé des motifs du « projet de loi relatif au 

développement des services à la personne et à diverses mesures en faveur de la cohésion 

sociale » indique très clairement la parenté entre le « care » et cette législation présentée 

comme nouvelle :  

« Le secteur des services à la personne recouvre des activités et des métiers extrêmement 

diversifiés, comme les services à la famille (garde d'enfants, soutien scolaire, par exemple), 

les services associés à la promotion de la santé et à la qualité de vie à domicile (soins, 

portage de repas, entretien de la maison, notamment), les services d'intermédiation 

(assistance aux démarches administratives, en particulier), ou bien encore ceux qui sont 

associés au logement et au cadre de vie (tels le gardiennage ou le jardinage).  

Le développement de ces services constitue un enjeu essentiel pour notre société, parce qu'il 

est intimement associé à l'amélioration de la qualité de vie de nos concitoyens par une 

meilleure prise en compte de leurs attentes quotidiennes : les services à la personne sont en 

effet, par nature, des services de proximité. Ils sont aussi des services qui renforcent les liens 

de solidarité, notamment entre les générations. »
322

 

L’idée même de rémunération des tâches de « care » et, a fortiori, l’idée de leur 

professionnalisation enrichissent considérablement les problématiques autour de cette notion, 

le fait que le législateur s’empare du « social care » laisse entrevoir ce que Claude Martin 

définit comme « le passage d’une morale ou d’une éthique individuelle à une éthique 

professionnelle
323

. » 

Jean-Louis Borloo, en formalisant la notion de « social care » dans la législation, mais 

également en en faisant une politique publique majeure dans son plan de développement des 

services à la personne, sous-titré « pour la constitution d’un pôle d’excellence nationale dans 

le secteur des services à la personne » et présenté le 16 février 2005, a ainsi repris cette idée 

aux théoriciens du « care », créant une passerelle entre les deux bords politiques français 

autour de cette notion.  
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Le préambule du rapport Borloo indique d’ailleurs que « Les services à la personne 

regroupent l’ensemble des services contribuant au mieux-être de nos concitoyens sur leurs 

lieux de vie, qu’il s’agisse de leur domicile, de leur lieu de travail ou de loisirs ». La première 

des cinq grandes catégories de domaines dans lequel les services à la personne doivent 

s’exercer est « Les services à la famille : garde d’enfants, soutien scolaire, promotion de 

toutes les formes d’assistances permettant le maintien à domicile des personnes 

dépendantes… »
324

 

En privilégiant les soins aux personnes âgées dépendantes et aux enfants, le « social care » tel 

que développé dans le plan Borloo puis dans la loi qui suivra en mai de cette même année, le 

gouvernement Raffarin, qui succède au gouvernement Jospin initiateur de l’Allocation 

Personnalisée d’Autonomie est déconnecté des premiers et deuxièmes niveaux du « care » 

définis par Claude Martin
325

. La notion de travail familial et féminin n’est en effet plus 

vraiment présente, le Gouvernement français y voyant davantage un « gisement d’emplois ». 

 

c. Cohésion et innovation sociale 

La loi Borloo, introduit l’expression assez nouvelle de « cohésion sociale » dans le lexique 

politique français. Cette notion même de cohésion sociale renvoie à la notion d’innovation 

sociale que l’on retrouve dans les dispositifs mis en place par cette législation nouvelle. 

L’innovation sociale est liée, d’après Jean-Marc Fontan, aux bénéfices collectifs que génèrent 

les services créés sur l’ensemble d’un territoire
326

. Cette innovation sociale est à prendre dans 

sa dimension normative, autrement dit, elle est portée par une logique de solidarité.  

Pour reprendre une autre définition, celle de Franck Moulaert
327

, l’innovation sociale est la 

satisfaction de besoins humains à travers la transformation des relations sociales : ces 

transformations doivent faire progresser le système de gouvernance qui permet de réguler 

l’allocation des ressources et créer des services permettant de satisfaire ces besoins. Pour 
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Frank Moulaert, l’innovation sociale se conçoit beaucoup plus facilement lorsqu’elle est 

produite ou reproduite au niveau du territoire. 

Une innovation, pour reprendre un autre ouvrage de cet auteur, est sociale à partir du moment 

où elle comprend une dimension normative. Les acteurs qui la créent doivent se « mettre en 

mouvement face à ce qui est considéré comme une montée des inégalités dans une société 

marquée par l’idéologie du « tout marché »
328

. 

La cohésion sociale serait donc une innovation sociale au regard de ces critères dont les 

bénéfices collectifs engendrés ou en tout cas souhaités sont cités dans la loi française 

éponyme, à savoir, la prévention et la lutte contre la dépendance des personnes âgées, la 

volonté de soulager les familles dans le travail du « care », autrement dit le passage du 

deuxième niveau (le « care » comme pratique) au troisième niveau du care (le « social care ») 

et bien entendu la création d’emplois à destination de personnes fragilisées sur le marché du 

travail
329

. 

 

d. Conséquences de l’émergence des services à la personne sur l’emploi et mode de 

gestion du « social care » 

Dans la réalité, on constate assez aisément que ces emplois (le chiffre de 420 000 emplois 

créés par le plan de cohésion sociale et le développement des métiers d’aide à domicile est 

annoncé dans le plan Borloo) sont très largement féminins, souvent à temps partiel et très mal 

rémunérés.  

Thierry Ribault
330

 cite les chiffres de 98% de femmes occupant ces emplois et de 70% de 

temps partiel. François-Xavier Devetter
331

 indique quant à lui, dans un article publié en 2008, 

que 65 % des aides à domicile et des travailleuses familiales gagnent moins des deux tiers du 

salaire médian contre 26 % pour l’ensemble des employés. 
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Il s’avère donc que les services à la personne n’ont pas vraiment rempli leur mission en 

termes de création d’emploi, le « social care » rencontre aujourd’hui encore des difficultés à 

devenir une habitude chez les bénéficiaires potentiels comme nous le verrons dans la partie 

présentant les résultats de l’enquête qualitative auprès des services départementaux de la 

Drôme et de la Saône et Loire
332

. 

Il en est de même au niveau des fournisseurs de services. Après une gestion quasi exclusive 

par le monde associatif, le secteur du service à la personne a vu l’arrivée de sociétés privées, 

qui utilisent l’argument du « professionnalisme », dont seraient dépourvues les associations, 

pour percer dans ce marché. Michel Lallement émet à ce sujet une réflexion que l’on retrouve 

assez souvent dans le milieu de l’aide à domicile en suggérant que les valeurs du service à la 

personne ne sont pas réellement compatibles avec celles du service marchand
333

.  

Cela peut éventuellement expliquer les difficultés d’implantation des sociétés privées en 

dehors des centres urbains et la difficile recherche de la rentabilité de telles activités. Cette 

idée est assez bien résumée par Florence Degavre et Marthe Nyssens qui estiment que « laissé 

au marché, un service porteur de bénéfices collectifs risque de ne pas être produit, ou pas 

assez. Dans ce dernier cas, seuls les usagers ayant les moyens financiers auront accès au 

service, ou bien celui-ci sera confiné au travail au noir. »
334

 

 

e. « Care » et Etat providence 

Ces trois niveaux du « care » donnent lieu, nous l’avons vu avec la controverse médiatique 

entre Martine Aubry et Nathalie Kosciuzko-Morizet, à des incompréhensions qui ne 

correspondent pas réellement à la réalité des textes adoptés. Le « social care » semble être 

une tendance de fond de la politique sociale française quelle que soit la majorité au pouvoir, 

les éléments discursifs des sociologues ayant développé cette notion sont d’ailleurs quasiment 

paraphrasés par le législateur. 
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Ainsi, les citations du rapport et du projet de loi Borloo sont à mettre en parallèle avec celles 

de Mary Daly et Jane Lewis, qui définissent le « social care » comme « [Les trois approches 

du care nous poussent à définir la notion de social care comme] les activités qui visent à 

satisfaire les besoins physiques et émotionnels des enfants et des personnes adultes 

dépendantes, les cadres normatifs, institutionnels et sociaux dans lesquels elles s’insèrent 

ainsi que les coûts associés à leur réalisation »
 335

. 

Les analyses basées sur l’étude du « social care » démontrent une multiplicité d’enjeux autour 

de la conciliation travail-famille, la prise en charge de la dépendance, la notion de coûts 

directs et indirects des responsabilités familiales, l’encastrement entre sphères familiales et 

professionnelles… Il s’agit d’autant de notions que l’on retrouve dans la loi de cohésion 

sociale et dans ses travaux préparatoires comme le plan Borloo, mais également dans les 

travaux des parlementaires et ministres socialistes ayant mis en place l’Allocation 

Personnalisée d’Autonomie quelques années auparavant.  

L’institutionnalisation du « care » et notamment le fait que ses « bienfaits » fassent l’objet 

d’une politique publique n’a pas fini de poser question dans la littérature spécialisée. Ainsi, 

l’éthique du « care » est notamment décrite par Luca Pattaroni comme « la possibilité de 

restituer une valeur à l’ensemble des gestes et des états de personnes tenues jusqu’à présent 

dans l’ombre »
336

. 

 

*** 

 

La notion de « social care » est abordée par de nombreux auteurs comme un outil de réflexion 

sur les politiques sociales et l’analyse des « welfare states »
337

. C’est en effet l’analyse des 

« welfare states » qui va permettre de passer à l’hypothèse suivante.  
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En effet, si le « social care » a un lien évident de parenté avec la notion française « d’aide à 

la personne », le moyen de paiement ciblé n’apparaît pas de façon claire dans la littérature 

traitant de cette notion.  

La genèse du « ciblage » contemporain des aides et l’adaptation des moyens de paiements des 

politiques sociales issues du « social care » est davantage à chercher du côté des études sur le 

« welfare state » et leurs derniers développements. Nombre de chercheurs étudiant le « social 

care » ont ainsi participé à la critique de la typologie des Etats providences, et notamment de 

celle proposée par Gosta Esping-Andersen
338

.  

C’est en effet le mariage entre le « social care » et les derniers développements des travaux 

du « welfare state » qui vont permettre de mieux définir la notion de ciblage des aides 

individuelles et, par conséquent de poser le cadre théorique de la recherche en l’élargissant 

au-delà de la politique purement sociale. 
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Chapitre 6 - Le ciblage des aides dans l’Etat-providence 

 

 

Si l’émergence du « care » dans le domaine de la politique sociale permet de mieux percevoir 

les changements dans les modes d’intervention des pouvoir publics et l’émergence des 

services à la personne, l’hypothèse que nous formulons est que cette émergence ne peut 

expliquer à elle seule l’arrivée de systèmes de versement des aides par chèques au sein des 

collectivités locales françaises. 

La notion de chèque, ou de « voucher » a, nous l’avons vu, une filiation libérale et anglo-

saxonne dans la mesure où l’utilisation du « voucher » a été conçue, dans sa version 

américaine, pour laisser sa liberté de choix au bénéficiaire de l’aide en particulier dans le 

domaine scolaire.  

Le système de chèque suivrait ainsi une des tendances du « nouveau management public ». Si 

l’on reprend certains des principes définis par Osborne et Gaebler
339

 pour « réinventer le 

gouvernement », il apparaît en effet évident que le chèque est parfaitement compatible avec 

cette école de pensée comme nous avons pu l’étudier précédemment. 

Ainsi, on retrouve dans le chèque l’idée que le gouvernement doit diriger plutôt que 

contraindre, introduire de la compétition dans les services délivrés au public, rencontrer les 

besoins des usagers, pas ceux de la bureaucratie. Toutefois, si l’idée du chèque a une filiation 

bien précise et fait l’objet d’une littérature très fournie, il apparaît évident que le chèque tel 

qu’utilisé dans les collectivités françaises ne correspond pas exactement à la définition anglo-

saxonne que l’on retrouve notamment chez Eugene Steuerle
340

. 

Le chèque utilisé à des fins sociales dans les collectivités françaises est un outil qui vise 

d’abord à cibler une population particulière avant de lui laisser un éventuel choix quant à son 

utilisation ou au contraire de restreindre ce choix (proscription). Il convient donc, après avoir 

étudié le « care » et ses incidences, de s’intéresser davantage à la notion de ciblage, 
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notamment au regard de la notion d’Etat-providence et des catégorisations dont cette notion a 

fait l’objet.   

 Les politologues s’étant penchés sur cette notion ont distingué plusieurs types de « welfare 

state » en étudiant en particulier la façon dont l’Etat intervenait en matière d’aide et 

d’assistance sociale. On a distingué les interventions ciblées appelées « targeting » visant 

certaines catégories de la population et les interventions « universelles » qui touchent la 

population toute entière. Cette notion de ciblage en tant qu’outil voire en tant qu’instrument 

de politiques publiques apparaît très liée au mode d’intervention par chèque des collectivités 

françaises. 

 

1.  Typologie des systèmes de protection sociale dans l’Etat-providence 

 

a. La typologie de Gosta Esping-Andersen 

Dans son ouvrage « the three worlds of welfare capitalism
341

 », Gosta Esping-Andersen tente 

de classer les différents systèmes étatiques au regard de leur système de couverture sociale. 

Cette classification va permettre de stabiliser la notion de ciblage des aides, appelée 

« targeting » dans la littérature anglo-saxonne. Pour schématiser, Esping-Andersen distingue 

les types de systèmes suivants : 

 

- Le système « libéral », orienté vers le traitement de la pauvreté (« social safety nets » 

ou filets de sécurité) et la satisfaction des besoins par le marché. La sélectivité est 

forte, le système de protection sociale est financé davantage par l’impôt que par la 

cotisation sur les revenus, le niveau de protection sociale est faible, la principale 

source de solidarité réside dans le marché, les personnes aidées sont sélectionnées par 

un Etat centralisé. 

 

Esping-Andersen illustre le système « libéral » par l’exemple du Royaume-Uni. Le fait de 

sélectionner les « pauvres » et de se fier aux mécanismes du marché pour traiter les problèmes 

sociaux conduit à introduire des mécanismes de ciblage des aides. 
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- Le système « sud clientéliste » avec une couverture dualiste des risques sociaux, 

défini comme un système « mixte » entre les mécanismes de sélectivité et une certaine 

universalité. Le niveau de solidarité familiale est élevé et la protection sociale est 

« modérée ». Il y reconnait le système italien. 

 

- Le système « corporatiste » où les risques sociaux sont couverts grâce à des 

cotisations obligatoires, où les instruments de régulations principaux sont les 

partenaires sociaux, créant une forte protection sociale. C’est un système de 

couverture sociale qu’il qualifie d’universaliste. Il identifie le « corporatisme » au 

système allemand. 

 

- Le système « social-démocrate » est le dernier système retenu par Esping-Andersen. 

Le principe est celui de l’universalité de la couverture sociale et de l’accès égal à un 

haut niveau de prestations et de services. L’intervention de l’Etat, qui joue le rôle de 

régulateur, est forte dans ce système qu’il identifie au système suédois. 

 

On peut résumer ces catégories dans le tableau suivant : 

 

 Libéral Sud Clientéliste Corporatiste Social-démocrate 

Finalité du 

système 

Orienté vers le 

traitement de la 

pauvreté (filets de 

sécurité) et la 

satisfaction des 

besoins par le 

marché 

Couverture dualiste 

des risques sociaux 

(surprotection des 

riches, sous-

protection des 

pauvres) 

Protection du 

travailleur et 

couverture des 

risques sociaux 

Logique d’accès 

égal à un haut 

niveau de 

prestations et de 

services. Forte 

participation de 

l’Etat 

Critère d’accès Niveau de 

ressources 

Travail et 

citoyenneté 

Travail Citoyenneté 

Principes de 

fonctionnement 

Sélectivité - ciblage Mixte 

(contributivité et 

universalité) 

Contributivité Universalité 

Modes de 

régulation 

Etat central Etat clientéliste Partenaires sociaux Etat décentralisé 

Principale source 

de solidarité 

Marché Famille Famille Etat 

Niveau de 

protection sociale 

Faible Modéré Fort Fort 

Pays Type Royaume-Uni Italie Allemagne Suède 
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Cette catégorisation de la protection sociale dans l’Etat-providence d’Esping-Andersen n’a 

pas énormément évolué et est toujours utilisée comme référence dans la littérature. 

Réactualisée et enrichie par l’auteur
342

, elle permet ici de saisir la logique de « ciblage des 

aides ».  

Kees van Kersberger et Philip Manow
343

 ont redéfini en 2008 la notion de « targeting » en 

s’appuyant sur la classification d’Esping-Andersen.  

Le « targeting » tels qu’ils le définissent est un mode de versement des aides à la population 

visant à la fois à cibler un groupe social en particulier et à rendre l’aide la plus efficace 

possible.  

Cette notion de « targeting », que les auteurs opposent à la notion d’universalisme semble 

d’après eux se retrouver dans les sociétés « libérales », les pratiques universalistes étant, 

davantage l’apanage des sociétés « social-démocrate ».  

Le ciblage d’une aide individuelle apparaît donc comme un outil de régulation sociale 

important et comme un critère déterminant de définition du type de société que l’on étudie. 

 

b. Le ciblage comme instrument de lutte contre la pauvreté ? 

On trouve la logique de ciblage des aides très souvent dans la littérature et particulièrement 

sur des sujets concernant le traitement de la pauvreté dans les pays en difficulté. Nous 

retiendrons la définition du « targeting » exposée par Laure Pasquier-Doumer, Emmanuelle 

Lavallée, Anne Olivier, Anne-Sophie Robilliard dans la Revue d’économie du développement 

en 2009.  

Etablissant un bilan des expériences de la lutte contre la pauvreté dans certains pays, elles 

définissent cette notion comme « la concentration des ressources des programmes de lutte 

contre la pauvreté sur les populations les plus pauvres ou les plus vulnérables. »
 344
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Les auteurs voient le début de ce recours aux politiques ciblées dans les pays en voie de 

développement dans les années 1980. Il s’agissait au départ de compenser les effets des plans 

d’ajustements structurels suite notamment à la « crise de la dette » et aux interventions des 

institutions financières internationales, tout en maintenant la rigueur budgétaire imposée à 

l’époque.  

Elles estiment que, dans les années 1990, un changement de paradigme intervient dans l’aide 

au pays pauvres : la réduction de la pauvreté devient alors un objectif prioritaire pour la 

communauté internationale. C’est la transformation de la définition du ciblage, ou plutôt de 

son utilisation qui accompagne ce changement. Le « targeting » change ainsi de statut.  

Défini au départ comme un  « outil d’accompagnement », il devient un « instrument pour la 

recherche d’une plus grande efficacité de la lutte contre la pauvreté ».
345

  

Ce changement de statut peut d’ailleurs être à rapprocher de la notion d’instrument d’action 

publique telle que définie par Pierre Lascoumes et Patrick Le Galès. Si l’on relit la définition 

couramment admise, un instrument d’action publique est « un dispositif technique à vocation 

générique porteur d’une conception concrète du rapport politique/société et soutenu par une 

conception de la régulation
346

 ».  

Nous verrons plus loin que cette notion d’instrument, si elle peut éventuellement s’appliquer à 

la notion de ciblage telle que définie dans une très riche littérature et dans de nombreuses 

études menées par les organisations internationales dont la Banque Mondiale et le Fonds 

Monétaire International sont les fers de lance, est loin d’être évidente lorsque nous 

l’appliquons à l’objet de notre étude. 

Dans le cas de la définition du ciblage, les institutions utilisatrices de ce mode d’intervention 

partent du principe, a priori séduisant, que la réduction de la pauvreté sera plus efficace si les 

ressources sont concentrées sur les populations les plus pauvres plutôt que si elles sont 

distribuées à toute la population par le biais d’une politique universelle. 

Le ciblage est donc conçu comme une politique globale de lutte contre la pauvreté, dont 

l’usage apparait généralisé. Les principales études proviennent de chercheurs évoluant dans 

les institutions internationales. Les types d’interventions du ciblage ont été notamment étudiés 

                                                           
345

 Laure Pasquier-Doumer et al. op. cit. p 6 
346

 Pierre Lascoumes , Patrick Le Galès (dir), Gouverner par les instruments, Presses de Science po, 2004 



178 
 

par David Coady, Margaret Grosh et John Hoddinot
347

 qui en distinguent cinq : les transferts 

monétaires directs, les transferts en nature, les subventions à la consommation, les travaux 

publics, et les fonds sociaux. 

Le tableau suivant
348

, résume ces types d’interventions : 

 

Types d’interventions Description Possibilité de 

conditionnalité 

Transferts monétaires 

directs 

Verser de l’argent aux individus ou famille 

ciblées 

Oui 

Transferts en nature Offrir à la population ciblée des titres de 

type « voucher » ou chèques de type bons 

alimentaires, soins de santé, dispense de 

frais d’inscription… 

Oui 

Subventions ciblées à 

la consommation 

Subventionner la consommation par les 

pauvres de certains biens tels que l’eau, le 

gaz, l’électricité, des denrées alimentaires, 

des matériaux de construction, des soins… 

Oui 

Travaux publics Proposer à la population ciblée des emplois 

d’intérêts généraux en échange d’un salaire 

ou de vivres 

Oui 

Fonds sociaux Investir dans des infrastructures destinées 

aux pauvres 

Non 
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Parmi ces modes d’interventions, on en retrouve quatre qui peuvent être conditionnés au 

respect de certaines obligations par les bénéficiaires. On se retrouve alors en présence d’une 

forme de ciblage particulière que nous étudierons plus loin : le transfert monétaire 

conditionnel ou « conditional cash transfer »
349

.  

Seule une catégorie correspond à la définition du « chèque » ou « voucher », il s’agit du 

transfert en nature qui ne semble pas répondre à la même préoccupation que le « voucher » 

anglo-saxon, même si formellement, il s’agit de la même chose (un titre de paiement d’un 

bien ou d’un service).  

Il s’agit ici davantage de contrôler l’utilisation des fonds publics (en donnant des bons 

alimentaires plutôt que de l’argent par exemple) plutôt que de laisser la liberté de choix au 

bénéficiaire de l’aide. On retrouve donc tout de même un des objectifs pouvant justifier une 

politique de « vouchers » définis par Eugene Steuerle. 

Pour les promoteurs du ciblage, non seulement, la population doit être ciblée, mais l’aide doit 

être octroyée en contrepartie d’une action particulière, d’un changement de comportement de 

la part du bénéficiaire (scolariser ses enfants, se soigner, équiper son logement...) Cette idée 

de transfert monétaire ciblé dépasse d’ailleurs les frontières du domaine de l’aide aux pays en 

développement.  

C’est cette notion plutôt que celle de « voucher » qui s’appliquera donc davantage à la notion 

de « chèque emploi service » telle qu’on la trouve en France. Sous une forme différente et 

pour n’étudier que cet exemple parmi de nombreux autres, on retrouve un cas de transfert 

monétaire ciblé (et pas conditionnel) dans un pays développé au Royaume-Uni avec le 

« Child Trust Fund ». 

  

c. L’idée de fonds alloués à un public ciblé dans les pays occidentaux 

On trouve des dispositifs de fonds alloués à une population ciblée, les jeunes notamment, au 

Canada ou au Royaume-Uni
350

. Depuis 2005, chaque enfant né au Royaume-Uni bénéficie du 

« Child Trust Fund ». Il s’agit de sommes régulièrement versées sur un compte bloqué à 

                                                           
349

 Maïté Kervyn de Lettenhove, «Conditional Cash Transfers in Latin America - Impact, scope and limitations 

», Reflets et perspectives de la vie économique, n°51, 2012 
350

 Jim Bennett, Elena Chàvez Quezada, Kayte Lawton,  Pamela Perun, « The UK Child Trust Fund: A 

successful Launch », IPPR, 2008 



180 
 

chaque jeune britannique. Cette somme varie en fonction de la situation sociale des parents 

selon le principe « d’universalité progressive » à la mode au sein du new labour de Tony 

Blair, Premier Ministre à l’époque du lancement de cette mesure. 

L’objectif de ce fonds est, pour le gouvernement
351

 : 

 

- d’assurer une certaine équité pour les jeunes Anglais qui arrivent à la majorité, 

notamment au niveau de la disponibilité d’actifs financiers, 

 

- d’introduire en Grande-Bretagne une culture de l'épargne qui est traditionnellement 

très faible au sein de la population, 

 

- de permettre à tous d’accéder aux études supérieures. 

 

La question essentielle que se posent ceux qui étudient cette allocation de ressources est celle 

de son caractère universel ou ciblé. On entrevoit alors que la notion de ciblage est double, ce 

qui peut prêter à confusion pour ceux qui l’étudient. 

Il y a dans un premier temps le ciblage des populations. Dans le cadre du fonds donné aux 

jeunes britanniques, le débat politique a porté sur l’éventualité d’y adjoindre des conditions de 

ressources
352

 et donc de « cibler la cible ». Le Gouvernement britannique a finalement choisi 

un ciblage de la population consistant à attribuer une dotation plus importante aux enfants 

issus des foyers les plus modestes.  

On entrevoit également dans le débat autour de cette dotation ce que les spécialistes de 

l’action sociale en France appellent le « fléchage » de l’aide, qui peut s’apparenter à la 

conditionnalité que l’on trouve notamment dans la littérature anglo-saxonne et que nous 

étudierons plus loin. 

Cette double interrogation, propre aux politiques sociales impliquant un versement d’aide 

individuelle, est résumée par Pierre-Yves Cusset et Julien Damon lorsqu’ils évoquent les 

expériences de dotation d’un capital pour les jeunes existant dans plusieurs pays : « Les divers 
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instruments en place ou envisagés, au Royaume-Uni mais aussi à Singapour ou en Hongrie, 

soulèvent de multiples interrogations philosophiques et techniques. Les versements doivent-ils 

être fonction des revenus des parents ? Ces dotations doivent-elles être contrôlées pour être 

affectées à des dépenses ciblées (éducation, logement, etc.) ? Ne vaut-il pas mieux investir 

dans les services collectifs d’enseignement supérieur ou de formation continue ? »
353

 

L’idée de verser une somme d’argent identique à tous les jeunes qu’ils utiliseraient librement 

a une base théorique issue de l’école libérale américaine. Dans « The Stakeholder society », 

ouvrage considéré comme étant à la source de cette idée, Bruce Ackerman et Anne Alstott
354

 

imaginent une dotation versée à chaque jeune Américain pour ses 21 ans d’un montant de 

80000 dollars
355

.  

Les jeunes pourraient employer cet argent comme ils l’entendent, l’octroi de cette somme, qui 

serait amenée à être remboursée à la fin de leur vie, étant censé rendre le jeune Américain 

complètement responsable de sa propre vie. Cette idée d’allocation universelle non fléchée et 

non ciblée (mise à part le fait qu’elle doit être attribuée aux jeunes) a fait long feu et n’a 

jamais réellement vu le jour, malgré le fait qu’elle compte toujours des défenseurs dans la 

classe politique de certains pays développés.  

Néanmoins, l’expression « Stakeholder Society », qui justifie l’octroi du « Child trust fund » 

supposé responsabiliser les jeunes, a fait l’objet d’une large promotion notamment au sein du 

Parti travailliste britannique au milieu des années 1990.  

Il s’agit d’une société où chacun est « partie prenante », autrement dit, où tout le monde 

dispose des moyens d’agir sur la vie économique et sociale du pays. Cette notion reprend 

celle de Margaret Thatcher qui souhaitait une société d’associés « stakeholders » plutôt que 

d’actionnaires « shareholders »
356

. 
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Le principal inconvénient soulevé reste évidemment le coût d’une telle mise en place. Robert 

Lafore, a effectué plusieurs évaluations du coût d’un tel dispositif en France qui représenterait 

plus de la moitié des dépenses de la sécurité sociale
357

. 

Outre le débat sur cette dotation en capital destinée aux jeunes, on s’aperçoit que la notion de 

ciblage d’une politique sociale est double. Il s’agit d’abord de « viser » une population 

particulière, les pauvres la plupart du temps, mais également, une fois que l’aide a été 

attribuée, de veiller à ce qu’elle soit bien utilisée, et donc que la politique publique atteigne le 

but qu’on lui a affecté. 

 

d. L’apparition des politiques ciblées en Amérique du Sud 

Les dispositifs ciblés ont, comme souvent, surtout été testés en Amérique du Sud, pour des 

raisons géographiques, mais surtout historiques et institutionnelles. En Amérique du Sud 

comme dans d’autres anciennes colonies, les « institutions du pillage » dites « plunder 

institutions » mises en place par les pouvoirs coloniaux ont persisté bien après 

l’indépendance, aggravant ainsi les inégalités et pénalisant durablement la croissance de ces 

pays
358

.  

C’est cette inégalité originelle, à laquelle vont s’ajouter les conséquences dramatiques de la 

« crise de la dette » et son apogée avec la faillite de l’Argentine en 2001-2002, qui a provoqué 

une explosion des inégalités.  

La pauvreté atteindra alors un niveau difficilement soutenable et rendra obsolètes les moyens 

« classiques » utilisés jusqu’alors, qui mêlaient un clientélisme politique et un 

subventionnement important (et assez contre-productif) des produits de première nécessité, 

notamment au Mexique
359

.  

Les politiques ciblées en Amérique du Sud sont supposées lutter contre le dévoiement des 

anciennes politiques sociales : d’abord, le subventionnement des biens de première nécessité 

profiterait plus à ceux qui n’en ont pas besoin, et qui consomment plus que les pauvres, 

ensuite, il convient de lutter contre les abus des politiques trop universelles dont beaucoup de 
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bénéficiaires abuseraient. Le ciblage est donc, d’après Bruno Lautier, clairement un outil de 

sélection de ceux qu’il faut aider, en opposition à ceux qu’il ne faut pas aider
360

. 

Promues à la fois par les institutions internationales et par les gouvernements nationaux, les 

politiques sociales ciblées sont souvent très hétérogènes et se caractérisent non pas par la 

nature de l’intervention ou de la population ciblée, mais par la technique utilisée.  

Bruno Lautier recense plus d’une centaine de ces politiques dans toute l’Amérique du Sud 

entre 1990 et 2010, et force est de constater qu’il est sans doute proche de la réalité
361

. Les 

nombreuses monographies visant souvent à évaluer les politiques ciblées dans cette région 

montrent en effet que ces modalités de versement des aides se sont multipliées durant cette 

période.  

Les évaluations ponctuelles que l’on trouve sont d’ailleurs assez optimistes. Dès 1994, 

Margaret Grosh
362

, qui passe en revue une trentaine de dispositifs en Amérique Latine, tire 

deux conclusions de son étude :  

- Les programmes ciblés ont une incidence beaucoup plus importante sur la réduction 

des inégalités que les politiques de subventionnement des produits alimentaires, et 

même que les politiques générales de santé et de scolarisation des enfants. 

 

- Les coûts administratifs de ces dispositifs n’ont pas besoin d’être excessivement 

élevés. 

 

Ces conclusions, assez encourageantes, seront reprises et partagées dans une autre étude 

comparative de trois grands systèmes de ciblage réalisée par Natalia Caldés, David Coady et 

John Maluccio publiée 10 ans plus tard.
363

 

Cet article commence toutefois à souligner des difficultés et des échecs relatifs rencontrés par 

ces politiques dont les écueils apparaissent de façon importante. 
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2. Les difficultés du ciblage 

 

a. Identifier les populations : les erreurs d’inclusion et d’exclusion 

Les aides ciblées ayant fait l’objet d’évaluations ont été mises en place en majorité dans des 

pays en développement et ont ciblé les populations les plus pauvres. Le principe, a priori de 

bon sens, étant que si les inégalités sont importantes, il conviendra de concentrer les efforts 

d’une politique publique sur la frange la plus en difficulté pour que les écarts tendent à se 

resserrer. 

Dans la pratique, les études de terrain ont mis en évidence plusieurs écueils et difficultés. La 

principale difficulté réside dans l’identification du « pauvre ». Dans une région où 

l’information est imparfaite, un programme de réduction de la pauvreté ne peut se permettre 

de commettre des erreurs d’inclusion (en faisant bénéficier de son aide des personnes qui ne 

sont pas dans la cible) ou d’exclusion (en oubliant des personnes qui sont dans la cible car 

elles ne seraient pas répertoriées). 

Deux méthodes de sélection des populations ont été testées : l’auto-sélection qui vise en la 

mise en œuvre d’incitations qui encouragent la participation des populations les plus pauvres 

tout en décourageant les moins pauvres et la collecte d’informations sur les conditions de vie 

des ménages qui permet de séparer les populations ciblées des populations non ciblées. 

Evidemment, la collecte d’information connaît des résultats qui varient en fonction de la 

solidité institutionnelle du pays où le programme de ciblage est testé et de son niveau de 

corruption
364

.  

Par ailleurs, cette méthode, la moins coûteuse a priori, tendrait, dans les pays en voie de 

développement, à déléguer ce pouvoir à des représentants pas forcément légitimes (au sein de 

clan ou de tribus pour reprendre l’exemple de l’Amérique du Sud où les Indiens sont la 

plupart du temps au cœur des populations à cibler en priorité) et donc à perpétuer un certain 

clientélisme qui non seulement ne permet pas une nouvelle fois d’atteindre la cible visée mais, 

d’après Bruno Lautier, ne fait que renforcer les chefferies locales
365

.  
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En toute logique, ce type de biais devrait toutefois être assez limité dans un pays ou une 

région où les données sont simples et fiables. 

D’après les analystes de ce type de programmes, les erreurs d’inclusion conduisent à un 

gaspillage des ressources et augmentent le coût du programme sans améliorer son efficacité. 

On parle de diminution de l’efficacité « verticale » du programme dans le langage de la 

Banque Mondiale
366

 . 

Au contraire, les erreurs d’exclusion diminuent le coût du programme au détriment de son 

efficacité, elles créent des inégalités « horizontales » (entre personnes ayant le même niveau 

de revenus) et peuvent conduire à de l’instabilité sociale et donc à l’inverse de ce que le 

programme d’aide recherche
367

.  

Bruno Lautier voit dans ces difficultés de repérage des cibles à privilégier non seulement un 

problème technique, mais surtout un problème d’ordre idéologique :  

« Les cibles désignées sont prioritairement les plus « visibles », celles qui ont le plus de poids 

politique, et celles qui correspondent aux a priori de ceux qui sont chargés de mettre en 

œuvre ces politiques. Cela provoque des effets de mode, qui poussent à mettre en avant, à 

certains moments, certaines catégories de population (les femmes, les enfants, les « indigènes 

»…), et à en oublier, le plus souvent, d’autres (les travailleurs âgés en milieu urbain, ou 

certaines catégories de working poor, en particulier les femmes chefs de famille). »
 368

 

 

b. Une nécessité d’un soutien politique de la population 

L’autre inconvénient du ciblage relevé par les experts des organisations internationales est 

d’ordre politique. Certains analystes de la Banque Mondiale reprenant les notions de « merit 

goods » ou de « public value » déjà étudiées considèrent qu’en excluant des bénéficiaires une 

partie de la population, la politique ciblée ne bénéficiera pas du soutien de la population la 

plus active politiquement et notamment la classe moyenne qui, dans les pays en 

développement, forme souvent la frange clé de l’électorat au sein de la société et est donc 

dotée d’un poids électoral important.  
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Laure Pasquier-Doumer
369

 en fait d’ailleurs un point crucial de la réussite des politiques 

ciblées. « La question de la soutenabilité des politiques ciblées est souvent soulevée dans la 

littérature et est de première importance lorsque ces politiques sont financées localement. En 

ciblant les pauvres, les programmes ciblés se privent généralement du soutien politique du 

plus grand nombre non seulement parce qu’elles s’adressent souvent à une minorité ou 

qu’elles stigmatisent leurs bénéficiaires mais surtout parce qu’elles risquent de détourner des 

ressources de programmes sociaux dont les classes moyennes sont les premières 

bénéficiaires. » 

Cette puissance de l’électorat constitué par ces classes moyennes explique certains échecs des 

politiques ciblées de lutte contre la pauvreté. Ainsi, Jonah Gelbach et Lant Pritchett
370

 

estiment que le modèle économique, utilisé par la Banque Mondiale notamment, considérant 

que les subsides doivent être ciblés vers ceux qui en ont le plus besoin, sera au final contre-

productif car sous la pression d’enjeux électoralistes.  

Le politique devra au final faire baisser le financement de son programme ciblé, le rendant 

moins efficace qu’un programme à vocation universelle. 

Ce raisonnement est également présent chez des chercheurs de l’OCDE. Ainsi, Emma Cain 

considère qu’en se concentrant sur les personnes les plus pauvres, les programmes ciblés ont 

un faible soutien politique, apparaissant alors comme étant une aide réservée à une minorité 

plus que comme un programme profitant à tous au contraire des dispositifs universels qui 

apparaissent comme des « acquis sociaux » qui résisteront mieux à des changements 

politiques ou à des chocs économiques
371

.  

Cette analyse est reprise dans une note d’orientation de l’OCDE publiée en 2008 qui 

recommande une limitation des programmes ciblés à certains cas très particuliers
372

. 

L’OCDE, dans cette étude, considère que les programmes ciblés n’ont qu’un avantage 

évident : leur coût administratif, bien inférieur à celui d’un programme universaliste. 
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De même, dans une étude comparative sur les erreurs d’inclusion et d’exclusion de 

programmes ciblés dans 9 pays, Giovanni Cornia et Frances Stewart
373

 arrivent à la 

conclusion que le fait de supprimer un programme universel pour cibler davantage une 

population en particulier est un facteur qui, au final, peut amener les prestations réelles 

moyennes versées aux individus à diminuer pour un coût similaire pour les finances 

publiques.  

Parmi une très nombreuse littérature allant dans ce sens, on peut citer une étude portant sur les 

bons alimentaires versés au Sri Lanka dans l’optique d’une lutte contre la pauvreté qui, faute 

de soutien de la classe moyenne et de poids politique de la population ciblée ont vu leur 

valeur s’éroder sur 10 ans
374

. 

Le faible soutien politique peut donc transformer les « programmes pour les pauvres en 

pauvres programmes » pour reprendre l’expression de Theda Skopcol qui est l’une des 

partisanes d’une politique mixte de « ciblage dans l’universel ».
375

 

En s’appuyant sur le fait que les politiques d’aides aux noirs américains à vocation universelle 

(qui visent tous les noirs et pas seulement les pauvres) bénéficient davantage aux plus 

nécessiteux et sont mieux acceptées par la population, Theda Skopcol observe que le ciblage 

ne peut fonctionner que s’il ne défavorise pas la classe moyenne. 

A l’inverse, dans certains cas, la population peut soutenir la mise en œuvre de politiques 

ciblées plutôt que de politiques universelles. Il faut pour cela que la population perçoive qu’il 

y a un moyen d’atteindre efficacement les pauvres en économisant des ressources afin de 

financer d’autres biens publics. Laura Tuck et Kathy Lindert
376

 ont notamment étudié 

comment une campagne de sensibilisation avait contribué, en 1989 en Tunisie, à faire 

accepter par la population la transformation d’un programme universel d’aide alimentaire en 

un programme ciblé.  

La communication autour de ce programme a consisté en une démonstration selon laquelle la 

mesure d’aide universelle était inefficace. Une enquête menée avant la réforme avait révélé 
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que l’opinion publique estimait que le programme précédent était trop coûteux et qu’il fallait 

le transformer. 

L’hypothèse selon laquelle la conditionnalité de l’aide et le fait de ne pas donner de liquidité 

directement permet de mieux faire accepter le dispositif a d’ailleurs été étudiée par 

Dominique Van de Walle qui souligne qu’il est possible de rendre acceptables par la 

population des programmes ciblés en modifiant les modalités de versement de l’aide, 

introduisant la notion de « transferts monétaires conditionnels » ou « Conditional cash 

transfers ».
377

  

Il estime ainsi que l’opinion publique est généralement moins hostile au ciblage des transferts 

en nature ou de programmes lorsque ces derniers impliquent des contreparties (notamment en 

termes de travaux d’intérêt généraux ou de modification de comportement) qu’au ciblage de 

transferts monétaires inconditionnels.  

 

c. Ciblage et conditionnalité des aides individuelles 

Les politiques ciblées semblent, depuis les années 1980, être les outils préférés des 

organismes financiers internationaux pour lutter contre la pauvreté. Selon eux, il vaudrait en 

effet mieux identifier, puis aider les pauvres, plutôt que de bâtir des programmes 

universalistes comme des systèmes de couverture sociale universelle, d’assurance maladie ou 

d’assurance chômage.  

Le ciblage reste l’instrument favori des grandes institutions internationales et la littérature 

généraliste, mais aussi monographique sur le sujet est principalement issue de cénacles tels 

que la Banque Mondiale, le Fonds Monétaire International mais aussi l’ONU, à travers la 

FAO ou l’Unicef.  

Bien que les publications actuelles sur le ciblage aient tendance à remettre en cause 

l’efficacité de ce modèle, il semble que celui-ci soit porté par un courant libéral dont il 

apparaît qu’il ne permet pas réellement de proposer des choix alternatifs.  

Ce panorama rapide du ciblage des aides sociales, notamment dans les politiques de lutte 

contre la pauvreté, nous permet également d’opérer une distinction entre le ciblage de la 
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population au sens « targeting » et le fléchage de l’aide qui cherche à ce que les fonds alloués 

soient utilisés le plus efficacement possible par la population ciblée.  

 

*** 

 

Les collectivités locales françaises, sous l’impulsion de l’Etat qui, par l’intermédiaire de 

dispositifs législatifs pris à la fin des années 1990, accentue le ciblage des politiques sociales 

(Couverture Maladie Universelle, Allocation Personnalisée d’Autonomie, Revenu de 

Solidarité Active, Prestation de Compensation du Handicap…) au détriment de mesures 

universalistes et redistributives, semblent avoir parfaitement intégré dans leur mode de 

fonctionnement le ciblage des aides vers des publics particuliers et ont été particulièrement 

enclines à utiliser notamment le chèque comme outil de ce ciblage.  

Les difficultés du ciblage que nous avons soulignées ont toutefois amené, notamment au sein 

des organisations financières internationales, à une réflexion sur la façon de compléter puis de 

dépasser la notion de « targeting » en trouvant un nouveau concept permettant de contourner 

certaines des difficultés observées sur le terrain.  

Les dispositifs ciblés et leurs successeurs, ainsi que la plupart des innovations en matière de 

politique sociale, ont d’abord été testées en Amérique du Sud, considérée comme un véritable 

laboratoire pour ces organismes. 

Les différentes crises économiques, financières et politiques qu’ont dû essuyer, à divers titres, 

les Etats sud-américains en ont fait des candidats idéaux pour les plans de redressement du 

Fonds Monétaire International ou de la Banque Mondiale. Parfois il ne fut même pas besoin 

d’une intervention internationale, les conseillers économiques nord-américains furent 

volontiers invités par des régimes « amis » qui avaient besoin d’appliquer des recettes 

novatrices.  

Enfin certains Etats n’eurent pas ce type de problèmes, mais les inégalités structurelles au sein 

de la population en termes de niveau de vie poussèrent les dirigeants, conservateurs comme 

progressistes, à innover en s’inspirant de dispositifs testés par les Etats voisins. On peut 

également émettre l’hypothèse selon laquelle les élites sud-américaines sont parfois formées 
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aux Etats-Unis et ont pu ramener plus facilement des universités des concepts qu’elles allaient 

mettre en place dans leurs pays. 

Après la politique du chèque mise en place par exemple au Chili ou au Brésil, après le ciblage 

des aides au Mexique et dans la quasi-totalité des Etats d’Amérique du sud, les transferts 

monétaires conditionnels ou « Conditional cash transfers », successeurs des politiques 

ciblées, furent implantés dans de nombreux Etats sud-américains, prenant la place ou 

complétant les dispositifs préexistants.  

L’aide sociale est donc désormais non seulement ciblée, mais elle devient attribuée en 

échange d’un changement de comportement sur le long terme, avec la volonté de mettre fin à 

la spirale endémique de la pauvreté.  
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Chapitre 7 - Les transferts monétaires conditionnels et la lutte contre la 

vulnérabilité 

 

 

Dans son article sur les conséquences des réformes du marché sur les politiques sociales, 

Bruno Lautier cite en premier lieu l’arrivée des politiques de ciblage des aides de la fin des 

années 1980 et du début des années 1990 et établit une liste des différentes critiques ayant été 

formulées contre ce système. Pour lui, ces critiques sur les défauts du ciblage des aides 

sociales ont amené un changement de paradigme qui semble bien convenir à notre étude.  

On serait ainsi passé de la « lutte contre la pauvreté » à la notion de « lutte contre la 

vulnérabilité » en passant du « targeting » au « conditional cash transfers » que nous 

traduirons par « transferts monétaires conditionnels ». Pour Lautier, on évolue de la 

compassion victimaire «  le pauvre qu’on aide » vers l’attention paternelle « le vulnérable 

qu’on aide à s’aider et qui reste fragile »
378

.
 
 

La notion de transferts monétaires conditionnels s’inscrit parfaitement dans cette logique : 

certes le pauvre est ciblé par l’aide de l’Etat mais l’objectif n’est plus tant de satisfaire ses 

besoins primaires que de l’aider à sortir de la spirale négative de la pauvreté. Il s’agit non 

seulement, pour reprendre la maxime populaire, de donner du poisson à celui qui a faim, mais 

aussi de lui apprendre à pêcher, voire de l’obliger à apprendre à pêcher, afin qu’il n’ait plus 

jamais faim. 
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1. Vulnérabilité, paternalisme et capital humain 

 

a. Vers un « caring state » ? 

Le lien entre la notion de lutte contre la vulnérabilité et le « social care » apparaît assez 

nettement, dans le sens où nous sommes ici en présence de ce que Lautier appelle un « caring 

state ». L’Etat, en s’immisçant dans la pratique quotidienne des plus démunis et en affichant 

sa volonté de lutter contre la « vulnérabilité », vient en appui du travail de soin assuré de 

manière informelle.  

Il ne s’agit cependant pas d’un assistanat généralisé, puisque les plus vulnérables bénéficient 

déjà d’un socle minimum de soin au sens large du terme (scolarisation, soins médicaux, 

nutrition…) et d’une entraide souvent familiale ou de l’entourage élargi
379

. 

La notion de « caring state » indique plutôt une complémentarité entre la dimension publique 

et la dimension privée du « social care ». Cette complémentarité a été étudiée à maintes 

reprises, on pourra se référer notamment à l’étude relativement ancienne de Martin Rein et 

Lee Rainwater qui s’intéresse en particulier aux « avantages en nature » dus à la solidarité 

familiale et à l’entraide difficiles à comptabiliser dans les différents dispositifs de protection 

sociale
380

. 

Les spécialistes des « gender studies » voient la montée de la prise en charge de l’Etat dans la 

lutte contre la vulnérabilité des personnes comme une conséquence possible de la 

féminisation des emplois (et donc de la moindre disponibilité des femmes auprès de ceux dont 

elles auraient « naturellement » tendance à s’occuper au quotidien), de la réduction de la taille 

des ménages, d’une moindre cohabitation intergénérationnelle qui permettait aux personnes 

âgées notamment d’être prises en charge au sein de la structure familiale et aux enfants de ne 

pas se retrouver livrés à elles-mêmes. Ils entrevoient ce que l’on pourrait appeler un « care 
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deficit » dans les sociétés modernes pour reprendre l’expression du sociologue Ariel 

Hoschild
381

.  

La montée en puissance de la lutte contre la vulnérabilité s’expliquerait aussi, d’un point de 

vue sociologique, par la baisse de l’aide intergénérationnelle directe au profit d’une aide « à 

distance », c’est-à-dire une aide financière des enfants qui s’éloignent d’un foyer familial de 

moins en moins important
382

.  

Cette donnée, renforcée par le vieillissement des populations qui explique l’augmentation de 

la demande de soins vers les personnes âgées dépendantes
383

 et par l’instabilité des liens 

familiaux qui fragilise les solidarités informelles dont ils étaient le principal vecteur entraîne 

l’intervention de l’Etat dans la lutte contre la vulnérabilité, sous une forme que l’on peut 

qualifier de paternalisme. 

 

b. Paternalisme et lutte pour l’autonomie 

La notion d’attention paternelle rejoint ici également assez bien celle de « paternalism » 

utilisée principalement par les économistes étudiant la notion de « voucher ». Le lien peut être 

fait notamment avec la façon dont David Bradford et Daniel Shapiro évoquent le fait qu’un 

« voucher » peut être utilisé pour changer le comportement de quelqu’un dont on ne sait pas 

exactement ce qu’il ferait d’une somme d’argent donnée inconditionnellement. Ils évoquent le 

cas d’un bénéficiaire alcoolique à qui il faudrait donner un chèque alimentation qui ne 

permettrait pas d’acheter de l’alcool
384

.  

Ce nouveau paradigme de l’aide sociale comme outil de lutte contre la vulnérabilité s’appuie 

notamment sur les travaux du Prix Nobel d’Economie Amartya Sen et des notions de 

« capability approach »
385

 et d’« empowerment »
386

.  
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Ces deux termes, dans l’approche de cet économiste spécialiste de la lutte contre la pauvreté, 

désignent le fait qu’un pauvre, dépendant des autres dans l’accès au minimum vital dont il a 

besoin pour survivre, n’a pas la capacité d’élever son niveau de choix : il souhaite d’abord 

satisfaire ses besoins primaires (manger, avoir un toit…) et ce n’est que lorsque ces besoins 

primaires sont rassasiés qu’il peut prendre de l’importance dans la société en cherchant à 

satisfaire d’autres formes de besoins. 

Une politique économique de lutte contre la pauvreté, pour Sen, devrait être capable de mener 

les pauvres à satisfaire leurs besoins primaires pour pouvoir se concentrer ensuite sur d’autres 

priorités, et notamment peser dans les décisions publiques. Il faut donc leur donner la capacité 

de satisfaire leurs besoins primaires, ce qui passe, pour Bruno Lautier
387

, par cette notion de 

lutte contre la vulnérabilité. 

Toutefois, il ne s’agit pour ce dernier que d’arguments moraux développés par les institutions 

internationales en privilégiant ceux qui sont les mieux adaptés pour faire accepter les 

nouvelles techniques de politiques sociales : les transferts monétaires conditionnels ou 

« conditional cash transfer » à la mode remplaçant celles de ciblage pur ou « targeting », 

victimes d’un échec en terme d’efficacité. 

 

2. Définitions et intérêt des transferts monétaire conditionnels 

Les recherches sur les aides de type « conditional cash transfers » comme outils des 

politiques sociales sont très nombreuses et majoritairement issues des organismes financiers 

internationaux de toute sorte et particulièrement la Banque Mondiale.  

 

a. Des définitions issues des institutions internationales 

C’est dans les Cahiers de Recherche de la Banque Mondiale que l’on peut trouver les 

définitions les plus complètes de ce qui s’apparente à un outil de politique sociale. Pour Laura 

Rawlings et Gloria Rubio qui définissent les « conditional cash transfers » comme une 

nouvelle approche de l’assistance sociale, ces derniers sont considérés comme une « approche 
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innovante de la fourniture de services sociaux »
388

 qui succède à des dispositifs ciblés jugés 

défaillants.  

Les « conditional cash transfers » fournissent de l’argent à des familles pauvres conditionné à 

de l’investissement de leur part dans du « capital humain ». Cette notion de « capital 

humain », très importante chez les chercheurs étudiant les transferts monétaires conditionnels, 

recouvre des notions très larges comme le fait de scolariser ses enfants ou de les emmener 

chez le médecin régulièrement.  

Il est vrai que ces outils furent utilisés, dans un premier temps, en Amérique du Sud à la fin 

des années 1990 puis dans les années 2000 où leur utilisation s’est étendue aux pays 

asiatiques et africains. Ces outils permettent, d’après les auteurs, de dispenser à la fois un 

investissement humain dans le long terme en même temps qu’une aide sociale de court terme, 

voire d’urgence.  

Alexandra Dobra définit ce qu’elle nomme les « conditional cash grants » comme des 

dispositifs visant à pallier les carences du marché responsables de la sous-consommation par 

les pauvres de certains services sociaux. Ils réconcilient les politiques d’assistance sociale aux 

plus démunis (on pourrait presque le traduire par « assistanat » dans le contexte où ce mot est 

employé par l’auteur) avec l’investissement dans le « développement humain »
389

. 

On trouve également une définition dans les Cahiers de Recherche du « Millenium 

development goal » de l’ONU. Gaspar Fajth, de l’UNICEF et Claudia Vinay du Programme 

de Développement des Nations Unies définissent les « Conditional Cash Transfers » comme 

des programmes de protection sociale qui apportent une aide financière en échange de la 

promesse d’un ménage (le plus souvent les familles avec enfants) de se soigner,  de scolariser 

leurs enfants, ou d’utiliser tout autre service public que les pouvoirs publics considéreraient 

comme utile
390

.  
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b. Changer les comportements des pauvres et couvrir les « risques » 

La notion de transfert monétaire dans le but de changer les habitudes des pauvres revient à 

considérer que la reproduction de la pauvreté est en partie due au manque d’investissement 

dans le capital humain. On retrouve notamment ce constat chez Pablo Villatoro
391

 qui 

s’appuie sur la notion de « social risk management ».  

Cette approche de la protection sociale également développée par Robert Holzmann et Steen 

Jorgensen est très centrée sur le marché et la notion de « risques » à prendre pour progresser 

socialement. Ils partent du principe que les pauvres n’ont pas les moyens de se prémunir des 

risques, ce qui les empêche d’en prendre car le prix en serait trop élevé et qu’ils ne disposent 

pas d’outils leur permettant d’évaluer ces risques
392

 et de savoir les prendre.  

La protection sociale, dans la vision du « social risk management » doit être capable de 

réduire l’impact des conséquences de prises de risques pour les pauvres et doit constituer un 

« coussin » pour amortir le choc de cette éventuelle prise de risque.  

A partir de là, les mesures de protection sociale doivent, d’après Norman Hicks et Quentin 

Wodon, viser l’investissement dans le capital humain pour augmenter l’accès aux services de 

base et favoriser des stratégies sur le long terme bénéficiant : aux personnes vivant dans une 

pauvreté structurelle, aux personnes vivant juste au-dessus du seuil de pauvreté et à des 

personnes ayant des besoins très spécifiques
393

. 

Ainsi, il faudrait les orienter pour qu’ils sachent quels « risques » peuvent les sortir de la 

spirale de la pauvreté et comment amortir les conséquences de ces prises de risques. C’est tout 

l’intérêt de transferts monétaires conditionnels qui ne peuvent être attribués que si le 

bénéficiaire adopte un certain comportement. 

 

c. Les transferts comme un renouveau des filets de sécurité sociale ? 

David Coady et Samuel Morley, dans une étude publiée par le « International Food Policy 

Research Institute », font le rapprochement entre les transferts monétaires conditionnels et 
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une notion qui revient souvent dans le vocabulaire des organisations financières et sociales 

internationales : les filets de sécurité sociale ou « Social safety nets ».
394

   

Ces filets de sécurité sociale feraient, pour les auteurs, l’objet d’un consensus large et partagé 

en ce qu’ils seraient les armes idéales pour lutter à long terme contre la pauvreté.  

Dans les faits, ils seraient souvent le seul espoir pour les pauvres d’espérer une vie sans 

famine, maladie, et pauvreté galopante. Ils voient pourtant dans la pratique 4 écueils de ces 

programmes de « filets de protection sociale » : 

- D’abord, et c’est un défaut récurent des programmes ciblés, ils ratent souvent leur 

cible et ne parviennent que trop peu à leurs destinataires finaux. 

 

- Ensuite, le montant distribué aux pauvres est souvent trop peu important car ces 

programmes sont victimes de coûts administratifs trop importants. Par ailleurs, ces 

programmes sont souvent déployés dans des régions ou des pays où la corruption rend 

l’aide inefficace et ne lui permet pas d’atteindre la population visée. 

 

- Troisièmement, les filets de sécurité sociale sont souvent composés de beaucoup trop 

de programmes différents et insuffisamment coordonnés395 qui ne suivent pas toujours 

les mêmes objectifs. 

 

- Quatrièmement, les programmes de ce type constituent souvent des « effets 

d’aubaine » pour le secteur privé précédemment engagé dans la réduction de la misère 

qui se retrancherait désormais derrière l’initiative publique. En arrivant, les filets de 

sécurité sociale feraient disparaître toute initiative privée. 

 

Partant de ces constats qui sont proches des différents arguments développés pour critiquer le 

ciblage des aides sociales, les auteurs vont constater que les transferts monétaires 

conditionnels sonnent comme le renouveau des « filets de sécurité ». Les transferts 
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conditionnels combinent en effet à la fois le rôle traditionnel préventif des filets de sécurité 

sociale mais y ajoutent un rôle de développement sur le long terme.  

Dans l’esprit de Samuel Morley et David Coady, le rôle préventif serait celui, classique, de 

lutte contre la pauvreté, tandis que l’objectif de développement soutiendrait le premier dans le 

long terme en luttant, par exemple, contre la déscolarisation des enfants des foyers les plus 

défavorisés.  

Les enfants seraient en effet les acteurs essentiels pour briser la transmission 

intergénérationnelle de la pauvreté. Un programme social de ce type, s’il était couronné de 

succès, serait d’après les auteurs un accord « gagnant-gagnant » qui permettrait à la fois à 

l’Etat de dépenser moins et aux pauvres de disposer d’une aide immédiate mais également 

dans le long terme grâce au changement de comportement conditionnant son octroi. 

Reprenant les mêmes conclusions à propos des « anciennes » modalités de distribution de 

l’aide sociale, Martin Ravallion, un autre économiste de la Banque Mondiale, se montre assez 

optimiste sur ce mode de distribution des aides sociales, indiquant qu’aujourd’hui, en aidant 

les pauvres à devenir des travailleurs productifs et en incitant à des investissements à long 

terme dans le capital humain, les filets de sécurité sociale sont à présent vus comme ayant un 

rôle potentiellement important de réduction des inégalités sociales causées par le marché qui 

perpétuent la pauvreté, et particulièrement les grandes inégalités
396

. 

 

d. Un « renouveau » dans le versement de l’aide sociale 

Les transferts monétaires conditionnels ont, pour reprendre les termes de Laura Rawling et 

Gloria Rubio
397

, permis d’introduire quatre données nouvelles dans le schéma traditionnel du 

versement de l’aide sociale, contribuant à son renouvellement et à une profonde 

modernisation. 

D’abord, ils renforcent les liens entre l’Etat, les fournisseurs de services et les ménages en 

difficulté. La conditionnalité serait en effet un excellent moyen pour rapprocher les 

« pauvres » des services publics ou privés en charge de l’enseignement ou de la santé, pour ne 

citer que ces deux domaines.  
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Ils permettent également, dans certains pays, à l’Etat de se rapprocher des populations 

féminines qui, souvent, sont celles qui se chargent directement de faire appliquer les 

conditions d’application des aides. On retrouve ici toute l’éthique du « care » et l’idée selon 

laquelle, dans l’économie domestique, les femmes doivent être aidées dans leurs tâches 

quotidiennes. On peut ici se référer de nouveau aux travaux de Sandra Laugier et bien entendu 

de Carol Gilligan
398

.  

Bien que non mentionnés dans les études sur les « conditional cash transfer », il apparaît 

évident, nous l’avons vu en particulier avec la logique de « lutte contre la vulnérabilité », que 

le « care » est très présent dans la façon d’articuler ces différents programmes. 

Ensuite, ces politiques de transferts monétaires conditionnels cherchent en général à exploiter 

les complémentarités entre les différents éléments de « capital humain » en combinant 

souvent des actions conditionnelles dans le domaine de la santé, de l’éducation, de la 

nutrition… 

Enfin, et c’est ce qui fait l’originalité de ces politiques et leur difficulté (à la fois légale et 

morale) à être transposée directement dans les pays occidentaux, l’utilisation d’argent liquide 

ou de transferts monétaires directs crée une certaine liberté dans son utilisation par les 

ménages en difficulté.  

Les auteurs indiquent d’ailleurs que cette liberté évite la création de « marchés faussés », 

autrement dit un effet d’aubaine chez des fournisseurs qui, voyant l’arrivée d’un bon d’achat 

réservé à l’acquisition par une catégorie de la population d’un produit particulier, 

augmenteraient leurs prix du montant de la subvention ne permettant pas réellement de lutter 

contre la pauvreté.  

Le fait de distribuer une aide sous forme de chèque dont l’usage serait très encadré aurait en 

effet des incidences sur les prix : les fournisseurs auraient tendance à considérer l’aide offerte 

aux bénéficiaires comme de la marge.  

Cependant, les auteurs précisent que la notion de transferts monétaires conditionnels est 

souvent couplée avec un mécanisme de ciblage de l’aide et fait l’objet d’un contrôle 

d’effectivité et d’un suivi minutieux afin que l’aide allouée ne soit pas détournée, ou en tout 
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cas qu’elle soit utilisée à des fins qui puissent être acceptables par les « clients » 

contribuables. 

 

e. Existe-t-il des « transferts monétaires conditionnels » français ? 

Il apparaît assez difficile de trouver un équivalent à ces « conditional cash transfers » en 

France en général et dans notre étude en particulier. Toutefois, les chèques « sociaux » 

distribués notamment par les Conseils Généraux et les CCAS rassemblent plusieurs 

caractéristiques de ces mécanismes.  

On peut en effet faire une comparaison entre les transferts monétaires conditionnels et une 

aide comme la Prestation de Compensation du Handicap, qui offre à la personne une aide 

financière afin qu’elle change son comportement et puisse équiper son domicile, son véhicule, 

de dispositifs spécifiques qui lui permettront de rééquilibrer ses chances par rapport à une 

personne valide et d’adapter l’environnement à son handicap. 

L’Allocation Personnalisée d’Autonomie destinée aux personnes âgées dépendantes n’est 

également versée qu’à la seule condition qu’un plan d’aide à la lutte contre la dépendance de 

la personne âgée soit établi, conditionnant souvent l’octroi de l’aide à l’emploi d’un service 

d’aide à domicile.  

Notre hypothèse n’est évidemment pas, nous le verrons plus loin, que les transferts monétaires 

conditionnels ont été appliqués stricto sensu par le gouvernement français mais plutôt que des 

éléments caractéristiques ont été repris auxquels se sont ajoutés d’autres mécanismes comme 

le ciblage, le « care », le tout matérialisé au final entre les mains du bénéficiaire sous la forme 

d’un chèque. 
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3. Le consensus international autour des transferts monétaires conditionnels 

 

a. Une unanimité des analystes autour de ces outils malgré des résultats mitigés 

Ces programmes de transferts conditionnels ont été testés massivement en Amérique du Sud, 

notamment au Brésil et au Mexique, et fait l’objet de fortes incitations par les organisations 

internationales comme la Banque Mondiale ou la Banque Interaméricaine de Développement.  

Kathy Lindert, Anja Linder, Jason Hobbs et Bénédicte de la Brière, chercheurs à la Banque 

Mondiale, ont d’ailleurs publié un article très élogieux sur le programme brésilien de 

transferts monétaires conditionnels appelé « Bolsa Familia » dont nous avons évoqué le volet 

culturel introduit au début de l’année 2013. Les auteurs en parlent comme du plus grand 

programme de « conditional cash transfer » dans le monde développé qui a attiré le regard de 

la communauté internationale
399

.  

Leur article est destiné aux décideurs politiques, aux praticiens et futurs praticiens des 

transferts monétaires conditionnels d’autres pays qui seraient intéressés par l’expérience 

brésilienne, insistant beaucoup sur le fait que celle-ci s’effectue dans un contexte décentralisé. 

Ils parlent de l’exemple brésilien comme d’un « laboratoire naturel de l’innovation » qui 

permettra de créer des méthodes d’évaluation et d’adaptation de ces programmes. 

Ce succès est dû, d’après les auteurs, à de nombreux facteurs :  

En premier lieu, ces programmes sont une alternative efficace aux dispositifs ultra-ciblés qui 

ont peiné à faire leurs preuves dans les pays où ils ont été mis en place massivement
400

. 

Cependant, les auteurs soulignent qu’il s’avère assez compliqué de tirer des conclusion sur 

leurs succès là où ils ont été testés.  

L’étude dirigée par Sergei Soares en 2007 sur l’impact des « conditional cash transfers » au 

Mexique, Brésil et au Chili est quant à elle nettement optimiste. Pour eux, les inégalités ont 

reculé au Mexique et au Brésil grâce à ces dispositifs.  
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Il s’agirait ensuite d’un moyen peu onéreux de réduire les inégalités qui peut être dupliqué 

dans de nombreux autres pays qui doivent donc, d’après les chercheurs de la Banque 

Mondiale, être amplifiés dans ceux qui les utilisent déjà. Cette étude très positive et 

enthousiaste se conclut cependant par le constat que les transferts monétaires conditionnels ne 

sont pas la panacée, que leur croissance est limitée par des contraintes administratives, 

politiques et budgétaires. Malgré toute leur bonne volonté, les auteurs indiquent, finalement, 

que la lutte contre les inégalités ne pourra pas faire l’économie d’une politique de l’emploi et 

d’une meilleure redistribution des fruits de la croissance par le biais de systèmes de sécurité 

sociale, autrement dit grâce à des mesures beaucoup plus universalistes
401

. 

Dans la même optique, Gaspar Fajth et Claudia Vinay indiquent en 2010 que ces transferts 

monétaires conditionnels montrent des résultats prometteurs pour accomplir les objectifs de 

réduction mondiale de la pauvreté et briser la spirale de la reproduction des inégalités entre 

générations. « Ils peuvent apporter un vent de renouveau dans les politiques de 

développement lorsque les structures d’aide sociale sont déjà présentes mais ont montré leurs 

limites. Ces dispositifs peuvent également pousser les services sociaux à améliorer leurs 

offres »
402

. 

D’autres recherches sur les effets réels des « conditional cash transfers » sont encore plus 

mesurées. Enrique Valencia Lomeli, démontre notamment que les effets sont très limités en 

Amérique Latine et notamment au Mexique.  

D’après cet auteur, les résultats positifs sont aujourd’hui limités à la scolarisation des enfants, 

l’amélioration de la santé et de la nutrition, mais il n’est  pas possible de démontrer que ces 

outils permettent une réduction réelle de la pauvreté
403

. 

L’étude sur le dispositif « Progresa » au Mexique menée par Alain de Janvry et Elisabeth 

Sadoulet, dont les conclusions sont certes très positives, mais indique nettement des limites de 

ces outils. Les auteurs précisent notamment qu’il apparaît aux autorités de cibler plus 
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finement les bénéficiaires de ce programme de transfert monétaire conditionnel tout en 

calibrant davantage les aides
404

. 

 

b. Pourquoi un tel consensus ? 

Pour Bruno Lautier
405

, la montée en puissance de ces dispositifs n’est pas vraiment due à une 

pression des institutions financières internationales mais à divers facteurs liés à la crise qui a 

pu toucher les pays d’Amérique du Sud. On peut aussi y voir une forme de conflit entre 

différents niveaux de gouvernement.  

Il existerait donc un consensus formé autour de ces transferts monétaires conditionnels qui 

n’ont été remis en cause ni au cours des campagnes électorales des années 2000 et 2010 en 

Amérique du Sud où malgré certaines alternances, ils ont été maintenus et souvent étendus, ni 

par l’Eglise dont le rôle social peut s’avérer important, ni par la société civile en plein 

développement dans ces pays. 

Plusieurs raisons permettraient d’expliquer le fait que ces dispositifs fassent l’unanimité. 

- D’abord car ils sont présentés comme des outils neutres politiquement au sens de 

Lester Salamon. Bruno Lautier évoque à ce sujet une « boite à outil assistantielle ». 

Nous avons vu avec les « vouchers » que cette neutralité n’est que de façade, mais elle 

a semblé très bien fonctionner dans ce cas. 

 

- Ensuite, parce qu’ils semblent mieux ciblés que les dispositifs de « targeting » utilisés 

jusqu’à lors, car très peu de personnes n’étant pas démunies profitent du système
406

. 

Une proportion non négligeable de « pauvres » ne bénéficie néanmoins pas de 

l’aide
407

. Par ailleurs, le côté « familial » de l’aide brésilienne, qui a été la plus 

étudiée, fait que les célibataires et les personnes âgées les plus pauvres ne rentrent pas 

dans le dispositif. Enfin, le problème des populations non comptabilisées, très 

nombreuses en Amérique du sud, exclut de facto certains bénéficiaires potentiels 
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parmi les plus pauvres. L’autre facteur qui, d’après Bruno Lautier, pourrait empêcher 

le dispositif d’atteindre sa cible serait le risque de stigmatisation. Le bénéficiaire, 

surtout en zone rurale, pourrait être considéré comme stigmatisé en bénéficiant de ce 

type d’aide. 

 

- Les transferts monétaires conditionnels seraient enfin assez peu onéreux au regard des 

bénéfices en terme d’efficacité mais aussi, et surtout de popularité du gouvernement 

qui les met en place. Ainsi, la « bolsa familia » (qui reprend une aide mise en place 

par le précédent gouvernement issu du parti conservateur) a été mise en avant par le 

Président brésilien Lula en 2006 lors de la campagne pour sa réélection, il en est de 

même, dans une moindre mesure, en Argentine et au Chili. 

 

Cet avantage électoral procuré par la mise en place d’outils de type « conditional cash 

transfers » est relativement rarement cité par les auteurs qui sont souvent, rappelons-le, des 

économistes ou des spécialistes de l’action sociale. 

Cette notion d’outils de communication et de promotion électorale n’apparaît quasiment 

jamais dans la littérature sur les transferts conditionnels alors qu’on la retrouve souvent dans 

celle sur le « voucher », notamment lorsque l’on évoque la notion de « public value », c’est-à-

dire qu’un dispositif de type « voucher » doit être compris et accepté par celui qui le finance, 

autrement dit l’électeur-contribuable
408

. 

Dans la littérature sur le « voucher », mais également dans celle, souvent associée, sur l’école 

du « reinventing government », on transforme également volontiers le bénéficiaire en client 

dont il faut écouter les revendications dans le cadre d’un « quasi-marché ». Le nouveau 

management public, à la base de ces théories, recommande d’ailleurs aux décideurs publics 

d’être « proches » et à « l’écoute » de leurs clients
409

. 

 

*** 
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On devine ici non seulement l’intérêt pour le décideur politique en termes de rapport avec le 

bénéficiaire et avec le contribuable mais aussi, tout simplement, l’avantage que peut procurer 

un tel outil en termes de communication politique plus institutionnelle. Cela pourrait justifier 

ainsi le maintien ou le renforcement quasi-systématique de ces dispositifs au gré des 

alternances politiques.  

Cette idée selon laquelle le dispositif constituerait en lui-même un outil de communication 

politique et permettrait d’identifier plus facilement l’institution ou la collectivité allouant les 

ressources est une des hypothèses que nous émettrons lors de l’analyse des terrains de 

recherche qui pourrait expliquer la diffusion très rapide des chèques au sein des collectivités 

locales françaises, qu’ils soient sociaux ou culturels. 

Le « care », le ciblage des aides sociales et les transferts monétaires conditionnels sont ainsi 

des notions que le législateur français va emprunter afin de promouvoir un arsenal d’aides 

sociales payables en chèques au cours des années 2000. 
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Chapitre 8 - Le chèque en France : outil de l’innovation sociale ? 

 

 

L’individualisation de l’aide sociale a souvent emprunté des voies mêlant le « care », le 

ciblage des aides et les transferts monétaires conditionnels. L’un des outils permettant de 

rassembler ces trois moteurs de l’individualisation est le chèque. Nous avons pu étudier 

différents exemples concrets de dispositifs sociaux ayant appliqué ces recettes tout 

particulièrement dans les pays en développement. 

L’objet de ce chapitre est, avant de détailler les résultats de la recherche de terrain, 

d’expliquer la genèse législative du chèque à vocation sociale en Europe et en France à travers 

plusieurs exemples qui ont pu conduire au débat sur le service à la personne, à la création 

d’aides permettant de lutter contre la dépendance et, enfin, au lancement par le législateur de 

chèques visant à verser efficacement ces aides. Au préalable, nous nous sommes intéressés 

aux divers débats ayant pu influencer la naissance de l’outil essentiel du versement de l’aide 

sociale en France : le Chèque emploi service universel. 

  

1. Du « care » au « voucher » 

 

a. L’universalisme, une valeur en voie de disparition ? 

L’évolution de la politique sociale passe par plusieurs innovations importantes qui ont 

contribué à modifier les modes d’actions des acteurs publics se chargeant de distribuer les 

aides. L’intégration de la notion de « social care » dans l’arsenal des politiques sociales est la 

première d’entre elles.  

Cette arrivée du « care » est liée à des facteurs tels que la montée en puissance de la 

problématique de la dépendance des personnes âgées a notamment vu exploser les montants 

des budgets, mais aussi le nombre de modes d’intervention et, bien sûr, la littérature, sur les 
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soins aux personnes, qu’elles soient âgées, dépendantes, en situation de handicap voire en 

recherche d’emploi. 

Le deuxième élément qui fonde notre hypothèse est que les politiques sociales 

« universalistes » de type assurantielles n’incarnent plus la notion d’ « innovation ». Les 

nouveautés de l’aide sociale, en France, mais aussi, nous l’avons vu à travers une littérature 

très riche, partout dans le monde, consistent en la multiplication de dispositifs ciblés. Dans 

une étude de Futuribles, intitulée « Politiques sociales : dix innovations venues d’ailleurs » 

Julien Damon confirme que le temps de l’universalisme est révolu. 

Ainsi, dans l’introduction générale de l’étude qu’il dirige, il est d’emblée précisé que les 

politiques sociales universalistes françaises ont atteint les objectifs qu’elles s’étaient assignés, 

mais que les mutations sociales rendent nécessaire le recours à l’innovation. La première série 

de questions posées par les auteurs illustre assez bien le fait que, pour eux, l’universalisme a 

fait son temps :  

« Faut-il et peut-on poursuivre la logique d’universalisation ? Comment garantir que les 

risques vieillesse et maladie ne gagnent pas toutes les marges de manœuvre ? Faut-il cibler la 

couverture sociale, en se centrant sur les risques les plus importants et les populations 

prioritaires ? Quelles seraient les cibles les plus pertinentes ? Et comment s’assurer de 

l’attachement de tous au système ? Comment convaincre une population vieillissante 

d’investir pour les jeunes enfants, pour les jeunes adultes, et de rendre prioritaires les 

politiques de développement du capital humain (éducation, formation, conciliation vie 

professionnelle vie familiale) ? »
410

 

L’universalisme est donc considéré comme un instrument qui a fait son temps et qui ne doit 

plus être privilégié dans la recherche de l’innovation. Il apparaît, à la lecture de cette étude 

datant de 2009, que les principes traditionnels de solidarité sont désormais révolus, 

particulièrement en ces temps de crise qui forcent à faire des économies et à trouver des 

moyens pour faire aussi bien avec moins de ressources. 

Les principes fondateurs des politiques sociales françaises sont ainsi relégués par les auteurs 

au rang d’antiquités. S’ils reconnaissent que la France fait bonne figure en temps de crise 

grâce à sa politique de protection des risques sociaux, ils invitent les décideurs politiques à 
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prendre connaissance des innovations ayant eu du succès dans d’autres pays et qui sont toutes 

des dispositifs ciblés. 

 

b. Le ciblage et les transferts monétaires conditionnels dans les politiques publiques 

françaises : l’exemple du RSA. 

Cette logique d’un ciblage plus important des aides qui nécessiterait la mise en place d’outils 

novateurs se retrouve également dans les productions des agences de l’Etat en charge de la 

réflexion et de l’organisation des nouvelles politiques sociales françaises. Ainsi, l’Agence 

Nouvelle des Solidarités Actives, associée pour l’occasion à un émetteur de Chèques emplois 

services universels s’appuie, dans l’introduction de son étude intitulée « Aides sociales, 

enjeux et pratiques locales », sur l’augmentation du nombre de travailleurs pauvres pour 

justifier la création d’un dispositif tel que le Revenu de Solidarités Actives. Elle y ajoute 

l’impact de la crise économique et la réforme des collectivités : 

« Des évolutions sociales et réglementaires récentes ont eu un impact sur les demandes 

d’aides et sur les réponses apportées. D’une part, le contexte social a été modifié par des 

tendances de fond de ces vingt dernières années : en particulier, l’augmentation des cas de 

surendettement et du nombre de travailleurs pauvres. À ces évolutions profondes s’est ajouté 

l’impact de la crise économique qui a débuté au printemps 2008. Enfin, de nouvelles réformes 

réglementaires, dont la création du RSA et la réforme des collectivités territoriales, 

contribuent à modifier l’action sociale locale et son environnement. »
411

 

Ainsi, sans mettre explicitement en avant la notion de ciblage dans son introduction (cette 

notion apparaît par contre tout au long de l’étude), il apparaît évident que l’innovation en 

matière sociale doit être destinée à des publics bien particuliers, qu’elle est contrainte 

budgétairement et qu’elle doit être traitée au niveau local.  

Enfin, et c’est la troisième piste que nous explorons dans ce chapitre, l’innovation en matière 

de politique sociale doit, dans la mesure du possible, influencer le comportement du 

bénéficiaire de l’aide. C’est la logique du transfert monétaire conditionnel. Dans l’étude de 

Futuribles, on trouve notamment une étude monographique sur un système de « conditional 
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cash transfers » utilisé à l’étranger
412

 avec la « Bolsa Familia » Brésilienne. Dans celle de 

l’ANSA, on trouve une définition du RSA se confondant quasiment avec celle transfert 

monétaire conditionnel : 

« Le RSA est né de l’idée que, pour les personnes qui reprennent ou accroissent une activité 

professionnelle, chaque heure supplémentaire travaillée doit apporter un supplément de 

revenu. Or pour évaluer le caractère rémunérateur d’une augmentation du temps travaillé, il 

faut prendre en compte non seulement le revenu supplémentaire engendré, mais aussi les 

conséquences éventuelles de cette augmentation sur les aides sociales locales perçues – 

augmentation, maintien, diminution voire suppression de l’aide. » 

Martin Hirsch, considéré comme le fondateur du Revenu de Solidarités Actives indique 

d’ailleurs que la personne bénéficiaire ne perçoit une partie de l’aide que si elle peut justifier 

d’une activité professionnelle, même à temps partiel
413

.  

Cette partie complémentaire, appelée Aide Personnalisée au Retour à l’Emploi est à la fois 

ciblée, puisque destinée aux bénéficiaires du RSA sous condition de ressources et constitue un 

véritable exemple de transfert monétaire conditionnel car elle n’est versée que si le 

bénéficiaire peut justifier d’une reprise partielle d’activité ou d’une recherche active ainsi que 

le mentionne la Direction de l’information légale et administrative sur son site internet à la 

rubrique consacrée aux conditions d’octroi de l’APRE : 

« Vous devez formuler votre demande d'aide auprès de votre référent unique.  

La demande peut être faite au moment de la reprise d'activité ou dans les premiers mois qui 

suivent, si certains besoins surgissent (par exemple, besoin de déménager pour se rapprocher 

de votre lieu de travail, de faire garder vos enfants, etc.). 

Vous devez fournir les justificatifs de votre reprise effective d'activité et des besoins au titre 

desquels vous sollicitez l'aide (contrat de travail, devis, factures, ...). »
414

 

La littérature a également tendance à situer la notion d’innovation au plus près de l’usager, et 

donc dans un cadre territorial décentralisé. La liberté laissée à la collectivité en France est, 

nous le verrons également, très variable et très relative.  
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La science administrative a depuis longtemps étudié ce problème de relativité de la liberté des 

collectivités locales. Ainsi, Jean-Marie Pontier indique que la difficulté d’articulation entre les 

compétences locales et les politiques publiques de l’Etat est l’un des problèmes les plus 

importants que les gouvernants doivent être en mesure de régler. Il observe notamment un 

encadrement de plus en plus marqué des compétences locales par l’Etat, particulièrement dans 

le domaine social
415

. 

 

2. La rencontre entre l’aide sociale et le chèque 

 

a. Le « chèque service » comme outil 

Les trois « nouveautés » dans l’action sociale que nous avons développées dans les trois 

chapitres précédents (apparition du « care », ciblage des aides et transferts monétaire 

conditionnels) sont apparues à des périodes rapprochées en France et ont pu notamment 

s’appuyer sur un outil en particulier. Créé par le législateur à l’origine comme un dispositif de 

simplification administrative, le « Chèque emploi service » est en effet devenu, 

particulièrement sous l’impulsion des émetteurs, de certains parlementaires et des collectivités 

locales, un mode de versement de certaines aides sociales locales particulièrement adapté à la 

pratique du « social care », du ciblage et de la conditionnalité de l’aide. 

Cet outil, pris au sens de Lester Salamon
416

, incarne la rencontre, en France, entre la notion de 

« voucher », et celle d’ « innovation sociale ». Il a permis aux collectivités de s’affranchir 

partiellement des contraintes de l’Etat en disposant de nouveau de marges de manœuvre dans 

leur façon d’aborder les politiques sociales. 

On peut une nouvelle fois trouver des liens entre les chèques emploi services français et 

certains dispositifs de « vouchers » américains. Ainsi, Rachel Haberkern cible plusieurs 

exemples d’utilisation de chèques destinés à obtenir des services aux Etats-Unis ressemblant 

beaucoup aux modes d’interventions sociales des collectivités françaises : la garde d’enfants 

avec le « Child care and Development Block Grant », la formation professionnelle avec le 
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chèque « lndividual Training account » ou encore des cours de soutiens scolaires avec le 

« Supplemental education services »
417

. 

Ces chèques sont systématiquement échangés contre des services délivrés directement à la 

personne bénéficiaire. Nous ne sommes pas toujours exactement dans la notion de « care », 

mais le dispositif d’aide à la garde d’enfant notamment est celui qui peut s’en rapprocher le 

plus. 

Le chèque est également interprété par certains auteurs comme un outil de mise en 

concurrence de services financés sur fonds public.  

Ainsi, pour Jens Lundsgaard, si certains services d’ordre régalien doivent être fournis 

directement par la puissance publique, il n’est pas nécessaire de recourir systématiquement 

aux organismes publics traditionnels pour la fourniture de tous les services publics. Il ajoute 

qu’une « amélioration de la qualité du service rendu et de l’efficacité-coûts sont à attendre de 

la réforme des méthodes de gestion appliquées dans le secteur public ou de l’introduction 

d’une dose de concurrence et de la diversification des prestataires qu’elle entraîne »
418

. 

Dans son étude qui porte avant tout sur l’ouverture à la concurrence des services à 

financement public, il détaille les différents outils utilisés dans ce but au sein des Etats 

membres de l’OCDE. Ainsi, le chèque n’est qu’un moyen que peut utiliser la puissance 

publique pour introduire de la concurrence, il cite également le recours à l’appel d’offre, à la 

délégation de service public, à la sous-traitance parmi les autres moyens permettant 

d’atteindre cet objectif. 

La formule de « Chèque-service » est pour Lundsgaard particulièrement utile et efficace dans 

le financement des « soins aux personnes âgées dépendantes ». Il constate que la collectivité 

finance la plupart du temps une partie du séjour des personnes âgées en maison médicalisée 

ou en maison de retraite par le biais d’une formule proche du chèque : soit en remboursant 

une partie des frais avancés par le résident (formule qui ressemble au « school voucher » 

américain), soit en subventionnant directement l’établissement d’accueil proportionnellement 

au nombre de résidents. Au final, l’efficacité de la concurrence dépend du choix effectué par 

les personnes âgées et leurs familles. 
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L’enjeu souligné par l’OCDE, mais également par le législateur français, est toutefois de 

limiter au maximum l’hébergement en établissement, très coûteux, pour privilégier les soins à 

domicile.  

Dans cette perspective, le chèque va être considéré comme un outil idéal par les pouvoirs 

publics. Dans cette étude, qui date de 2002, soit aux balbutiements de l’Allocation 

Personnalisée d’Autonomie en France, Lundsgaard donne l’exemple du dispositif allemand 

qui concerne les deux tiers des personnes bénéficiant de soins longue durée financés par la 

collectivité qui sont concernés par l’aide au maintien à domicile. 

Cet outil ressemble fort à un dispositif par chèque : « Comme dans la formule des chèques-

service, ces programmes consistent à allouer des financements publics directement aux 

intéressés plutôt qu’aux établissements. Par ailleurs, l’usager peut choisir la personne qui 

s’occupera de lui et qui recevra à ce titre des financements publics. »
419

 

Il s’inquiète cependant de systèmes affectant les fonds aux personnes âgées de façon 

complètement libérale et s’apparentant davantage à un système de complément de revenus. 

Pour l’auteur, si le « chèque service » doit laisser le choix à l’utilisateur, il doit toutefois 

encadrer la dépense (prescrire et proscrire pour reprendre l’expression d’Eugene Steuerle
420

).  

Ainsi les systèmes français, américains ou britanniques, qui interdisent à divers titres 

d’allouer l’aide à la famille proche ou au conjoint sont mis en avant car ils évitent que « la 

collectivité finance des soins qui seraient prodigués de toute façon ».  

 

b. Un chèque encore trop assimilé au « libre-choix » 

L’approche américaine du chèque destiné à obtenir un service social, reprise par les 

organisations internationales, demeure toutefois beaucoup trop axée sur l’idée de laisser une 

liberté de choix au bénéficiaire, souvent traduit par le terme « customer » dans les articles 

traitant du sujet.  

Les études d’impact et d’efficacité des chèques services à but sociaux outre-Atlantique ont 

souvent, à juste titre, soulevé le problème des fournisseurs de services qui parfois pouvaient 

être sujets à des dérives sectaires ou à du prosélytisme religieux à cause notamment d’une 
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absence de contrôle due à cette idéologie du « libre-choix ». C’est le cas notamment dans 

l’étude d’Andrew Burwick et Gretchen Kirby à propos de deux dispositifs importants : le 

« child care development fund » et le « temporary assistance for needy families ».
421

 

Ce lien entre chèque-service et « libre-choix » est également repris l’étude de l’OCDE déjà 

mentionnée. Cherchant à contourner les problèmes d’asymétrie de l’information entre les 

pouvoirs publics et les prestataires financés par des fonds publics, Jens Lundsgaard propose 

plusieurs solutions parmi lesquelles la mise en place d’un système de modulation des 

financements en fonction des performances des prestataires, la réalisation d’évaluations 

comparatives, le recours à la sous-traitance ou une formule de chèque-service
422

. Ce système 

de chèque, « tout en en laissant à l’usager la possibilité de choisir parmi différents 

prestataires proposés, n’interrompt pas la manne des financements publics ». 

Plus loin, il définit le principal avantage de ce « chèque service » comme étant une façon 

originale d’ouvrir un service à la concurrence « qui consiste à laisser à chaque usager la 

possibilité de choisir son prestataire parmi ceux qui lui sont proposés. » Lundsgaard observe 

toutefois plusieurs écueils possibles, et tout particulièrement le respect de la libre 

concurrence.  

En effet, tout en se montrant confiant sur la capacité du bénéficiaire à effectuer un choix 

parfaitement libre, l’auteur estime que certaines personnes, et notamment les personnes âgées 

dépendantes, n’ont pas la capacité de choisir librement et peuvent « éprouver quelque 

difficulté à comparer les services proposés par divers établissements de long séjour et ne pas 

être en mesure de faire le choix le plus conforme à [leurs] intérêts. ». Cet écueil peut être 

surmonté, notamment en mettant en place des procédures d’agrément des prestataires qui 

garantiraient une qualité de service minimale aux usagers. 

Il observe également le problème des « monopoles locaux », particulièrement importants dans 

les zones rurales
423

. 

Par ailleurs, il identifie une autre difficulté dans certaines pratiques que peuvent avoir les 

prestataires privés, notamment en favorisant les bénéficiaires « faciles » et en discriminant les 
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personnes âgées très dépendantes, nécessitant des soins trop lourds en les orientant, par 

exemple, vers des établissements spécialisés. Il suggère entre autres aux pouvoirs publics de 

moduler le financement en fonction des caractéristiques des usagers, de façon à ce que les 

soins apportés au public le plus « difficile » soient plus rémunérateurs. 

Enfin, il soulève un phénomène que nous avons étudié dans les parties précédentes : les 

formules de chèques-services peuvent entraîner au final une hausse globale de la demande, 

des prix (par un effet d’aubaine), et au final du coût pour le financeur public.  

Il propose, là aussi, « de prévoir, en amont de la prise de contact entre l’usager et le 

prestataire, une évaluation des besoins individuels par un organisme indépendant afin de 

déterminer si les conditions d’attribution des prestations sont remplies. La solution qui 

consiste à fixer autoritairement, comme dans le système de chèques service, le montant des 

subventions publiques individuelles (en fonction de la situation de chaque usager) tout en 

laissant aux usagers la possibilité de les compléter par leurs propres versements peut 

permettre de résorber la demande excédentaire dans la mesure où dans ce système, ce sont 

les usagers qui supportent l’intégralité des coûts marginaux. »
424

 

Cette solution ne serait valable selon l’auteur que dans certains types de prestations et tout 

particulièrement lorsqu’il s’agit de soins aux personnes âgées dépendantes mais serait plus 

complexe lorsqu’il existe un « monopole local » Il suggère dès lors soit de laisser au 

bénéficiaire le soin de payer le coût marginal occasionné ou alors de fixer les prix de façon 

autoritaire afin d’éviter que les monopoles ne s’en chargent. 

Afin d’éviter que les prestataires n’influent trop largement sur le niveau de la demande, en 

augmentant les prix par exemple, l’autorité publique pourrait limiter le nombre d’agréments 

délivrés ou passer par un système de numerus clausus. La plupart de ces recommandations, 

formulées dans cette étude de l’OCDE publiée en 2002 ont été reprises lors de la loi instaurant 

l’Allocation Personnalisée d’Autonomie, puis dans la loi de cohésion sociale permettant aux 

collectivités de verser le montant de certaines prestations sociales en Chèque. 
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c. Les fondements du chèque 

Le libre-choix apparait certes comme la raison première du choix du chèque comme solution 

de paiement des aides mais en matière sociale d’autres caractéristiques sont pointées qui 

ressemblent beaucoup à celles développées par les théoriciens américains du chèque.  

Ainsi, Julien Damon, en décrivant d’une manière générale les fondements du chèque service 

dans les politiques sociales va distinguer de multiples intérêts à cette « innovation » dont il 

situe l’avènement aux Etats-Unis dans les années 1970
425

. On retrouve évidemment dans 

l’exposé de ces avantages la plupart de ceux que mettent en avant les partisans du chèque 

éducation : 

- La bonne allocation de la ressource : « on s’assure donc que l’argent distribué est 

bien utilisé par son bénéficiaire pour se procurer le bien ou le service que la 

collectivité souhaite distribuer gratuitement ou de façon subventionnée » 

 

- Le libre-choix, dans le sens où il permet à la politique sociale de s’adapter aux 

besoins du bénéficiaire et favorise la concurrence entre prestataires, qui est « source 

d’innovations et de progrès » 

 

- Les chèques, puisque leur nombre est fixé au lancement du programme, sont 

également des outils de contrôle de la dépense publique. 

 

- La concurrence, lorsqu’elle est bien organisée et régulée, permet aussi, dans une 

logique microéconomique, aux nouveaux fournisseurs de services de petite taille de 

d’intégrer plus facilement un marché que dans un système de contrat passé avec les 

pouvoirs publics qui serait beaucoup plus lourd en terme de gestion. 
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Nous allons constater, lors de l’étude de terrain, que ces arguments ne se retrouvent pas tous 

chez les acteurs. Ainsi, la notion de libre-choix et de concurrence est surtout présente lorsque 

sont évoqués des chèques de type culturels ou destinés à un public ne se trouvant pas en 

difficulté sociale particulière. Les notions de bonne allocation de ressources et d’économie 

sont quant à elles davantage utilisées lorsque sont interrogés des techniciens ou des politiques 

évoquant les chèques sociaux. 

 

3. Genèse du Chèque emploi service universel 

 

a. Une volonté politique ancienne : développer les services à la personne 

Les chèques sociaux français sont, à la différence des « vouchers » américains, très encadrés 

par la loi. Il n’en existe qu’un seul modèle qui n’est utilisable qu’auprès de prestataires agréés, 

ce qui tend à écarter, au moins en théorie, le risque de dérive sectaire parmi les fournisseurs 

de services.  

D’abord créé comme un complément de toute une série de mesures de simplifications 

administratives et d’aide au développement du service à la personne, le « chèque service », 

devenu rapidement le « chèque emploi service » puis le « Chèque emploi service universel » 

se veut complémentaire d’autres mesures. 

Le contexte de sa création en 1993 est celui d’un pays englué dans un chômage de masse qui 

peine à trouver de nouveaux débouchés, notamment pour les salariés les moins qualifiés. Il est 

également celui du retour de la droite parlementaire au pouvoir et d’une certaine rigueur, 

alliée à un courant libéral, incarné par la présence d’Alain Madelin à la tête d’un « Ministère 

des entreprises et du développement économique ». 

Le développement des emplois de service aux domiciles des particuliers est déjà à cette 

époque une priorité gouvernementale et un « gisement » d’emplois supposés.  

Ainsi, plusieurs mesures, prises également par la majorité précédente, sont prévues pour 

développer ces emplois : 



220 
 

- Les cotisations patronales de sécurité sociale sont exonérées pour certaines catégories 

de la population (en l’occurrence, les personnes âgées dépendantes de plus de 70 ans 

bénéficient de cette exonération si elles emploient une personne chargée de les aider 

dans les gestes de la vie quotidienne
426

) 

 

- Il est créé des prestations spécifiques comme l’allocation de garde d’enfant à domicile 

(AGED)
427

 

 

- Des mesures d’incitations fiscales sont instaurées grâce à des réductions d’impôt de 

plus en plus importantes
428

. 

 

- Il est procédé à des simplifications de formalités administratives dans le domaine des 

relations entre l’employeur et l’Urssaf
429

.  

 

La loi du 20 décembre 1993 créant le « chèque service » (qui deviendra rapidement « chèque 

emploi service » car la première dénomination était une marque déposée) s’inscrit dans cette 

lignée, créant un moyen de paiement dont l’utilité est de simplifier à l’extrême la procédure 

administrative. 

En reprenant l’exposé des motifs de l’article 5 de cette loi, on s’aperçoit que nous sommes 

encore loin du « voucher » anglo-saxon. L’idée du législateur n’est pas du tout de laisser un 

quelconque choix ou de remplacer une politique existante pas plus que de mettre des services 

en concurrence. 

« La création du chèque service est une avancée majeure dans le domaine de la simplification 

administrative. Il se substitue aux obligations légales des employeurs : déclarations d'emplois 

aux URSSAF, établissement d'un contrat de travail, rédaction du bulletin de paie, relevé 

d'heures. Il permet le paiement de la rémunération des salariés qui effectuent des services 

occasionnels aux particuliers dans leur résidence. Le chèque service vaut pour une heure de 

rémunération. Il inclut notamment l'indemnité compensatrice de congés payés, ainsi que 
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l'ensemble des cotisations sociales à la charge de l'employeur et du salarié calculées sur une 

assiette forfaitaire »
430

 

Le gouvernement Balladur est davantage dans l’optique d’une lutte contre le travail 

clandestin, et d’une simplification administrative et semble ne pas avoir intégré le rôle du 

chèque tel que nous avons eu l’occasion d’en parler. En fait, ce n’est qu’en partie vrai. La 

rédaction de l’article 5 est assez ambiguë et évoque une « valeur forfaitaire », ou encore une 

formule comme « Les chèques sont cédés à des employeurs contre paiement de leur valeur », 

laissant entendre que le chèque emploi service est un dispositif prépayé qui ressemble cette 

fois-ci davantage au CESU d’aujourd’hui. 

A l’usage toutefois, ce chèque sera davantage destiné aux salariés effectuant des services 

occasionnels dans les résidences. A l’origine et en dépit des formulations que l’on trouve dans 

le texte de loi, ces chèques doivent être remplis par l’employeur, le montant n’est pas déjà 

précisé (c’est une différence notable avec le « voucher » qui, traditionnellement, prévoit le 

montant de la subvention allouée à un bénéficiaire.) 

Cependant, dans le rapport de décembre 1995 les deux inspecteurs de l’IGAS qui réaliseront 

le premier rapport d’évaluation du dispositif peu après l’alternance auront une interprétation 

allant dans le sens de son utilisation de l’époque et balaieront les formulations de l’article 5 de 

la loi : 

« En premier lieu, l'article 5 de la loi quinquennale est - dans sa rédaction actuelle - inadapté 

à la réalité du dispositif chèque emploi effectivement mis en place. Il correspond, en effet, à 

une conception initiale du chèque, désormais dépassée, qui s'inspirait de ce qui existait déjà 

dans ce domaine : le chèque repas, par exemple. […] Ainsi, le chèque emploi service est 

présenté comme un titre nouveau de paiement du salaire, venant s'ajouter aux modalités 

classiques - espèces, chèque barré, virement - prévues par le code du travail. Or, en réalité, le 

chèque emploi service n'est qu'un moyen de paiement ordinaire, auquel est joint un volet 

social, seules la nature du chéquier et l'organisation qui le sous-tend étant particulières. De 

même, le montant du chèque est libre et en ce qui concerne l'assiette des cotisations, celle-ci 
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peut être soit forfaitaire, soit assise sur le salaire réel. Enfin, l'employeur n'achète pas à 

l'avance le titre de paiement ; il règle, à terme échu, salaire et cotisations sociales. »
431

 

Christian Marie et Aquilino Morelle, auteurs du rapport, ne parviennent ainsi pas à anticiper 

le virage radical que prendra quelques années plus tard le « chèque emploi-service 

universel »
432

, porté notamment par le plan de cohésion sociale de Jean-Louis Borloo.  

Ils estiment davantage qu’il s’agit d’un nouveau moyen de paiement « libre », rejetant 

l’amalgame qui pourrait être fait avec les titres de restauration. 

 

b. L’exemple Suédois 

Au moment où la France s’interrogeait sur la forme que devait prendre son chèque emploi-

service, d’autres pays en Europe expérimentaient ces dispositifs. C’est le cas notamment en 

Suède où l’on retrouve dès 1992 un système qui ressemble très fortement aux actuels chèques 

emplois services français. Dans une étude sur le chèque éducation suédois qui s’apparente 

d’assez près à un « school voucher » américain teinté de social-démocratie est mentionnée 

une expérimentation dans la banlieue de Stockholm.  

La municipalité de Nacka a en effet introduit un système de chèques permettant à ses 

habitants de se procurer, soit gratuitement soit en payant une somme modique (souvent 

déterminée en fonction des ressources du foyer) des services de garde  d’enfant,  d’éducation, 

d’aide à domicile ou de logement en maison de retraite. 

Si cette aide a été lancée en 1992, c’est avant tout parce que c’est depuis cette année-là que les 

communes se sont vues attribuer la compétence en matière d’action sociale, notamment vers 

les personnes âgées dépendantes, dans le cadre d’une nouvelle vague de décentralisation en 

Suède. 

L’équipe de chercheurs dirigée par Julien Damon va décrire le système de chèque emploi-

service mis en place dans cette commune dans les années 90
433

. Ils distinguent d’abord 

l’accueil de la petite enfance où le montant du chèque varie en fonction du service, du nombre 
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d’heures durant lesquelles l’enfant sera accueilli et son âge. Dans ce cas, les sommes seront 

versées directement aux prestataires de service par la municipalité. 

Comme en France, la totalité du coût de la garde d’enfant n’est pas prise en charge par les 

pouvoirs publics. Les parents doivent en effet acheter les chèques (pour un montant 

évidemment inférieur à leur valeur faciale) qui peut être réduit lorsqu’il y a plusieurs enfants à 

charge et pour les ménages aux revenus modestes.  

Ce système a d’ailleurs été salué par la Commission Européenne qui présente ce dispositif par 

chèque, généralisé à l’ensemble du pays en 2008, comme permettant « de donner une 

meilleure liberté de choix aux parents en ce qui concerne les divers types de structures 

d’accueil »
434

.  

Ainsi, d’un outil municipal datant de 1992 dont l’objectif était de mettre en place un système 

d’aide à la garde d’enfant pour les parents d’une commune suédoise de 80 000 habitants, on 

arrive à un dispositif dont l’Union Européenne estime qu’il favorise le « libre choix », 

reprenant une terminologie de la notion de chèque largement inspirée par Milton Friedman . 

Le système français est d’ailleurs très proche du deuxième chèque suédois étudié par l’étude 

de Julien Damon (qui s’intitule d’ailleurs « chèque emploi service »). Il ressemble en effet 

encore plus au dispositif que l’on peut retrouver aujourd’hui au sein de nombreux Conseils 

généraux et qui est l’objet de notre étude.  

Ce chèque concerne l’aide aux personnes âgées dépendantes, secteur qui est en Suède 

quasiment exclusivement géré par les communes et souvent entièrement pris en charge par la 

collectivité.  

Cette aide aux soins réservés aux personnes âgées dépendantes, qui apparait au fil des 

expérimentations comme le secteur « idéal » pour un paiement par chèque, va fortement 

inspirer les lois françaises de 2001 et de 2005 (sans que l’on puisse réellement savoir si le 

législateur va directement aller observer ce qui se passe en Suède, on peut tout de même 

supposer que les rapports de l’OCDE, de l’Union européennes, qui sont d’ailleurs parfois cités 

par les rapports parlementaires, ont été utilisés par les rédacteurs de ces lois). 

En 2010, le rapport d’information de la Délégation Sénatoriale à la Prospective sur l’avenir 

des services à la personne cite d’ailleurs en exemple le système suédois en le qualifiant de 

                                                           
434

 http://europa.eu/familyalliance/countries/sweden/index_fr.htm consulté le 26 septembre 2013 

http://europa.eu/familyalliance/countries/sweden/index_fr.htm


224 
 

« système beveridgien relativement généreux, le plus souvent gratuit pour les usagers et 

financé par l’impôt »
435

. 

Dans ce système, les personnes âgées souhaitant bénéficier d’une aide à domicile non 

médicale de type « social care » doivent faire réaliser un bilan de leurs besoins dans un 

format assez proche de celui que l’on retrouve en France (où la personne âgée doit rencontrer 

une équipe médico-sociale chargée de « classer » la personne âgée en fonction de son degré 

de dépendance et de lui attribuer un nombre d’heures d’aide à domicile). 

Suite à cette évaluation, un chèque est attribué à la personne âgée correspondant au nombre 

d’heures de prestations auquel elle a droit qui peut être dépensé auprès d’un prestataire public 

ou privé. La justification des heures effectuées est faite par le prestataire qui se fait ensuite 

rembourser par la municipalité. 

Le système en cours au sein de cette municipalité, contrairement à celui que l’on mis au point 

en France, n’est pas gratuit. Le montant à payer est une fraction très faible du chèque avec un 

tarif réduit pour les personnes à faible revenus. Cependant, il semble qu’il n’y ait pas de 

gratuité intégrale pour les personnes dépendantes. Les seuls cas où le chèque est distribué 

gratuitement sont ceux destinés aux personnes handicapées ou aux parents devant élever des 

enfants souffrant de handicap. 

Contrairement au système américain où les prestataires de service peuvent venir d’univers très 

variés, se situant parfois à la limite du mouvement sectaire
436

, la Suède a fait le choix d’opérer 

des contrôles très minutieux auprès des prestataires de services et de recourir à des systèmes 

d’évaluation mixtes : à la fois par les usagers du service et par des agents de l’administration. 

 

c. Créer d’abord l’aide sociale… 

La France a dû attendre quelques années pour imiter l’exemple suédois. Il a d’abord fallu 

créer, ou plutôt recréer une aide aux personnes âgées dépendantes qui soit suffisamment 

attractive et surtout, qui puisse financer le « social care ».  
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Jusqu’à lors, des dispositifs législatifs existaient qui permettaient de financer le maintien des 

personnes âgées dépendantes à leur domicile mais qui fonctionnaient sous le régime de l’aide 

sociale. Autrement dit, les personnes âgées pouvaient bénéficier de cette aide à partir d’un 

certain seuil de dépendance mais les montants alloués étaient susceptibles de faire l’objet de 

récupération sur la succession des personnes âgées après leur décès. 

Ces systèmes étaient en outre assez restrictifs et ne permettaient pas de couvrir l’intégralité 

des degrés de dépendance des personnes âgées. Ainsi, de 1975 à 1997, les personnes âgées 

dépendantes pouvaient avoir recours à l’Allocation Compensatrice pour Tierce Personne, qui 

fut remplacée le 24 janvier 1997 par la Prestation Spécifique Dépendance. 

Ces deux aides étaient relativement peu coûteuses (puisque le montant de l’aide était fonction 

des ressources et qu’il était possible sous certaines conditions d’opérer une récupération sur la 

succession du bénéficiaire) mais n’atteignaient pas leurs objectif : à la veille de la création de 

l’Allocation Personnalisée d’Autonomie qui allait remplacer la Prestation Spécifique 

Dépendance, seuls 134 000 personnes en bénéficiaient
437

. 

Le remplacement de la Prestation Spécifique Dépendance par l’Allocation Personnalisée d’ 

Autonomie grâce à la loi du 20 juillet 2001
438

 allait bouleverser l’organisation de l’instruction 

des dossiers et du versement de l’aide. Le chiffre des allocataires allait immédiatement 

atteindre 605 000 bénéficiaires au 31 décembre 2012
439

 pour culminer à 1,2 millions à la fin 

du 4
ème

 trimestre 2011
440

. 

La raison d’un tel engouement est aisée à comprendre : le gouvernement de Lionel Jospin, 

sous l’impulsion de Martine Aubry mit en place cette aide en modifiant trois critères 

essentiels qui étaient supposés pénaliser la Prestation Spécifique Dépendance : 

- Le recours sur succession était abandonné ainsi qu’une importante partie des 

conditions de ressources. 
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- Le niveau de dépendance exigé pour être éligible à l’APA était relevé d’un cran (on 

passait du Groupe Iso Ressources
441

 3 au Groupe Iso Ressources 4). Autrement dit, 

des personnes un peu moins dépendantes pouvaient désormais bénéficier de cette 

nouvelle aide. 

 

- Une personne en établissement spécialisé allait désormais avoir la possibilité de 

bénéficier, sous certaines conditions, de l’APA. 

 

Les Conseils Généraux, chargés d’instruire les dossiers se retrouvèrent immédiatement 

débordés, les premiers dossiers d’APA prirent énormément de retard et la façon de gérer le 

service social d’un département allait radicalement changer.  

En outre, le montant total de l’APA devenait un poids financier très difficile à supporter pour 

des Conseils Généraux déjà souvent confrontés à des difficultés financières.  

Jusqu’à lors, les chèques emploi-service ne rencontraient pas un grand succès et l’engouement 

autour des services à la personne semblait se faire attendre. L’appel d’air représenté par cette 

nouvelle aide allait changer radicalement la donne et les émetteurs de chèques allaient se 

montrer beaucoup plus intéressés par cette aubaine. 

 

d. … Puis le chèque 

C’est une nouvelle fois l’alternance politique qui allait conduire à une nouvelle phase de 

l’utilisation du chèque en France. La loi du 26 juillet 2005 mettant en œuvre le plan de 

cohésion sociale allait permettre de donner des ailes au système de chèques sociaux français 

avec la création du Chèque emploi service universel, mieux connu sous l’acronyme de CESU, 

qui visait explicitement à être un des outils du développement des services à la personne, fer 

de lance du projet de Jean-Louis Borloo. 

Dès lors est créée par décret
442

 une Agence nationale des services à la personne dont 

l’objectif sera, parallèlement à d’autres organismes, de promouvoir l’utilisation du CESU. Le 

texte du décret défini ainsi l’agence : 
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« Elle coordonne l’ensemble des initiatives relatives à la promotion et au développement des 

services à la personne ainsi qu’au développement de l’emploi dans ce secteur, en lien avec les 

services administratifs et les partenaires privés intéressés, sans préjudice des compétences 

des collectivités territoriales. » 

Parmi ses missions, il est précisé que l’agence « Coordonne le développement du chèque 

emploi-service universel avec l’ensemble des partenaires intéressés. Elle habilite les 

émetteurs de chèques emploi-service universel qui ont la nature d’un titre spécial de 

paiement ». 

Précisons enfin qu’au sein du Conseil d’administration de l’Agence, une place est réservée à 

un représentant des émetteurs de CESU. Le rôle de l’ANSP fut donc décisif dans l’essor du 

Chèque emploi service universel comme moyen de paiement de l’aide sociale en France.  

En effet, l’existence de cette structure permanente, non prévue par la loi de 1993 sur le 

« Chèque  service » va cette fois-ci permettre de constituer, c’est une de nos pistes de 

recherche, une coalition d’intérêts visant à promouvoir l’usage du chèque « social » partout 

où cela sera possible en France et tout particulièrement dans les collectivités territoriales. 

Sans effectuer de descriptif trop précis du CESU, il apparaît important de préciser que 

l’ancien Chèque emploi-service ne disparait pas pour autant avec la loi de cohésion sociale. 

Le Chèque créé par la loi de 2005 a en effet deux formes distinctes :  

- Le CESU dit « déclaratif » qui reprend les objectifs du chèque de 1993 puisqu’il 

permet de simplifier les démarches de déclaration du salarié à domicile par 

l’employeur. Celui-ci saisit la déclaration en ligne et l’organisme édite la feuille de 

paie et l’envoie directement au salarié. L’affiliation à ce dispositif se fait directement 

auprès d’un organisme bancaire ou d’une antenne de l’Urssaf. 

 

- Le CESU dit « prépayé » ou « préfinancé » est conçu quant à lui sur le modèle du titre 

de restauration
443

, titre spécial de paiement à montant prédéfini. Le bénéficiaire du 

chèque est identifié et son utilisation est réservée au paiement d’un salaire ou d’une 

prestation de services à la personne. Contrairement au titre de restauration dont la 
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prise en charge est partagée entre salarié et employeur, le CESU préfinancé peut être 

entièrement ou partiellement abondé, aucune règle particulière n’encadre son 

acquisition. L’ANSP précise sur son site internet qu’il est versé par « soit par des 

employeurs et/ou des comités d’entreprises à leurs salariés (on parle de « Cesu RH »), 

soit délivré par des financeurs de prestations sociales à leurs bénéficiaires (on parle 

alors de « Cesu social »). »
444

 

 

La similitude avec le titre de restauration français se retrouve également dans le mode de 

remboursement des titres. Là où un Groupement d’intérêt économique, la Centrale de 

remboursement des titres, au sein duquel chacun des 4 émetteurs participe à hauteur de sa part 

de marché, est en charge du remboursement des restaurateurs renvoyant les chèques avec 

lesquels les bénéficiaires ont réglé mais aussi les Chèques d’accompagnement spécialisé (qui 

sont utilisés pour régler des prestations sociales), la Centrale de remboursement des CESU, 

créée sur le même principe, permet de réglementer le remboursement des Chèques emplois-

services universels préfinancés.  

La différence entre ces deux marchés porte principalement en France sur le nombre d’acteurs 

présents, puisque 6 sociétés sont habilitées par l’ANSP à émettre des Chèques emplois-

services universels contre 4 pour les titres de restauration. 

Le CESU est donc, dans sa version préfinancée, un « voucher » au sens formel du terme. Si 

l’on relit la définition d’Eugene Steuerle
445

 précédemment étudiée, il s’agit d’une subvention 

qui procure un pouvoir d’achat limité à un individu qui peut choisir parmi un choix restreint 

de biens et de services.  

On peut y ajouter une version plus française ou européenne avec celle de l’étude de Futuribles 

dirigée par Julien Damon, qui estime que « Les systèmes de chèques sont des régimes 

d’allocation de créances, gratuits ou subventionnés, dans lesquels les individus se voient 

attribuer des droits de tirage qu’ils peuvent exercer auprès de distributeurs agréés de biens 

et/ou de services. Ces droits de tirage sont nominatifs et ne peuvent être échangés entre 

bénéficiaires. En retour, les distributeurs de biens et services peuvent convertir en monnaie, 
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auprès de l’instance émettrice, les chèques qui leur sont remis par les usagers-clients qui 

s’adressent à eux. »
446

 

Toutefois, l’originalité du système français est d’abord qu’il n’est pas conçu au départ pour 

être un « voucher », mais comme un outil de simplification administrative. Il faudra la loi de 

2005 et la création du CESU préfinancé pour ouvrir la voie à cette forme très particulière de 

chèque.  

 

*** 

 

Alors que les « vouchers» américains en particulier, mais aussi les chèques créés par des 

collectivités françaises sur des thématiques particulières (au premier rang desquelles la 

culture, avec le « chèque culture » Rhône-Alpes) sont des outils créés de toutes pièces et qui 

« portent » une politique publique précise d’aide individuelle, le CESU est un produit encadré 

par la loi, complètement homogène et dont l’utilisation est très générale puisque tout service 

effectué à domicile est couvert par son utilisation.  

Il n’est d’ailleurs pas possible légalement de « spécialiser » un CESU en obligeant son 

bénéficiaire à l’utiliser à rémunérer un service plutôt qu’un autre. Rien n’empêcherait donc un 

bénéficiaire de l’APA de payer un intervenant pour garder ses petits-enfants avec un CESU 

distribué par son Conseil Général, ce qui n’aurait rien à voir avec la lutte contre la 

dépendance.  

Dans la pratique, nous verrons que les Conseils Généraux ont adopté quelques systèmes de 

contrôle qui leur permettent de vérifier l’utilisation réelle des chèques. Ces contrôles se sont 

cependant fortement réduits grâce à la nature même du CESU : il semble tout de même 

difficile d’imaginer un détournement de chèques destinés à financer des services à la 

personne, particulièrement lorsqu’il s’agit d’une personne âgée dépendante. 

Un CESU ne peut donc pas être conçu « sur mesure » pour reprendre une expression qui 

revient dans les entretiens avec les représentants des émetteurs de titres lorsqu’ils désignent 

les chèques culturels, environnementaux ou permettant d’acquérir d’autres biens et services 

émis par certaines collectivités.  
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Même le Chèque d’accompagnement personnalisé, qui est le troisième « chèque » français 

prévu par la loi, ne peut pas être personnalisé au-delà des situations explicitement prévues par 

la loi (le titre de restauration, créé en 1967 est le premier d’entre eux, mais la législation ne lui 

permettant pas d’être distribué en remplacement d’une aide sociale, nous avons choisi de ne 

pas nous attarder sur son étude). 

L’aide sociale en France dispose donc de « ses » chèques en tant qu’outils définis et fortement 

encadrés par la loi. Les caractéristiques des chèques sociaux français doivent toutefois être 

observées à l’aune d’une politique sociale de plus en plus individualiste, s’inspirant fortement 

du « social care » et conçue dans une optique visant à faire évoluer durablement les habitudes 

des bénéficiaires de ces politiques sociales.  

La politique sociale est donc soumise à ces impératifs, mêlés à des budgets de plus en plus 

contraints et encadrés, qui nécessitent des outils de régulation. Les chèques sont donc apparus 

en tant qu’outils de cette « nouvelle » politique sociale et sont perçus comme particulièrement 

utiles pour financer le « social care » « à la française », qui est, nous allons le voir dans 

l’étude de terrain, de plus en plus l’apanage des collectivités locales en général et des Conseils 

Généraux en particulier. 
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Troisième partie :  

Mise en place des dispositifs par chèque 

et argumentation des acteurs 
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Troisième partie : 

Mise en place des dispositifs par chèque et argumentation des acteurs 

 

 

Cette série de quatre chapitres porte sur la genèse et les développements des dispositifs par 

chèque au sein des collectivités françaises. Nous nous attacherons tout particulièrement aux 

politiques d’aides « facultatives » mises en place au sein des terrains de recherche.  

L’essentiel du travail de recherche tourne autour de l’identification des arguments développés 

par les acteurs en essayant d’isoler ceux qui reprennent les 6 principaux objectifs définis 

notamment par Eugene Steuerle
447

 : la promotion du libre-choix de l’usager, le fait que le 

chèque permette de rendre acceptable une aide ciblée par le client/contribuable, la stimulation 

de la concurrence au sein d’un marché, la limitation du choix de l’usager, le remplacement ou 

la création d’une nouvelle politique publique, la rationalisation budgétaire. 

Il conviendra d’adopter d’abord une approche pragmatique en commençant par ce qui 

apparaît chronologiquement comme la première thématique ayant fait l’objet d’un chèque au 

sein des collectivités territoriales françaises : le chèque culture (chapitre 9). 

Le cheminement de l’étude nous amènera ainsi à étudier l’évolution et la diffusion du chèque 

culture. Nous allons observer que ce type de dispositif lourd qui peut représenter à lui seul une 

grande partie de l’aide à la jeunesse de la collectivité peut constituer un chemin de 

dépendance (chapitre 10) : les choix ultérieurs effectués par le Conseil Régional Rhône-Alpes 

montrent en effet que cette collectivité, malgré les changements de majorité, a maintenu sa 

politique de chèque culture destiné la jeunesse et a utilisé ce même outil pour la quasi-totalité 

de ses politiques publiques destinées à la jeunesse. 

Le chapitre 11 étudie un exemple de diffusion du chèque culture avec la création par le 

Conseil Général de la Drôme, du chéquier « Top dép’art ». Nous avons également profité de 
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ce terrain de recherche pour étudier les différentes phases de création du chèque telles que les 

acteurs ont pu les décrire.  

Enfin, après l’étude de chèques et cartes à destination des collégiens et lycéens qui englobent 

souvent une partie importante de la politique publique à destination de la jeunesse des 

collectivités qui l’utilisent (et peuvent à ce titre créer une véritable dépendance au sein de 

l’institution), nous nous sommes intéressés aux chèques de type « énergies renouvelables » 

(chapitre 12) dont la finalité est, si l’on se fie aux échanges avec les acteurs, davantage liée à 

la notion de remplacement d’une politique publique existante.  

Le processus de création de ces chèques est souvent très différent de celui ayant conduit à 

l’adoption des dispositifs jeunesse. Le chèque « énergie renouvelable » semble davantage 

correspondre à la définition d’un outil de politique publique que son homologue destiné au 

jeune public. Nous nous sommes tout particulièrement penchés sur la création, puis 

l’abandon, du Chèque « Habitat Durable » par le Conseil Général de Saône et Loire en 

mettant ce dispositif en perspective avec deux autres chèques du même type : le Chèque 

énergies du Conseil Régional PACA, considéré comme le premier de ce type à avoir été mis 

en place et son homologue du Conseil Régional Rhône-Alpes. 

Cette séries de quatre chapitre nous a ainsi permis à la fois de décrire plus précisément les 

chèques étudiés et les acteurs ayant participé à leur mise en place et en assurant la gestion 

quotidienne mais aussi de comparer les arguments utilisés par ces mêmes acteurs avec ceux 

que nous avons pu identifier au sein de la littérature dans les deux première parties de l’étude. 
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Chapitre 9 - La culture comme point de départ du chèque en Région 

 

 

Les 25 et 26 janvier 2012 eurent lieu à Lyon, au siège du Conseil Régional Rhône-Alpes, les 

assises nationales du colloque « Culture et Région » sous les auspices de l’Association des 

Régions de France
448

. Vincent Guillon et Jean-Pierre Saez, au titre de l’Observatoire des 

Politiques Culturelles en ont rédigé les assises. 

Dans la partie qu’il a rédigée intitulée « Culture et régions, une relation majeure », Jean-

Pierre Saez part de plusieurs faits chiffrés qui font apparaître une montée en puissance 

spectaculaire des budgets régionaux de la culture, tant en terme absolu, puisque la dépense 

culturelle des régions a été multipliée par 3,5 de 1990 à 2009 alors que l’inflation était, au 

niveau national, de + 40% sur la même période, mais également par rapport aux autres 

collectivités locales puisque la Région est la collectivité ayant le plus augmenté ses budgets 

culturels. 

Jean-Pierre Saez explique ce phénomène en rappelant que la Région étant la collectivité la 

plus jeune, il apparaissait logique qu’elle ait « à combler son retard et prendre sa place dans 

le paysage »
449

. En fonction de ce qui est comptabilisé comme « culturel », l’auteur évalue 

(en se basant sur les chiffres de l’ARF) à environ 1 milliard d’euros la dépense culturelle des 

Conseils Régionaux soit presqu’autant que les Départements et toujours beaucoup moins que 

les Villes (le coût de l’entretien et de la gestion du patrimoine et des équipements culturels 

municipaux pèse en effet très lourd dans les budgets municipaux, ce qui explique que les 

budgets culturels sont souvent incomparables avec ceux des autres collectivités.) 

L’auteur tend cependant à rester très prudent sur la façon de récolter les chiffres et, au vu de la 

complexité de l’exercice, nous ne pouvons que le suivre dans son avertissement. Lui-même 

préfère écarter certaines dépenses, a priori culturelles, sans doute car il apparait trop difficile 

de les chiffrer.  

Jean-Pierre Saez explique en effet que l’organisation administrative des Conseil Régionaux 

est faite de telle manière qu’il est souvent particulièrement difficile de comprendre 
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budgétairement ce qui relève de la politique culturelle et ce qui n’en relève pas. Les Régions 

organisent en général leurs services, et donc leurs budgets, en grandes directions ou pôles très 

transversaux.  

Jean-Pierre Saez en voit trois : « économie et emploi, aménagement du territoire et la 

formation »
450

. En observant de plus près le Conseil Régional Rhône-Alpes, on s’aperçoit que 

ces services sont divisés en 6 pôles dont 5 pôles de politiques publiques (le 6
ème

 est le pôle 

« ressources » qui comprend notamment la direction de la communication, la direction des 

ressources humaines et celle des services financiers) : « Développement des territoires », 

« Formation tout au long de la vie, économie, emploi », « Transports et environnement », 

« Vie lycéenne », « Vivre ensemble ».  

C’est au sein du pôle « Vivre ensemble » que l’on retrouve la direction de la culture, mais 

comme l’avons constaté, la plupart des dossiers importants sont transversaux et il est 

compliqué de savoir précisément ce qui peut être considéré comme de la culture et ce qui n’en 

est pas. 

Or, Emmanuel Négrier et Philippe Teillet, dans la partie culturelle de l’ouvrage « les 

politiques régionales »
451

 précisent que les budgets culturels qu’ils ont calculés, et qui sont 

repris par Jean-Pierre Saez, ne tiennent pas compte de ce qui constitue souvent dans la plupart 

des régions, le volet le plus visible et le plus identifié de la politique culturelle (en tout cas, il 

s’agit le plus souvent de ce qui fait l’objet de la communication la plus importante) : les 

dispositifs de type « chèque ou carte culture ». 

Ainsi, les budgets régionaux sont donc calculés par les chercheurs sans tenir compte de la 

politique de soutien à la demande qui est la plupart du temps la politique la plus identifiée et 

la plus visible par le public. Ces dispositifs sont d’ailleurs souvent gérés de façon transversale 

entre différents services, voire entre différentes directions générales adjointes. 
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Schéma n°1 : Evolution des dépenses culturelles des régions
452
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1. Du Chèque culture à la carte 

Très souvent annoncé comme l’axe essentiel de la politique culturelle du Conseil Régional 

Rhône-Alpes et présenté comme « un outil de politique culturelle pour la région Rhône-

Alpes, qui le présente d’ailleurs comme l’axe prioritaire de sa politique en faveur de la « 

formation et de l’accès des jeunes à la culture »
453

, le Chèque culture a subi plusieurs 

transformations depuis son lancement en 1994 jusqu’aux derniers développements de la carte 

M’RA en 2013.  

D’un produit purement culturel destiné aux lycéens rhônalpins, il est ainsi devenu une carte 

« de l’autonomie » destinée au même public mais regroupant des politiques allant bien au-

delà de la culture. 

 

a. Objectifs et représentations du Chèque culture Rhône-Alpes 

Le Conseil Régional Rhône-Alpes, lançant au début de l’année 1998, sa quatrième campagne 

du Chèque culture, présente ainsi le dispositif aux médias : « le Chèque culture est une 

initiative innovante et unique au plan national entièrement gérée par la Région Rhône-Alpes. 

Plus qu’une incitation tarifaire à la fréquentation de lieux culturels variés, le Chèque culture 

constitue une véritable pratique culturelle, dont le but est d’amener les jeunes à une bonne 

appréhension de leur environnement culturel »
454

 

Il s’agit donc clairement et exclusivement d’une initiative culturelle destinée à un public de 

jeunes évoluant dans des établissements gérés par la Région : lycéens d’enseignement général, 

technologique ou professionnel, établissements d’enseignement agricole, Maisons Familiales 

et Rurales, Centres de Formation d’apprentis, Structures à caractère sanitaire et social, 

établissements pour l’enfance et la jeunesse handicapée, étudiants en BTS et classes 

préparatoires lorsque leurs études se déroulent dans un lycée participant à l’opération Chèque 

culture
455

. 

 

                                                           
453

 Sabine Lacerenza, «L’impensé des études sur les effets des politiques de tarification - L’exemple du chèque 

culture en région Rhône-Alpes », in Olivier Donnat, Sylvie Octobre (dir), Les publics des équipements culturels 

– Méthodes et résultats d'enquêtes, Ministère de la Culture et de la Communication, Département des Études et 

de la Prospective, collection Les Travaux du DEP, 2001, p.170 
454

 Conseil Régional Rhône-Alpes, « Le chèque culture, une initiative unique en France », Dossier de presse, 

Direction de la communication, janvier 1998 
455

 Op. cit. p 2 
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Les objectifs présentés à la presse sont les suivants : 

- Permettre au plus grand nombre de jeunes d’accéder aux biens et services culturels les 

plus variés. 

 

- Favoriser l’éducation culturelle et le choix en donnant les moyens aux jeunes de se 

prendre en charge lorsqu’ils peuvent utiliser le Chèque Culture de façon autonome. 

 

- Provoquer une démarche individuelle ou groupée, d’accès aux lieux culturels et en 

susciter le désir. 

 

Cet argumentaire public est très proche des objectifs d’une politique de « voucher » classique 

définis par les chercheurs anglo-saxons à l’origine de cette idée. On y retrouve d’abord l’idée 

du « libre-choix », de prescription en proposant les « services culturels les plus variés », tout 

en proscrivant, en parallèle tout autre usage, même si cela n’est pas exprimé clairement. 

Cette communication montre que les notions de choix individuel et d’autonomie sont 

ouvertement exposées de façon tout à fait explicite et assumée par les inventeurs du Chèque 

culture. 

 

b. Un outil du « libre-choix » 

On retrouve cette idée dans les propos d’Hervé Mariton, Vice-Président en charge de la 

culture, de l’enseignement supérieur et de la recherche en 1998 lorsqu’il définit un « clivage » 

dans la perception qu’ont les élus du chèque culture : « donc sur un élément comme le chèque 

culture, on a un exemple de clivage, qui est assez volontiers un clivage politique : les gens de 

droite ayant envie d’encourager une pratique individuelle, qui peut être une pratique 

éclairée, qui peut être une pratique bénéficiant d’un environnement, d’une pédagogie, mais 

qui à un moment, constate un choix individuel, et au fond, depuis qu’on a mis en place le 

chèque culture, on a toujours constaté que la gauche avait plutôt envie de ramener le chèque 

culture vers un usage collectif. Vous avez bien là, si vous prenez les tréteaux d’une balance 
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droite gauche et l’aiguille, vous voyez bien là que certains ont envie de tirer l’aiguille dans un 

sens et que d’autres ont envie de tirer l’aiguille dans un autre sens »
456

 

Hervé Mariton, interrogé en avril 2000, établissait donc à l’époque un clivage gauche-droite 

entre la pratique individuelle du Chèque culture et sa pratique collective.  

On peut rapprocher ces propos de ceux du Président de la Commission culture de l’époque au 

Conseil Régional, Amaury Nardone, qui va beaucoup plus loin dans cette notion de choix : 

« c’est pour ça que je dis que c’est une politique qui est absolument innovante qui peut même, 

à certains égards complètement bouleverser la donne culturelle dans un pays, c’est qu’on 

rend le choix aux citoyens. On lui rend le choix de donner sa subvention, puisque je vous 

rappelle que lorsqu’un lycéen vient avec un chèque culture qu’il a acheté 50 francs, le 

coupon du chèque culture qui correspond au spectacle est ensuite renvoyé à la Région qui 

donne une part de subvention correspondant à cette place. »
457

 

Nardone ajoute que ce choix donné au citoyen permet à l’élu de ne pas avoir à s’immiscer 

dans la sélection d’œuvres à subventionner ou non : « « Donc le moyen, le seul moyen qui 

existe – et alors là on peut … sauf l’attribution par un jeu de hasard des subventions, mais 

alors ça ce serait complètement stupide – le seul moyen de faire une politique culturelle dans 

laquelle le politique n’est pas un censeur, c’est de donner le choix au citoyen. C’est de donner 

le choix au citoyen de subventionner – pas d’acheter hein ! – de subventionner, l’institution 

culturelle, le spectacle, le musée, le bouquin même, puisque le chèque culture va jusqu’au 

livre, qu’il a envie de subventionner. » 

Le Président du Conseil Régional à l’époque du lancement du Chèque culture, Charles 

Millon, défini par tous les acteurs comme étant à l’origine de cette mesure, s’inscrit, sans le 

savoir (c’est en tout cas ce qu’il affirme lors de l’entretien), dans les pas de Milton Friedman 

et d’Eugene Steuerle en indiquant à la fois la notion de « liberté du choix » et de 

« prescription/proscription » que doit porter une politique utilisant un « voucher »
458

 : « Ça a 

toujours été une de mes convictions d'éviter le saupoudrage des aides et à ce moment de les 

personnaliser, et la seule méthode pour pouvoir personnaliser une aide ou un concours, ce 

sont les chèques. Ça c'était sous l'angle du fond et de l'analyse pratique et théorique de 

comment une collectivité pouvait aider une personne dans son propre choix. Il fallait 

                                                           
456

 Entretien réalisé le 15 avril 2000 avec Hervé Mariton, consultable en annexe 
457

 Entretien réalisé avec Amaury Nardone, le 1
er

 mars 1999 
458

 Eugene Steuerle (dir), Vouchers and the provision of public services, Brookings Institute, 2000 
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concilier deux choses : premièrement on ne voulait pas que la collectivité impose son choix, 

et de deux on ne voulait pas que la personne ait une liberté totale d'utiliser l'aide, et à ce 

moment-là de pouvoir la détourner. Et quand on croise ces deux choses on arrive sur le 

chèque, qui permet à la personne de pouvoir choisir, puisque le chèque lui donne droit à x 

cinémas, x restaurants, x fabricants de panneau solaire. Mais la personne ne peut pas utiliser 

cet argent et le détourner. C'est à partir de ce moment-là que l'idée a germé dans les services 

et qu'est arrivé le système de chèque culture, qui permettait de respecter le choix des 

gens. »
459

 

Les acteurs politiques de l’époque, membres revendiqués des tendances les plus libérales de 

leurs mouvances politiques sont donc clairement sur une vision du chèque comme étant un 

instrument du libre-choix et permettant d’encadrer l’usage de la dépense publique en 

obligeant son bénéficiaire à le dépenser pour un usage bien précis, encadrant ainsi la liberté de 

choix de l’usager. Cela peut expliquer la forme et l’usage assez précis du chèque à l’époque 

de son lancement. 

 

c. Caractéristiques du Chèque culture Rhône-Alpes 

Le Chèque culture Rhône-Alpes, lancé en juin 1994, se présente en effet comme un carnet 

comptant quatre chèques au nom du lycéen. Au cours de l’année scolaire, il peut acquérir 

jusqu’à 3 chéquiers valables un an sur tout le territoire rhônalpin. Ainsi, pour 50 francs à 

l’époque, le lycéen achète son chéquier, composé : 

- D’un Chèque Cinéma donnant droit à une entrée dans un établissement ayant signé 

une convention avec la Région 

 

- D’un Chèque « Festival spectacle » donnant droit à une place, aussi bien au théâtre 

qu’à l’opéra, à un concert, à un spectacle de danse ou à un festival. 

 

- D’un Chèque « Musée-Exposition-Conférence » donnant droit à une entrée dans un 

musée, une exposition ou à une conférence. 

                                                           
459

 Entretien réalisé avec Charles Millon, le 8 mars 2010 
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- D’un Chèque Livre correspondant à un bon d’achat de 50 francs en librairie. Il permet 

l’acquisition d’un livre ou d’un autre type de support (CD Rom…) 

 

d. Un chèque qui « sensibilise les sensibilisés » ? 

Voulu comme un service payant, le Chèque culture Rhône-Alpes s’adressait à près de 300 000 

lycéens (au fil des élargissements du public visé, on est passé en 1995 de 269 828 à 292 410 

jeunes éligibles au dispositif). En observant les chiffres d’évaluations internes du Conseil 

Régional, on s’aperçoit des carences du dispositif : 

D’abord, le pourcentage d’élèves ayant pris la peine de payer et commander un chéquier est 

très stable sur les trois premiers exercices (le chèque va ensuite changer de nature comme 

nous le verrons plus tard).  

 

Tableau n°1 : évolution de la commande globale du chéquier
460

 

 

Période 

Population 

conventionnée 

Nombre d’élèves 

ayant commandé un 

chèquier 

 

% 

1995-1996 269828 41203 15.27% 

1996-1997 277646 39951 14,38% 

1997-1998 292410 43394 14,84% 

 

L’objectif affiché de « susciter un désir » est assez peu démontré par les statistiques et prête le 

flanc à la critique et notamment le procès en « élitisme », accusant le dispositif de 

« sensibiliser les sensibilisés »
461

. Cette critique apparaît justifiée si l’on observe plus en détail 

les taux des commandes de chéquiers par type d’établissements : 

                                                           
460

 Source interne au Conseil régional Rhône-Alpes : « Pourcentage du nombre d’élèves ayant accédé au Chèque 

culture sur population totale lycéenne conventionnée », Direction du cadre de vie, 24 septembre 1998 
461

 Guy Saez, Arnaud Lacheret, « L’action culturelle de la région Rhône-Alpes sur la voie de l’autonomie » in La 

Région, laboratoire politique, Bernard Jouve, Vincent Spenlehauer, Philippe Warin, La Découverte, 2001, p 316 



247 
 

Tableau n°2 : nombre de commandes par nature d’établissement sur population 

lycéenne
462

. 

 Lycées 

généraux & 

techno 

Lycées 

professionnels 

Maisons 

familiales et 

rurales 

Centre de 

formation 

d’apprentis 

1995-1996 26% 6% 16.5% 4.5% 

1996-1997 22.5% 6% 22% 6% 

1997-1998 33.75% 9.57% 26.21% 7.58% 

  

On observe ainsi sans réelle surprise que les lycéens généraux et technologiques commandent 

beaucoup plus de chèques culture que leurs homologues évoluant en lycées professionnels ou 

apprentis.  

Le taux particulièrement élevé pour les Maisons Familiales et Rurales et lycées agricoles 

s’explique, d’après la Direction du cadre de vie du Conseil Régional Rhône-Alpes, par le fait 

que ces établissements sont souvent des internats et que la commande du chèque est parfois 

organisée par les enseignants de façon collective pour organiser des sorties culturelles 

groupées. 

On observe cependant que le taux en plus forte progression est celui des élèves supposés les 

plus portés à l’accès à la culture de par leur formation. Les élèves apprenant un métier ou en 

situation d’apprentissage apparaissent nettement moins intéressés par l’achat du chèque ou par 

le « désir » de culture. 

Ce côté « élitiste » du chèque apparaît renforcé lorsque l’on observe l’utilisation en fonction 

du type de chèque : 

 

 

 

 

 
                                                           
462

 Source interne au Conseil régional Rhône-Alpes, Direction du cadre de vie, 1998 
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Tableau n°3 : Répartition des utilisations par nature de sites culturels
463

 : 

 Spectacle 

vivant 

Musée Cinéma Librairie 

1995-1996 26% 6% 61% 78% 

1996-1997  34%  12% 80% 82% 

1997-1998 35% 10% 74% 76% 

 

Malgré une évolution plutôt encourageante de l’utilisation des chèques « spectacle vivant » et 

« musée », on note une utilisation toujours très importante des chèques présentés comme les 

plus « consuméristes » : le chèque « cinéma » et le chèque « librairie ».  

Les acteurs politiques de la majorité régionale (UDF/RPR) de l’époque réfutent pourtant 

l’accusation de « consumérisme ». Hervé Mariton indique que « Ceci est faux, elle [la 

politique culturelle du Conseil régional] n’est pas consumériste. Le reproche est adressé par 

certains, lorsque l’on parle du chèque culture. Consumériste, si cela veut dire que tel ou tel 

service culturel a un public, la seule existence d’un public ne suffit pas à qualifier une 

initiative culturelle. »
464

 

Amaury Nardone répond à cette accusation de consumérisme en justifiant ainsi le « libre-

choix » laissé au public, tout en ayant des propos assez tranchés sur le milieu de la création 

culturelle : « Alors évidemment c’est consumériste, parce que, c’est celui qui tient le billet 

d’entrée, c’est celui qui achète l’abonnement qui décide. Et ça c’est insupportable pour ces 

messieurs de la culture, parce que la plupart d’entre eux… il y en a beaucoup qui sont de 

qualité, il y en a beaucoup qui le sont moins parce que dans 50 ans on en aura oublié les trois 

quarts… alors dans 50 je suis gentil, si ça se trouve c’est dans 20 ans… Il leur est 

insupportable de penser que le public peut juger ce qu’ils font ! Insupportable ! Car ils sont 

dans l’histoire… de la musique machin, je ne sais pas… le chaînon manquant… et d’ailleurs 

il n’y a qu’eux qui le savent, et on verra bien ce qu’on verra plus tard etc. »
465
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 Source interne au Conseil régional Rhône-Alpes, Direction du cadre de vie, 1998 
464

 Entretien réalisé le 15 avril 2000 consultable en annexe 
465

 Entretien réalisé le 1
er

 mars 1999 consultable en annexe. Notons toutefois que cet entretien met en avant le 

chèque cinéma pour la simple raison que nous sommes un an après la sortie du film « Titanic » qui peut 

expliquer la très forte progression du chèque « cinéma » sur la période 1997-1998. L’opposition régionale de 

l’époque s’est servi notamment de cet exemple pour accuser le chèque culture de favoriser les grosses 

productions cinématographiques. 
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Amaury Nardone émet toutefois plus loin dans l’entretien une opinion un peu différente sur la 

présence de chèques destinés à attirer les lycéens qui seraient selon lui plus portés vers des 

produits destinés au grand public et, une fois le chéquier acheté, iraient peut être plus loin afin 

d’élargir leur horizon culturel : « Alors la grosse accusation de consumérisme c’est que dans 

le chèque culture pour les lycéens, il y a le cinéma. Le cinéma, en fait au départ, nous l’avons 

mis pour une raison toute simple, c’était pour attirer les lycéens vers le chèque culture. Le 

chèque cinéma a servi d’appât pour les faire venir vers le livre, le musée, et le spectacle 

vivant. » 

 

2. Le chemin vers la carte… 

 

a. Un chèque encouragé par l’Etat qui commence à faire des émules 

Le débat sur l’efficacité du Chèque culture va faire rage durant les années 1998-2000, de la 

crise à la démission de Charles Millon et l’arrivée d’Anne-Marie Comparini (UDF) à la 

Présidence du Conseil Régional avec les voix de l’opposition de gauche. C’est à cette période 

que l’Observatoire des Politiques Culturelles lance la seule évaluation du dispositif, dont les 

résultats, parallèlement à la fin de la crise politique en Rhône-Alpes, vont contribuer à clore la 

polémique
466

, le chèque culture entrant progressivement dans le « répertoire légitime des 

actions culturelles »
467

.  

D’autres régions vont alors mettre en place un tel dispositif dès 2001-2002 avec notamment le 

« Tick’Art » Ile de France et le Chéquier « Ciné-Lecture » en Provence-Alpes-Côte-D’azur en 

2002-2003
468

. 

 

 

 

                                                           
466

 Alain Pessin (dir), Perceptions et usages du chèque culture en Rhône-Alpes, Observatoire des Politiques 

Culturelles, 2000 
467

 Guy Saez, Arnaud Lacheret, op.cit. p.316 
468

 Ces informations sont issues de sources internes au Groupe Chèque Déjeuner, mais aussi d’entretiens menés 

avec les acteurs des services jeunesse des collectivités en question 
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Illustration n°1 : Couverture du Tick’Art Ile de France – Taille réelle 

 

 

 

Illustration n°2 : Couverture du Chéquier Ciné Lecture PACA – Taille réelle 

 

 

 

 



251 
 

Enfin, l’Etat, à travers la « circulaire sur l’emploi des crédits déconcentrés » du Ministère de 

la culture, demande en 2000 aux Directions Régionales des Affaires Culturelles de soutenir ce 

type de mesure : « Vous soutiendrez également la mise en place de dispositifs de «carte 

jeunes», de chèques vacances et de chèques d’accompagnement personnalisé. Cette politique 

tarifaire devra être accompagnée de mesures renforcées d’information et de sensibilisation 

des publics. 

Vous veillerez à ce que les établissements subventionnés ou conventionnés soient attentifs à 

l’objectif d’une ouverture accrue au plus grand nombre, que l’information sur leurs activités 

soit précise, simple et largement diffusée, qu’une permanence soit assurée dans les 

établissements ouverts au public, que l’accueil y soit adapté au public peu familiarisé avec 

ces lieux, que des fonctions de médiation culturelle soient assurées afin qu’ils puissent être 

reconnus comme des lieux de découverte et d’apprentissage. Vous compterez cet effort 

d’ouverture au nombre des critères d’évaluation de ces établissements. 

L’action culturelle concerne la population dans toute sa diversité, et doit rompre avec des 

dispositifs qui segmentent excessivement les publics, tout en accordant une attention 

particulière à l’intégration des personnes les plus défavorisées. »
469

 

Les premières et troisièmes régions de France, dont les exécutifs sont désormais socialistes, 

reprenant ce dispositif et le ministère de la Culture encourageant ses agents à le soutenir, le 

Chèque culture (ou plutôt les différents chèques qui allaient s’en inspirer) allait désormais être 

un outil à part entière de la politique culturelle des Conseils Régionaux, puis Généraux.  

Notons toutefois que le Ministère ne reconnait pas pleinement le dispositif rhônalpin puisqu’il 

n’évoque que des outils déjà existant, développés par l’Etat et encadrés par la loi : les 

Chèques d’Accompagnements Personnalisés et le Chèque vacances. Le fait que l’exemple 

rhônalpin ne soit pas cité et que d’autres outils soient suggérés n’a toutefois pas empêché les 

Conseils Régionaux Ile de France et Provence Alpes Côte d’Azur de créer des dispositifs très 

similaires au Chèque culture Rhône-Alpes. 

Parallèlement à la création des chèques régionaux inspirés du Chèque culture Rhône-Alpes, le 

public va voir arriver des chèques culturels développés par d’autres types de collectivités. 

Ainsi, le Chèque culture du Var, sur lequel nous reviendrons, est créé en 1999 et est le 

premier d’une série de chéquiers départementaux calqués sur le modèle rhônalpins. 

                                                           
469

 Ministère de la culture et de la Communication, Bulletin officiel n°117, janvier-février 2000, p. 10  
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Illustration n°3 : Couverture du Chèque Culture Var 

 

 

b. L’évaluation de 2000 et les « effets » du Chèque culture 

Qualitativement, l’une des seules sources disponibles semble être l’évaluation publiée en 

2000
470

. L’objectif de cette étude est avant tout de dépasser les données techniques et 

chiffrées traditionnellement données par les services de la Région pour se concentrer sur les 

logiques conduisant à l’achat et à l’utilisation du Chèque culture. Plus clairement, il s’agissait 

de vérifier si l’usage du chèque pouvait modifier la pratique culturelle de son bénéficiaire. 

Cette étude passait forcément par une analyse de la perception de la notion de culture chez les 

lycéens. 

Plusieurs effets ont été analysés : 

- Le renforcement de pratiques déjà existantes. Cet effet, assez prévisible selon les 

auteurs, revêt plusieurs significations : d’abord on assiste à un renforcement de 

pratiques culturelles plus ou moins déjà développées qu’il s’agisse du visionnage de 

grandes productions cinématographiques ou de formes plus « savantes » de la culture, 

chez les publics déjà sensibilisés. Sabine Lacerenza
471

 entrevoit toutefois une forme de 

renforcement des pratiques avec le développement d’un certain éclectisme : « C’est 

ainsi que plusieurs lycéens amateurs de littérature se sont enthousiasmés pour le 

                                                           
470

 Alain Pessin (dir), Perceptions et usages du chèque culture en Rhône-Alpes, Observatoire des Politiques 

Culturelles, 2000 
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 Sabine Lacerenza, «L’impensé des études sur les effets des politiques de tarification - L’exemple du chèque 

culture en région Rhône-Alpes », in Olivier Donnat, Sylvie Octobre (dir), Les publics des équipements culturels 

– Méthodes et résultats d'enquêtes, Paris, Ministère de la Culture et de la Communication, Département des 

Études et de la Prospective, collection Les Travaux du DEP, 2001 
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théâtre en raison de la découverte qu’ils en ont faite, le plus souvent lors de sorties de 

classes ou de sorties familiales, grâce au chèque culture. » 

 

- La création de pratiques culturelles : le premier effet du chèque semble être de libérer 

la consommation culturelle, chez le lycéen attiré par la culture, mais dont le budget est 

limité, « l’utilisation du Chèque culture est alors vécue comme une véritable 

révélation »
472

 . Parallèlement, et c’est un élément qui revient beaucoup par la suite, 

l’utilisation du Chèque culture permet également de transformer une pratique 

jusqu’alors contrainte (effectuée au sein du lycée dans le cadre d’une sortie obligatoire 

ou alors en famille) en une pratique individuelle ou groupale, provoquant ainsi un 

premier pas vers l’autonomie du jeune : en lui laissant le choix de ce qu’il veut faire, 

en respectant sa volonté, on le rend plus autonome. 

 

- Les effets symboliques : la perception par le jeune de la culture, d’après les auteurs de 

l’évaluation, devient beaucoup plus accessible et démocratique. Le fait que l’offre 

culturelle soit matérialisée permet d’avoir un « effet moteur qui dépasse sa valeur 

économique ». 

 

- Les effets atypiques : les auteurs mentionnent, suite aux nombreux entretiens 

qualitatifs qu’ils ont pu avoir avec des jeunes usagers du chèque, des effets inattendus 

qui ne doivent pas être négligés lorsque l’on met en place une telle politique : risque 

de conflit familial lorsque la culture est perçue comme « élitiste » et que le jeune 

choisit toutefois d’y accéder à l’aide du chèque, risque, à l’inverse, de consumérisme 

chez le jeune dont la famille a privilégié les formes de culture « élitistes », risque du 

rejet du chèque pour certains jeunes pour qui « trop d’invitations tuent l’invitation à la 

pratique culturelle »
473

. 
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 Alain Pessin, op.cit. p 173 
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 Sabine Lacerencza, op.cit. p 175 
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L’évaluation de 2000 conclura toutefois en indiquant que le chèque est une réussite, 

notamment parce qu’il procure une indépendance symbolique au bénéficiaire, qu’il permet de 

multiplier les sorties culturelles et de faire des découvertes mais aussi parce que sa notoriété 

est importante. Les nombreuses appropriations symboliques qu’en font les jeunes peuvent, et 

nous y reviendrons, en faire également un véritable outil de communication pour la 

collectivité qui l’utilise.  

 

3. Genèse et développement de la carte M’RA 

a. De nouveaux chèques pour une carte 

La nouvelle majorité dirigée par Anne-Marie Comparini (UDF opposée à l’ancienne majorité 

de Charles Millon) avec un soutien appuyé de la gauche, va profiter du succès de cette 

politique publique souligné notamment par l’évaluation, pour créer un « Chèque sport » qui 

complétera le Chèque culture, offrant un avantage pour les jeunes souhaitant faire 

l’acquisition d’une licence sportive.  

Cet avantage sport inspirera quelques mois plus tard le Conseil général de l’Isère, qui lance 

alors le « Chéquier jeune Isère », cumulant les deux avantages « culture » et « sport ». 

En 2002, répondant à un besoin politique à deux ans du renouvellement électoral des Conseils 

Régionaux, la majorité d’Anne-Marie Comparini met en place une aide individuelle à 

l’acquisition des manuels scolaires.  

La Région Rhône-Alpes n’est cette fois-ci plus pionnière, puisque les Région Centre (1998), 

Haute Normandie (1999), Provence-Alpes-Côte-d’azur (2000) et Ile de France (2001) ont déjà 

mis de telles aides en place. 

 

b. Une filiation avec le Chèque culture revendiquée par la nouvelle majorité 

L’existence de ces trois dispositifs rhônalpins destinés à un même public et l’approche des 

élections, vont décider la majorité régionale à créer un outil destiné à « abriter » ces trois 

aides. C’est la naissance de la carte « Rhône-Alpes + » en 2003 qui sera rebaptisée « carte 

M’RA » en 2005 suite à l’arrivée d’une nouvelle majorité dirigée par le socialiste Jean-Jack 

Queyranne. 
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Le document ci-après, réalisé par la Direction du service jeunesse à destination des élus en 

2012 montre que, symboliquement, la continuité entre le dispositif du Chèque culture et les 

derniers développements de la carte M’RA est tout à fait reconnue et revendiquée au Conseil 

Régional Rhône-Alpes. Les entretiens menés avec les différents acteurs vont exactement dans 

le même sens. 

Schéma n°1 : Historique/Evolution de M’RA
474

 

 

 

Ainsi Sarah Boukaala, Conseillère régionale déléguée à la jeunesse ayant en charge le 

pilotage politique de la Carte M’RA le mentionne clairement : « Au départ, c’est la traduction 

d’une politique d’aide aux lycéens, au début pour moi, M’RA, c’est l’aide à la gratuité des 

manuels scolaires et un chèque culture qui existait au préalable. Au fur et à mesure, c’est un 

outil qui se développe... Mais au début, l’objectif, c’est vraiment, au sein de la Région depuis 

fort longtemps, même avant les mandats du Président Queyranne, d’assurer la quasi gratuité 

des manuels scolaires pour les lycéens et de faire une offre culturelle par un chèque. Au 
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début, c’est vraiment né de ça et aujourd’hui, je crois qu’on est dans une phase où ça devient 

un vrai outil de la politique jeunesse de la Région. »
475

 

Illustration n°4 : Exemplaire de Carte M’RA 

 

 

c. Du « libre-choix » à l’autonomie 

Il est ainsi acquis que la carte M’RA, que l’on pourrait définir comme un chèque au sens de 

« voucher » destiné à financer la quasi-totalité des aides individuelles versées aux jeunes 

rhônalpins, est l’héritière directe du Chèque culture. Sa filiation néolibérale, assumée par ses 

créateurs comme nous l’avons constaté lors des entretiens, n’est pas tout à fait abandonnée 

puisque de nombreuses caractéristiques du « voucher » sont reprises dans les propos des 

acteurs interrogés.  

Le champ lexical a toutefois changé puisqu’ils ne parlent souvent plus de « libre-choix » de 

façon spontanée, mais davantage d’ « autonomie du jeune », d’ « initiative », 

d’ « épanouissement » : « l’engagement citoyen, le soutien à l’initiative jeunesse et l’aide à 

l’autonomie qui passe aujourd’hui par la carte M’RA, sachant que je crois que la carte M’RA 

c’était au début vraiment un outil très « lycées » avec les manuels scolaires, ensuite on est 

passé au développement personnel, avec l’accès à la culture, l’accès aux loisirs, l’accès aux 
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sports, et aujourd’hui, depuis le pass contraception prévention, à la santé. » ajoute Sarah 

Boukaala plus loin.  

On est assez proche, en lisant les propos de l’élue de ce que l’on trouve dans la 

communication institutionnelle du Conseil régional sur la carte M’RA.  

Dans une tribune publiée dans le magazine institutionnel du Conseil régional, Sarah Boukaala 

indique en effet que « nous [la Région] voulons poursuivre et amplifier l’accès des jeunes à 

l’autonomie. Se déplacer, se loger, se former, partir à l’étranger, s’engager, se 

responsabiliser : voilà ce qui constitue l’autonomie »
476

.  

C’est également dans ce même numéro que le Président Jean-Jack Queyranne parle de 

« chemin de l’indépendance » dans son édito
477

. 

Les services régionaux en charge de la gestion de la Carte M’RA sont également dans le 

même état d’esprit. Ainsi, Patrick Darnaud, Responsable de l’unité Carte M’RA au sein du 

service jeunesse, revient à plusieurs reprises sur la notion de liberté et de libre-choix donné 

par la carte au jeune rhônalpin en développant un argumentaire très proche de la notion de 

« voucher » développé par Milton Friedman voire de celle de « cultural voucher » d’Alan 

Peacock
478

 : « […] il y a avant tout la liberté qu’on laisse au jeune d’utiliser ou non sa carte 

auprès du partenaire de son choix, […]Par rapport au reproche sur le fait que les jeunes 

votent avec leurs pieds ou qu’ils décident de subventionner tel ou tel établissement, c’est vrai, 

mais c’est un acte d’autonomisation du jeune, vraiment pour le laisser libre de choisir. Par 

ailleurs les structures culturelles sont aussi soutenues par la Région, donc il n’y a pas que ça, 

tout ne repose pas là-dessus, heureusement, le sport aussi est soutenu au niveau des ligues, 

par la Région, donc, on va dire que c’est un plus. Effectivement, il y a un soutien à des 

secteurs, au secteur de la librairie, des secteurs économiques, mais c’est effectivement le 

jeune qui décide à qui il va attribuer cette aide. »
479

 

Ainsi, l’argument du libre-choix est très important et se retrouve assimilé à la notion 

d’autonomie du jeune : on rend le jeune autonome en lui permettant de choisir.  
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Cette philosophie se retrouve chez le Directeur adjoint du service Jeunesse au Conseil 

Régional, Thomas Senn pour qui « ce qui est intéressant en terme de politique jeunesse, c’est 

qu’on est sur une carte du lycéen avec les manuels scolaires, qui s’est développée sur une 

carte d’épanouissement des jeunes, pour le coup, là, d’un support pour une politique 

publique, je dirais très commune, l’aide aux manuels scolaires. On a décidé d’y ajouter des 

dispositifs liés à une politique jeunesse, autour de la culture et du sport et puis 

progressivement, c’est une carte qui peut avoir vocation à tendre vers une carte de 

l’autonomie du jeune, c’est-à-dire qui peut servir comme on a commencé à le faire à ce que le 

jeune soit acteur de son parcours d’autonomie, donc on voit que le pass contraception, est 

vraiment dans une approche qui est très propre au jeune, qui est très intime et qui est 

contributeur de l’évolution de son parcours ».
480

 

Le changement de vocabulaire, où l’on passe des mots particulièrement connotés de « libre-

choix », de « liberté », aux notions « d’épanouissement » ou « d’autonomie », signifie 

cependant que la filiation libérale de la carte M’RA n’est certes plus revendiquée, mais que 

les arguments développés par les acteurs, tant en terme politiques qu’économiques, sont 

toujours sensiblement les mêmes que ceux développés par les chercheurs ayant étudié le 

« voucher » anglo-saxon.  

Il aurait en effet été surprenant, compte-tenu de l’orientation politique de l’exécutif au Conseil 

Régional Rhône-Alpes, que les acteurs actuellement en charge de la carte M’RA revendiquent 

ouvertement une politique néolibérale comme ont pu le faire les créateurs du Chèque culture 

Rhône-Alpes. 

Amaury Nardone, interrogé de nouveau en 2010, estime que, la nature du chèque a certes 

changé avec l’arrivée de la nouvelle majorité socialiste mais que cette dernière n’a pas pu le 

supprimer et n’a fait que l’aménager en le rendant gratuit par exemple.  

Il s’agirait donc pour lui d’une victoire du libéralisme : « Je pense que la liberté est 

dévastatrice, et qu’en fait, si vous êtes lycéen à Mâcon et que vous connaissez un lycéen juste 

de l’autre côté dans le Rhône qui a un chèque culture, évidemment, vous ne comprenez pas 

pourquoi vous ne l’avez pas et pourquoi, à vous on n’offre pas ce choix-là, et donc compte 

tenu de ce que j’ai dit par ailleurs, c’est à dire que je pense que ça simplifie la vie du 

politique parce qu’il n’a plus à opérer le choix du destinataire final des subventions – je parle 

spécifiquement du Chèque culture – il est évident que c’est un outil qui a été mis en place 
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partout. C’est pour ça que je disais il y a 10 ans qu’il serait généralisé, c’est à dire que, enfin 

une fois que vous l’avez, c’est tellement évident que ça devait être fait comme ça que ça ne 

peut qu’être fait comme ça partout. Alors moi après je considère que c’est un outil libéral 

puisque c’est un outil qui par définition est non interventionniste, […] oui je pense que c’est 

l’effet dévastateur de la liberté, c’est à dire que les systèmes équitables sont toujours préférés 

aux systèmes égalitaires, qui sont par nature inéquitables. »
481

 

Si l’outil « carte M’RA » est clairement présenté comme la suite logique du Chèque culture 

Rhône-Alpes en tant qu’outil individuel destiné aux jeunes en vue de les conduire à 

l’autonomie, vers un épanouissement individuel, on retrouve le même type de discours chez 

les acteurs gestionnaires de dispositifs du même type dans d’autres collectivités.  

La direction du service jeunesse, en Provence-Alpes-Côte-d’azur évoque le « chéquier ciné-

lecture » régional comme le seul outil qui s’adresse individuellement aux jeunes : « Juste ce 

que je voudrais préciser, je pense que, si vous voulez, ça c’est vraiment une aide directe au 

jeune pour son ouverture à la culture, mais vraiment, c’est très individuel, c’est une aide, 

comment dire… […] Donc je pense que c’est plus dans ce sens-là que c’est proposé par 

rapport aux autre dispositifs proposés aux jeunes… qui sont au travers des lycées, vous voyez, 

d’une action plus éducative, que celle-ci qui est un peu plus individuelle… enfin, à mon avis, 

donc, je n’ai jamais eu de discussion là-dessus, mais ma manière de percevoir les choses, 

c’est que là on s’adresse à la personne elle-même, au jeune lui-même, alors que les autres 

aides passent par des événements organisés par l’établissement, ou par les centres régionaux 

d’information jeunesse… voilà. C’est pour ça que je dis que là, l’entrée, elle est « jeune », 

elle est « bénéficiaire » directement. »
482

. 
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Chapitre 10 - Jeux d’acteurs et dépendance au chemin autour de la Carte 

M’RA 

 

 

1. La carte M’RA comme successeur du Chèque culture 

 

a. Un changement de support pour une meilleure visibilité ? 

Le changement de support en Rhône-Alpes avec le tournant de 2003 et la création de la carte 

« Rhône-Alpes + » qui deviendra la carte M’RA en 2004 (pour un lancement effectif en 2005) 

apparaît aux yeux des acteurs interrogés à la fois comme un changement majeur tout en étant 

identifié comme une suite logique du dispositif. La Carte M’RA est gratuite pour un public 

qui est à peu de choses près le même que celui de son ancêtre le Chèque culture. 

Le Conseil Régional a conservé le public lycéen sous toutes ses formes, ainsi que les centres 

de formation d’apprentis, l’enseignement agricole et a ajouté les établissements de formation 

artistique, les Institut Médico Educatif et professionnels, les jeunes effectuant leur service 

civique ainsi que les missions locales. Ce public nouveau représente toutefois des sommes 

relativement faibles en termes de subventions attribuées et remboursées et un public peu 

nombreux. 

Dans son bilan de la campagne 2011-2012 de la carte M’RA, le Conseil Régional estime en 

effet à 159 000 € les sommes remboursées pour la totalité des utilisateurs qui n’étaient pas 

couverts par le Chèque culture sur un total de 27,4 millions d’euros soit moins de 0,5% du 

montant total des subventions versées (le montant des remboursements effectués est calculé 

hors coût de fonctionnement du dispositif). 

La Carte M’RA n’a donc pas connu d’inflation particulière au niveau du public ciblé puisque 

de 292 410 jeunes
483

 potentiellement acquéreurs du Chèque culture en 1998, on se retrouve 

avec un public de 293 585 utilisateurs de la carte
484

.  
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Le principal changement opéré par le passage du chèque à la carte est donc son coût puisque 

le chèque coûtait 50 francs au bénéficiaire quand la carte M’RA est gratuite.  

Au plus fort de son essor, seuls 15% des lycéens commandaient un Chèque culture tandis que 

97% des lycéens (tous types d’établissement) commandent la Carte par internet. L’impact en 

termes de visibilité est très important et cet aspect est souligné par les acteurs administratifs et 

politiques.  

On retrouve dans leurs propos une nuance assez forte entre la notion de « communication » 

utilisée de façon péjorative au sens « électoral » et la nécessaire communication 

institutionnelle de la Région que l’on peut également qualifier de « visibilité de l’action 

publique » sur laquelle nous reviendrons. Cette nuance est explicitée par la Conseillère 

déléguée à la jeunesse : 

« Moi ce que je peux répondre, sur la communication, en politique, de toute façon, quand on 

met 25 millions d’euros de budget sur un outil, ce n’est pas 25 millions d’euros de 

communication, le budget communication, je crois qu’il ne dépasse pas 12000 euros pour une 

nouvelle campagne de communication globale avec une nouvelle mascotte etc., donc là-

dessus je suis très claire, les avantages, c’est 23 millions si l’on enlève la communication et 

les frais de gestion, ces avantages-là sont utilisés par les jeunes etc. on ne fait pas de la 

communication… après, qu’on utilise… qu’on valorise la Région par le biais de la carte 

MRA, oui, mais ça j’assume complètement, c’est-à-dire qu’effectivement, c’est… être élu dans 

une collectivité, qui a 2,4 milliards de budget, mais pour autant, que les citoyens lambda ne 

sachent pas du tout ce que fait cette collectivité je ne crois que ce soit tellement mieux non 

plus. »
485

 

Au niveau administratif, la notion de communication est davantage intégrée dans le discours. 

Ainsi Thomas Senn, Directeur adjoint du Service Jeunesse (qui englobe principalement la 

gestion de la carte M’RA) répond ainsi spontanément à la question sur l’utilité pour le jeune 

rhônalpin de la carte M’RA :  

« Pour la Région, c’est un outil d’identification de politique régionale, et pour le jeune 

c’est… pour ça il faudrait mener aussi des études spécifiques, mais dans l’idéal il faudrait 

que ce soit un outil d’appartenance culturelle à l’entité régionale, maintenant ça c’est un vœu 
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pieux… l’objectif c’est qu’il identifie la Région comme structure qui va soutenir son 

développement personnel. Est-ce que l’objectif est atteint, est-ce que la Région est bien 

identifiée ? On va dire qu’on peut l’espérer. »
486

 

 

b. Le débat autour de la gratuité. 

La notion de développement personnel et d’autonomie n’est pas immédiatement identifiée par 

les acteurs lors des entretiens, la carte est d’abord vue comme un outil « d’appartenance 

culturelle » et « d’identification ».  

On peut néanmoins comprendre que la notion d’identification soit davantage relevée par les 

acteurs au regard du nombre très important de bénéficiaires : la quasi-totalité des lycéens ont 

un contact avec le dispositif qui n’est cependant pas toujours utilisé par ceux qui font la 

démarche de l’acquérir : ainsi seuls 92,4% des porteurs de cartes ont utilisé au moins un des 

avantages qu’elle contient.  

Ce taux, qui peut apparaître élevé, est en fait curieux car la carte permet aux lycéens de payer 

leurs manuels scolaires, ce qui, théoriquement, devrait donc impliquer son utilisation 

automatique. On se retrouve peu ou prou dans le cas d’un non recours à un droit social dans le 

sens décrit par Philippe Warin
487

 qui identifie un « volant incompressible » de 10% des 

bénéficiaires potentiels n’utilisant pas un droit qui leur est pourtant dû
488

. Si l’on considère 

que 3 % des lycéens rhônalpins ne commandent même pas la carte et que 7,6 % de ceux qui la 

commandent ne l’utilisent même pas pour l’avantage qui normalement est une obligation 

scolaire (acheter ses livres), on tombe exactement sur ce chiffre. 

L’autre impact de la généralisation de la distribution de la carte M’RA devrait porter sur 

l’usage de ses avantages culturels. Pour 2011-2012, les types de subventions culturelles 

allouées sont sensiblement les mêmes qu’à l’époque du Chèque culture, ce qui rend plus facile 

les comparaisons. On retrouve donc : 

- Un avantage « cinéma » avec 5 places de cinéma dans les salles et festivals partenaires 

(avec une participation d’un euro par entrée) 
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- Une participation de 30 euros pour des spectacles, des concerts et des festivals, 

 

- Une aide de 8 euros (qui correspond à l’aide de 50 francs de l’époque) pour l’achat 

d’un livre « loisir » (il faut comprendre un livre qui ne soit pas un livre scolaire), 

 

- Un accès gratuit, permanent aux musées, centres d’art, sites patrimoniaux et lieux de 

Mémoire, 

 

- 10 titres de musique téléchargeables sur une plateforme partenaire. 

 

Mis à part la musique en ligne
489

 qui est une nouveauté liée aux évolutions technologiques, les 

avantages du Chèque culture des années 1990 existent toujours sous des formes ayant 

légèrement évolué mais couvrant les mêmes domaines.  

Même si presque 20 années se sont écoulées, et, surtout, que le dispositif est désormais 

gratuit, il est toujours possible de comparer les taux d’utilisation des avantages culturels entre 

les deux dispositifs qui se sont succédés. 

Tableau n°1 : Comparaison du taux d’utilisation des avantages culturels du dispositif 

rhônalpin 

 Spectacle 

vivant 

Musée
490

 Cinéma Librairie 

1997-1998 35% 10% 74% 76% 

2011-2012 27% 9% 40% 41% 

 

La comparaison avec l’avantage « librairie » est peut-être un peu plus complexe. On peut en 

effet émettre l’hypothèse (non vérifiée) que les chèques de ce type pouvaient être utilisés pour 
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acheter les livres scolaires dont l’acquisition n’était pas subventionnée par le Conseil 

Régional avant l’année 2003. 

Cependant, là où le Chèque culture n’était acquis que par 40 000 bénéficiaires environ (si l’on 

se réfère aux chiffres de 1995-1998), la carte M’RA l’est par 293 585 jeunes en 2011-2012.  

Même si le taux d’utilisation est en baisse significative, le public touché est beaucoup plus 

important. On retrouve également, ce qui était prévisible au vu des constatations déjà 

effectuées à propos du Chèque culture, une utilisation moins importante dans l’enseignement 

professionnel et agricole que dans l’enseignement général. 

Toutefois, les écarts d’utilisation pour le spectacle vivant ou le cinéma montrent que le fait de 

donner gratuitement accès au dispositif peut avoir une influence sur son taux d’utilisation. 

Amaury Nardone, estime que le fait de rendre ce soutien à la demande gratuit en altère la 

nature qui est de responsabiliser le bénéficiaire.  

« Une des raisons de l’utilisation du chèque c’est qu’il était payant, une fois que vous l’avez 

acheté 50 francs – enfin mettons qu’il coûte 10 euros aujourd’hui, […] il y a peut-être des 

gosses qui ont de l’argent à ne plus savoir qu’en faire, mais je ne pense pas qu’ils courent les 

rues tant que ça, une fois que vous l’avez acheté, il faut l’utiliser ! Donc c’est, si vous voulez, 

c’est très intéressant sur le plan de la responsabilité personnelle, c’est que l’enfant se crée 

une nécessité. Une nécessité positive, pas la nécessité de faire une connerie, une nécessité 

positive, lire, aller au cinéma, enfin peu importe, se distraire, se cultiver… 

Donc vous voyez, vous voyez comme la démarche est positive, c’est à dire que le gamin il 

réfléchit, il se dit « est-ce que je mets un peu de mon argent de poche dedans ? Oui » et une 

fois qu’il l’a mis, il se dit « bon, il faut que je le fasse ». Voilà. 

Alors qu’on lui donne, là pour le coup, pfff… Non. Je pense que pour une activité facultative, 

ça n’est pas… pédagogiquement ce n’est pas bon, parce que ça laisse encore entendre, ça 

surabonde au mythe de l’Etat et des collectivités qui de toute façon seront toujours là pour 

suppléer à nos besoins les plus élémentaires etc. »
491

 

Charles Millon émet le même type de critiques sur la gratuité en utilisant toujours l’argument 

de la déresponsabilisation du jeune : 
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« On voulait responsabiliser les gens au départ, on voulait leur apprendre à se rendre compte 

de combien coûtait le service public. Aujourd'hui il devrait y avoir des personnes qui gèrent 

leur chèque. Leur montrer que ce qu'on leur donnait avait de la valeur. Qu'avec un chèque 

acheté 10 ils pouvaient avoir 90 voire 100 de prestations, ils se rendaient compte de tout ce 

que la collectivité proposait. Tout ce qui est gratuit ne vaut rien. »
492

 

A cette exception près, on retrouve dans les discours des membres de l’ancienne majorité des 

arguments semblables à ceux des élus socialistes d’aujourd’hui puisque l’objectif du chèque 

est, pour eux, de développer « l’autonomie » du jeune grâce au libre-choix d’utilisation pour 

les bénéficiaires.  

La gratuité n’apparaît que secondaire dans les propos de l’exécutif actuel. L’essentiel, lorsque 

l’on compare la carte « M’RA » à son prédécesseur en papier, est que la nature de l’outil est la 

même mais qu’il englobe davantage de politiques et d’aides différentes. Le Conseil Régional 

se retrouve donc ici prisonnier d’un outil créé en 1993-1994. 

 

2. La Carte M’RA et le chemin de dépendance 

 

a. Jeux d’acteurs et chemin de dépendance 

La notion de dépendance au chemin ou « path dependence » peut s’appliquer à l’outil 

« chèque » tel qu’on le retrouve au sein du Conseil Régional Rhône-Alpes. Cette notion de 

politique publique a été popularisée en France par l’importation des travaux de Paul 

Pierson
493

.  

Elle est en fait beaucoup plus ancienne puisque Walter Powell et Paul DiMaggio ont 

commencé à étudier le fait que les institutions en venaient à toute se ressembler, en se copiant 

les unes et les autres par le biais de trois mécanismes : l’isomorphisme coercitif, 

l’isomorphisme normatif et l’isomorphisme mimétique
494

. 
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Pour les auteurs, les acteurs au sein des institutions, et l’on peut émettre l’hypothèse que le 

dispositif « carte M’RA », ou plutôt le paiement des aides à la jeunesse par chèque en Rhône-

Alpes peut en constituer une, ont des intérêts particuliers dans la création et le maintien en 

place de structures institutionnelles qui préservent leurs intérêts. Ces institutions constituent 

notamment des dispositifs qui structurent l'interaction humaine tout en réduisant l'incertitude. 

Walter Powell, dans un ouvrage de 1991 précisera d’ailleurs que les choix initiaux sont 

cruciaux car ils déterminent, ou au moins contraignent les choix politiques ultérieurs
495

. En 

l’occurrence, appliqué à la politique jeunesse du Conseil Régional Rhône-Alpes, cela 

signifierait que le choix initial fait par Charles Millon de lancer le Chèque culture en 1993 

aurait déterminé la suite des choix effectués en termes de politique jeunesse. 

Cette dépendance au chemin issue d’un choix initialement pris par une majorité opposée 

correspond parfaitement au discours des acteurs sur le sujet. Ainsi, Patrick Darnaud, Directeur 

de l’Unité M’RA évoque davantage un « savoir-faire » acquis par la direction de la jeunesse 

qu’il faut savoir faire fructifier : 

« On a un travail de veille quotidien sur l’outil, de travail avec le prestataire, donc je dirai 

qu’il y a des choses auxquelles on réfléchit dans le cadre du futur marché, puisqu’on est à un 

an du renouvellement donc on va procéder à la rédaction du nouveau marché, il y a 

certainement des choses, on va certainement imaginer de nouvelles choses, il y a la réflexion 

autour de l’autonomie des jeunes, donc peut-être au niveau de l’offre, on va réfléchir à ça, on 

est aussi à se demander si finalement la carte M’RA ne pourrait pas être le support d’autres 

aides individualisables à la Région, il y a notamment tout ce qui est bourses à la mobilité au 

niveau enseignement supérieur, donc on va dire qu’on a un savoir-faire au niveau de M’RA 

qui pourrait permettre de faire des économies d’échelle ailleurs. Donc il y a une note de 

Sarah Boukaala qui est partie au Président, cosignée par la Vice-Présidente en charge des 

lycées, justement en suggérant d’aller au-delà, en allant dans la direction de l’aide à 

l’autonomie des jeunes, en proposant aussi d’intégrer éventuellement les autres aides, de 

profiter du savoir-faire M’RA pour intégrer d’autres dispositifs de la région. »
496
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Dorénavant, si l’on en croit le service jeunesse, la dépendance à l’outil apparaît donc 

nettement puisque toutes les aides à la jeunesse sont amenées à s’intégrer au sein du dispositif 

M’RA.  

C’est en ce sens qu’il faudrait interpréter l’intégration de l’aide à l’acquisition de licences 

sportives en 1999, de manuels scolaires en 2002, de la Bourse d’équipement professionnel des 

apprentis en 2009, de la possibilité de télécharger de la musique en 2011 et enfin du « Pass 

contraception » en 2012.  

Cette idée de concentrer l’ensemble de la politique jeunesse dans l’outil « carte M’RA » est 

également présente chez le Directeur adjoint du service jeunesse :  

« Moi à terme je serais assez favorable à ce que pour les jeunes, tout ce qui touche aux aides 

individuelles soit regroupé parce que ça permettrait aux jeunes d’avoir un guichet unique – 

c’est ce qu’ils attendent tous -  c’est de savoir que « j’ai droit à un certain nombre de mesures 

qui sont toutes identifiées, rassemblées sur une unité de dispositif » pour moi ça a du sens, 

mais il faut bien veiller à ce que ce qu’il n’y ait pas… à ne pas déshumaniser, je dirais 

l’action publique. »
 497

 

On la retrouve enfin chez Sarah Boukaala pour qui l’enjeu est maintenant de savoir ce qui va 

pouvoir s’intégrer dans la carte M’RA :  

« On va passer d’une carte lycéens pour le développement personnel à une carte « autonomie 

» pour toute la jeunesse de Rhône-Alpes, en tout cas, c’est l’ambition : c’est à la fois se dire 

qu’aujourd’hui, on a un ensemble de dispositifs et d’aides pour la jeunesse et on est d’ailleurs 

en phase de réflexion pour voir quelle autre type d’aide, par exemple des aides à la mobilité 

de la Région Rhône Alpes comme les bourses Explora… quel autre type d’aides on pourrait 

passer par M’RA et se dire aussi que la carte M’RA est un formidable support pour 

l’ensemble de notre politique jeunesse. »
498

 

Dans une vision tout à fait néo institutionnaliste de la notion de chèque, on s’aperçoit que son 

lancement en 1993 a fini par impacter la quasi-totalité de la politique de la Région à 

destination des jeunes et que désormais, les acteurs ont intérêt à voir perdurer ce dispositif, en 
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vue de réduire l’incertitude et de pérenniser leur poids dans le système au sens de la 

sociologie des organisations
499

. 

 

b. La dépendance au chemin en sciences sociales… 

Cette dépendance au chemin a fait l’objet de développements plus récents, notamment en 

politique comparée. Ainsi Jorgen Goul Andersen identifie quatre interprétations possibles du 

« path dependence » en science sociale
500

 : 

 

- Tout d’abord on peut mettre l’accent sur ce qui bloque ou enlise une politique 

publique : une politique ne change que très rarement ou alors seulement dans des 

circonstances exceptionnelles. Les investissements passés ont tendance à empêcher les 

réformes de structures les plus importantes. 

 

- Ensuite, la décision prise à un moment donné a tendance à impacter fortement les 

décisions ultérieures. Selon Andersen, c’est pour cette raison que les analystes des 

politiques publiques, notamment lorsqu’ils ont une approche comparative, doivent être 

très attentifs à l’histoire. Cette notion a cependant fait l’objet de critiques car elle avait 

un caractère particulièrement général et indéterminé. 

 

- La vision développée par Pierson complète ce panorama en cherchant à découvrir les 

mécanismes qui créent de la dépendance. Il a notamment introduit la notion de 

« positive feedback », particulièrement applicable à la politique jeunesse rhônalpine, 

tendant à montrer que toute nouvelle politique publique se fait sur le socle de celle qui 

la précède, et a tendance à renforcer cette dernière. 
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- Enfin, la vision la plus réaliste pour Andersen est celle qui identifie le dépendance au 

chemin comme une perspective d’analyse à travers laquelle les politiques publiques 

précédentes déterminent plus ou moins fortement les choix politiques faits par la suite. 

 

c. … illustrée en Rhône-Alpes par le cas du Pass contraception 

C’est à l’aune de cette dernière vision du chemin de dépendance que l’on peut expliquer 

l’enrichissement de plus en plus important du champ de la carte M’RA au sein des politiques 

publiques du Conseil Régional Rhône-Alpes. Ainsi lorsqu’il fut question de créer un « pass 

contraception » sur le modèle du « chèque contraception » lancé en Région Poitou-Charentes 

ou en Ile de France, il est apparu presque naturel de l’intégrer au sein du dispositif de la carte 

M’RA. 

En se basant sur des dispositifs existant, l’exécutif régional a souhaité rendre plus accessible 

la contraception et la prévention des différentes maladies sexuellement transmissibles. Pour 

cela, le concept de « pass contraception » anonyme a été mis au point.  

L’anonymat étant néanmoins difficile à concevoir au moyen d’une carte à puce, le Conseil 

Régional a certes lié le « pass contraception » à la carte M’RA mais a dû inventer un moyen 

d’en garantir l’anonymat. Patrick Darnaud le résume ainsi, définissant sans en être réellement 

conscient le chemin de dépendance dans lequel est engagée la politique jeunesse de la Région 

Rhône-Alpes : 

« Cela nous permettait de dire au jeune : si vous souhaitez commander le pass contraception, 

allez sur votre espace, donc sur le site internet où ils ont accès à un espace qui leur est 

propre, du coup ils peuvent suivre leurs consommations, le solde de leurs avantages etc. 

repérer près de chez eux où ils peuvent utiliser leur carte et en fait sur cet espace on a rajouté 

une fonction qui est « commander le pass contraception » et donc une fois qu’ils l’ont 

commandé, ils reçoivent à l’adresse de leur choix, parce qu’on avait des exigences 

d’anonymat, de confidentialité, une planche de coupons, […] et ensuite ils l’utilisent auprès 

des professionnels de santé qui ont mis un petit sticker sur leurs vitrines ou dans leurs salles 

d’attentes » 

Le « pass contraception » est en effet une mesure nettement moins compatible avec une 

politique de visibilité de l’action régionale. Le fait d’aller effectuer un dépistage, de se rendre 
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chez un médecin spécialiste, d’acquérir un moyen de contraception est nettement plus du 

domaine de l’intime. 

Néanmoins, c’est encore la Carte M’RA qui est utilisée pour commander ces pass, illustration 

d’une dépendance à l’outil qui devient de plus en plus importante. Les éléments chiffrés sur la 

première année de cet outil montrent d’ailleurs que le dispositif n’a pas du tout le même 

succès que les avantages « livres scolaires », culture ou sport. 

Ainsi, au 4 mars 2013, 2933 « pass contraception-prévention » ont été commandés
501

. Ce pass 

concerne majoritairement un public féminin et majeur. Moins de 1% des porteurs de carte y 

ont eu recours ce qui fait de cette politique contenue dans la carte M’RA un outil certes 

porteurs des meilleurs intentions vis-à-vis du public ciblé, mais utilisant un vecteur peut-être 

un peu large pour un service qui est également rendu notamment par les infirmières ou encore 

le planning familial. 

 

Tableau n°2 : Taux d’utilisation du « pass contraception-prévention » (campagne 2012-

2013)
502

 

 

 Masculin Féminin Total 

Pass commandés 509 2424 2933 

Dont mineurs 146 521 667 

Taux d’utilisation 

par rapport aux 

porteurs de cartes 

 

0,35 % 

 

1,65 % 

 

1 % 
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3. Pilotage et fonctionnement de la carte M’RA 

La dépendance à la carte M’RA se lit également sur l’organigramme du service jeunesse du 

Conseil Régional et sur l’imbrication des différentes directions régionales autour du dispositif 

pilotant la carte.  

 

a. Un dispositif piloté par quatre directions différentes… 

Dans un document interne visant à expliquer aux salariés du Conseil Régional comment 

fonctionne  la carte, le service montre à quel point l’outil est désormais partagé et fait partie 

de la vie des services. 

Ainsi, 4 services de la Région, dont un mobilise une dizaine d’agents travaillent autour de cet 

outil : 

- La Direction des lycées (DLY) qui officiellement assure la direction de la carte M’RA, 

 

- La Direction du Sports de la Jeunesse de la vie associative et de l’éducation populaire 

(DSJAP) qui gère la vie quotidienne de la carte, 

 

- La Direction de la culture (DC) qui valide les partenariats culturels, 

 

- La direction de la communication (DIRCOM) qui « héberge les informations » et 

« assure la campagne de communication annuelle ». 

 

Au sein de ce dispositif, les pilotes sont la direction des lycées qui s’occupe de « l’avantage 

livres » scolaires et la direction de la jeunesse qui traite de tous les autres avantages, « pass 

contraception » compris. 

 

 



273 
 

Schéma n°1 : Qui fait quoi dans la carte « M’RA ! » ?
503

 

 

 

 

 

b. Une externalisation qui fait l’unanimité 

Sur ce schéma interne, il est également mentionné l’existence d’un prestataire privé, en 

l’occurrence les sociétés Applicam et Edenred (ex Accor services) qui s’occupent davantage 

de la partie technique du dispositif. Sur ce schéma, le service n’a pas mentionné l’existence 

d’un assistant à maîtrise d’ouvrage qui est un personnage assez important dans le dispositif, 

qualifié par les acteurs de « dépositaire de l’historique du dispositif ».  
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La relation entretenue entre ce prestataire qui a accompagné le passage du Chèque culture 

vers le dispositif actuel par carte et l’administration régionale est en effet assez ambïgue. 

Thomas Senn voit en effet de la « dépendance » dont, désormais, la Direction de la jeunesse 

serait sevrée : 

« on n’est plus dépendants, plutôt que prisonniers, dépendants, on a pu l’être parce que… les 

équipes se sont renouvelées, moi je suis arrivé en 2009, Patrick [Darnaud]est arrivé en 2010 

ou 2011, donc voilà, et cet accompagnement nous a apporté un certain confort, mais 

effectivement ça a créé une certaine dépendance par rapport à ça, et je pense que maintenant 

on est tout à fait en capacité de s’affranchir de l’AMO en tant qu’individu aujourd’hui tel 

qu’il est, pas forcément d’un AMO au sens général, parce que c’est bien d’avoir aussi une 

tierce personne, un accompagnateur […] pour la rédaction du marché… mais de la personne 

aujourd’hui en charge de cette mission-là, je pense qu’on est maintenant en capacité de 

pouvoir s’en affranchir » 

Parallèlement, le fait de confier une partie essentielle de la politique de la jeunesse à un 

opérateur privé ne semble pas déranger les services ou les élus. Sarah Boukaala y voit des 

raisons techniques : 

« quand on passe par marché public, c’est parce que c’est des compétences techniques qu’on 

n’a pas en interne, créer une carte à puce, en terme de machinerie, c’est des choses que nous 

on n’a pas, et ça serait des coûts de gestion qui exploseraient. Donc le choix il a été fait très 

rapidement et sous tous les mandats d’externaliser, parce que sinon, c’est des coûts de 

gestion qui seraient beaucoup trop élevés. » 

Charles Millon partage l’objectif de l’externalisation d’un service public en des termes plus 

politiques : 

« Si je pouvais externaliser tous les services d'une Région, je le ferais ! C'est d'ailleurs ce qui 

se fait maintenant. Si on n'externalise pas, on se retrouve comme maintenant avec une 

pléthore administrative ingérable... Si vous n’externalisez pas vous avez une administration 

dont les effectifs explosent : on était 600, ils sont 4000 »
504
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Amaury Nardone est nettement plus idéologique dans ses propos que son ancien Président : 

 « Moi je suis un élu de la droite libérale, tout ce qui peut être externalisé doit l’être, à 

condition que le coût en soit inférieur mais je n’ai pas beaucoup de doute là-dessus, parce 

que d’abord s’agissant de prestataires extérieurs, ils sont remis en compétition de façon 

régulière et dans la plupart des cas, les appels d’offres, permettent de mettre une véritable 

mise en concurrence, donc les prix sont à mon avis à un juste niveau, […] donc c’est 

beaucoup mieux que d’embaucher des fonctionnaires dont on ne peut plus se séparer y 

compris quand on a éventuellement décidé que la mission à laquelle ils étaient affectés n’a 

plus de sens, donc, bien sûr.  

[…]Donc voilà, donc l’externalisation c’est très bien, en revanche il faut que ça soit bien 

contrôlé, bien mis en concurrence, voilà… en plus ça a le mérite, encore une fois, d’une 

souplesse totale, donc moi je ne peux qu’y être favorable. »
505

 

 

c. Un service jeunesse quasi exclusivement dédié à M’RA 

Cette externalisation du service n’a pas réellement fait débat au Conseil Régional. Elle a été 

mise en place sous la précédente majorité pour l’impression du chèque et s’est étoffée au fur 

et à mesure (avec un marché qui regroupe l’installation et la maintenance des terminaux de 

paiement, la recharge des cartes, la préparation des remboursements). C’est également le cas 

de l’Unité M’RA qui a elle seule, mobilise 7 agents.  

On peut y ajouter deux secrétaires du service dont l’essentiel de l’activité est de réguler les 

appels liés à la carte (les réponses aux appels des bénéficiaires et des partenaires sont 

externalisés via la prestataire).  

A cela s’ajoutent deux personnes au service des lycées et au moins un temps plein au service 

culture. Au total, 12 fonctionnaires régionaux au moins gèrent au quotidien ce dispositif. 

Leurs salaires ne sont pas compris dans le coût de fonctionnement du dispositif (le montant du 

marché facturé au prestataire) qui est de 1,5 millions d’euros par an en moyenne. 
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Schéma n°2 Circuit de la carte M’RA
506

  

 

 

Schéma n°3 : Organigramme du service jeunesse du Conseil régional Rhône-Alpes
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Le coût du dispositif n’est en tout cas pas identifié comme un poids trop important par les 

acteurs. Au regard du montant d’aide remboursée par bénéficiaire, il pourrait cependant y 

avoir lieu de s’interroger sur la somme allouée par étudiants au regard du coût de 

fonctionnement. 

Dans son bilan 2011-2012, le Conseil Régional indique que le montant total des 

remboursements est de 22,72 millions d’euros pour 293 585 cartes opérationnelles et 267 426 

cartes utilisées. 

Ce chiffre a évolué au fil des années mais donne bien une idée du chemin de dépendance dans 

lequel se trouve le Conseil Régional. Ainsi le coût de fonctionnement de l’aide hors salaires 

des fonctionnaires territoriaux gérant la carte M’RA se monte, d’après Sarah Boukaala, à 6 

euros par carte (pour un marché annuel total d’environ 2 millions d’euros
507

) : 

« Là, aujourd’hui, le coût de gestion par carte est de 6 euros, donc ce n’est pas énorme, 6 

euros par carte. Dans le pire des cas, un jeune commande sa carte et n’utilise aucun 

avantage, ça n’aurait comme coût pour la région que 6 euros. » 

Au total le montant remboursé par carte a évolué de la façon suivante
508

 : 

 

Tableau n°3 : Evolution du montant remboursé par carte opérationnelle  

 2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 

Cartes 

opérationnelles 

287 660 288 180 289 931 289 292 293 585 

Montant total 

remboursé 

21 668 669 € 21 289 340 € 21 571 620 € 21 567 476 € 22 720 137 € 

Remboursement 

par carte 

75,32 € 73,87 € 74,40 € 74,55 € 77,38 € 
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En ramenant le coût d’une carte à 6 euros, on arrive à un coût de fonctionnement d’environ 

8% (sans prendre en compte les salaires du personnel régional affecté spécifiquement au 

dispositif). 

Le Conseil Régional Rhône-Alpes a donc délibérément placé sa politique jeunesse sous 

l’égide de la Carte M’RA, se plaçant ainsi dans le chemin que l’exécutif avait tracé en 1993-

1994. Les nouveautés en matière d’aide aux jeunes et aux lycéens ont donc été 

systématiquement pensées pour être intégrées au sein de ce dispositif, nous l’avons vu 

notamment avec le « Pass Contraception » dont l’impératif de confidentialité a su trouver un 

espace au sein du dispositif préexistant. 

 

*** 

 

Dans le concert des collectivités françaises, l’expérience rhônalpine a fait des émules. Dans 

un premier temps, d’autres collectivités ont transposé quasiment à l’identique le Chèque 

culture à la fin des années 1990, on en trouve la trace dans plusieurs Régions, Départements, 

mais aussi dans des Villes et Intercommunalités.  

Ces aides individuelles à la culture, au sport, aux loisirs, ont touché la jeunesse au sens large 

du terme, s’appliquant aux publics principalement ciblés par la collectivité (lycéens pour les 

Conseils Régionaux, collégiens pour les Conseils Généraux…) Nous avons donc observé 

cette logique de développement transversal de l’outil dans le chapitre suivant.  

L’exemple étudié, le Conseil Général de la Drôme, nous a permis d’analyser l’argumentaire 

des acteurs, en insistant sur la construction de la politique publique. Nous avons remarqué 

dans leurs propos deux arguments clés développés par les théoriciens du chèque : la 

stimulation de la concurrence au sein d’un quasi-marché (nous retrouvons ici la notion 

développée notamment par Milton Friedman selon laquelle il convient de lutter contre les 

monopoles et qu’un monopole privé est moins délétère qu’un monopole public
509

) et la 

rationalisation budgétaire, idée selon laquelle le chèque permettrait à la collectivité qui 

l’utiliserait de faire des économies d’argent public par rapport à une subvention versée 
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directement au bénéficiaire. Ces arguments se retrouvent en complément de la notion de libre-

choix, également très présente dans les propos des acteurs. 

Dans un deuxième temps, le développement des aides individuelles par chèque a été étendu à 

d’autres domaines que la politique de la jeunesse, il s’agit notamment de l’essor des chèques 

énergies renouvelables permettant l’acquisition d’équipements de type « chauffe-eau solaire » 

dont nous observerons l’essor et le déclin à la fin de cette partie. 

Nous étudierons tout particulièrement un nouvel argument de promotion du « voucher » 

présent dans les discours des acteurs du chèque dans les collectivités locales : l’introduction 

de cet outil permettrait de remplacer une politique déjà existante.  
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Chapitre 11 : Création et développement d’un chèque : l’exemple du 

dispositif drômois 

 

 

1. L’essor des chèques culture dans les collectivités 

 

a. Une diffusion très large peu analysée 

Les dispositifs de type « chèque culture » destinés à une population ciblée sur un territoire 

donné se sont multipliés à la suite de l’élan donné par Rhône-Alpes dans les années 1990.  

Dans son étude parue en 2010 intitulée « Cartes et chèques culture : dispositifs et mise en 

œuvre »
510

, le Ministère de la Culture comptabilise 43 dispositifs de type carte et chèque 

culture parmi les 163 Départements, Régions et Villes de plus de 100 000 habitants. Les 

auteurs de l’étude identifient 18 dispositifs régionaux, 15 dispositifs départementaux et 10 

dispositifs municipaux ou d’agglomération.  

Au-delà du débat sur la réalité de ces chiffres, qui ne prennent notamment pas en compte les 

dispositifs de type « livres scolaires » destinés aux lycéens comprenant un 

« avantage culture »
511

 et qui ne comptent pas les chèques cultures en préparation avancée 

(l’appel d’offre concernant le dispositif de la Drôme que nous avons étudié était publié et sa 

mise en œuvre déjà attribuée à un opérateur au moment de l’étude réalisée d’après les auteurs 

au premier semestre 2009), l’existence même de ce document montre que l’Etat est désormais 

conscient de ce phénomène, qui concernait à l’époque 18 des 22 régions métropolitaines (en 

2013, 21 régions étaient équipées puisque les dispositifs en Auvergne, Midi-Pyrénées et 

Aquitaine ne sont arrivés qu’après cette étude).  
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Schéma n°1 : Les dispositifs de type « chèque ou carte culture » par collectivité
512

 

 

 

Si l’on ajoute aux titres culturels les chèques ou cartes destinés à favoriser la pratique 

sportive, qui existaient au moment de l’étude dans les régions Bretagne et Midi-Pyrénées, 

c’est l’intégralité des Conseils Régionaux qui sont « couverts » par un chèque destiné aux 

jeunes, lycéens et apprentis. Le Ministère reconnait d’ailleurs que 50% des dispositifs de ce 

type ne sont pas gérés directement par les directions de la culture, mais plutôt par les services 

jeunesse, ou éducation des collectivités locales étudiées. 

Les auteurs ajoutent, concernant le public visé par ces dispositifs, que « Le développement 

important de ces dispositifs par les Conseils Régionaux est sans doute le signe que les 

Régions sont les collectivités les plus adaptées à ce type de dispositifs, en raison de leurs 

compétences : les cartes et les chèques culture représentent en effet un instrument privilégié 

de gestion de leur compétence relative aux établissements d’enseignement secondaire général 

et professionnel (lycées) acquise depuis les lois de décentralisation de 1982-1983. »
513

 

Le Ministère de la culture identifie comme nous les années 1990 comme le point de départ de 

cette tendance pour les collectivités à développer des chèques à vocation culturelle. Sans 
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 Source : François Rouet, op. cit. p 2 
513

 Op. cit. p 2 
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désigner un quelconque médiateur, l’étude identifie la Ville de Poitiers en 1993 et le Conseil 

Régional Rhône-Alpes en 1994 comme les pionniers de cette mode. 

 

b. Une moindre diffusion dans les Départements que dans les Régions 

Trouvant le dispositif particulièrement adapté aux Régions, le ministère estime que les 

départements sont nettement moins utilisateurs de ce type de chèques car : 

- Le public collégien semble nettement moins autonome dans ses sorties, du fait de 

l’âge des bénéficiaires. 

 

- Les pratiques groupées et collectives, organisées notamment par les établissements 

scolaires constituent « des outils collectifs plus pertinents pour un public de 

collégiens ». 

 

Nous avons pu constater, au cours des différents entretiens menés, que ces notions ne 

revenaient pas réellement dans les arguments développés par les acteurs départementaux 

concernés (élus, administration, Direction Générale…)  

L’exemple régional (puisque les Conseils Régionaux utilisent tous, nous l’avons vu, un 

dispositif de ce type) est par contre particulièrement cité et semble même envié par les acteurs 

interrogés. Parfois, ce sont des Départements voisins ayant mis en place un système de chèque 

qui sont cités en exemple. Cependant, le fait que les Départements soient moins adaptés que 

les Régions pour mettre en place un tel dispositif n’est jamais réellement évoqué. On retrouve 

en revanche une argumentation très administrative et financière pour justifier une éventuelle 

moindre appétence des Conseils Généraux pour le chèque à destination des jeunes : 

 

- Le coût d’une telle politique est souvent jugé excessif au regard du budget 

départemental. 

 

- Les modalités d’organisation de l’administration départementale, de la passation d’un 

marché de services ou du traitement en interne d’un tel dossier apparaissent comme 
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des éléments qui compliquent la tâche des services et sont susceptibles de trop 

déranger l’équilibre des acteurs au sein de l’institution. 

 

 

Ces arguments, que l’on remarque chez de nombreux acteurs qui se plaignent de la lenteur de 

la décision et des difficultés de faire d’une collectivité « gestionnaire » comme le département 

une collectivité « innovante », semblent être justifiés au regard de la progression relativement 

laborieuse de la diffusion des dispositifs par chèque dans les départements. 

Les quelques cas que nous avons pu étudier, et notamment le Conseil Général de la Drôme 

montrent que pour aller de l’idée de lancer un chèque à sa mise en place concrète, il faut que 

plusieurs facteurs, que nous détaillerons plus loin, entrent en ligne de compte.  

 

c. L’image du ballon 

L’un de ces facteurs pourrait être l’action commerciale d’un opérateur privé en direction de la 

collectivité. Pour illustrer cette hypothèse, citons le journal interne du Groupe Chèque 

Déjeuner destiné à ses salariés. Le Département des Relations Institutionnelles, dont la 

mission est de faire en sorte que ces dispositifs se diffusent, explique le jeu des acteurs au sein 

d’une collectivité de façon imagée pour comprendre le mécanisme de mise en place d’un 

chèque au sein des méandres administratifs d’une collectivité : 

« Au Département des Relations Institutionnelles (DRI), nos interlocuteurs privilégiés sont les 

collectivités les plus importantes : Régions, Départements, agglomérations et grandes villes. 

Ces collectivités accordent souvent des subventions à la population : ainsi, de nombreuses 

Régions contribuent à l’achat de livres scolaires par les lycéens, aident les propriétaires à se 

doter de chauffe-eau solaire, et certains Départements permettent aux collégiens d’acquérir 

une licence sportive, ou de bénéficier d’activités culturelles…  

Derrière ces intentions louables se cachent de vraies difficultés : ainsi, quand la Région 

Poitou Charentes décide de financer l’achat de livres scolaires de 70 000 lycéens via un 

réseau de 750 librairies et associations de parents d’élèves, on ne voit pas comment vérifier si 

les 70 € versés par lycéens sont effectivement bien dépensés à cette fin… A vrai dire, une telle 

vérification occuperait à plein temps des dizaines d’agents et engendrerait une terrible usine 

à gaz ! […] 



285 
 

Toutefois, même si le dispositif offre une belle visibilité à l’aide publique, toutes les 

collectivités ne sont pas pour autant convaincues de son intérêt. C’est tout l’intérêt de 

l’analyse du processus de décision dans une collectivité. Il s’agit de sociologie des 

organisations appliquée à la politique.  

Au départ, on se dit qu’une collectivité, ce sont d’abord des élus : des conseillers régionaux, 

généraux, des Vice-Présidents, des Présidents, qui ont pouvoir sur une administration 

chargée d’exécuter leurs décisions. Et pourtant… […] Certes, il faut que le pouvoir politique 

soit convaincu puisque c’est lui qui votera, au final une délibération créant un chèque dédié. 

Cependant, toutes les organisations ont leurs rouages, leurs jeux de pouvoir internes et 

souvent invisibles qui font qu’il n’est jamais suffisant de convaincre seulement le politique. La 

structure pyramidale de l’administration pourrait également laisser à penser qu’en ayant un 

rendez-vous avec le Directeur général des services, ou un autre cadre dirigeant d’une 

collectivité, l’affaire serait conclue d’avance. Ce n’est une fois encore, pas souvent le cas. 

[…]  

La stratégie à aborder est différente selon le type de collectivité, et c’est tout le travail du DRI 

que d’analyser ces équilibres, ces jeux entre le politique, le cabinet, l’administration, 

l’encadrement, pour savoir sur quel bouton appuyer pour que ça fonctionne. 

Prenons l’exemple d’un jeu du type rugby dans lequel évolueraient plusieurs équipes.  

Le consultant du DRI a un ballon qui s’appelle un dispositif dédié […] et il le lance au milieu 

d’une mêlée d’acteurs qui veulent à la fois se valoriser, garder leur pouvoir au sein de 

l’organisation tout en favorisant l’action publique au service de la population. Ce ballon, 

certains veulent le crever et le ranger dans un placard, d’autres veulent le passer le plus vite 

possible à un autre joueur, d’autres ne sauront pas quoi en faire et se feront plaquer par le 

camp adverse, enfin un petit nombre de joueurs peuvent et veulent l’emmener derrière la 

ligne de but adverse pour marquer un essai. Mais il y a au sein de l’organisation d’autres 

joueurs qui veulent plaquer le porteur du ballon pour marquer eux-mêmes l’essai, le tout 

dans un chaos a priori illisible. 

C’est cette mêlée qu’il nous faut analyser : quel est le joueur qui sera capable non seulement 

de marquer l’essai, mais de convaincre les autres joueurs que c’était à lui de le marquer ?  
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[…] Dans chaque collectivité, le buteur est toujours différent c’est à nous de l’identifier. Ce 

n’est pas toujours facile, on se trompe parfois, on s’acharne sur un acteur qui n’est pas le 

bon et qui au final, ne permettra pas l’aboutissement du dossier. »
514

 

 

Ce document, dont le langage est assez commercial, montre à quel point les entreprises 

privées accordent de l’importance à l’analyse du processus de décision au sein d’une 

collectivité territoriale. L’essentiel du travail du « Département des relations 

institutionnelles » consiste donc, si l’on en croit cette présentation interne, à identifier les 

acteurs moteurs au sein d’une collectivité, en utilisant les moteurs de la « sociologie des 

organisations ». Ce rôle de l’entreprise dans la diffusion des dispositifs par chèque à travers 

les collectivités fera l’objet d’un chapitre spécifique à la fin de l’étude mais mérite d’être 

souligné au moment où notre recherche analyse un cas d’implémentation du chèque au sein 

d’une collectivité. 

 

2. Jeu des acteurs autour du « Chéquier Top dép’art » 

L’exemple de la mise en place du « Chéquier Top dép’art » au Conseil Général de la Drôme 

et de son lancement illustrent parfaitement ce jeu des acteurs autour du dispositif. 

En janvier 2009 parait un appel d’offre sous forme d’un Cahier des Charges de 11 pages dont 

l’introduction stipule que « Dans le cadre de son action en faveur de la jeunesse et de sa 

politique d’aide à l’accès au sport et à la culture, le Département de la Drôme souhaite 

proposer, à la rentrée scolaire 2009, la mise à disposition d’un chéquier de réductions auprès 

des 24 000 collégiens domiciliés dans la Drôme pour la pratique et la découverte d’activités 

sportives et culturelles. 

Les objectifs du Département sont les suivants : 

 

- faciliter l’accès des collégiens drômois à la vie associative culturelle et sportive, 

 

- participer à l’épanouissement des jeunes par la découverte culturelle et sportive, 
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 Journal interne du Groupe Chèque Déjeuner : « Horizons » – Janvier 2009 
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- valoriser les actions culturelles et sportives de proximité à l’échelle du Département, 

 

- soulager financièrement les familles. »
515

 

 

Ce dispositif de type « chèque culture et sport » destiné aux jeunes collégiens du Département 

est le fruit de plusieurs mécanismes qui ont fini par en faire aujourd’hui la politique publique 

la plus mise en avant par le Conseil Général.  

 

a. L’implication décisive du Directeur général des Services 

Lors de la campagne des élections cantonales de 2008, le Président du Conseil Général sortant 

propose dans son programme électoral de lancer un dispositif de type « chèque loisirs » 

destiné aux collégiens du Département. Dès lors, une fois la réélection acquise, plusieurs 

services vont se mobiliser autour de ce projet et tout particulièrement la Direction des sports 

et une chargée de mission qui aura pour tâche de concevoir et de développer le dispositif. 

Il n’est pas rare, dans une collectivité, que l’administration fasse barrage à un projet des élus 

ou de la Direction générale, au point de contribuer à sa non adoption ou de faire en sorte 

qu’un dispositif en place disparaisse (nous étudierons ce phénomène en évoquant les chèques 

« énergies renouvelables » et tout particulièrement celui mis en place par le Conseil Général 

de Saône et Loire.) 

Le fait qu’un projet de l’exécutif finisse par être voté, puis mis en place, s’assimile parfois à 

un parcours du combattant ce qui ne fut pas vraiment le cas au Conseil Général de la Drôme à 

partir de la reconduction électorale de la majorité sortante. 

C’est plutôt la période de gestation précédant la décision qui a semble-t-il été plus longue, le 

Directeur Général des Services, Joël Crémilleux, évoque un « tour des départements » 

effectué par l’administration, mentionnant tout particulièrement le dispositif voisin développé 

au Conseil Général de l’Isère :  

« On cherchait pour les collégiens quelque chose de rassembleur, on est allé voir ce qui se 

passait ailleurs, on n'a rien inventé. Ça se passe dans d'autres départements, je ne pourrais 
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 Extrait du Document de Consultation des Entreprises émis en décembre 2008 par le Conseil général de la 

Drôme (reproduit en annexe). Source interne au Conseil général de la Drôme. 
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pas dire lequel nous a servi de modèle, on a l'Isère par exemple. Je ne m'en souviens plus trop 

parce que ça fait quatre ans maintenant, mais on avait fait le tour des départements, on les 

avait appelé, on était allé les voir. Après comme on était déjà avec Chèque Déjeuner sur les 

Tickets Restaurant on les a fait venir en disant qu'on était intéressés par ça, eux ils avaient 

déjà sept ou huit départements qui avaient le même dispositif puis on a choisi parce que les 

uns et les autres n'avaient pas la même chose. »
516

 

Le rôle du Directeur Général des Services est donc particulièrement important dans la 

gestation et la mise en place du chèque « Top Dép’art » de la Drôme. En participant à au 

moins trois réunions préparatoires et à la réunion de mise en place du dispositif, le Directeur 

Général a clairement pesé de tout son poids pour faire avancer cette priorité du Président. 

 

b. Un discours mêlant libre-choix, rationalisation budgétaire et stimulation de la 

concurrence. 

L’argumentaire développé autour du chèque drômois est quant à lui assez classique. Il reprend 

beaucoup celui développé en Rhône-Alpes autour de l’épanouissement du jeune, de la notion 

de libre-choix. Le DGS évoque notamment le fait que le chèque Drômois est beaucoup plus 

ambitieux, en terme de partenaires que la plupart des autres chèques existant dans des 

Conseils Généraux car la Drôme a d’après lui déverrouillé l’ensemble des contraintes : 

« Nous on a fait beaucoup plus large que les autres parce qu'on avait une critique par 

rapport aux autres départements qui nous disaient que ça ne coûtait rien puisqu'ils avaient 

mis tellement de critères de verrouillage que les gens ne s'en servaient pas. Nous on a 

mélangé la culture et le sport, y compris le cinéma, après ça dépendait des partenaires. Par 

exemple ça a été long avant d'avoir Pathé mais moi ça ne me gêne pas que les gamins aillent 

au Pathé. »  

Il apparaît donc que la volonté d’ouvrir complètement le choix aux collégiens, y compris au 

sein du secteur marchand est tout à fait revendiqué par la Direction Générale des Services. 

Le Directeur Général ajoute une notion intéressante de complémentarité avec le dispositif 

régional destiné aux lycéens :  
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 Entretien réalisé le 11 juillet 2011, consultable en annexe 
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« L'idée c'était de fédérer les choses au niveau des collégiens puisque c'est la tranche d'âge 

entre guillemets qui est celle qui correspondait au Conseil Général avant de passer sur 

OU'RA ou M'RA. Donc on voulait quelque chose qui serait un peu en prémisse de ce qu'ils 

auraient avec la Région derrière. » 

Nicolas Gomord, chef du service sport/jeunesse, évoque quant à lui davantage la notion 

d’opération visant à soutenir le pouvoir d’achat des collégiens de la Drôme. Son discours est 

assez technique et descriptif et il souligne à plusieurs reprises qu’il n’a rejoint le service 

récemment. Renseignements pris, il n’était pas présent au moment de la réunion de lancement 

du dispositif le 13 mars 2009
517

. 

Le fait d’avoir confié le dispositif à un acteur extérieur est pour lui un moyen de simplifier 

l’organisation et de rationaliser le budget alloué à l’opération :  

« Au sein du service il n’y a qu’une seule personne qui gère ce dispositif, toujours la même. 

Mais après il y a une grande partie qui est externalisée, on s'appuie sur une société qui gère 

tout le volet partenariat puisque nous on fournit essentiellement des bases de données puis 

après tout le réseau de partenaires est animé par cette société, tout le volet inscription ne 

passe pas en direct par le Département, on a l'appui des établissements qui œuvrent pour 

toute la phase d'inscription. »
518

 

On retrouve également la notion de soutien à la demande qui favorise la concurrence au sein 

du marché. Ainsi il indique que « On s'est rendu compte que dans le secteur associatif, ceux 

qui ont vraiment joué le jeu ont eu beaucoup de bénéficiaires. », reprenant de manière très 

concrète les arguments développés par Eugene Steuerle selon lesquels l’introduction du 

chèque dans un marché va pousser les différents acteurs à adapter leur offre au public.  

Ce discours est à mettre en lien avec celui de Joël Crémilleux qui indique que le fait d’ouvrir 

complètement l’utilisation du chèque permet à des acteurs plus modestes d’attirer de 

nouveaux bénéficiaires :  

« Ceux qui ont été le plus long à se mettre en place ce sont les associatifs. En plus on a eu 

Décathlon, Pathé par exemple qui disaient qu'ils n'avaient pas besoin de ça. Par contre on a 

eu des petits commerces entre guillemets qui ont fait la promotion du chèque. »  
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 Compte-rendu de la réunion de mise en place du « dispositif top Dép’Art Drôme », Document interne au 

Groupe Chèque Déjeuner, 13 mars 2009 
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 Entretien avec Nicolas Gomord, réalisé le 11 juillet 2011, consultable en annexe 
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Dans l’esprit de la Direction Générale, le chèque semble être un facteur de stimulation de la 

concurrence, la mise en avant des associations et des commerçants ayant joué le jeu n’est 

cependant pas le seul argument développé. Ainsi, évoquant les difficultés que la mise en place 

du chèque a pu avoir sur les autres services, Joël Crémilleux évoque la culture en indiquant 

que certaines structures se sont retrouvées débordées par le dispositif et que par conséquent, 

elles sont devenues rentables tout en conservant les subventions versées par le Conseil 

Général : 

« C'est plutôt les autres services qui rouspètent maintenant, parce que c'est un manque à 

gagner. Vu qu'on leur demande de tenir les finances et si on leur envoie 3000 ou 4000 

personnes qui ne paient pas, peut-être qu'ils ne seraient pas venus. Bon, ça a rouspété la 

première année mais maintenant ça va mieux. » 

Stéphanie Loullier, la chargée de mission dont parle le chef du service a eu la responsabilité 

de la conception du cahier des charges et est toujours responsable de l’ensemble du dispositif. 

Elle détaille beaucoup plus le processus de fabrication de cette politique publique et porte 

également un regard assez caractéristique sur la notion de libre-choix concernant l’utilisation 

du chèque : 

« […] passer par un prestataire c’est vraiment une solution de facilité au quotidien, et puis le 

fait de matérialiser par un chéquier, pour le jeune, c’est quand même une prise de 

conscience… […] là, bon, même si on n’est pas sûr que ce soit les collégiens qui l’utilisent et 

pas les parents, le chéquier il est bien à destination du collégien qui est libre de l’utiliser, 

comme il le sent. »
519

 

Un autre argument que l’on retrouve chez Eugene Steuerle
520

 semble poindre chez la chef de 

projet du dispositif « Top Dép’Art » : la rationalisation budgétaire. Si le chèque en lui-même 

n’est pas à proprement parler un outil de rationalisation budgétaire (au total, le budget est de 

906 524 euros pour la campagne 2011-2012), le fait d’en externaliser le traitement est pour 

cet acteur, un facteur d’économies importantes : 
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 Entretien réalisé le 23 juin 2010 avec Stéphanie Loullier, consultable en annexe 
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 Eugene Steuerle, Eric Twombly, « Vouchers », in Lester, Salamon (dir), The Tools of Government : A Guide 

to the New Governance, Oxford University Press, 2002, p 445-465 
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« Dans un premier temps, on avait étudié la possibilité d’embaucher un mi-temps 

supplémentaire, le choix s’est porté sur une délégation à 100% de la prestation à Chèque 

Lire
521

, et donc restait au service juste la coordination de l’opération ».  

On peut retrouver ses propos sur des « économies » réalisées en externalisant chez les autres 

collectivités interrogées. Ainsi, concernant le chèque « Ciné-lecture » PACA, la chef de 

service jeunesse au Conseil Régional indique que : 

 « Alors là aussi, c’est une décision, au niveau des élus, sur proposition des services toujours, 

mais une décision des élus, d’externaliser le dispositif. Simplement, la conséquence, c’est 

quand je vous dis normalement on ne devrait avoir plus personne au sein de mon service qui 

s’occupe du chéquier, c’est à dire à la rigueur un petit mi-temps, juste pour les relations avec 

le prestataire »
522

 

 

c. La représentation par les acteurs du séquençage de la mise sur l’agenda du 

dispositif 

Stéphanie Loullier détaille lors de l’entretien les différentes phases ayant conduit à la mise en 

place du dispositif. Son discours se retrouve chez les autres gestionnaires de politiques 

publiques versées par « chèque » interrogés lors de l’enquête : 

 

Phase 1 : la commande politique. 

Elle mentionne d’abord « les élus », et se reprend en mentionnant qu’il s’agit du Président du 

Conseil Général. La motivation de l’élu est imaginée comme étant le développement et la 

promotion de la pratique culturelle et sportive chez les jeunes puisque « le volet financier était 

un frein à ce genre de pratique ». 

On retrouve notamment ce discours, très courant dans les services, au Conseil Régional 

Provence-Alpes-Côte-d’azur, ou au Conseil Général de l’Yonne
523

 où les acteurs ayant la 
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responsabilité du dispositif identifient systématiquement « les élus » ou « le Président » 

comme étant celui qui a eu l’idée de lancer le chèque. 

 

Phase 2 : la Direction Générale  

Stéphanie Loullier poursuit sa réflexion sur le processus d’élaboration lorsqu’elle est relancée 

sur la personne qui a glissé l’idée au « Président » ou « aux élus ». Dans le cas drômois, c’est 

le Directeur Général des Services qui est identifié comme étant la personne ayant donné l’idée 

au Président. Cette phase est également assez courante dans le discours des acteurs qui 

cherchent à expliquer « d’où » vient le dispositif dont ils assurent la gestion administrative 

quotidienne. 

 

Phase 3 : L’émetteur de titres – le prestataire de service 

Cet acteur est souvent central chez les personnes interrogées, nous lui consacrerons un 

chapitre car il est un médiateur financièrement intéressé par le dispositif, qui lui permet de 

développer une approche commerciale plus globale sur la collectivité (nous verrons 

notamment qu’un émetteur de titres de restauration va se servir du chèque comme d’une 

« vitrine » pour « vendre » d’autres types de produits beaucoup plus rentables à la 

collectivité.)  

Pour le cas de la Drôme, l’émetteur de titre est identifié comme une source possible de la 

diffusion de l’idée au sein des services, puis des élus. 

 

Phase 4 : La veille ou « parangonnage » 

C’est un moment qui est également important dans la réflexion des acteurs et que l’on 

retrouve dans toutes les collectivités consultées : ces dernières ont pour mission de faire un 

tour d’horizon de ce qui se passe ailleurs dans ce que l’on pourrait appeler une démarche de 

« benchmarking ».  

Cette étape intervient généralement une fois que la décision est « prise » politiquement. Il 

convient ici de concevoir la notion de « prise de décision » en termes de représentation par 
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l’acteur : il faut que l’acteur chargé de mettre en place le dispositif se représente cette 

innovation comme étant voulue par « les élus ». Il n’est donc pas forcément nécessaire qu’une 

délibération particulière soit votée mais que l’agent de la collectivité ressente que la décision 

vient « des élus ». 

Une fois cette représentation établie, l’acteur effectue un « tour des collectivités ». Stéphanie 

Loullier cite des départements de taille équivalente à celui de la Drôme :  

« J’ai contacté d’autres départements qui étaient à peu près de la même envergure que le 

département de la Drôme, c’est à dire relativement rural avec une densité moyenne. 

Notamment le Conseil Général du Puy de Dôme, le Conseil Général du Cantal, et la 

Charente, je crois. » 

Illustration n°1 : chéquier « Pass Cantal », p 2 et 3 

 

Illustration n°2 : « Chèq’collège » du Puy de Dôme – couverture et spécimen de chèque 

« sport » 
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Le Directeur Général des Services, interrogé sur le même sujet cite quant à lui le Conseil 

général de l’Isère et la carte M’RA véritable référence régionale. 

Cette phase, qui sera qualifiée par le Directeur Général de « parangonnage », que nous lui 

emprunterons pour définir cette pratique, est importante et peut être directement orientée par 

le futur prestataire dans sa démarche commerciale.  

Les Conseil Généraux cités par Stéphanie Loullier possèdent en effet tous des dispositifs de 

type « chèque culture » dont la gestion est déléguée au Groupe Chèque Déjeuner. On peut 

donc émettre l’hypothèse que cette entreprise a orienté le choix du service du Conseil général 

de la Drôme en l’orientant vers ces collectivités en particulier. Dans d’autres collectivité 

comme au Conseil Régional PACA, ce tour d’horizon se fait très largement, en tout cas, le 

service jeunesse a eu l’impression d’avoir « appelé l’ensemble des Régions pour voir ce qui se 

faisait ailleurs ».  

Cette phase de « parangonnage » que nous étudions plus loin a été semble-t-il décisive dans 

la décision prise par le Conseil Général précise Stéphanie Loullier :  

« Le Conseil Général du Puy de Dôme a été très coopératif puisqu’il nous ont bien aidé dans 

la préparation du Cahier des Clauses Techniques Particulières, et puis donc ça fonctionnait. 

Ensuite certains nous ont plutôt alerté sur les difficultés de gérer en direct l’opération, en 

nous conseillant plutôt de la confier à un prestataire privé en totalité ou partiellement, donc 

c’était plus là-dessus, c’était pas forcément un encouragement mais bien un échange 

d’expérience. » 

Un réseau existe donc bel et bien entre les collectivités et permet une assistance et des 

conseils techniques qui peuvent se révéler importants pour la mise en place d’un chèque.  

On trouve ce type de discours sur les phases de l’apparition du chèque dans la collectivité 

chez les autres acteurs administratifs du Conseil Général, mais le point de vue de Stéphanie 

Loullier apparaît sans doute plus complet puisqu’elle est la seule à être intervenue au cours de 

toutes les phases du dispositif et en assurait encore la gestion en 2013. 
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d. Le « petit » service sport et jeunesse du Conseil Général 

Les phases suivantes de la construction du dispositif sont beaucoup plus classiques et 

dépendent davantage de la volonté les acteurs de faire avancer le projet. Dans le cas drômois, 

c’est le service « sport et jeunesse » qui s’est vu confier le dossier. Ce service est constitué de 

11 personnes sur les 2600 agents du Conseil Général et se trouve situé à plus de 20 km du 

siège valentinois du Conseil Général, près de la gare « Valence TGV ».  

Les dossiers traités jusqu’alors n’étaient pas considérés comme stratégiques pour l’institution. 

On retrouve les domaines de compétence suivants : Gestion de l'Education Physique et 

Sportive au Collège, organisation des Défis scolaires nature avec l'UNSS et l'UGSEL, aide 

aux associations sportives des collèges, soutien au mouvement sportif (Comités 

départementaux et Clubs sportifs), gestion de la Maison des bénévoles du Sport Drôme-

Ardèche, suivi et amélioration du réseau de randonnée (pédestre, VTT et Equestre), 

développement des sites de sport de nature (Escalade, Canoë, Vol libre, ...), soutien aux postes 

d'animation socio-culturelle, pilotage du dispositif de prévention spécialisée, soutien à 

l'investissement d'équipements sportifs et socio-culturels
524

. 

Ce service est lui-même une intégré au sein de la direction « culture sport jeunesse » et 

n’apparaissait pas jusqu’alors comme un service « fort » du Conseil Général. Les 

Départements sont traditionnellement des institutions où les services gérant les blocs de 

compétences obligatoires sont puissants au sein de l’organisation administrative (routes, 

collèges, solidarité…) On ressent d’ailleurs dans les propos des acteurs interrogés une fierté 

d’être entrés grâce au chèque au premier rang des politiques publiques départementales en 

terme de visibilité. 

Le fait de confier à un service assez isolé et perçu comme étant « secondaire » une politique 

publique qualifiée « d’événement de la rentrée » par le Président du Conseil général
525

 est une 

stratégie qui, dans la Drôme s’est avérée gagnante au vu de l’évolution du dispositif durant 

ses premières années d’exercice.  

Le soutien et le suivi constant du Directeur Général des Services ont donné un poids tout 

particulier au service « sport et jeunesse » du Conseil Général, propulsé durablement au 

                                                           
524

 http://www.ladrome.fr/nos-actions-education/sports-culture consulté le 26 septembre 2013 
525

 Edito de Didier Guillaume, « Top Dép’Art, le département est prêt pour la rentrée », La Drôme le Magazine, 

septembre 2009, p 3 

http://www.ladrome.fr/nos-actions-education/sports-culture
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centre de l’attention politique et se retrouvant à la tête d’un budget particulièrement 

conséquent et pourvu d’une mission valorisante. 

 

3. Description et chiffres clés du dispositif Top Dép’Art 

 

Illustration n°3 : Couverture du chéquier « Top Dép’Art » (taille réelle) 
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Le dispositif chèque Top Dép’Art du Conseil Général de la Drôme se compose de 14 

chèques
526

 : 

- 5 d’une valeur de 5 euros chacun, pour les activités sportives (une licence sportive, 

l’achat d’équipement pour le sport, une entrée à la piscine…) 

 

Illustration n°4 : chèque Top Dép’Art « sport »   

 

 

 

- 5 d’une valeur de 5 € chacun, pour les activités culturelles (une adhésion auprès d’une 

association culturelle, des cours de danse, de peinture ou de théâtre, une entrée au 

cinéma, l’achat de livres, CD, matériel audio…) 

 

Illustration n°5 : chèque Top Dép’Art « culture » et verso d’un chèque 
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- 1 chèque pour 2 forfaits journaliers alpin ou ski de fond dans l’une des Stations de 

Montagne de la Drôme. 

 

- 1 chèque pour assister soit aux Fêtes Nocturnes de Grignan, soit à un spectacle 

labellisé « Jazz en Drôme » 

 

Illustration n°6 : Chèque Top Dép’Art « Fêtes Nocturnes de Grignan » 

 

 

 

 

- 1 chèque pour 2 entrées dans l’un des trois Châteaux de la Drôme (Grignan, Suze-la-

Rousse, Adhémar) 

 

- 1 chèque pour 2 entrées au Musée Départemental de la Résistance de Vassieux-en-

Vercors 

 

 

Le Conseil Général a fait le choix d’être quasiment exhaustif dans le choix de ses partenaires 

sportifs et culturels en permettant à tous les acteurs d’accepter le chèque (contrairement à la 

Carte M’RA qui, pour l’avantage sport, ne permet que l’acquisition d’une licence sportive et 

pas d’achats dans un magasin particulier).  

Les partenaires du Département acceptant les chèques sont par conséquent très nombreux 

puisque l’on compte 917 partenaires conventionnés en 2011-2012 contre 883 en 2010-

2011
527

. 

                                                           
527

 Tous les chiffres présentés proviennent du document : Service Sport Jeunesse, Chéquier Top Dép’Art, Bilan 

campagne 2011-2012, Conseil général de la Drôme, 2013 reproduit en annexe 
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Tout comme la carte M’RA, le chéquier est gratuit et limité à un par année et par collégien. 

Sur les 26 000 collégiens drômois, le chiffre des commandes n’a fait qu’augmenter depuis le 

lancement passant de 16 366 en 2010, puis 17 386 en 2011 pour arriver 19 031 en 2012, soit 

80 % du potentiel. La progression est importante et devient comparable avec les taux que l’on 

observe avec la carte M’RA où 97 % des lycéens passent la commande en se connectant sur le 

site internet dédié à cet usage. 

La différence entre les taux de commandes de ces deux outils semble s’expliquer 

principalement par le fait que la carte M’RA est plus ancienne et, surtout, qu’elle permet de 

payer les livres scolaires, dépense obligatoire chez les lycéens, qui constitue une incitation 

très forte à la commande de la carte. 

Il est toutefois difficile de comparer les dispositifs puisque les prestations remboursées 

diffèrent légèrement. Toutefois, en observant les taux de remboursement des prestations 

culturelles proposées par la carte M’RA et ceux du Chèque Top Dép’Art, on peut noter 

quelques différences importantes, notamment dues au fait que le Chèque drômois est ouvert 

au secteur marchand.  

A ce titre, le « choix » est beaucoup plus important que celui offert par d’autres dispositifs 

plus encadrés. On est dans le cas Drômois assez proche de la volonté des fondateurs du 

Chèque culture Rhône-Alpes qui souhaitaient que l’offre soit la plus large possible pour que 

la liberté de choix puisse au final stimuler le milieu culturel et que ce dernier aille davantage à 

la rencontre des désirs du public.  

Le bilan annuel du Conseil Général montre d’abord que les chèques « culture » et les chèques 

« sport » ont quasiment le même succès, puisque 75,93% des chèques « sport » produits sont 

remboursés ainsi que 74,38% des chèques « culture ». Le problème souligné dans le 

document est le taux, estimé trop important, de dépense du chèque dans des commerces 

affiliés.  

Ainsi, 62% des montants remboursés par le Conseil Général le sont à des commerces culturels 

et sportifs. Concernant la culture, 82 % des chèques « culture » sont dépensés dans des 

cinémas et librairies (le bilan édité par le Conseil Général mentionne trois librairies parmi les 

plus importants partenaires : Cultura Valence, Livres et Compagnies à Montélimar et la Fnac 

de Valence).  
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Les chèques « sport » sont quant à eux un peu moins utilisés au sein de commerces (51% 

d’entre eux sont tout de même dépensés chez des partenaires comme Intersport, Décathlon ou 

Go Sport). 

Les autres chèques culture vont soit dans des associations et activités culturelles (4% du total) 

et des sorties de type « spectacle vivant » ou « festivals » (13 %) 

Concernant le sport, le secteur marchant tire moins son épingle du jeu, ce que le service 

explique par le fait que les clubs et activités sportives sont particulièrement nombreux en 

milieu rural, et que le public collégien est davantage orienté vers la pratique d’une activité 

sportive que culturelle. Le nombre de partenaires sportifs est en effet important puisque 587 

partenaires sur 917 sont des clubs sportifs. 

L’équilibre dans le remboursement des chèques entre la pratique sportive (financement d’une 

licence, adhésion à un club) et les achats commerciaux est donc davantage respecté que dans 

le domaine culturel, puisque 42% des remboursements concernent des associations et clubs 

sportifs et 51 % concernent des commerçants. 

Les chèques qualifiés de « dédiés » par le service (visite de musée départementaux, stations 

de ski…) font l’objet d’une consommation très marginale concernant les châteaux (1,67% des 

bénéficiaires du chéquier l’ont utilisé) et le musée de la résistance (1,72%) et un peu plus 

significative pour le forfait de ski (15%) et le festival des fêtes nocturnes du château de 

Grignan (9,19%).  

Le service « sport et jeunesse » regrette, dans son rapport annuel, le fait que les chèques 

commandés par les collégiens soient davantage utilisés chez les commerçants et indique dans 

sa conclusion que « seule une évolution de la composition du chéquier permettrait de mieux 

cibler certaines consommations (chèque «licence sportive», «livre», «cinéma» ».) 

Le chèque « Top Dép’Art » du Conseil général de la Drôme semble être, au vu des 

statistiques, un des exemples de succès de lancement et de mise en place de dispositif de 

soutien à la demande culturelle et sportive à destination des jeunes.  

Son coût, relativement modeste en terme de fonctionnement (56 000 euros de prestations 

forfaitaires annuelles, pour un montant remboursé de 653 390 euros
528

 et un montant global de 

906 524 euros) et le fait qu’il ne mobilise qu’une seule personne au sein des services (qui a de 

                                                           
528

 A cette somme s’ajoutent un coût par remboursement et un coût d’expédition des chéquiers qui entrainent au 

final un budget total de 906 524 € 
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sucroît d’autres missions opérationnelles) font de ce chèque un exemple assez fréquemment 

cité en exemple par les autres collectivités interrogées. Par ailleurs, le fait qu’il soit 

particulièrement large en termes de possibilités d’utilisations semble être une volonté 

parfaitement assumée par l’institution, qui y voit également un moyen de stimuler l’offre 

culturelle et sportive du département. 

On retrouve donc dans les propos des acteurs drômois plusieurs des arguments en faveur du 

chèque développés par les théoriciens de cette notion : libre-choix, stimulation de la 

concurrence, rationalisation budgétaire.  

Le Conseil Général de la Drôme a d’ailleurs, peu de temps après, lancé un nouveau chèque 

dans le domaine de l’action sociale dont l’argument essentiellement développé par les acteurs 

est d’ordre budgétaire et financier. Il fait l’objet d’une autre partie de l’enquête sur laquelle 

nous revenons plus loin. 

 

*** 

 

Les théoriciens du chèque identifient, nous l’avons vu au cours de la première partie, d’autres 

arguments en faveur de l’usage d’un tel outil et particulièrement le rôle que l’introduction du 

chèque peut jouer pour remplacer une politique déjà existante. 

Après avoir étudié deux dispositifs destinés aux jeunes, force est de constater qu’ils ont servi 

à créer une politique publique et n’ont pas remplacé de programme déjà existant. Les 

créateurs du Chèque culture Rhône-Alpes souhaitaient pourtant à terme que le soutien à la 

demande culturelle se substitue au soutien traditionnel à l’offre, mais force est de constater 

que cette substitution n’a pas eu lieu. 

Il convient donc, pour vérifier si le chèque en France peut être utilisé en vue de remplacer une 

politique existante, d’observer d’autres expériences autour des politiques du chèque 

développées parmi les collectivités locales. Nous nous sommes donc intéressés tout 

particulièrement à un phénomène qui s’est diffusé très rapidement au sein des régions et des 

départements : les chèques de type « énergies renouvelables ». 
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Chapitre 12 : Le chèque comme outil de remplacement d’une politique 

existante : l’exemple des chèques énergies renouvelables 

 

 

Outre la thématique culturelle, et plus largement la thématique « jeunesse », le paiement 

d’une aide par chèque a été étendu à d’autres domaines des politiques locales. On a tout 

particulièrement assisté à une multiplication des dispositifs d’aide à l’équipement des foyers 

en matériel de chauffage utilisant des énergies renouvelables dans les années 2000.  

Nous avons ici étudié le Chèque Habitat Durable du Conseil Général de Saône et Loire en le 

comparant avec deux autres dispositifs régionaux du même type : les chèques énergies 

renouvelables PACA et Rhône-Alpes. L’enquête et les entretiens menés avec les acteurs de 

ces chèques montrent que l’objectif premier de la politique d’aide aux particuliers est ici 

davantage le remplacement d’une aide déjà existante ou la création d’une politique publique 

que la collectivité estime ne pas pouvoir assumer seule. 

Avant d’aborder ces nouveaux arguments, que l’on retrouve également chez les analystes 

américains du chèque en tant qu’outil de politique publique, nous nous sommes également 

intéressés à la genèse de ces dispositifs et aux mécanismes de leur mise en place au sein des 

régions, puis des départements. 

 

1. Genèse des aides aux énergies renouvelables versées aux particuliers 

 

a. Le lancement du Chèque énergies PACA ou l’aboutissement d’une démarche 

commerciale 

En 2003, le Conseil Régional Provence-Alpes-Côte-D’azur a choisi, en créant le chèque 

«énergies renouvelables », de ne pas passer par la solution classique du versement de 

subventions aux particuliers pour les inciter à équiper leurs foyers de dispositifs à moindre 

consommation énergétique (chauffe-eau solaire, chaudière à bois, photovoltaïque...)   
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Le Groupe Chèque déjeuner fut donc choisi suite à un appel d’offre par la collectivité pour  

concevoir une monnaie dédiée sous forme de chèque, affilier un réseau d’installateurs agréés 

qui acceptent cette monnaie, et gérer les commandes des particuliers et le remboursement des 

chèques auprès du réseau d’installateurs. Cette demande semble être partie du constat qu’il 

était trop compliqué pour la collectivité de gérer seule un tel système de subventions. 

Folco Laverdière, chargé de mission au service énergie du Conseil Régional indique d’ailleurs 

que : « l’une des raisons pour lesquelles la Région ne s’était pas engagée jusqu’alors, c’est 

qu’elle n’était pas en capacité, en mesure, de pouvoir gérer un dispositif d’aides individuelles 

aux particuliers dans le cadre des contraintes propres aux collectivités territoriales en 

matière de subventions. »
529

 

Plutôt que d’instruire et de verser une subvention aux particuliers désireux de s’équiper en 

chauffe-eau solaire, en système de chauffage combiné ou en panneaux photovoltaïques, le 

Conseil Régional a donc choisi de cibler sa dépense publique vers la population en faisant 

appel à un opérateur privé.  

Les relations entre l’opérateur et la collectivité vont être décisives pour la création de ce 

chèque « énergies ». Les acteurs interrogés ont mis en avant ces relations suite notamment à 

la création du chèque « ciné lecture » l’année précédente. 

Ainsi, Fahima Aberkane, consultante au Groupe Chèque Déjeuner à l’époque évoque ce lien 

entre le chèque destiné aux lycéens et celui que le Conseil Régional souhaitait lancer en 

2003 : 

 « Un chargé de mission dans ce service, qui s’appelle Folco Laverdière, a été missionné 

pour aller chercher et se renseigner sur ce qui pouvait se faire ailleurs, en terme de dispositif 

etc. et de s’adresser aussi à la direction de la jeunesse parce que évidemment ils avaient 

connaissance aussi du chèque lecture cinéma, de voir déjà dans la réflexion « est ce que ce 

dispositif-là ne pouvait pas être également dupliqué dans le cadre de l’environnement ? » 

Donc il y a eu un premier échange entre services.  

Ensuite, comme c’était nous qui fournissions la collectivité, qui allions accompagner la 

collectivité, cette direction de la jeunesse sur ce dispositif-là, nos coordonnées ont été 

communiquées à M Folco Laverdière, qui a pris contact directement avec moi, pour l’aider 
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 Entretien avec Folco Laverdière réalisé le 12 février 2010, consultable en annexe 
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justement à alimenter sa réflexion et de voir la faisabilité d’un projet similaire dans le cadre 

de l’environnement, donc la première rencontre s’est faite comme ça… »
530

 

Interrogé ensuite, Folco Laverdière souligne le rôle de médiateur du service jeunesse de la 

Région, ainsi que celui du prestataire :  

« Après on s’est quand même beaucoup appuyés sur l’expérience de nos collègues sur le 

chèque ciné lecture qui a été mis en place un petit peu avant et qui correspondait à une offre 

existante des émetteurs, donc, on s’est appuyé aussi sur leur expérience, pour lancer ce 

dispositif. »
531

 

Ces chèques fonctionnent sur le même principe que les autres titres de paiement. Il s’agit, 

pour reprendre la définition de Gary Sturgess et Ivana Bodroza, d’un dispositif technique, 

d’un outil qui aide à bonifier la valeur de services publics quand le marché et les politiques 

publiques vont dans le même sens
532

.  

Cependant, l’aide à l’acquisition d’équipements utilisant les énergies renouvelables n’étant 

pas une compétence légale des Conseils Régionaux, ces derniers ont donc une grande latitude 

de choix pour décider dans un premier temps de fournir ou non de telles aides, mais aussi de 

leurs modalités, montants, conditionnalités. 

Les Conseils Régionaux ont ainsi tous, de façon différente, choisi d’attribuer des subventions 

de ce type aux particuliers. Le document édité par Enerplan
533

 récapitulant en 2009 les aides 

régionales et locales pour l’énergie solaire montre bien que les 22 régions métropolitaines 

prévoient des aides aux particuliers.  

 

b. Rendre visible l’action des collectivités à travers l’agenda 21 : le chèque Habitat 

Durable de Saône et Loire 

Ces aides sont typiquement issues de la notion de « développement durable et participatif » 

présente depuis une quinzaine d’années et issue des débats du GIEC autour du changement 

climatique. Cette prise en compte des risques associés au changement climatique dans les 
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 Entretien avec Fahima Aberkane réalisé le 13 février 2010, consultable en annexe 
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 Entretien avec Folco Laverdière réalisé le 12 février 2010, consultable en annexe 
532

 Gary Sturgess, Ivana Bodroza, Redeeming vouchers in Public Services, Serco Institute, 2011 
533

 « Aides régionales et locales 2009 pour l’énergie solaire, en complément du crédit d’impôt de 50% », 

Enerplan, 18 juin 2009 
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politiques locales n’est pas née avec le chèque et n’a, en soit, pas vraiment de lien avec les 

politiques utilisant cet outil de versement des aides. Elle a été étudiée notamment par François 

Bertrand et Laurence Rocher dans un ouvrage dirigé par Stéphane La Branche
534

. 

Cette prise en compte se traduit toutefois par la logique de l’agenda 21, ou plutôt des agendas 

21 locaux, du nom de l’engagement pris au sommet de la terre à Rio en 1992 et se déclinant 

désormais au niveau des collectivités françaises. Pour ne prendre que l’exemple des terrains 

étudiés, on trouve, dans l’agenda 21 du Conseil Général de Saône et Loire, sous la thématique 

« Maîtriser la consommation énergétique », le paragraphe « Inciter à l’utilisation de systèmes 

solaires thermiques » indiquant une aide créée en 2004 : 

« Dans le cadre du Fonds départemental de maîtrise de l’énergie (FDME), le Département 

accorde depuis 2004, en complément des aides du Programme régional environnement, 

maîtrise de l’énergie, déchets (PREMED), des aides aux particuliers, aux entreprises, aux 

associations et aux propriétaires de gîtes de séjour souhaitant se doter d’un système solaire 

thermique. »
535

 

L’aide aux particuliers est donc dans un premier temps souvent insérée dans la réflexion de la 

collectivité sur le développement durable et les économies d’énergies et permet de justifier, en 

termes de communication, une action visible et plutôt bien perçue par la population.  

C’est tout à fait le cas en Saône et Loire où le Vice-Président en charge du développement 

durable et de la démocratie participative, Pierre Martinerie, évoque spontanément le 

« retard » qu’avait pris le département en terme d’élaboration d’un agenda 21 et l’élan qu’a 

pu représenter l’aide aux particuliers, puis le chèque, en termes de visibilité et de construction 

de l’agenda : 

« Je vais prendre une référence, par exemple aux agendas 21 : on n'était pas cette fois-ci 

dans les départements pionniers puisqu'il y avait eu le Nord, l'Hérault, l'Essonne à se lancer 

dans un Agenda 21, nous étions donc en deuxième rang […] lorsqu’Arnaud Montebourg est 

arrivé en 2008, il a vraiment ramené d'autres thématiques et d'autres transformations […], il 

y a eu le travail autour des projets structurants, la libération des données publiques, les 

                                                           
534

 François Bertrand, Laurence Rocher, « La prise en compte des risques associés au changement climatique 

dans les politiques locales », in Stéphane La Branche (dir), Le changement climatique, du méta-risque à la méta-

gouvernance, Lavoisier, 2011 
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 On peut consulter les différentes actions menées sur le site internet du Conseil général : 

http://www.cg71.fr/jahia/Jahia/site/internet_cg71_v2/agenda21-en-saone-et-loire consulté le 16 avril 2013 

http://www.cg71.fr/jahia/Jahia/site/internet_cg71_v2/agenda21-en-saone-et-loire
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énergies renouvelables intégrées aux aides, l'éco-conditionnalité des aides intégrée aux aides 

aux particuliers, aux associations, communes, etc. Cela fait partie d'un élan constant. »
536

 

Le Directeur Général des Services de l’époque, Boris Vallaud, présenté par les acteurs 

interrogés comme étant à l’origine de la création de ce chèque, relie même l’apparition du 

chèque à la tenue du Grenelle de l’environnement : 

« l’incitation individuelle fait partie d’une réflexion plus large sur le changement des 

pratiques professionnelles de la collectivité : incitation au développement des principes de 

construction éco responsables dans les marchés publics, en éco-conditionnalisant nos 

règlements d’aides, et puis une assistance technique aux collectivités publiques pour 

justement prendre le virage du Grenelle. Voilà : le chèque habitat durable, c’est un des piliers 

de cette réflexion »
537

 

Les notions d’agenda 21 et de Grenelle de l’environnement sont reprises jusqu’au niveau de la 

chef du service en charge des énergies et des déchets qui cite en tout début d’entretien la 

notion d’agenda 21 pour expliquer l’arrivée des aides, puis du chèque : 

« Sur le volet énergie il y a donc les aides aux particuliers, aux collectivités locales. Il y a tout 

ce qui est plutôt politique générale de planification, le plan climat, on est en plein dedans : 

c'est le volet énergie de l'Agenda 21 où un collègue coordonne tout ça. »
538

 

On retrouve également, au cœur de l’agenda 21 voté par le Conseil Régional Provence Alpes 

Côte d’azur le 10 juillet 2009
539

, la notion d’aide aux particuliers et de soutien régional à 

l’acquisition de « petit éolien, photovoltaïque, solaire thermique », au sein du chapitre : 

« Agir pour la transition énergétique, volet énergies renouvelables et futures ».  

L’intérêt du Chèque énergie de Provence-Alpes-Côte-D’azur est, et cela semble unique dans 

ce domaine, que la création de l’aide coïncide avec la création du chèque. Les autres 

collectivités étudiées, et notamment le Conseil Général de Saône et Loire ont remplacé les 

subventions existantes par le chèque ce qui nous a permis d’observer l’argumentation des 
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acteurs sur cet objectif qui a notamment été développé par Eugene Steuerle dans son analyse 

du « rent voucher » américain
540

. 

 

2. Diffusion et discours des acteurs autour du chèque  

 

a. Une forte diffusion entre les collectivités 

Entre 2003 et 2013, 12 régions de France, 2 départements et plusieurs intercommunalités ont 

choisi ce mode de versement des aides aux particuliers sous des formes variées, mais dont le 

dénominateur commun reste l’attribution d’un titre échangeable auprès d’un installateur agréé 

qui déduit son montant de la facture.  

Les aides ciblées individuelles sous forme de chèque sont désormais utilisées par plus de la 

moitié des régions françaises ce qui en fait plus qu’un phénomène marginal (la totalité des 

régions françaises versent une aide aux ménages pour s’équiper en mode de chauffage 

utilisant des énergies renouvelables) auquel on peut ajouter la réflexion qui était assez 

répandue sous le Gouvernement de François Fillon autour de l’éventualité d’une 

compensation de la contribution climat énergie dite « taxe carbone » sous forme d’un 

hypothétique « chèque vert ». 

 

b. Simplifier le versement des aides 

Dans le cas de PACA, l’argumentaire expliquant la raison de la mise en place du chèque est 

assez simple, et sera repris par la plupart des collectivités utilisant ce dispositif : 

« un système de subvention, c’est un système extrêmement compliqué, avec des votes en 

commission qui ont lieu tous les trois mois, et avec de nombreuses contraintes 

administratives, qui fait que après avoir consulté plusieurs Régions, on s’est aperçus qu’un 

particulier qui pouvait faire une demande à un moment donné pouvait avoir la subvention au 

final de 6 à 9 mois après, donc ça n’a pas grand intérêt vu que c’est un système incitatif, et 
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donc il ne méritait pas de se mettre en place dans ces cas-là. Dès le début on s’est interrogés 

sur d’autres modalités d’interventions, en essayant d’imaginer ça, et l’idée est venue d’un 

directeur chez nous qui a pensé aux Chèques Déjeuner, et qui a proposé cette piste là et moi 

ensuite j’ai exploré pour concevoir le dispositif. »
541

 

L’idée de départ est donc de rendre le dispositif plus rapide et plus fluide. Elle est induite par 

le fait qu’en droit public, une subvention ne peut s’obtenir avant le début des travaux, 

autrement dit, dans le cas d’investissements lourds, un particulier doit avancer beaucoup de 

fonds sans être certain que sa subvention sera accordée. L’idée est donc, du côté du Conseil 

Régional PACA, de faire en sorte que ce soit l’installateur qui avance l’argent en déduisant le 

montant d’un chèque du total de la facture. 

La Région PACA, en se positionnant d’emblée sur un système rapide et en faisant appel à un 

opérateur, affirme être parvenue en quelques mois à combler son retard : 

« Au niveau visibilité, au niveau réactivité, il a été très bien accueilli et très bien approprié 

par les professionnels et la Région, par ce dispositif, a grandement contribué à développer les 

énergies renouvelables sur son territoire, et à devenir la deuxième Région de France en 

matière d’installation solaire thermique, la troisième photovoltaïque, en quelques années, 

alors qu’on avait un gros retard jusque-là, qui a été comblé, notamment, par ce dispositif, et 

cette action. »
542

 

 

c. Moderniser et rendre plus visibles les aides existantes 

L’autre argument développé par les acteurs est celui de la visibilité de l’action publique. Les 

chèques se substituent en effet souvent, sauf dans le cas de PACA qui créa l’aide en même 

temps que le dispositif, à des aides déjà existantes et permettent à la collectivité de valoriser 

une subvention jusqu’alors complexe et peu visible par la population. La communication 

institutionnelle et électorale montre que cet outil est désormais intégré à part entière dans le 

bilan des collectivités sans qu’un changement de fond dans l’orientation de la dépense 

n’apparaisse.  
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Il s’agit d’ailleurs d’un objectif qui ressort très rapidement au cours des entretiens menés avec 

des agents territoriaux évoluant à un niveau plus opérationnel. Ainsi, Folco Laverdière, 

indique que : 

« Le deuxième objectif, c’était la communication, donc la pertinence de l’outil pour afficher 

une intervention régionale, à l’heure où les régions n’ont pas de compétences particulières 

sur le domaine de l’énergie, on n’est que sur des compétences  volontaristes, la compétences 

énergie étant à l’Etat. Et voilà, le besoin de la Région d’expliquer ce qu’elle fait, de ses 

orientations. Donc c’est un moyen de communication aussi qui permet d’afficher la Région. » 

On retrouve cette thématique de la communication, sur laquelle nous reviendrons plus 

longuement dans un chapitre ultérieur, chez Aline Auclair, gestionnaire des aides habitat 

durable au Conseil Général de Saône et Loire : 

« Pour moi c’était une opération de communication parce que ça permettait de toucher les 

entreprises et les particuliers, on a quand même touché 1500 particuliers qui ont entendu 

parlé du département… oui, c’était de la communication… et des entreprises, je ne sais pas 

combien j’en avais en tout… 400 ou 500 entreprises, ça faisait une belle opération de com. 

Oui, oui, pour moi c’était de la communication. »
543

 

Ces dispositifs s’accompagnent également d’une volonté de simplification des procédures 

administratives. Le système précédent de subventions au Conseil Général de Saône et Loire 

impliquait que la direction de l’environnement devait mandater autant d’aides financières 

qu’il y avait de bénéficiaires, ce qui entrainait une charge de travail estimée trop importante 

par le service.  

En délégant l’émission du titre, l’instruction des dossiers et le remboursement des installateurs 

à un opérateur privé, la collectivité n’a plus que ce dernier à rembourser, ce qui simplifie son 

travail administratif en lui donnant une image innovante. Cette notion de simplification des 

procédures grâce au chèque se retrouve également à l’échelon opérationnel : 

« Il y avait d’autres raisons annexes à ce choix-là. La première, c’était le principe d’un titre 

de paiement, qui, dans le principe, permet de payer une facture, et pouvait éviter les dérives 

classiques de détournement de tout dispositif de soutien par le secteur privé, qui en profite 

pour augmenter ses prix, bon, malheureusement, ça ne s’est pas passé comme ça, mais dans 
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le principe ça nous semblait, sachant que, les professionnels font toujours de la même 

manière puisque ce n’est pas de l’argent qui est donné, c’est un moyen de paiement d’une 

facture donc, la facture doit être identique pour ces prestations. »
544

 

 

d. Contourner les règles de versement des subventions 

Les collectivités se sont toutefois vite aperçues que ce dispositif pouvait créer des problèmes 

en termes d’organisation administrative, particulièrement suite à la montée en puissance de la 

demande de chèques qui a rapidement débordé les services, poussant certaines d’entre elles à 

abandonner cet outil pour revenir au précédent système de subvention. 

En termes de services rendus à la population, le paiement par titre (qui n’est donc pas 

monétaire, il ne s’agit techniquement que d’une contremarque que l’installateur pourra se 

faire rembourser par la suite) se fait avant le début des travaux chez le bénéficiaire à l’inverse 

de la subvention directe qui ne pouvait être versée qu’après le démarrage du chantier. 

Cet argument, qui est celui développé par les émetteurs de titre, est particulièrement 

important, et est relevé par toutes les personnes interrogées sur le sujet, même si, à un niveau 

opérationnel, on souligne souvent les grandes difficultés du système. 

Ainsi, Pierre Martinerie, Vice-Président du Conseil Général de Saône et Loire, évoque le 

chèque comme : « Pour les particuliers c'est une avance de trésorerie importante, et c'est la 

garantie d'avoir un titre de paiement fiable qui permette de rémunérer les travaux. »
545

  

Boris Vallaud, Directeur Général des Services, indique que « D’une certaine manière c’est un 

soutien indirect au pouvoir d’achat en évitant au particulier de débourser de l’argent, enfin 

de faire des avances. C’est pour ça qu’on a choisi le chèque plutôt que le 

remboursement. »
546

 

Le décalage que nous avons pu relever entre l’objectif visé par l’introduction du chèque et la 

réalité des aides est l’objet de témoignages des échelons plus opérationnels. La 

communication faite autour de l’outil et l’effet d’aubaine pour les entreprises ont souvent fait 

fortement augmenter à la fois les budgets alloués, le travail de traitement des demandes et par 
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conséquent les délais d’émissions des chèques, rendant l’argument de la rapidité et de 

l’avance financière un peu caduc. 

Cela a été d’abord le cas dès le départ en PACA comme l’indique Folco Laverdière : « Et bien 

c’est à dire que par rapport à la saisie… donc on a externalisé la saisie des chèques, il y a 

des délais très importants, qui sont importants aujourd’hui, en terme de saisie et d’expédition 

pour une raison qui est de notre responsabilité notamment, c’est à dire que dans le marché on 

n’a pas, dans l’estimation qu’on a faite, on a mal évalué le volume qui allait être produit, 

puisque là encore il y a eu des événements extérieurs qui ont fait, qu’on a eu énormément de 

demandes… »
547

  

Pour autant, ces difficultés n’ont pas empêché d’autres collectivités de suivre l’exemple de 

PACA et de se heurter aux mêmes difficultés en termes de délais et d’organisation.  

Aline Auclair précise notamment que le système finissait par fonctionner à l’envers : « l’idée 

intéressante, c’était que les gens n’avaient pas à avancer l’argent […] a priori. […] moi je 

suis arrivée sur le poste en mai 2009, […] on avait déjà en gros 6-8 mois de retard, donc 

quand on envoyait les chèques, les gens avaient payé la note… dans 70% des cas les gens 

avaient payé la totalité de la facture, donc ça devenait très compliqué… ils recevaient ce 

chèque-là, ils le donnaient à l’entreprise, l’entreprise le faisait rembourser puis l’entreprise 

remboursait ensuite le bénéficiaire. »
548

 

Pour expliquer en partie ces retards en Saône et Loire, Magali Servignat, Chef du service 

«Maîtrise de l’énergie et des déchets » au Conseil Général de Saône et Loire, pointe un 

fonctionnement interne trop complexe: « C'est du fait qu'on a pris du retard dès le départ à 

l'instruction. C'est-à-dire que dès le moment où le particulier décide de faire son projet, il 

dépose son dossier – donc à l'époque au guichet unique – on lui renvoie en disant que son 

dossier est complet et qu'il avait l'autorisation de démarrer les travaux. Donc tout ça prenait 

déjà un certain temps, et ensuite entre le moment où le dossier passait dans les instances 

régionales puis redescendait chez nous, puis qu'on éditait le chèque – ce qui était plutôt 

rapide – et qu'on envoyait le chèque à la personne, les travaux étaient finis parfois depuis 

longtemps. […] Nous quand on envoyait le chèque au particulier, qu'il le donnait à 
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l'entreprise et qu'elle le renvoyait, ça pouvait aller assez rapidement. C'est plus la procédure 

d'instruction et les temps cumulés qui pouvaient paraître long ensuite. »
549

 

Ce décalage, assez important, entre les réalités du dispositif et son fonctionnement théorique 

est très impressionnant. C’est le sujet sur lequel le groupe composé des élus et de la direction 

générale ont des visions qui divergent le plus par rapport à l’échelon plus opérationnel. Cette 

différence de vision est valable sur les autres chèques thématiques, mais l’étude sur la Saône 

et Loire permet de les mettre en avant de façon évidente. 

 

e. Le chèque attire-t-il le chèque ? 

La dernière raison pour laquelle les chèques « énergies » ont été lancés est davantage 

conjoncturelle. Ces dispositifs sont en effet souvent des reproductions d’aides par monnaie 

assignée préexistantes : toutes les Régions ayant développé un chèque du type « énergies 

renouvelables » disposaient déjà d’au moins une autre aide par titre de paiement, souvent dans 

les domaines de la jeunesse (accès à la culture et au sport), de la formation initiale (aide à 

l’acquisition de manuels scolaires) ou professionnelle (aide à l’équipement des apprentis).  

Ainsi, le Conseil Régional Rhône-Alpes a pu s’appuyer sur la carte M’RA et le Conseil 

régional PACA sur le chèque « ciné lecture », dispositifs qui existaient depuis déjà 

longtemps. On peut également citer les cas des Conseils Régionaux du Limousin, de la 

Franche-Comté, du Languedoc-Roussillon, de la Basse-Normandie, du Nord Pas de Calais, de 

l’Auvergne, de l’Aquitaine ou de Midi-Pyrénées qui ont pu s’appuyer sur des dispositifs 

utilisant les chèques dans d’autres domaines avant de se lancer dans le secteur de l’aide aux 

énergies renouvelables. 

Le Conseil Général de Saône et Loire ne fait pas exception à cette règle puisqu’il utilisait des 

chèques sociaux (Chèques Emploi Service Universels ou Chèques d’Accompagnement 

Personnalisés) pour verser les aides légales individuelles aux personnes âgées dépendantes ou 

aux personnes handicapées depuis plusieurs années au moment où le chèque « habitat 

durable » a été lancé. 

Curieusement, les acteurs interrogés ne font pas le rapprochement immédiat entre les 

dispositifs pré existants. En PACA, Folco Laverdière estime que « l’idée est venue d’un 
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directeur chez nous qui a pensé au ticket restaurant, et qui a proposé cette piste là et moi 

ensuite j’ai exploré pour concevoir le dispositif. », autrement dit, c’est l’idée de titre de 

restauration qui a lancé le processus et pas vraiment le débat qui avait lieu quasiment au 

même moment sur le lancement du chéquier « ciné-lecture ».  

Le service jeunesse du Conseil Régional nous confirme également qu’il n’y a pas réellement 

eu de concertation transversale au sein des directions du Conseil Régional. 

En Saône et Loire, Josette Juillard, la Directrice du service autonomie qui gère notamment les 

dispositifs sociaux indique que personne ne les a contactés avant la création du chèque 

« habitat durable » évoquant même l’aspect « boite noire » de la direction de la solidarité au 

sein du Conseil Général qui a pour effet principal le fait que les autres directions ne les 

consultent pas souvent.  

Pierre Martinerie, élu ayant porté la création du chèque « habitat durable » n’a pas non plus 

fait le rapprochement entre ces deux moyens de paiement, pourtant situés au sein de la même 

collectivité. 

Seul Boris Vallaud, le Directeur Général des Services, évoque le fait que « d’un point de vue 

méthodologique, on savait comment s’y prendre pour mettre en place un chèque. Sachant que 

c’est plus simple de mettre en place un chèque habitat durable, que de mettre en place un 

chèque pour l’APA par exemple, et plus encore pour la PCH ».  

Toutefois, le rapprochement est loin d’être évident et l’hypothèse selon laquelle le chèque 

« énergie renouvelable » soit plus facile à implanter au sein d’une collectivité disposant déjà 

d’un dispositif dans une autre politique d’aide individuelle est difficile à vérifier. 

On pourrait toutefois supposer que les entreprises qui mettent en place les chèques et les 

« vendent » démarchent en priorité les collectivités qui sont déjà clientes et utilisent déjà ce 

mode de paiement des aides. Les acteurs interrogés sur l’origine du chèque notent d’ailleurs 

souvent le rôle d’assistance et d’accompagnement de l’entreprise dans le processus de mise en 

place du chèque. 

Folco Laverdière évoque le Groupe Chèque Déjeuner (qui est en 2012 en situation de quasi-

monopole sur les dispositifs de type « chèques énergies renouvelables ») : « c’est vrai que le 

Groupe Chèque Déjeuner, c’est tout à leur honneur, a systématiquement répondu [aux appels 

d’offre], en se montrant très intéressé par cette diversification et par le caractère 
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environnemental différent de leur action plutôt sociale jusque-là, le caractère 

environnemental de cette action, donc ça correspond aussi à un engagement citoyen du 

Groupe Chèque Déjeuner je pense. »  

La consultante de l’époque au Groupe Chèque Déjeuner confirme d’ailleurs cette méthode : 

« nos coordonnées ont été communiquées à M Folco Laverdière, qui a pris contact 

directement avec moi, pour l’aider justement à alimenter sa réflexion et voir la faisabilité 

d’un projet similaire dans le cadre de l’environnement, donc la première rencontre s’est faite 

comme ça… »
550

 

En Saône et Loire, Pierre Martinerie parle de rencontre fondatrice entre Chèque Déjeuner et le 

Conseil général de Saône et Loire : «L'idée est venue d'une rencontre entre Chèque Déjeuner 

et le Conseil Général de Saône-et-Loire, de façon assez simple : nous cherchions une 

alternative aux aides habituelles que nous avions. Nous cherchions à la fois un moyen d'aide 

aux particuliers mais aussi aux entreprises du secteur du développement durable afin de 

développer des stratégies autour des énergies renouvelables. » 

Au niveau des agents opérationnels, la paternité du dispositif est attribuée directement au 

Directeur général des services de l’époque, Boris Vallaud, sans pour autant mentionner les 

dispositifs sociaux déjà existants au sein du Conseil Général. Aline Auclair, qui travaillait 

auparavant au sein de la direction de la solidarité, avoue d’ailleurs ne jamais avoir fait le 

rapprochement entre les deux dispositifs. 

Pour conclure sur ce thème de la multiplication des chèques « énergies renouvelables » au 

sein d’une collectivité, il apparaît difficile de trancher pour le moment en faveur d’un réseau 

interne à chaque collectivité qui ferait pression pour transformer toutes les aides individuelles 

en chèque. Nous reviendrons plus longuement sur l’hypothèse, plus crédible, selon laquelle 

les prestataires déjà en place dans les collectivités avec des titres de restauration ou d’autres 

chèques prioriseraient leur action commerciale en direction de ces dernières. 

 

 

 

 

                                                           
550

 Entretien avec Fahima Aberkane, consultable en annexe. 



316 
 

3. Le fonctionnement du chèque « énergies renouvelables » 

 

a. Les itinéraires du chèque 

Il existe plusieurs modes de fonctionnement d’un « chèque énergie renouvelables ». Dans la 

totalité des cas, l’impression du titre de paiement est confiée à un émetteur privé, mais 

ensuite, les modalités peuvent changer énormément. 

Ainsi, il existe plusieurs phases dans l’instruction d’un chèque qui peuvent être soit 

externalisées, soit faire l’objet d’un traitement en interne, soit, et c’est le cas notamment en 

Saône et Loire, être déléguée à une autre collectivité. 

 

Phase 1 : Identification des installateurs 

Dans un premier temps, il est nécessaire d’identifier et de conventionner les installateurs afin 

qu’ils acceptent d’être réglés en chèques et qu’ils puissent se faire rembourser par la 

collectivité ou par l’émetteur directement. Plusieurs solutions existent : soit un 

conventionnement préalable de tous les installateurs en fonction de leur agrément (Qualisol, 

Qualibois…) et un suivi des nouveaux arrivants au fur et à mesure de l’évolution du 

dispositif, soit une absence volontaire de conventionnement des professionnels comme ce fut 

le cas au Conseil Régional Rhône-Alpes, qui souhaitait simplifier au maximum le 

dispositif
551

.  

Le conventionnement peut être effectué soit par le prestataire privé, soit par la collectivité. 

 

Phase 2 : Le particulier demande une aide 

Il s’agit d’un dossier de subvention « classique » qui peut concerner de nombreux 

équipements. L’un des dispositifs les plus complets était celui de la Saône et Loire où le 

Conseil Général pouvait délivrer : 

 - un chèque « chauffe-eau solaire individuel » d’une valeur de 300 €, 
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- un chèque « chauffage solaire combiné » d’une valeur de 500 €, 

- un chèque « générateur photovoltaïque » d’une valeur de 700 €, 

- un chèque « chaudière bois à plaquettes forestières » d’une valeur de 700 €, 

- un chèque « isolation et amélioration des performances énergétiques de l’habitation » 

d’une valeur de 700 €. 

La plupart des collectivités utilisant les chèques financent les deux premiers équipements 

ainsi que les chaudières à bois, plus rarement le photovoltaïque et l’isolation. Les montants 

sont très variables pouvant aller jusqu’à plusieurs milliers d’euros. 

L’instruction des demandes peut être effectuée directement par l’émetteur, ou alors par la 

collectivité elle-même, voire par une autre collectivité. Les critères d’attribution du chèque 

sont les mêmes que ceux d’une subvention : des informations techniques ou sociales (niveau 

de revenu…) peuvent constituer un blocage à l’octroi de l’aide et donc entraîner un refus de 

l’émission du chèque. 

 

Phase 3 : Impression et envoi du chèque 

L’impression se fait systématiquement par l’émetteur. Le chèque est la plupart du temps 

imprimé au nom du bénéficiaire et envoyé à son domicile. Le chèque est ensuite utilisé auprès 

d’un professionnel qui déduit le montant inscrit de la facture d’installation de l’équipement. 

 

Phase 4 : Remboursement du chèque 

La liste des bénéficiaires est votée lors de la Commission permanente de la collectivité de 

façon régulière. Ce n’est qu’une fois le vote effectué que le remboursement de l’entreprise 

peut avoir lieu, selon les règles de la comptabilité publique (autrement dit, une fois que les 

travaux ont commencé). 
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Schéma n°1 : Fonctionnement du chèque « habitat durable » du Conseil général de 

Saône et Loire (source : mémoire technique de réponse à l’appel d’offre présenté par le 

Groupe Chèque Déjeuner mars 2009)
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Etape 5 : 

Le Conseil Général rémunère adéquation des frais 

engagés pour l’émission et l’envoi des chèques 
Etape 6 : 

Réalisation des travaux chez le particulier dans 

les 3 ans suivant l’émission du chèque 
Etape 7 : 

Le professionnel facture la prestation et accepte le 
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Particulier 
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verse le montant accordé au particulier 
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Illustration n°1 : Lettre chèque « Habitat Durable » du Conseil Général de Saône et Loire 
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b. Les écueils du chèque Habitat Durable en Saône et Loire 

Le schéma du fonctionnement du chèque Habitat Durable du Conseil Général de Saône et 

Loire est assez original car il s’agit de la collectivité qui a souhaité confier le moins de tâches 

au prestataire de service par mesure d’économies. 

Ainsi, de l’affiliation des installateurs au remboursement, en passant par l’instruction des 

dossiers, effectuée soit par les services départementaux, soit par ceux du Conseil Régional de 

Bourgogne, la quasi-totalité des phases sont gérées sans faire appel à un prestataire, à 

l’exception de l’impression et de l’envoi du chèque. 

Cette solution a bien entendu poser des problèmes, notamment après la véritable explosion 

des demandes suite au lancement de l’aide.  

On a en effet pu observer, dans toutes les collectivités où un système de subvention a été 

transformé par un chèque, une augmentation très forte de la demande d’aides, et donc à la fois 

du budget alloué et de la charge de travail des agents. Par conséquent, les traitements ont pris 

énormément de retard, pénalisant parfois définitivement le dispositif ou entraînant des 

changements majeurs dans son fonctionnement. 

La principale difficulté rencontrée par les services en charge de ces dispositifs a d’abord été 

des difficultés de communication puisque le changement du mode d’aide a entraîné des 

difficultés de compréhension de son fonctionnement du côté des entreprises et du côté des 

particuliers.  

L’autre difficulté a été les abus de la part des entreprises ainsi que de nombreuses faillites 

ayant entrainé une méfiance du public et enfin la dernière difficulté, qui a souvent conduit à 

modifier le mode de versement de l’aide, voire à supprimer le dispositif, a été le dépassement 

du budget initialement alloué et la surcharge de travail du service. 

Dans un document interne sur le bilan du dispositif « Habitat durable », le service énergie du 

Conseil Général de Saône et Loire, indiquait que 50 à 70 % des entreprises réclamaient le 

paiement de la facture à leurs clients dans l’attente du chèque, le service ne pouvant en effet 

pas garantir que le chèque serait bien remboursé tant que la demande de subvention n’avait 

pas été votée en Commission permanente.  
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Aline Auclair explique ces retards en pointant la complexité du dispositif :  

« Nous on l’a trouvée très compliquée, l’idée, vraiment dès le départ, on s’est dit que c’était 

vraiment compliqué, le système. Surtout qu’on demandait en plus aux entreprises de 

conventionner… si vous voulez : pour que l’entreprise puisse percevoir le « chèque habitat 

durable », vous savez pour qu’on puisse lui payer sur son compte, il fallait qu’elle 

conventionne avec le Département et c’était en gros : l’entreprise acceptait de recevoir ce 

chèque en paiement de la facture ce qui était assez logique.  

Je me souviens, au mois de mai j’avais deux piles sur mon bureau. D’un côté les 

conventionnements à faire […]… et la pile avec les dossiers en attente. Si l’entreprise n’avait 

pas conventionné, ce qui est arrivé plusieurs fois, je me suis dit « on ne peut pas laisser 

attendre le bénéficiaire alors tant pis on les passe à la commission et on les conventionnera 

après » et on a des entreprises qui ont refusé de conventionner – en disant « c’est bon, on ne 

va pas s’embêter en plus avec l’administration c’est trop compliqué, c’est trop difficile, donc 

on laisse tomber » et là je me retrouve avec des dossiers où la commission permanente avait 

accepté de donner un « chèque habitat durable » que je ne pouvais pas payer à l’entreprise. » 

Ce problème de démarrage ne s’est pas forcément retrouvé dans les autres collectivités, qui 

ont laissé le soin à l’opérateur de s’occuper du conventionnement et qui n’ont pas instruit les 

dossiers des entreprises qui n’avaient pas encore signé de partenariat. Par ailleurs, le Conseil 

Général de Saône et Loire, en voulant simplifier son versement des aides, a continué à en faire 

instruire certaines par le Conseil Régional de Bourgogne. 

Ce dernier s’est retrouvé débordé face à cet appel d’air comme en témoigne Aline Auclair, 

gestionnaire des aides départementales :  

« Ce n’est pas forcément la faute du Conseil Général… plutôt du Conseil Régional qui était 

guichet unique pour instruire pour les 4 départements. Le Conseil Régional donnait des 

primes sur les 4 départements, il y avait une personne qui avait en charge les dossiers – une 

seule personne et des contractuels qui changeaient tout le temps… Et ça n’a pas évolué avec 

la montée en charge due à la Saône et Loire, j’ai d’ailleurs été très étonnée puisque j’ai 

connu 3 ou 4 personnes différentes à travailler sur les primes au Conseil Régional donc 

forcément, fin 2009, il y avait plus de 1000 dossiers en attente.  

Donc forcément, nous on a passé en novembre 2010 des dossiers qui avaient été déposés en 

décembre 2009. Donc forcément, les retards étaient énormes… » 
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Au Conseil Régional PACA, les services se sont également retrouvés débordés devant l’afflux 

de dossiers : de 300 demandes de subventions par ans en 2003, le service a dû en traiter 12 

000 en 2008 en ne faisant quasiment pas évoluer ses effectifs. 

L’impact budgétaire, mais aussi les difficultés administratives ont eu pour conséquences 

directes des modifications fondamentales du dispositif en cours de mandat. Ainsi, la Région 

PACA a dû baisser le montant de ses aides suite à l’augmentation de la demande, notamment 

en matière de photovoltaïque lorsque, après la décision gouvernementale de 2006 

d’augmenter les tarifs d’achat de l’électricité, ce type d’équipements s’est avéré rentable pour 

les particuliers à moyen terme. La fin de ce rachat à prix élevé en 2009 a entrainé l’effet 

inverse avec une baisse importante des demandes de subventions. 

 

c. Les acteurs économiques face au chèque 

L’autre difficulté rencontrée tient au comportement des acteurs économiques devant l’arrivée 

du chèque : on a observé dans certaines régions et certains départements, du fait de la 

visibilité du chèque et du fait qu’il soit versé aux particuliers avant le début des travaux 

contrairement aux subventions préexistantes, une augmentation sensible du coût moyen des 

installations.  

C’est un écueil qui, en fait, n’est pas forcément lié au chèque mais plutôt à l’envolée de la 

demande globale de tels dispositifs. Le marché, complètement saturé au départ, s’est ensuite 

stabilisé et on a assisté, grâce au jeu de la concurrence, à une baisse du coût des installations 

utilisant les énergies renouvelables. 

Cet effet est souligné dans le bilan du dispositif en Saône et Loire et en PACA et s’ajoute à la 

multiplication des acteurs, parfois peu scrupuleux et au nombre important de faillites des 

entreprises alors que les travaux étaient déjà commencés et que le chèque était déjà attribué. 

Ainsi, Folco Laverdière estime que : 

« on est passé d’un contexte avec assez peu d’entreprises, plutôt militantes, plutôt motivées, 

[…] qui étaient depuis le début sur des exigences qualitatives, à un marché extrêmement 

concurrentiel avec […]un certain nombre d’opportunistes, et une majorité d’entreprises 

qualitatives, et ces opportunistes-là qui font de la masse créent des difficultés, […] qui nous 
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ont obligé donc à renforcer les exigences du dispositif et les modalités de contrôle, d’où 

l’augmentation des personnes qui gèrent le dispositif. » 

Les termes employés sont du même type en Saône et Loire où Pierre Martinerie parle de cet 

effet d’aubaine : « c'était lié aussi au fait qu'il y avait un effet d'aubaine sur les énergies 

renouvelables par certaines entreprises où on s'apercevait que l'aide des collectivités 

publiques était une sorte de marge dans le travail qui était conduit. C'est comme ça qu'en 

comparant des prix du solaire dans d'autres pays d'Europe, comme par exemple en Belgique, 

on s'aperçoit que les prix sans aides publiques sont équivalents... Je ne sais pas si je 

m'exprime correctement mais en gros l'aide publique c'est un petit peu un effet de levier pour 

les entreprises, mais pas seulement, il y a aussi un effet de tarif très important. » 

A cette augmentation des tarifs intégrant directement la subvention versée par la collectivité 

s’ajoute le fait que certaines entreprises ont des comportements jugés en des termes assez durs 

par l’échelon opérationnel en général et par Aline Auclair en particulier : 

« Je pense aussi qu’il y a eu beaucoup de voyous dans la profession… parce que vraiment on 

a eu des voyous, je pense à une entreprise en particulier, qui n’a pas sévi longtemps, elle a 

sévi à peine deux mois sur la Saône et Loire, elle a planté une bonne dizaine de dossiers en 

vendant n’importe quoi à des prix ahurissants, donc maintenant tout le monde sait, je pense, 

que dans ce domaine-là, il faut être très prudent. » 

 

d. Réforme et disparition du chèque Habitat Durable  

Cette méfiance vis à vis des entreprises présumées malhonnêtes par les services, les élus et la 

Direction Générale qui considèrent qu’elles augmentent leurs prix du montant de la 

subvention (aucune étude n’a été menée sur ce thème mais c’est une représentation exprimée 

par tous les acteurs interrogés) ont impliqué des changements assez radicaux dans le mode de 

versement de ce type de chèque. 

Ainsi, les aides ont été soumises à condition de ressources dès le 1
er

 mars 2010 en Saône et 

Loire, ce qui a entraîné une chute importante du nombre de dossiers. Le chèque a par la suite 

tout simplement été supprimé, le département revenant à un subventionnement classique. 
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Tableau n°1 Evolution des dossiers d’aide à l’installation d’équipements instruits par le 

Conseil général de Saône et Loire
552

 

 2009 2010 2011 2012 

Nombre de 

dossiers 

instruits 

 

481 

 

810 

 

213 

 

26 

 

Le tableau montre bien l’effet de la suppression du chèque en 2012, mais aussi l’effet qu’a pu 

avoir l’introduction de critères de revenus en 2011. Aujourd’hui le Conseil Général de Saône 

et Loire ne subventionne qu’un nombre très marginal d’installations.  

La suppression du chèque aura marqué dans ce Département la quasi disparition des aides aux 

particuliers pour l’équipement en dispositifs utilisant les énergies renouvelables. 

 

4. Un outil de politiques publiques dont les mécanismes restent à approfondir 

Le chèque énergie renouvelables est un outil de « targeting » au sens propre du terme. Il 

permet de cibler une population particulière (de plus en plus soumise à des critères de revenus 

pour être bénéficiaire de l’aide) et d’orienter la dépense publique à destination de cette 

population. 

Pour autant, son caractère territorial, le discours développé autour de cet outil et son mode de 

diffusion ne semblent pas permettre de lui donner un sens très clair et de l’insérer dans un 

paradigme bien défini. On trouve toutefois dans le discours des élus et de leurs collaborateurs 

la notion de visibilité de l’aide, qui permet de montrer au public que la collectivité agit dans 

ce domaine.  

Cette visibilité a souvent un effet d’entraînement sur la demande et contribue à faciliter 

l’équipement d’un territoire en dispositifs domestiques utilisant les énergies renouvelables. 

C’est en tout cas le discours que l’on trouve pour justifier l’abandon du chèque chez les 

acteurs qui estiment qu’un élan suffisant a été donné et que désormais, la collectivité n’a plus 

à intervenir. 

                                                           
552

 Document interne consultable en annexe : « Bilan du dispositif "chèque habitat durable" et première 

évaluation des "aides habitat durable" », Conseil général de Saône et Loire, 2013 
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On retrouve dans le discours des agents et de l’encadrement intermédiaire une appropriation 

plus grande de toutes les palettes du dispositif. La réactivité du système est particulièrement 

appréciée malgré les difficultés rencontrées, notamment par les gestionnaires qui ont 

l’habitude de mandats administratifs souvent très longs à être versés et d’instructions 

particulièrement pesantes et créant une inertie caractéristique de ces organisations comme 

l’indique Folco Laverdière : 

« c’est vrai que le dispositif a eu un impact parce qu’il était très réactif dans le sens où un 

particulier fait une demande de chèque énergie renouvelable, il reçoit son chèque… au début 

il recevait son chèque au bout de 15 jours, ce qui n’existe pas dans la vraie vie, donc, voilà, 

c’est très très réactif, et du point de vue des professionnels, ça a été très réactif aussi – et 

c’était un des gages de réussite de l’opération - c’est qu’on leur demandait de faire un effort 

supplémentaire, alors qu’ils n’aiment pas ça, et que ce n’est pas leur job – un effort 

administratif – pour demander la compensation des chèques sachant que ce n’est pas comme 

un titre de restauration, on n’envoie pas juste les chèques, on demande des justificatifs, 

factures etc. »
553

 

Cet outil est par ailleurs un élément de changement du fonctionnement de l’administration de 

la collectivité. L’étude de l’évolution du fonctionnement d’une collectivité dû au passage au 

mode de versement d’une aide environnementale ciblée, gérée par un prestataire privé peut se 

révéler précieuse pour analyser le cadre cognitif dans lequel ce dispositif s’insère.  

On s’aperçoit, au fil des entretiens, que les mécanismes sont les mêmes que ceux que l’on 

trouve chez les services « jeunesse » qui ont implanté un dispositif de type chèque « culture ». 

Pour autant et contrairement aux dispositifs « jeunesse » que l’on a pu étudier, le chèque n’est 

pas perçu comme la politique en elle-même, mais comme un « outil » de cette politique. En 

effet, dans la quasi-totalité des cas, le chèque a été utilisé pour remplacer un programme 

existant afin de le gérer différemment, d’en simplifier le fonctionnement (même si cela n’a 

pas toujours été le cas, loin de là) ou de le rendre beaucoup plus visible. 

                                                           
553

 Entretien avec Folco Laverdière, consultable en annexe 
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On rejoint donc à la fois la notion d’outil tel que défini par Lester Salamon
554

 ou encore 

Sturgess et Bodroza
555

 et celle de « remplacement d’un programme déjà existant » défini par 

Eugene Steuerle
556

.  

Cette notion d’outil est beaucoup plus présente dans le discours des élus, nous retiendrons les 

propos de Pierre Martinerie
557

 : 

« Pour moi le chèque ce n’est pas une politique, c'est l'outil d'une politique. Il y a une grosse 

différence à faire entre l'outil qui sert à apporter nos priorités et la politique en tant que telle. 

C'est un outil pratique et individualisé. Il faut plutôt se pencher sur ce qu'on a voulu faire 

plutôt que comment on a voulu le faire. C'est sans doute pour ça qu'on a eu de la facilité pour 

utiliser un tel outil parce qu'on l'a laissé à sa place de moyen de paiement et de moyen de 

reconnaissance d'une politique publique, ce qui est légitime. » 

Boris Vallaud évoque « une réflexion un petit peu collective sur la façon de faire évoluer des 

aides individuelles qui existaient déjà mais qui étaient segmentées, là on cherchait un outil 

unique et un support unique pour éventuellement plusieurs offres, plusieurs types d’aides. » 

On retrouve beaucoup moins la notion « d’outil » au niveau opérationnel, le mot ne revient 

d’ailleurs à aucun moment dans les entretiens avec Magali Servignat, Aline Auclair, Brigitte 

Ducourtil et Folco Laverdière qui identifient davantage le chèque comme une politique à part 

entière puisqu’ils y sont confrontés au quotidien, essuient les différents écueils, en modifient 

les paramètres et font régulièrement face aux acteurs en relation avec le chèque : 

bénéficiaires, entreprises partenaires et prestataires de services. 

Ils sont également, et il s’agit de l’une des pistes suivies dans la dernière partie de l’étude, une 

partie d’un réseau qui promeut et améliore les politiques à base de chèque en participant 

activement à la diffusion de ces dispositifs.  

 

*** 

 

                                                           
554

 Lester, Salamon (dir), The Tools of Government :A Guide to the New Governance, Oxford University Press, 

2002 
555

 Gary Sturgess, Ivana Bodroza, Redeeming vouchers in Public Services, Serco Institute, 2011 
556

 Eugene, Steuerle (dir), Vouchers and the provision of public services, Brookings Institute, 2000 
557

 Entretien avec Pierre Martinerie réalisé le 21 février 2012, consultable en annexe 
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Il convient, avant d’étudier plus en profondeur les mécanismes de diffusion du chèque, 

d’observer la validité d’un dernier argument émis par Eugene Steuerle quant à la mise en 

place de chèques dans les politiques publiques : le fait que ces derniers puissent être des outils 

permettant de réduire la dépense publique.  

Nous avons donc constaté dans la partie suivante, à travers l’exemple des chèques sociaux au 

sein des Conseils Généraux, qu’ils sont nettement ressentis comme tels par les acteurs. Puis 

nous sommes revenus sur la façon dont les chèques ont envahi les collectivités et sur le rôle 

des médiateurs et des réseaux d’acteurs avant d’évoquer un argument qui n’est quasiment pas 

présent chez les anglo saxons : le chèque comme vecteur de communication, comme outil 

visant à rendre une aide visible et à la matérialiser. 
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Quatrième partie : Diffusion, médiation et spécificité française du chèque 

 

 

La dernière partie de notre étude porte sur la diffusion des chèques entre les collectivités 

territoriales françaises. On s’aperçoit en effet que des politiques utilisant les chèques se sont 

multipliées depuis la fin des années 1990 dans les domaines que nous avons étudiés (jeunesse, 

culture, énergies renouvelables…) mais également dans le domaine de l’action sociale 

(dépendance, handicap...) 

Le premier point commun essentiel qui caractérise ces aides est le fait qu’elles sont 

individuelles. Autrement dit, les collectivités françaises n’utilisent pour l’instant le chèque 

que pour remplacer ou créer des subventions individuelles. En cela, le chèque français est 

conforme à ce que les anglo-saxons ont imaginé puisque nulle part le « voucher » ne semble 

utilisé pour autre chose que pour des aides individuelles. 

Les arguments justifiant cette mise en place ont été étudiés précédemment et recoupent 

nettement les recettes anglo-saxonnes : libre-choix des bénéficiaires, stimulation de la 

concurrence entre les prestataires, remplacement d’une politique publique existante, 

rationalisation budgétaire, proscription de certains choix individuels sont les raisons qui 

reviennent le plus souvent au cours des entretiens avec les acteurs. 

Pour autant, cet argumentaire n’est pas en soit, nous l’avons vu, un facteur permettant 

d’expliquer la diffusion de ces aides partout en France. 21 régions disposent d’au moins un 

dispositif par chèque et que plus de la moitié des Conseils Généraux en ont également mis en 

place.  

De nombreuses villes et agglomérations les ont imités. Si nous avons identifié les précurseurs 

de l’introduction de ces outils, avec notamment le Conseil Régional Rhône-Alpes ainsi que 

les tenants idéologiques du chèque, il apparaît plus complexe de découvrir la façon dont ces 

outils se sont transmis entre collectivités et comment ils ont investi de nouvelles politiques 

publiques. 

Si pour les chèques à vocation, la diffusion a commencé grâce à l’Etat, puisque la législation 

sur l’allocation personnalisée d’autonomie, puis celle sur la prestation spécifique dépendance 
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que nous avons étudié précédemment fut suivie de l’amélioration du Chèque emploi service et 

la création du CESU
558

.  

C’est donc au niveau local que l’on va retrouver les titres sociaux de paiement, encadrés par la 

loi, au début du 21
ème

 siècle. Il s’agit dans un premier temps de ce que l’on a appelé les « bons 

du CCAS » : les Chèques d’accompagnement personnalisé qui permettent d’acquérir 7 

familles de produits très spécifiques.  

La diffusion et l’encouragement à la mise en place des chèques sociaux par les collectivités 

sont apparemment le résultat d’une législation avantageuse qui crée une aide sociale, puis un 

moyen de la régler. Ce sera l’objet du premier chapitre de cette partie de cette partie. Il est 

consacré à l’étude de deux Conseils Généraux ayant mis en place des chèques sociaux et à 

l’argumentation développée par les acteurs autour de cette mise en place. 

Nous avons ensuite étudié la diffusion des chèques et notamment celle des dispositifs sociaux 

qui aujourd’hui sont présents dans une trentaine de Conseils Généraux sur le territoire et en 

particulier le rôle de médiateur qu’a pu jouer l’Etat et le réseau créé entre les collectivités qui 

a permis d’insuffler un changement administratif et politique particulièrement lourd au sein 

d’institutions réputées rigides.  

Nous nous sommes ensuite penché sur autre médiateur ayant eu un rôle parfois encore plus 

décisif dans la diffusion des chèques : les émetteurs de chèques eux-mêmes. Ces entreprises 

privées, en accompagnant les collectivités et en modifiant en partie leur façon de fonctionner 

et de commercialiser des chèques ont en effet, c’est l’hypothèse que nous nous sommes 

employé à vérifier au chapitre 15, été les principaux acteurs de la diffusion du chèque parmi 

les collectivités françaises. 

Enfin, avant de conclure notre étude, nous nous attarderons sur une spécificité du discours des 

acteurs des collectivités françaises qui ont développé un argumentaire que l’on n’identifie pas 

chez les anglo-saxons : le chèque permet de rendre plus tangible et plus visible l’action de la 

collectivité.  

Cette dimension du chèque comme vecteur de communication, si elle apparaît évidente, ne 

l’est absolument pas pour les politistes et économistes spécialistes de la question. Cet 

                                                           
558

 Le CESU est venu s’ajouter au Chèque d’accompagnement personnalisé créé par la loi du 29 juillet 1998 

relative à la lutte contre les exclusions, qui permet de régler des dépenses sociales ciblées. 
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argument est d’ailleurs, nous en formulons l’hypothèse, l’un des plus efficaces pour expliquer 

la diffusion rapide de ces dispositifs. 
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Chapitre 13 : Les chèques sociaux des Conseils Généraux 

 

 

1. Un outil pour un changement 

 

a. Un chèque pour une aide : l’Allocation Personnalisée d’Autonomie 

La possibilité offerte aux collectivités de verser l’aide sociale grâce à un chèque préfinancé 

n’a pas été énormément étudiée jusqu’alors. Faridah Djellal, Faïz Gallouj et Karim Gallouj, 

qualifient cette avancée de « principale innovation institutionnelle récente relative à la 

demande de services et de soins aux personnes âgées »
559

.  

Cependant, cet article, écrit en 2004, ne pouvait pas deviner l’impact qu’aurait le chèque sur 

l’aide sociale ayant causé les plus importants changements institutionnels au sein des Conseil 

Généraux : l’Allocation Personnalisée d’Autonomie qui a occasionné dès sa création 

d’importantes difficultés de traitement et surtout des surcoûts budgétaires parfois colossaux 

pour les départements qui, pour certains d’entre eux, ont encore en 2013 énormément de 

difficultés à assimiler cette dépense sociale. 

C’est donc cette possibilité offerte en 2005 de financer une grande partie de l’APA grâce à 

des chèques sociaux, CESU en majorité, qui a entraîné les Conseils Généraux à les utiliser 

pour financer tout ou partie de l’aide sociale aux personnes âgées dépendantes maintenues à 

domicile et aux personnes handicapées. 

L’Allocation Personnalisée d’Autonomie, destinée au maintien des personnes âgées à leur 

domicile se prête plutôt bien à ce type d’individualisation. Elle est en outre l’aide sociale la 

plus coûteuse financièrement pour les Conseils Généraux, ses montants distribués au titre de 

l’APA étant dix fois supérieures à ceux versés pour la Prestation de Compensation du 

Handicap.  
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 Faridah Djellal (dir), « La dynamique de l'innovation et du changement dans les services de soins aux 
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b. Modalités de versement de l’APA 

Cette allocation permet de financer des soins et services délivrés au domicile du bénéficiaire. 

Plusieurs conditions sont nécessaires
560

 : 

- La personne doit avoir plus de 60 ans 

 

- Elle doit être en « manque ou perte d’autonomie » en raison de son « état  physique ou 

mental » 

 

- Elle doit avoir besoin d’une aide « dans l’accomplissement des actes essentiels de la 

vie ou être dans un état nécessitant une surveillance régulière » 

 

L’APA n’est pas distribuée sous condition de ressources, il existe toutefois une sorte de 

« ticket modérateur » que le bénéficiaire doit verser si ses revenus sont supérieurs à un 

plafond de 734,66 € mensuels. 

Une fois la demande reçue, le Conseil Général doit envoyer une équipe médico-sociale, 

composée d’une infirmière et d’une assistante sociale au domicile du demandeur. Cette équipe 

sera chargée d’évaluer le niveau de dépendance de la personne âgée et d’évaluer ses besoins, 

calculés en temps d’intervention nécessaire à domicile.  

Après cet examen, le degré de dépendance de la personne âgée est classé dans une des 

catégories de la grille « Autonomie, Gérontologie, Groupe Iso Ressources » (AGGIR). Cette 

grille contient 6 degrés, le 1
er

 étant la dépendance la plus lourde et le 6
ème

 la plus légère. La loi 

rend éligibles à l’APA les personnes classées de GIR 1 à GIR 4
561

. C’est cette extension au 

GIR 4 qui constitue l’un des facteurs ayant contribué à l’explosion non contrôlée des 

demandes d’aide au sein des Conseils Généraux, plus de la moitié des allocataires étant 
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http://vosdroits.service-public.fr/F1229.xhtml consulté le 7 mai 2013 

http://vosdroits.service-public.fr/F10009.xhtml
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classés en GIR 4
562

. L’aide qui existait auparavant, la Prestation Spécifique Dépendance, 

n’allait en effet que jusqu’au GIR 3. 

Dans les trente jours après le dépôt du dossier, un plan d’aide est proposé comprenant la 

participation éventuelle demandée à la personne âgée. 

Ce n’est qu’une fois le nombre d’heures quotidiennes nécessaires à la compensation de 

l’autonomie connue que l’aide peut être versée. Trois solutions de paiement existent alors : 

- Le mode « gré à gré » ou « emploi direct » : la personne âgée emploie l’intervenant à 

domicile sans aucun intermédiaire. Il s’agit de la situation la plus simple et qui 

demande le plus de travail à l’employeur (contrat, feuilles de paie…)  Il est toutefois 

assez courant que le bénéficiaire fasse appel à un proche ou à un membre de sa 

famille, ce qui permet souvent à la personne âgée d’être assistée dans ses démarches. 

Il s’agit, d’après les acteurs interrogés, de l’aide la plus facile à verser au moyen 

Chèque Emploi Service Universel. 

 

- Le mode « mandataire » : la personne bénéficiaire de l’aide est toujours employeur de 

l’intervenant à domicile mais mandate une association ou une société de services qui 

se charge des formalités administratives et des ressources humaines (congés, maladie, 

remplacement éventuel…) 

 

- Le mode « prestataire » : l’intervenant à domicile est le salarié d’une structure, 

souvent associative, qui facture sa prestation au bénéficiaire. 

 

c. La nécessité d’un accompagnement politique 

Dans son ouvrage sur les aides sociales
563

, l’Agence Nouvelle des Solidarités Actives détaille 

les différents avantages et inconvénients au paiement de prestations sociales par le biais de 

chèques sociaux. Au titres des points positifs, l’ANSA indique notamment le fait que les titres 

sont affectés à un objet, ce qui limite les risques de mauvaises utilisations de l’aide.  
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 57,9% des bénéficiaires de l’APA à domicile sont en Gir 4 contre 21,8% en Gir 3 au 31 mars 2011: DREES, 

Enquête sur l’allocation personnalisée d’autonomie réalisée par la DREES auprès des Conseils Généraux, n°2, 

2011 
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 Collectif, Aides sociales, enjeux et pratiques locales, Agence Nouvelle des Solidarités Actives, 2010 
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Par ailleurs, en termes de traçabilité, il est possible pour la collectivité de savoir où les 

chèques sont utilisés, puisque l’émetteur lui transmet l’information lorsque les intervenants à 

domicile lui renvoient les chèques pour remboursement. La collectivité peut ainsi accéder 

facilement à des statistiques lui permettant d’évaluer et d’ajuster le dispositif. 

Ensuite, et c’est sans doute l’une des motivations les plus importantes qui justifie le passage 

au chèque, si celui-ci n’est pas utilisé, la collectivité récupère les fonds alloués. 

Enfin, la collectivité peut externaliser une partie plus ou moins importante de la gestion de 

l’aide à l’entreprise opératrice. 

Les points négatifs relevés par l’ANSA sont ceux que nous avons identifié pour les chèques 

notamment culturels et environnementaux : le paiement par chèque nécessite l’existence d’un 

réseau de partenaires (il faut donc parfois le créer). Concernant les CESU, le réseau existe 

déjà, mais il nécessite un traitement administratif complexe, notamment pour les associations 

d’aide à domicile qui doivent trier, comptabiliser, envoyer des centaines, voire des milliers de 

chèques par mois, et surtout un important décalage de trésorerie pour ces acteurs entre le 

moment où l’usager paie avec le chèque et le remboursement par l’opérateur.  

La difficulté la plus grande relevée par l’ANSA dans cet ouvrage demeure l’ « effort 

d’appropriation par les bénéficiaires et d’acceptation par les services prestataires, effort qui 

peut être accompagné par la collectivité »
564

. 

Les propos des acteurs confirment ces difficultés et la nécessité d’un portage politique 

important de la part de la collectivité pour que les usagers s’habituent à l’utilisation de cet 

outil. 

Dès 2004, deux Conseils Généraux profitent immédiatement de l’opportunité ouverte par la 

loi pour remplacer le versement de leur Allocation Personnalisé d’Autonomie par des 

Chèques emplois services universels. Il s’agit du Conseil Général des Pyrénées Orientales et 

de celui de la Saône et Loire. Les Directeurs Généraux Adjoints des services ayant supervisé 

cette mise en place ont évidemment été très sollicités par la suite et ont joué un rôle de 

prescripteur auprès d’autres collectivités, y compris au sein des Conseil Généraux où ils ont 

été amenés à travailler par la suite. 
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Ainsi, dans un entretien dans « la Gazette de l’action sociale », Roland Giraud, ancien 

DGA
565

 au Conseil Général des Pyrénées Orientales qui officie désormais au Conseil Général 

du Pas de Calais (où il a également mis en place un dispositif de chèques sociaux), évoque la 

nécessité d’un portage politique dans la mise en place du chèque social : « Nous avions une 

obligation de résultats […] nous avons longuement préparé ce lancement car il s’agit d’une 

conduite de projet complexe […] C’est le portage politique par le Conseil Général qui a 

conditionné sa réalisation »
566

. 

Cependant, au-delà de la notion de conduite de changement, les arguments développés par les 

acteurs ayant mis en place des chèques sociaux pour remplacer des aides légales sont tout de 

même majoritairement financiers. Lorsque le chèque permet de verser l’APA ou la PCH, 

domaines qui représentent des sommes importantes pour les Conseils Généraux, l’argument 

financier est le plus souvent invoqué.  

 

2. Le CESU social : aspects financiers 

 

a. Comment économiser sur le versement de l’aide sociale ? 

Pierre Bucco, qui était Directeur Général Adjoint en charge de la Solidarité et qui est décrit 

par les acteurs comme le principal artisan du « Chèque solidarité » du Conseil Général de 

Saône et Loire en 2004 évoque le sujet des économies pouvant être générées par le versement 

des aides sociales par le biais de chèques, évoquant la notion d’ « indus » : 

« D’abord, quand je suis arrivé en Saône et Loire, c’est le Président du Conseil Général qui 

était sur cette position-là, c’est lui qui m’a passé la commande. Il avait lui-même déjà étudié 

la question et il s’est dit « il faut qu’on trouve un autre système pour payer l’APA » dans la 

mesure où en plus on avait un système qui créait des indus énormes, qu’on avait beaucoup de 

mal à récupérer, où quand on les récupérait, c’était au bout de trois ans… alors en termes à 

la fois d’équilibre budgétaire mais aussi de gestion purement comptable, c’était très difficile, 

donc il souhaitait qu’on trouve un système, et il était sur une position qui visait avant tout à 

promouvoir le respect des personnes etc… donc plutôt pour un système de chèque… »
567
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Les sommes en jeu, compte tenu du budget départemental, sont en effet très importantes et 

viennent peser très lourd dans les finances du Conseil Général. A titre indicatif, le budget 

primitif du Conseil Général de Saône et Loire se monte à 546,9 millions d’euros pour l’année 

2011 repartis en 460,63 millions d’euros de fonctionnement et 86,33 millions d’euros 

d’investissement
568

. 

Pour ce même Département, les sommes versées en chèque pour l’action sociale représentent 

28 millions d’euros en 2011 et 31,4 en 2012.  

Il s’agit donc d’une part conséquente du budget, environ 5 %, qui est versée désormais par ce 

biais. Si l’on s’en tient au budget de fonctionnement et à la ligne « personnes âgées et 

handicapées » qui représente 171,25 millions d’euros en 2011, on parvient à un taux des aides 

versées au moyen du chèque qui avoisine les 16 %. 

La proportion versée en chèque est donc considérable en Saône et Loire. Ce département fait 

cependant figure d’exception dans les collectivités françaises, étant l’un des seuls à avoir 

choisi de verser l’APA « à domicile » sous toutes ses formes par le biais de chèques
569

. En 

effet, comme nous l’avons mentionné plus haut, il existe plusieurs modes de financement de 

l’aide à domicile pour les personnes âgées.  

Au niveau national, la répartition entre les modes prestataires, mandataires et gré à gré ou 

emploi direct est, concernant l’aide à domicile des personnes âgées dépendantes, nettement en 

faveur du mode prestataire, ce qui n’est pas vraiment le cas pour d’autres types d’aide à 

domicile.  

Dans une étude de 2010, on trouve le ratio de 70 à 80 % en mode « prestataire » et entre 20 et 

30 % se répartissant entre « mandataire » et « emploi direct ». Or, la proportion est 

complètement différente si l’on prend l’ensemble des emplois familiaux hors assistantes 

maternelles. La proportion est cette fois-ci de 10,5 % en mode mandataire, 29 % en mode 

prestataire et 60,5 % en « emploi direct »
570

.  
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Au Conseil général de la Saône et Loire, le répartition est à peu près du même ordre avec, en 

2009, 69,2% des heures d’APA et 82,2% des montants versés en mode prestataire contre 9,8 

et 5,2 en mandataire et 21,1 et 12,6 en emploi direct
571

. 

 

b. Le rôle des associations d’aide à domicile 

Cette répartition, qui ne correspond pas aux habitudes de paiement des emplois familiaux, 

s’explique en particulier par le poids d’acteurs particulièrement importants, notamment en 

milieu rural : les associations d’aide à domicile.  

Ces acteurs associatifs sont en effet très présents sur le territoire et sont un relais pour les 

personnes âgées. Nous avons également constaté que ces associations sont également des 

acteurs déterminants lors de la mise en place, ou de l’absence mise en place, des chèques 

sociaux, étant donné leur capacité d’accès aux services sociaux et surtout aux élus des 

départements, très sensibles au message qu’elles véhiculent.  

Les deux fédérations d’associations les plus importantes sont l’Union nationale Aide à 

Domicile en Milieu Rural (ADMR) et l’Union Nationale des Associations de soins et services 

à domicile (UNA). L’ADMR revendique sur son site internet « 3335 associations regroupant 

110 000 bénévoles et 104500 salariés »
572

, l’UNA revendique quant à elle plus de 1100 

structures adhérentes et 130 000 salariés
573

. 

Ces associations sont donc incontournables puisqu’elles fournissent, et souvent rémunèrent, le 

personnel nécessaire aux interventions à domicile des personnes âgées financés par les 

Conseils Généraux. Leur importance et leur pouvoir d’influence peuvent expliquer la 

complexité, pour la plupart des départements, de financer le mode « prestataire » en chèque, 

considéré comme étant le plus complexe à gérer pour les associations.  
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tarification et de solvabilisation des services d’aide à domicile en direction des publics fragiles », IGAS, 

n°RM2010-138P/ IGF N°2010-M052-02, octobre 2010 
572

 www.admr.org consulté le 7 mai 2013 
573

 www.una.fr consulté le 7 mai 2013 

http://www.admr.org/
http://www.una.fr/


342 
 

 

c. Discours des acteurs : échelon managérial contre échelon opérationnel ? 

L’argument financier est particulièrement présent dans les entretiens menés avec les membres 

de la Direction Générale. Il apparaît même dans un premier temps comme l’argument unique 

qui aurait déclenché la décision de passer au chèque. Ainsi Joël Crémilleux, Directeur Général 

des Services du Conseil Général de la Drôme estime que « L'idée du CESU est plutôt 

financière au départ. […] Donc bon, on savait qu'on avait une économie de 10 à 15% puis 

après il a fallu faire passer la chose le mieux possible. Donc avec des intérêts financiers pour 

nous, […] on a lancé ça et on s'est aperçu qu'on était à peu près dans les clous de ce qui avait 

été prévu, de l'ordre de 10 à 15%. »
574

 

Son homologue au Conseil Général de Saône et Loire, Boris Vallaud, est plus explicite, 

notamment sur la façon de faire des économies : « [la réflexion] vient des services eux-

mêmes, services PA-PH [personnes âgées-personnes handicapées], qui savent qu’il y a un 

sujet, que devant l’explosion des dépenses sociales, il faut autant que faire se peut les 

contrôler, faire du contrôle de gestion, on sait la difficulté qu’il y a à récupérer les impayés, 

les indus, les choses comme ça, on sait que ça demande des moyens humains que l’on n’a pas 

et que l’effectivité de la dépense, ça peut représenter des sommes colossales, et on peut 

récupérer beaucoup plus d’argent à travers le chèque qu’avec des contrôles classiques. »
575

 

Le chèque permettrait donc de mieux contrôler les sommes indûment versées et donc de faire 

des économies importantes sur le budget de l’action sociale. Cette notion d’économies, qui est 

davantage mise en avant dans les entretiens avec les acteurs encadrants, se retrouve toutefois 

également à l’échelon opérationnel, exposé d’une manière peut-être un peu plus humanisée. 

Certes la notion d’économie est mise en avant, mais les acteurs opérationnels interrogés 

semblent plus empathiques vis à vis des bénéficiaires qui sont souvent dans des situations 

médico-sociales particulièrement délicates. Ainsi, là où la notion d’indus est vécue davantage 

comme une difficulté administrative par Pierre Bucco, elle est davantage assimilée à une 

difficulté sociale par des agents évoluant plus près du terrain. 

Ainsi, l’ancien Directeur Général Adjoint du Conseil Général de Saône et Loire définit les 

« indus » ainsi : « Cela signifie que des personnes qui ont l’APA ont pour faire court un 
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certain nombre d’heures qui leur sont payées, ces heures, parfois, n’ont pas lieu, parce que 

par exemple la personne du service d’aide à domicile est en arrêt de travail ce jour-là, aussi 

parce que les personnes âgées, ou leurs familles considèrent que … ils sont là en vacances 

pendant trois jours donc ce n’est pas la peine que le service d’aide à domicile intervienne. 

Les personnes sont aussi parfois hospitalisées pendant 15 jours … il y a un certain nombre 

d’heures qui ne sont pas réalisées. 

Après, le Conseil Général leur court après pour récupérer l’argent. Il faut qu’on constate, 

qu’on relance les services d’aide à domicile qui nous signalent deux ou trois mois après que 

tout compte fait Madame Machin n’a pas eu le nombre d’heures et donc du coup est quelque 

part redevable puisque l’argent lui a été versé – ce n’est pas de l’argent liquide, mais c’est 

sur un compte. »  

Il poursuit ensuite son propos en évoquant les difficultés notamment lorsque la personne va 

jusqu’au tribunal administratif et les moyens colossaux employés par le Conseil Général. Le 

chèque est pour Pierre Bucco, un moyen de régulation : « Il s’agissait de mettre en place un 

système qui nous permette très rapidement de contrôler que ça avait été fait, si ça avait été 

utilisé, et si ça n’avait pas été utilisé, du coup, on diminuait d’autant les chèques à 

donner. »
576

 

Michèle Bourbon, chef de service en charge notamment de l’APA, et donc située à un échelon 

plus opérationnel, interprète un peu différemment la notion de récupération d’indus : « C'était 

encore la problématique des indus, ça c'est sûr. Mais les indus, ce n'est pas uniquement 

l'aspect économique. C'est aussi le fait d'avoir à récupérer des sommes et pour un public c'est 

toujours très compliqué parce qu'on lui donne de l'argent puis après on le récupère. Alors, in 

fine, on fait des économies, on est bien d'accord, mais je pense que pour la personne âgée ce 

n'est pas la même chose. […] Et puis en Saône-et-Loire c'est un public qui a somme toute des 

revenus assez minces, et donc on peut se retrouver très vite – et ça a dû remonter aux élus – 

avec des situations délicates sur le plan financier. »
577

 

L’outil représenté par le CESU pour verser l’APA a donc pu, et c’est une hypothèse que nous 

avons pu vérifier dans les autres entretiens, à la fois être accepté par les élus et la direction 

générale parce qu’il permettait un contrôle d’effectivité, une récupération plus simple et par 

conséquent des économies budgétaires, mais aussi par l’échelon plus opérationnel car les 
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agents au contact du public étaient désormais censés rencontrer moins de situations 

conflictuelles avec les bénéficiaires ou leurs familles. 

Au niveau des élus départementaux et de la Direction Générale des Services, on retrouve 

également l’argumentaire économique, mais aussi un autre que nous développerons à la fin de 

notre étude qui est la matérialisation, l’identification de l’aide et donc une communication au 

travers du versement de l’aide sociale. 

 

d. Réalité de l’économie réalisée 

Dans les faits, il est vrai que l’économie réalisée apparaît particulièrement importante. Elle est 

calculée par les sociétés émettrices de chèques qui opèrent la soustraction entre les chèques 

envoyés aux bénéficiaires et ceux effectivement dépensés. Cette économie est généralement 

estimée par les acteurs comme se situant entre 10 et 20 % du montant total versé (c’est ce 

qu’affirme notamment Roland Giraud, Directeur général adjoint en charge des solidarités au 

Conseil Général du Pas de Calais
578

). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
578

 « CESU social, un outil de gestion pertinent pour les départements », La Gazette, 5 mars 2013, p 32-34 



345 
 

Les émetteurs ont confirmé le pourcentage d’économies réalisée que l’on trouve dans les 

bilans statistiques des deux Départements étudiés. Ainsi, en Saône et Loire, on a, pour les 

millésimes 2011 et 2012, les taux de consommation suivants : 

 

Tableau n°1 Taux de consommation des CESU au Conseil général de Saône et Loire
579

 

  2011 2012 

  

Montant 

émis (en euros) 

Montant 

consommé 

% 

consommé/émis 

Montant 

émis 

Montant 

consommé 

% 

 consommé/émis 

APA 24 933 402.02  21 772 438.86  87.32% 28 092 844.92  24 481 284.25  87.14% 

PCH 

Adulte 2 965 996.04  2 663 264.35  89.79% 3 166 510.63  2 799 451.43  88.41% 

PCH 

Enfant 102 340.32  89 918.61  87.86% 144 419.81  127 823.40  88.51% 

Total / 

Moyenne 28 001 738.38  24 525 621.82  88.33% 31 403 775.36  27 408 559.08  88.02% 

 

En observant le tableau récapitulatif, on obtient une économie d’environ 12% avec un pic à  

12,86% pour l’APA en 2012. Notons que ces chiffres couvrent l’intégralité des modes 

d’intervention (prestataire, mandataire, gré à gré). 

Au Conseil Général de la Drôme, on retrouve sensiblement les mêmes taux, à la différence 

près que cette fois-ci, le Département a choisi de ne pas payer l’APA et la PCH par CESU 

pour le mode prestataire, qui représente 67% du total (le reste se répartissant entre le mode 

mandataire avec 24% et l’emploi direct à 9%). Les sommes sont donc nettement moins 

importantes, mais les ratios sont sensiblement les mêmes. 
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 Source interne au Conseil Général de la Saône et Loire, reproduite en annexe 
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Tableau n°2 : Taux de consommation des CESU au Conseil général de la Drôme en 

2011
580

 

 Montant émis Montant consommé % consommé/émis 

APA 2 528 803.84 € 2 199 713.54 € 86.99% 

PCH 616 394 € 523 553.37 € 84.94% 

Total 3 145 197.84 € 2 723 266.91 € 86.58% 

 

On trouve donc des taux similaires dans ces deux Départements. Les acteurs estiment 

également qu’ils sont largement supérieurs aux résultats obtenus autrefois en ayant recours à 

la récupération des indus et que cela nécessite nettement moins d’efforts. Il existe donc un 

véritable avantage économique à recourir à ce mode de paiement des aides sociales.  

Or en 2013, relativement peu de Conseils Généraux (moins d’une trentaine) ont mis en place 

le paiement de ces aides par chèque et parmi eux, ceux ayant transformé la totalité des aides 

en chèque (incluant le mode de versement « prestataire »), sont ultra minoritaires. 

 

3. Un contrôle de la dépense sociale impliquant une diffusion relativement faible ? 

Si d’autres solutions existent comme la télégestion (contrôle de la durée des interventions à 

domicile par l’intermédiaire d’un système automatisé par téléphone) ou alors un contrôle 

accru de l’effectivité de l’aide par les services des Conseils Généraux, il est assez curieux 

d’observer que malgré des résultats chiffrés indéniables, les départements ne se soient pas 

précipités vers un tel système permettant de faire des économies sur une dépense obligatoire 

tout en en améliorant la visibilité alors que nombre d’entre eux ont créé des chèques 

matérialisant des aides facultatives (on peut citer les aides, précédemment étudiées, à la 

culture et au sport que l’on retrouve avec le Chéquier Top dép’art du Conseil Général de la 

Drôme ou le Chèque Habitat durable) et souvent particulièrement coûteuses pour la 
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 Source interne à la société Edenred – Ticket CESU, émetteur de CESU retenu par le Conseil général de la 

Saône et Loire reproduite en annexe 
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collectivité, tant en termes de subvention que de coût de fonctionnement facturé par le 

prestataire de service retenu pour assurer la gestion du dispositif. 

Ce paradoxe est d’autant plus important lorsque l’on considère que les émetteurs de CESU ne 

facturent quasiment jamais aucune prestation aux Conseils Généraux (ils ne font payer que la 

valeur faciale des chèques afin de pouvoir être compétitifs lors des appels à la concurrence) 

alors qu’un dispositif facultatif est généralement beaucoup plus coûteux, nous l’avons 

constaté, en frais de fonctionnement. 

L’argument développé par les collectivités concernant les chèques sociaux semble donc être 

essentiellement financier, les acteurs insistent aussi, et nous y reviendrons dans une dernière 

partie, sur la lisibilité de la collectivité qui apparaît matériellement sur l’aide : un chèque est 

beaucoup plus visible et identifiable qu’un virement bancaire. 

 

a. Un contrôle de la destination de la dépense publique: faire de l’aide sociale un 

« merit good » 

L’argument du contrôle de la dépense publique que l’on retrouve chez les acteurs reprend 

certes les objectifs des politiques par chèques développées par Eugene Steuerle, mais il est 

également la conséquence d’un autre élément du discours des acteurs : on peut faire des 

économies car on contrôle davantage la destination de la somme versée au bénéficiaire.  

Cette notion de contrôle social accru est perçue chez les anglo-saxons non pas comme un 

facteur d’économie particulier, mais davantage comme une garantie d’efficacité. C’est 

notamment le cas des « food stamps » qui sont distribués aux personnes en difficulté et leur 

permettent d’acheter des denrées alimentaires à l’exclusion notable de l’alcool. Cet exemple 

illustre la notion de limitation du choix du bénéficiaire du chèque et permet également de lui 

donner de la « public value », en faisant ainsi un bien acceptable pour le client/contribuable 

qui peut aisément accepter de financer ce « merit good ». 

Dans le cas des entretiens menés auprès des acteurs, la notion de contrôle de la dépense est 

apparue comme essentielle et parfois liée à d’autres dispositifs sociaux par chèques. Ainsi, 

Pierre Bucco, qui fut en 2004 à la tête de la Direction de la solidarité du premier département 

à mettre en place le CESU pour verser l’APA s’appuie sur son expérience au CCAS de la 

commune où il occupait des fonctions précédemment : « Avant d’arriver en Saône et Loire, 
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j’étais sur une ville de 70000 habitants à côté de Nantes, on avait mis en place ce type de 

chèques dans le cadre du CCAS, on avait mis en place ce type de paiement…  

C’était des chèques pour les gens qui étaient dans le besoin. Plutôt que d’avoir des « bons », 

avec le Maire on s’était dit que il valait mieux que les gens aillent avec un chèque, c’était 

moins stigmatisant, c’était plus éducatif, plus respectueux de la personne… on avait 

transformé nos aides financières sous forme de chèques – Chèques d’accompagnement 

personnalisés. » 

Ce contrôle de l’effectivité de l’aide est également l’argument central, aux côtés de la lisibilité 

de la politique du Département, chez le Directeur Général des Services, Boris Vallaud : 

« l’autre motif important c’est un contrôle de l’effectivité de la dépense, c’est beaucoup plus 

facile de s’assurer que ce qui a été payé a vraiment été fait quand on a un chèque que quand 

on n’en a pas et donc ça évite des paiements indus qu’on n’arrive pas à récupérer ensuite.  

Parce que parfois par une simple incompréhension, la PCH peut être parfois utilisée à autre 

chose que la véritable compensation du handicap et quand on fait les rappels d’aides, si 

l’argent a déjà été dépensé, les gens sont dans des situations où ils ne peuvent pas le 

rembourser parce qu’ils n’ont pas d’argent par ailleurs. Donc le contrôle de l’effectivité de 

l’aide, c’est un enjeu très important des collectivités aujourd’hui »
581

 

Au niveau de la Direction du service des personnes âgées et handicapées, on dissocie le gain 

financier de la notion de contrôle. Josette Juillard considère en effet que le fait de ne plus 

avoir à réaliser autant de contrôles est en soit un gain plus important que le gain 

mathématique de la récupération des indus : « Donc effectivement l'effet financier il existe 

mais il n’est peut-être pas au niveau du chèque que l'on reçoit
582

 dont on retient effectivement 

le chiffre parce qu'avant il y avait quand même du contrôle d'effectivité et il y avait sans doute 

de la perte en ligne de par les ressources que ça nécessitait, la difficulté effectivement de 

récupérer auprès de certains publics, etc. mais il y avait quand même une recette liée au 

contrôle d'effectivité. Là maintenant on peut dire qu'il se fait tout seul et qu'il est maximum et 

automatique. »
583

 

                                                           
581

 Entretien avec Boris Vallaud, Directeur général des services au Conseil général de Saône et Loire, réalisé le 3 

mars 2010, consultable en annexe 
582

 Attention, la notion de « chèque que l’on reçoit » ne doit pas être mal interprétée : il s’agit d’une 

communication exceptionnelle organisée par l’émetteur et le département où le premier remet annuellement de 

façon assez médiatique un chèque symbolique très important représentant l’argent gagné par le département. 
583

 Entretien réalisé le 21 février 2011 et consultable en annexe. 
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Ce contrôle et les économies ainsi générées ont permis au Conseil Général de Saône et Loire 

de mettre en place pour quelques années, une aide supplémentaire extralégale qui a également 

permis d’inciter les bénéficiaires à opter pour le mode « prestataire » qui était jusqu’à lors un 

peu plus coûteux que l’emploi direct. Comme le souligne le rapport de l’IGAS
584

, le 

département de Saône et Loire a mis en place un dispositif permettant de neutraliser pour une 

grande partie des bénéficiaires l’écart de coût horaire entre le mode prestataire et le mode 

emploi direct ou le mode mandataire. « De 2007 à 2010, il a mis en place l’Allocation 

Solidarité Autonomie 71 (« ASA 71 »), qui compensait la différence entre la valorisation 

horaire de l’APA telle que fixée par lui (16,10 € / heure) et les tarifs horaires des prestataires 

autorisés et tarifés (soit pour les deux plus importants d’entre eux, l’ADMR et le « bloc » 

UNA, l9,21 € et 19,31 € en 2010). »  

Cette aide était ouverte aux bénéficiaires de l’APA aux revenus modestes (inférieurs à 1200 € 

pour une personne seule et 2040 € pour un couple), ayant recours aux services des prestataires 

autorisés. Le but était non seulement social, mais permettait également de renouer des liens 

avec les fédérations d’aide à domicile qui avaient pu vivre l’arrivée du chèque comme une 

contrainte importante. 

L’incitation budgétaire était telle qu’elle aboutissait à inverser la logique économique 

normale : non seulement les bénéficiaires n’avaient plus intérêt à retenir le mode 

d’intervention le moins coûteux, c’est à dire l’emploi direct, mais par le jeu du différentiel de 

prise en charge, il devenait même plus coûteux de faire ce choix que d’opter pour le mode 

prestataire. Cette aide extralégale, mise en avant par les acteurs du CESU social comme une 

fierté, a sans doute permis de fluidifier encore les relations avec les associations et surtout de 

faire comprendre l’utilité que pouvait avoir un contrôle accru et les économies ainsi générées. 

A un niveau plus opérationnel, on retrouve, au Conseil Général de la Drôme, la même idée 

selon laquelle le chèque ne fait pas forcément gagner de l’argent, mais permet d’effectuer des 

contrôles a posteriori que la collectivité n’aurait pas forcément été en capacité de réaliser. 

Ainsi Chantal Fucili, chef de service de la coordination gérontologique et responsable de la 

plate-forme « allo Drôme Seniors » estime que : « Le choix qui a été fait à ce moment-là a été 
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 Philippe Aube-Martin, Anne Bruant-Bisson, Jacques-Bertrand de Reboul, « Mission relative aux questions de 

tarification et de solvabilisation des services d’aide à domicile en direction des publics fragiles », IGAS, 

n°RM2010-138P/ IGF N°2010-M052-02, octobre 2010 
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de dire qu'on n’était pas en capacité de le faire, qu'on n'avait pas forcément les moyens aussi 

de faire les contrôles d'effectivité de cette façon-là »
585

. 

Son Directeur Général des Services, Joël Crémilleux estime d’ailleurs que les contribuables 

sont tout à fait favorables à un contrôle plus strict de la dépense sociale : « le CESU a été 

implanté pour éviter du gaspillage […] les gens sont pour qu’on contrôle, même avec le 

RSA ».
586

  

Chantal Fucili, revenant sur la campagne de communication autour du lancement du CESU 

social dans la Drôme explique que l’argument utilisé au lancement a dû être modifié pour que 

cette réforme soit acceptée : « Là où on s'est fait ramasser, c'est sur notre campagne de 

communication, parce qu'on nous a rétorqué qu'on ne leur simplifiait pas la vie mais quand 

on leur disait que ce n'était pas pour leur simplifier la vie mais pour mieux contrôler la façon 

dont était utilisé l'argent public les gens disaient « D'accord, très bien. ». 

Le contrôle de la dépense est donc l’un des arguments essentiels pour faire accepter 

l’implantation du chèque par les services sociaux d’un Conseil Général, mais également au 

sein de la population. En assurant la population (y compris les bénéficiaires eux-mêmes), 

soucieux qu’il n’y ait pas de « passager clandestin » que l’argent est « bien » dépensé et que 

son utilisation est parfaitement contrôlée a priori, on rendrait le changement beaucoup plus 

acceptable.  

 

b. Un contrôle générateur de contraintes et de résistances. 

Cet argument du contrôle apparaît techniquement tout à fait exact, mais le contrôle de 

l’effectivité est également générateur de contraintes pour certains des acteurs qui ont su 

s’organiser pour empêcher une diffusion trop rapide de ce mode de paiement.  

D’une façon schématique, on peut résumer l’aide sociale légale de type APA comme un 

nombre d’heures d’interventions auxquelles la personne âgée dépendante a droit. Ces heures 

sont réglées partiellement ou totalement par le Conseil Général aux bénéficiaires qui les 

remettent ensuite soit à une personne qu’ils emploient directement et qui se fait rembourser 

son montant auprès de la Centrale de remboursement des CESU, un Groupement d’Intérêt 
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 Entretien réalisé le 11 juillet 2011 consultable en annexe 
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 Entretien réalisé le 11 juillet 2011 consultable en annexe 

 



351 
 

Economique qui réunit les 6 émetteurs habilités à délivrer ces chèques, soit à l’association qui 

met à disposition un salarié, qui va ensuite se le faire rembourser suivant un schéma identique 

assez simple en apparence. 

La complication survient lorsque l’on observe le nombre très important d’heures effectuées et 

gérées par les associations, qui se retrouvent à devoir traiter un nombre de chèque énorme 

qu’elles doivent se faire rembourser tous les mois alors que dans le système précédent, les 

personnes payaient directement l’association qui n’avait pas d’autres manipulations à faire 

que d’encaisser les sommes versées.  

Le travail supplémentaire généré pour les associations et la possibilité de perte en ligne des 

chèques et donc de non-remboursement semble souvent avoir été un point de blocage lorsque 

les départements ont voulu transformer l’intégralité du versement de l’APA en CESU, et 

particulièrement le mode « prestataire » où les intermédiaires, les associations dans la 

majeure partie des cas, ont vu leur travail de gestion fortement augmenter. 

La difficulté essentielle du dispositif semble donc de faire accepter ce système par les 

associations d’aide à domicile. Les autres acteurs susceptibles de provoquer l’échec de la 

transformation du versement de l’aide sociale légale sont les services sociaux du Conseil 

Général qui peuvent être rétifs au changement, et qui peuvent, nous l’avons vu dans le cas du 

« chèque habitat durable », être des acteurs allant jusqu’à revendiquer la paternité de son 

abandon et bien sûr les bénéficiaires eux-mêmes, souvent des personnes fragilisées, qui 

peuvent voir l’arrivée du chèque comme une nouveauté difficile à assimiler. 

Dans les entretiens, on ressent aisément le poids que peuvent représenter les associations 

d’aide à domicile. Les plus concernés par la résistance des associations sont les émetteurs de 

CESU qui se voient confrontés à cette résistance dans leur travail commercial auprès des 

collectivités.  

Fahima Aberkane, ancienne consultante au Département des relations institutionnelles du 

Groupe Chèque Déjeuner, décrit ce type de confrontation de la sorte : « Donc on était aussi 

confrontés à cette difficulté là des associations, des grosses associations, en l’occurrence 

d’aide à domicile, qui avaient, qui ont pignon sur rue, qui ont du poids politiquement parlant, 

et qui disaient : « nous on préfère avoir l’argent de la collectivité plutôt que de se retrouver à 

devoir gérer des chèques». […] du coup ce sont les associations qui font un peu blocage dans 

certains départements. Dans certains départements, les associations elles bloquent, elles 
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mettent une pression assez importante, et quand on est dans un contexte électoral, c’est des 

fois pas forcément le meilleur moyen, enfin pour nous prestataire privé, d’arriver à 

convaincre sur la mise en place d’un chèque, pour que la collectivité continue à verser ses 

subventions directement aux associations, aux prestataires, et non pas transformer ces 

subvention en chèque, là versées directement aux particuliers, donc là-dessus ça a été…. 

commercialement parlant, il y a eu des secteurs où on n’a pas pu convaincre… »
587

 

Les acteurs les plus proches du terrain sont également confrontés à cette « résistance » des 

associations. Ainsi, Michèle Bourbon, du Conseil Général de Saône et Loire, affirme que 

« Aujourd'hui ils acceptent parce qu'ils n'ont pas le choix, si demain on leur dit « on vous 

paie sur factures », ils applaudissent des deux mains. Je pense que ça reste pour eux 

aujourd'hui une vraie contrainte. »
588

 

Cette contrainte, pour reprendre les termes de Mme Bourbon, repose d’abord sur les 

difficultés de gestion des chèques : « Il y a les frais de gestion, puis les difficultés de 

récupérer les chèques, et ça surtout pour les publics APA où ça arrive dans une enveloppe, 

l'enveloppe finit à la poubelle, elle peut être mise dans un tiroir et on l'oublie... En fonction 

des associations d'aides à domicile c'est le personnel qui récupère les chèques, d'autres ce 

sont des bénévoles qui viennent récupérer, d'autres ce sont les bénéficiaires qui envoient... 

C'est vrai que la récupération de ce titre-là aujourd'hui est encore compliquée. » 

La notion de relation avec les associations apparaît comme étant le thème où le décalage est le 

plus important en fonction du niveau hiérarchique occupé au sein du Conseil Général. Là où 

l’échelon opérationnel cite les réticences des associations, la Direction Générale des Services 

ne semble pas avoir relevé de problèmes particuliers.  

A la question sur les problèmes rencontrés dans la mise en place, Boris Vallaud estime qu’il 

n’y en a eu « aucun, y compris avec les associations parce que ça simplifie les choses pour 

elles, on a des grosses fédérations d’aide à domicile avec lesquelles on travaille bien, le 

chèque est l’un des éléments des liens qu’on a avec elles puisqu’on travaille aussi par 

convention sur l’aide aux services d’aides à domicile. Donc on est dans une discussion 
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globale, on a de bons rapports avec ces associations là, ça n’a donc pas posé de difficultés 

particulières. »
589

 

Pierre Bucco, qui a piloté la mise en place du dispositif en Saône et Loire souligne également 

les difficultés rencontrées avec les associations mais indique qu’aujourd’hui « entre la peur 

qu’il y avait au départ de ce nouveau type de fonctionnement et puis à l’arrivée, je pense que 

tout le monde s’y retrouve en fait. Puis en fait une fois que c’est rentré dans les mœurs, c’est 

rentré dans les mœurs. On ne se pose même plus la question de savoir ce qu’il y avait avant. » 

Toutefois, quelques instants après, il évoque son nouveau poste au Conseil Général de Haute 

Saône
590

 où, après avoir lancé un appel d’offre sur la mise en place du CESU social, le 

Conseil Général a fait marche arrière et a proposé aux associations un remboursement sur 

facture. Il indique à mots à peine couverts le lobbying intense des associations d’aide à 

domicile par le biais notamment des personnes âgées et des élus départementaux : « Il y a eu 

une peur qu’ils [les personnes âgées] ne sachent pas s’en servir, ça a posé des soucis, ça va 

les traumatiser plus… avec également des relais de services d’aide à domicile… ils savent 

bien intervenir auprès des élus en direct… C’était une crainte… des élus qui disaient « ou la, 

moi je connais madame Machin, Monsieur Truc, ils ne vont jamais pouvoir, et leurs enfants… 

et si et ça », ce à quoi on répondait que de toute façon, il allait y avoir tout un travail auprès 

des services d’aide à domicile, donc les aides ménagère qui intervenaient connaîtraient le 

dispositif, seraient en mesure de l’expliquer, nos équipes APA, travailleurs sociaux, médecins 

pourraient aussi l’expliquer aux personnes âgées ou à leurs enfants, donc voilà, quoi, on a 

aussi travaillé tout ça. Mais c’était une crainte au départ. Je sais que les élus disaient « moi 

je connais plein de gens et jamais ils ne pourront s’y mettre », il n’y avait pas de remontées 

nécessairement, c’était plus un sentiment quoi, une impression. » 

Cette remontée des associations d’aide à domicile par l’intermédiaire des personnes âgées est 

également soulignée par les services du Conseil Général de la Drôme. Il s’agit du principal 

frein pouvant expliquer la relative faiblesse de la diffusion du chèque comme moyen de 

paiement des politiques sociales des Conseils Généraux.  

Les services concernés, qui auraient pu, si l’on se fie à ce qui a pu se passer notamment avec 

les chèques énergies renouvelables au Conseil Régional Rhône-Alpes et surtout en Saône et 
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 Entretien avec Boris Vallaud, Directeur général des services au Conseil général de Saône et Loire, réalisé le 3 

mars 2010, consultable en annexe 
590

 Il occupe également les fonctions de Directeur Général Adjoint en charge de la Solidarité 



354 
 

Loire, être des éléments bloquants, n’apparaissent que très peu en tant qu’éléments s’opposant 

au chèque dans les entretiens avec les acteurs. Les cadres dirigeants ne mentionnent d’ailleurs 

que très peu de résistance au sein des services, Boris Vallaud notant même que ce sont eux 

qui sont en partie à l’origine de l’idée de CESU.  

Pierre Bucco soulève également le rôle souvent moteur des services sociaux dans la mise en 

place de cet outil. Evoquant le projet avorté du CESU en Haute-Saône, il indique que les 

services avaient impulsé la démarche et y étaient favorables et que la décision de mettre un 

terme au projet est venue du Président, sous la pression de remontées négatives qu’il imagine 

issues des associations. 

Au niveau des directions opérationnelles, l’arrivée du CESU, si elle a pu au départ être 

accueillie avec scepticisme, semble avoir été plutôt bien assimilée. L’arrivée de l’APA a en 

effet, nous l’avons souligné, été l’occasion d’une montée en puissance et d’un débordement 

assez rapide des services en charge du traitement administratif et social des dossiers qui 

devaient en plus effectuer un contrôle d’effectivité. 

Le ressenti des acteurs nous apprend qu’au final, l’arrivée du CESU a plutôt contribué à 

alléger la charge de travail. Josette Juillard indique d’ailleurs que c’est l’arrivée du chèque qui 

a permis d’absorber la montée en puissance de l’APA : « On considère que la suppression du 

contrôle d'effectivité, qui commençait à prendre beaucoup d'ampleur puisque le public 

concerné augmentait beaucoup, nous a permis d'absorber la montée en charge. On avait des 

courbes ascendantes avec une pente très forte. A effectif constant, on a sans doute pu avec le 

CESU absorber la montée en charge. Quand on voit le montant du remboursement annuel des 

chèques non-utilisés... »
591

 

Au niveau du Conseil Général de la Drôme, on trouve les mêmes échos de la part de la 

direction opérationnelle, seules les personnes âgées et les associations ont donc pu manifester 

leurs craintes qui ont été assez rapidement dissipées et les services semblent s’être adaptés 

sans problèmes à cette nouveauté qui leur a plutôt épargné du travail. Toutefois, le fait que le 

Conseil Général n’ait pas étendu le CESU au mode prestataire est sans doute un facteur qui a 

pu limiter la réaction du monde des associations d’aide à domicile. 

*** 
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Si l’argument financier est évidemment un facteur important dans le mécanisme de décision 

des collectivités locales de verser ou non une aide sociale au moyen d’un chèque, les 

échanges avec les acteurs semblent montrer que les collectivités communiquent énormément 

entre elles. L’analyse des entretiens et de ces interactions montre que ce réseau créé entre les 

collectivités fonctionne grâce à une médiation exercée soit par les collectivités elles-mêmes à 

différents niveaux et à différents échelons, soit par l’Etat, soit encore par la médiation active 

du prestataire de service qui est souvent l’entreprise qui va commercialiser les chèques. 

Nous nous sommes donc intéressés aux différentes formes que peuvent prendre les réseaux 

entre collectivités, quel que soit l’échelon où évoluent les acteurs. Nous avons ainsi étudié la 

multitude de réseaux informels au sein desquels les collectivités communiquent et échangent 

naturellement entre elles sans cadre particulier et les réseaux plus formels où ces échanges 

sont organisés au sein d’ensembles structurés, souvent associatifs. 
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Chapitre 14 - Diffusion du chèque : la collectivité médiatrice 

 

 

L’essor du chèque comme mode de versement d’aides individuelles par les collectivités 

territoriales françaises est en soit un facteur de curiosité. Comme nous l’avons constaté avec 

la création du CESU, l’Etat participe à cet essor et à cette diffusion entre des collectivités de 

tailles et de niveaux différents. 

L’exemple le plus marquant de diffusion d’un dispositif par chèque demeure le modèle du 

chèque culture, transformé parfois en carte, qui s’est diffusé bien au-delà des Régions de 

tailles comparables à celle de Rhône-Alpes : la création du « Cheq’up » (destiné aux lycéens) 

en 2008 par le Conseil Régional du Limousin montre, par exemple, que la taille de la Région 

n’a que peu d’importance dans la décision de mettre en place un chèque. 

Les Conseils Généraux ont également rapidement suivi l’exemple rhônalpin, à commencer 

par celui du Var dès 1999. Cette diffusion d’un mode de paiement très spécifique n’a toutefois 

pas fait l’objet d’une incitation particulière de l’Etat, si ce n’est une circulaire publiée en 

2000
592

 qui ne fait mention que sur quelques lignes de ces dispositifs. L’essor et la diffusion 

des chèques sociaux ou non au sein des collectivités n’est donc pas, loin de là, du fait unique 

de l’Etat. Nous allons donc essayer d’identifier par quels moyens ces collectivités 

communiquent entre elles et constituent des réseaux, et quelles médiations sont mises en place 

afin de faciliter cette communication. 

A travers la création du CESU et la possibilité offerte au Conseil Généraux de verser des 

aides sociales par le biais de ces chèques, nous avons établi que l’Etat a eu un apport 

important, amplifié notamment par la création de l’Agence Nationale des Services à la 

Personnes qui s’est elle-même dotée d’un « club CESU » dont le rôle est de faciliter la mise 

en place de ce mode de paiement des aides sociales au sein de toutes les collectivités qui le 

souhaitent. 

Parallèlement, concernant les autres types de dispositifs, correspondant souvent à des 

compétences non-obligatoires, les acteurs interrogés ne citent absolument pas l’Etat comme 
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un médiateur mais d’autres acteurs comme l’entreprise
593

, les associations de collectivités ou 

les autres collectivités elles-mêmes. 

Les résultats de cette diffusion en fonction du médiateur utilisé sont également très divers. 

Alors que les chèques permettant de verser une aide non obligatoire se sont multipliés, les 

chèques sociaux au sein des Conseils Généraux n’ont pas forcément eu le succès escompté 

puisque moins de 30 départements y ont recours aujourd’hui, malgré les avantages financiers 

importants que nous avons eu l’occasion d’étudier. 

Le rôle des associations d’aide à domicile, qui ont dans les cas que nous avons étudié, exercé 

un lobbying important sur les exécutifs départementaux contre la mise en place des chèques 

semble ici avoir été plus décisif que celui de l’Etat. 

 

1. Convergence et diffusion d’une politique publique 

Les notions de convergence, de transfert ou de diffusion d’une politique publique sont des 

concepts très utilisés en politique comparée, ils ont notamment été définis et étudiés par 

Thierry Delpeuch
594

. Il convient en conséquence de s’attarder un peu sur les différentes 

définitions afin de bien appréhender le phénomène que nous étudions en France au niveau 

local. 

 

a. Le transfert de politique publique  

Le transfert de politique publique est défini par Jorgen Goul Andersen comme l’utilisation 

d’une expertise d’une politique publique et de ses effets au sein d’un système pour changer 

délibérément une politique publique au sein d’un autre système
595

. Laurence Dumoulin et 

Sabine Saurugger évoquent « la circulation de normes, d’institutions, de pratiques et de 

façons de faire dans des espaces culturels et historiques variés, la constitution d’élites 

                                                           
593

 Nous étudierons le rôle de l’émetteur de titre dans le chapitre suivant. 
594

 Thierry Delpeuch, « L’analyse des transferts institutionnels de politique publique. Un état de l’art », 

Questions de recherche, n°27, 2008 
595

 Jorgen Goul Andersen , « The impact of public policies » in Daniel Caramani, Comparative politics, Oxford 

university press, 2008, p 567-568 



359 
 

transnationales, l’émergence de structures inter ou transnationales susceptibles de favoriser 

la circulation d’idées, de modèles »
596

. 

Le transfert de politique publique n’est pas défini comme une imitation ou même une 

émulation, le passage d’une politique publique d’un système à un autre peut donner des effets 

complètement différents et changer substantiellement la nature même de la politique 

publique
597

. La notion de transfert n’implique donc pas que les effets de la politique publique 

soient les mêmes mais dépendrait de la volonté délibérée d’un pays (pour prendre l’exemple 

de Goul Andersen) de se servir d’une expérience issue d’un autre pays ou d’un autre secteur. 

Il est donc tout à fait envisageable qu’un exécutif territorial, en souhaitant importer un 

dispositif par chèque, n’obtienne absolument pas les mêmes résultats que sur le territoire 

d’origine. C’est notamment le cas pour les dispositifs de type « énergies renouvelables » dont 

les effets n’ont absolument pas été les mêmes en fonction des territoires et des collectivités où 

il a été implanté (abandon en Rhône-Alpes et en Saône et Loire, succès en Auvergne ou en 

Midi-Pyrénées par exemple). 

 

b. La convergence politique 

La notion de convergence politique est quant à elle ancienne et a été définie en 1983 par Clark 

Kerr comme la tendance pour des sociétés à évoluer de la même façon, de développer des 

structures, processus et performances similaires.
598

  

Ce concept, qui étudiait de façon très large les Etats et groupes d’Etats a été un peu rénové par 

David Marsh et David Dolowitz qui y voient le processus par lequel les informations sur une 

politique publique, les procédures administratives, institutions et idées d’un système politique 

(passé ou présent) sont utilisées pour développer des politiques publiques, des procédures 

administratives, des institutions ou des idées dans un autre système politique
599

. 
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Dans le cas qui nous intéresse, à savoir l’étude des  mécanismes de transfert d’un outil d’une 

collectivité à une autre, il convient cependant de se raccrocher à un concept plus large : la 

diffusion de politique publique.  

Peter-Olof Busch et Helge Jorgens, distinguent en 2005 trois formes distinctes de 

convergence politique possibles dont deux correspondent relativement bien à nos terrains de 

recherche
600

 : 

- L’harmonisation internationale issue de négociations multilatérales entre les Etats (on 

peut citer l’OMC et la création des règles du commerce international). 

 

- L’imposition de politiques publiques par une institution de rang juridique supérieur 

(ils prennent l’exemple de l’Union européenne vis-à-vis des Etat membres) 

 

- La diffusion de politiques publiques lorsque des décideurs politiques adoptent 

volontairement des modèles qui existent ailleurs. 

 

Nous retrouvons, pour le cas des chèques, une création de norme nationale incitative avec le 

CESU qui accompagne les lois sur l’Allocation Personnalisée d’Autonomie puis la Prestation 

de Compensation du Handicap et une diffusion tout à fait volontaire de politique publique, ou 

plutôt d’outils qui, au final vont structurellement modifier ou créer une politique publique 

avec les chèques concernant les aides individuelles facultatives. 

 

c. La diffusion de politique publique 

La notion de diffusion décrit quant à elle les processus plus que les résultats qui conduisent à 

l’adoption de politiques publiques similaires quasiment en même temps dans des systèmes 

politiques différents (cette notion de « policy diffusion » a notamment été étudiée par Zacharie 

Elkins et Beth Simmons en 2005
601

), qui s’inspirent d’une définition d’Everett Rogers, que 

nous utiliserons en particulier : « l’étude de la médiation sociale conduisant à la diffusion des 
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politiques publiques à travers et au sein de systèmes politiques, incluant les processus 

d’influence et de communication entre les acteurs »
602

 

Utilisée tout particulièrement dans les études de politique comparée entre les Etats, la 

diffusion de politique publique semble assez adaptée pour étudier l’adoption du chèque dans 

les différentes collectivités françaises.  

Ces concepts de transfert ou de diffusion de politiques publiques requièrent toutefois, comme 

l’indiquent David Strang et John Meyer, un certain degré d’information entre les acteurs et 

donc la capacité soit à diffuser une information globale ou à trouver un ou plusieurs 

médiateurs qui puissent se charger de transmettre au moins partiellement les éléments 

nécessaires à une diffusion.
603

  

En plus de ces différents concepts, il convient également, afin de parfaire notre analyse du 

discours des acteurs et des instruments mis en place pour assurer la diffusion des outils de 

politiques publiques que constituent les chèques dans les collectivités françaises, de s’inspirer 

de l’analyse que Christoph Knill fait des convergences de politiques publiques et notamment 

au niveau des autorités locales.  

 

d. La convergence selon Christoph Knill 

Dans son article de 2005
604

, Christoph Knill considère que des institutions infra étatiques 

comme les régions peuvent faire l’objet de « convergences de politiques publiques ». Il définit 

cette notion comme le développement des similitudes entre une ou plusieurs caractéristiques 

de certaines politiques (il inclut notamment les objectifs d’une politique publique, les 

instruments d’une politique publique ou les détails et outils d’une politique publique) entre 

différents types d’institutions politiques (organisations supranationales, Etats, régions, 

autorités locales) sur une certaine période donnée.  

Les convergences de politiques publiques pour Knill décrivent le résultat final d’un processus 

de changement politique en en étudiant beaucoup moins les causes (ce qui oppose ce concept 
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à celui de diffusion de politique publique qui, lui, s’intéresse davantage au processus qu’au 

résultat final). 

 

Knill identifie cinq facteurs qui peuvent causer ce type de convergence de politiques 

publiques :  

- Tout d’abord, la réponse la plus évidente serait qu’aux même nouveaux problèmes 

rencontrés par les Etats (environnement, dépendance des personnes âgées, déclin 

économique…) les raisonnements des décideurs politiques conduisent à des solutions 

identiques (on retrouve notamment cette analyse chez Colin Bennett
605

) 

 

- Ensuite, Knill identifie l’imposition de politiques publiques, un groupe d’Etat ou une 

organisation « forçant » d’autres Etats à adopter certaines politiques publiques en 

exploitant le caractère asymétrique des relations de pouvoir ou économique (on peut 

penser aux pressions que subissent les Etats en difficulté face aux exigences des 

organisations financières internationales ou de la Commission européenne) 

 

- La troisième cause, proche de la précédente, vient de l’harmonisation des politiques 

nationales grâce à une législation supranationale. Les Etats sont ainsi obligés de 

retranscrire les normes internationales dans leur droit interne conformément aux 

engagements qu’ils ont pris en ratifiant les traités. Nous sommes typiquement dans le 

fonctionnement normatif classique de l’Union Européenne. 

 

- Quatrièmement, des ajustements entre pays en termes de politiques publiques peuvent 

être dus aux effets de la globalisation et à la nécessité de réguler le libre-échange, 

poussant les acteurs à adopter des règles communes. 

 

- Enfin, la convergence des politiques publiques peut tout simplement être le fruit d’une 

communication entre les acteurs (on touche ici à la notion de diffusion) : Etats, 

collectivités, acteurs privés, organisations non gouvernementales, associations… 

Katharina Holzinger et Christoph Knill identifient plusieurs mécanismes favorisant ce 
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type de communication
606

 : ce qu’ils appellent le « lesson-drawing » (lorsque des 

acteurs étudient les recettes qui marchent chez d’autres acteurs), lorsque les acteurs se 

rassemblent au sein de « groupes d’élites » pour échanger sur la façon de résoudre des 

problèmes qui leur sont communs ou encore lorsque le médiateur est extérieur (ils 

citent notamment la promotion d’un modèle en particulier par des organisations 

internationales dont l’objectif est d’accélérer et de faciliter les transferts de politiques 

publiques par le biais d’une émulation entre plusieurs modèles. 

 

La convergence de politique publique, ou plutôt ses effets concernant l’utilisation du chèque a 

été l’objet de plusieurs chapitres de notre étude. Nous avons pu voir que les effets de 

l’utilisation d’un outil de politique publique identique au sein de plusieurs collectivités 

pouvaient être très différents en termes de résultats. 

Nous avons donc pour le moment, en étudiant l’arrivée du chèque dans les collectivités 

françaises, davantage étudié les convergences de politiques publiques. Nous allons désormais 

nous intéresser davantage à la notion, très liée, de diffusion de ces politiques publiques. 

 

2. Réseaux de diffusion entre les collectivités 

Notre étude sur la diffusion du chèque a montré que les motifs de mise en place sont très 

variés et les résultats concrets de ces politiques également.  

L’objet chèque, lorsqu’il se diffuse entre plusieurs collectivités, peut avoir des effets très 

variés. Ainsi, le fait d’implanter un chèque « énergie renouvelables » afin de verser les aides à 

l’équipement domestique en Rhône-Alpes a rapidement été utilisé pour supprimer tout 

simplement l’aide, ce qui n’était pas l’objectif de départ, même si l’aide a fini par disparaître. 

Dans d’autres régions, un chèque du même type a été créé et existe toujours sans que son 

existence ne soit remise en cause. 

En Rhône-Alpes, le service « énergie » revendique ce passage de la subvention individuelle 

au chèque « énergies renouvelables » qui aurait permis de masquer l’introduction de critères 

(notamment sociaux) qui, au final, allaient entraîner une très forte baisse de la population 

éligible et avoir pour conséquence un abandon du dispositif.  
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Brigitte Ducourtil, responsable du service énergies indique cette méthode assez curieuse 

compte-tenu de l’usage traditionnel du chèque par les collectivités : « Je pense que 

politiquement, il y avait une volonté de réduire la voilure de façon très importante, on a mis 

des critères extrêmement sévères au moment où on est passés au chèque […] et notamment 

des critères de revenu qui auparavant n’existaient pas, donc c’est ça qui explique que en fait 

nous on a eu le phénomène inverse, c’est-à-dire que pour investir dans les énergies 

renouvelables, a posteriori on s’est rendu compte que c’était plutôt les classes aisées qui 

étaient les clients de ce genre d’investissement, et nous comme on avait mis un plafond de 

ressources, on s’est retrouvés avec une population ciblée en face qui n’était pas prête… qui 

n’était pas au niveau pour certains investissements, donc on a eu une baisse très importante 

du nombre de chèques par rapport au nombre de subventions qu’on avait avant, et ça ça vient 

du critère de plafond de revenus
607

. » 

Ainsi, si la convergence de politiques publiques a poussé plusieurs collectivités françaises à 

adopter le chèque dans le paiement des aides individuelles, c’est toutefois le mode de 

diffusion qui peut apparaître important, et particulièrement le rôle de médiateur que peuvent 

jouer les collectivités à tous les niveaux hiérarchiques.   

 

a. Les réseaux informels de diffusion entre collectivités 

On peut distinguer deux modes de diffusion du chèque entre les collectivités. Le premier peut 

être qualifié de réseau informel entre acteurs à partir d’une collectivité pionnière. A cela 

s’ajoute le travail de « veille » mené la plupart du temps par le plus haut niveau hiérarchique 

de l’institution.  

La seconde consiste en une organisation plus formelle autour notamment des associations 

nationales de collectivités ayant créé soit des commissions spécialisées, soit des forums 

institués par des agences nationales pilotées par l’Etat. Ces réseaux organisés sont 

évidemment les plus visibles et associent également souvent des acteurs tiers. Dans le cas du 

chèque, les émetteurs de titres sont évidemment souvent parties prenantes de ces lieux de 

rencontres. 

 

                                                           
607

 Entretien réalisé le 18 avril 2013, consultable en annexe 



365 
 

- Un échange revendiqué entre les administrations locales 

 

Le travail de veille ou « benchmarking » pour reprendre l’utilisation courante dans le monde 

de l’entreprise semble particulièrement répandu dans les collectivités. C’est en tout cas le 

discours que l’on trouve chez les acteurs évoluant à des postes de Direction Générale. Ainsi, 

Joël Crémilleux, Directeur Général des Services au Conseil général de la Drôme, évoque le 

terme de « parangonnage ».  

En parlant du CESU, il estime que « J'avais suivi cette affaire dans les Pyrénées-Orientales. 

Nous on cherche beaucoup à l'extérieur, on utilise ce qu'on appelle le parangonnage, le 

benchmarking français. ».  

Plus loin, il précise ce qu’il entend par cet échange de bonnes pratiques qui est une forme de 

« veille améliorée », toujours à propos des difficultés de mise en place du CESU : « C'est 

plutôt le parangonnage des départements qui nous a aidés, on est allé voir ce qu'il ne fallait 

pas faire. Moi j'aime bien les expériences des autres, comme ceux qui viendront nous voir 

maintenant, pour ceux qui sont déjà venus on leur a conseillé de prendre la plate-forme 

téléphonique parce que c'est le nerf de la guerre. »
608

 

Le mécanisme décrit pour le dispositif à destination des collégiens est à peu près le même : 

« On cherchait pour les collégiens quelque chose de rassembleur, on est allé voir ce qui se 

passait ailleurs, on n'a rien inventé. Ça se passe dans d'autres départements, je ne pourrais 

pas dire lequel nous a servi de modèle, on a l'Isère par exemple. Je ne m'en souviens plus trop 

parce que ça fait quatre ans maintenant, mais on avait fait le tour des départements, on les 

avait appelé, on était allé les voir. » 

Le fait d’échanger entre collectivités et de s’inspirer de ce que font les autres est donc tout à 

fait revendiqué au plus haut niveau hiérarchique. On retrouve le même type de propos chez 

Boris Vallaud, Directeur Général des Services au Conseil Général de Saône et Loire qui parle 

d’échange de bonnes pratiques : « L’échange de bonnes pratiques, il est permanent… j’ai 

deux journaux, des Conseils Généraux de l’Essonne et de la Seine Maritime sur mon bureau 

rien qu’aujourd’hui, donc on regarde ce que font les autres. Pour les régions ça se passe de 

la même manière. Ensuite, que les régions, les départements aient l’idée d’aider les 
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particuliers à promouvoir les pratiques éco responsables, ça fait partie des enjeux dont les 

politiques se sont saisis, c’est dans l’air du temps, donc ce n’est pas tellement étonnant. »
609

 

En ce qui concerne le cas plus spécifiques des chéquiers destinés aux jeunes, il est assez 

simple d’identifier un réseau constitué entre les collectivités. Ainsi, le schéma part de la 

collectivité pionnière : Rhône-Alpes et de son dispositif par chèque, puis par carte qui conduit 

par la suite à une sorte d’essaimage assez important au niveau des autres régions dans un 

premier temps. 

Ainsi, les Conseils Régionaux PACA et Ile de France se sont servis de l’expérience 

rhônalpine (en prenant contact directement avec les services concernés) pour mettre en place 

en 2002 le « Tick’Art Ile de France » et le « Chéquier Ciné Lecture PACA »
610

.  

D’autres régions vont ensuite s’inspirer des pionnières pour récupérer le chèque et l’adapter à 

leur contexte politique, géographique et sociologique. Ainsi, le Conseil Régional Midi-

Pyrénées met en place un « Chèque sport » en 2008, puis introduit une carte contenant 

plusieurs aides individuelles aux lycéens. Ces lancements se feront après avoir pris contact 

avec le Conseil Régional Rhône-Alpes et accueilli plusieurs collaborateurs dans le cadre de 

leur mobilité professionnelle.  

Cette mobilité peut s’illustrer à travers le cas d’Ugo Douard, conseiller technique en charge de 

la jeunesse et des sports au cabinet de Martin Malvy, Président de la Région Midi-Pyrénées 

qui a commencé au Cabinet de Jean-Jack Queyranne au Conseil Régional Rhône-Alpes, ou 

encore celui de Thomas Senn, Directeur adjoint du service jeunesse, sport, vie associative du 

Conseil Régional Rhône-Alpes (et à ce titre supérieur hiérarchique du service gérant la carte 

M’RA) qui était auparavant chef de service du sport au Conseil Régional Midi-Pyrénées (il a 

d’ailleurs à ce titre mis en place le « Chèque Sport Midi-Pyrénées ». 

La mobilité professionnelle des fonctionnaires territoriaux, mais également des membres des 

cabinets des élus, peut donc également permettre, c’est en tout cas ce qui ressort de leur 

discours, une certaine mobilité de l’innovation. 

Cette mobilité peut aussi permettre une diffusion entre collectivités de rangs différents. Ainsi, 

lorsque Corinne Pina
611

, chargée de mission « énergie » au Conseil Régional PACA quitte son 
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poste en 2002 juste avant la création du premier « chèque énergie » pour prendre la direction 

du service de l’énergie à la Communauté d’Agglomération du Pays d’Aix en Provence, c’est 

l’idée du chèque qui change de collectivité (le chèque énergies renouvelables de la 

Communauté du Pays d’Aix sera lancé en 2009). 

Par ailleurs, la mobilité professionnelle peut également prendre la forme d’une mobilité entre 

le cabinet d’un élu et une direction opérationnelle. Ainsi, un ancien attaché de presse de la 

précédente majorité au Conseil Régional Rhône-Alpes occupe aujourd’hui, après avoir réussi 

un concours administratif, des responsabilités au sein du service gérant la carte M’RA
612

.  

Outre cette mobilité, qui est un aspect intéressant dû au statut de la fonction publique 

territoriale et dont les conséquences en termes d’échange de bonnes pratiques nécessiteraient 

une étude à part entière, les services thématiques échangent de manière assez spontanée entre 

eux. 

Thomas Senn évoque d’ailleurs ces échanges informels assez librement, soulignant le fait que 

la Région Rhône-Alpes est désormais identifiée comme l’acteur pionnier de la carte: « Il y a 

l’Isère aussi qui nous a contacté… ça arrive assez régulièrement qu’on soit sollicité, je sais 

que Patrick [Darnaud – directeur de la carte M’RA]– bon, pour ça c’est plus Patrick qui va 

les rencontrer, il a rencontré très récemment le Conseil Général des Bouches du Rhône, il a 

rencontré la responsable… donc, effectivement, la Région Rhône-Alpes est identifiée comme 

collectivité publique qui a fait des choses qui réussissent sur ce type de fonctionnement et on 

est très régulièrement consultés, contactés pour échanger sur ce type de dispositif. »
613

 

Le Directeur de la Carte M’RA, Patrick Darnaud indique le même type de démarches : « En 

fait tout simplement, quand je veux des renseignements, j’appelle mon homologue d’une autre 

Région… On a par exemple, sur le pass contraception, contacté Poitou-Charentes puis Ile de 

France, pour savoir un peu comment ils ont fait, puis à notre tour on a été contactés par 

PACA, on a été contactés par Midi Pyrénées, donc finalement on est un peu dans cette 

logique-là où chacun est un peu à l’écoute de ce qui se passe dans les autres Régions et se 

renseigne. » 
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- Des élus qui semblent beaucoup moins revendiquer ces échanges 

 

La notion de parangonnage, pour reprendre le terme utilisé par le Directeur Général des 

Services de la Drôme, semble généralisée et est donc revendiquée par les acteurs 

administratifs a contrario des élus interrogés qui semblent être davantage préoccupés par le 

fait d’apparaitre comme pionniers. Charles Millon, lorsqu’il est interrogé sur la diffusion du 

Chèque culture, a davantage tendance à souligner l’injustice dont aurait été victime Rhône-

Alpes puisque : « Ce qui m'avait beaucoup frappé, c'est que lorsque lorsqu'on l'avait lancé en 

Rhône-Alpes on n'avait eu aucune reprise presse, et que lorsque ça a été lancé par Huchon, 

immédiatement ils ont eu des articles de partout. »
614

 

De même, Amaury Nardone se contente d’imaginer que la diffusion du chèque culture n’est 

qu’une diffusion des idées libérales au sein des collectivités par le biais des usagers du 

chèque : « Je pense que la liberté est dévastatrice, et qu’en fait, si vous êtes lycéen à Mâcon et 

que vous connaissez un lycéen juste de l’autre côté dans le Rhône qui a un chèque culture, 

évidemment, vous ne comprenez pas pourquoi vous ne l’avez pas et pourquoi, à vous, on 

n’offre pas ce choix-là »
615

 

Les élus évoquent également des réunions plus formelles organisées par les associations 

nationales et d’autres acteurs au sein desquelles des échanges peuvent avoir lieu sur ces 

dispositifs.  

Ces échanges, plus formels, sont il est vrai plus visibles pour les élus qui ne sont pas en 

permanence au sein de l’appareil administratif de leurs collectivités. Il n’y a en effet pour les 

politiques pas de raison logique pour qu’un élu prenne des contacts informels avec des élus 

d’autres collectivités. C’est, dans les propos des acteurs interrogés, une pratique davantage 

dévolue à l’administration de la collectivité. 

Sarah Boukaala, si elle reconnaît les contacts entre collectivités et les revendique, les place le 

plus souvent au niveau administratif : « Je ne suis pas la VRP de la carte MRA, je sais que les 

services échangent beaucoup aussi, notamment sur la mise en place du pass contraception 

prévention parce que c’est un outil très nouveau pour les gens, c’est quelque chose … » 
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b. Les réseaux organisés de diffusion des politiques publiques locales 

Nous ne chercherons établir une liste exhaustive de ces réseaux, mais plus simplement à 

démontrer qu’ils existent sous plusieurs formes. On trouve tout d’abord les organismes créés 

de toute pièce par l’Etat ou un groupement de collectivités dont le but unique est de 

promouvoir une pratique pouvant faire l’objet d’un paiement par chèque. C’est le cas de 

l’Agence Nationale des Services à la Personnes dont nous avons évoqué la création et le rôle 

auparavant. 

Les acteurs ressentent particulièrement le rôle de ces structures officielles et en dénoncent 

parfois le côté exagérément optimiste et prosélyte. L’organisation qui revient le plus chez les 

acteurs interrogés est la structure appelée « Club CESU », émanation de l’ANSP qui, devant 

le succès croissant de ce mode de versement des aides, a incité les Conseils Généraux à 

s’organiser  pour échanger et partager leurs retours d’expériences. Ce « Club CESU », créé en 

2007 compte en tant qu’adhérents 90 Conseils Généraux et 80 autres organismes financeurs 

de prestations sociales. 

Pierre Bucco, Directeur Général Adjoint en charge de la solidarité au Conseil Général de la 

Haute Saône après avoir exercé ces fonctions en Saône et Loire voit le club CESU comme 

une sorte de lobby immatériel : « Alors techniquement c’est un club, en fait qui est entre 

guillemets virtuel, parce qu’on reçoit des informations du club sur internet, et puis il y a 

quelques réunions de temps en temps, mais ce n’était pas moi qui y participait. J’étais au club 

Cesu entre guillemets, c’est-à-dire que je voyais les mails qui étaient échangés, moi je n’y ai 

pas participé.  

C’était un club qui, lui, devait avoir pour rôle de faire connaitre le CESU, le système et tout 

ça, je pense que c’est ça le club Cesu : c’est de faire remonter les difficultés et aussi d’avoir… 

je sais que sur certains points par exemple il y a eu des évolutions, parce que financièrement, 

budgétairement  ou fiscalement il y a des choses qui n’étaient pas possibles… bon, le club 

Cesu a eu un rôle de lobby pour aussi faire bouger certaines choses au niveau de l’Etat. »
616

 

Ce club ne semble ainsi pas s’adresser directement aux Directions Générales, mais davantage 

à un échelon opérationnel. C’est ainsi que les acteurs qui détaillent le plus son rôle ne sont pas 

les élus ou les Directeurs Généraux, mais davantage les chefs de services ou chargés de 

mission.  
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Chantal Fucili, responsable de la coordination gérontologique au Conseil Général de la Drôme 

évoque le rôle du club CESU concernant la diffusion du chèque et la façon dont les services 

départementaux ont pu s’organiser : « On est allé chercher des départements qui avaient un 

peu d'expérience quand même, on n'est pas forcément parti sur des départements nouveaux 

parce qu'on voulait des départements qui avaient une position de recul. Puis vous savez que 

l'on a le club idéal avec le club CESU […] »
617

  

Chantal Fucili semble toutefois assez surprise du côté prosélyte de ce « Club » où siègent 

notamment les émetteurs de titres et où les collectivités ayant adopté le chèque auraient 

tendance à embellir la situation pour inciter les autres à les imiter : « La première fois que je 

suis allée en réunion j'ai trouvé ça délirant, je me demandais si les collègues du CESU étaient 

payés pour sponsoriser... Ils étaient tous subjugués par le dispositif, j'ai trouvé qu'il n'y avait 

pas suffisamment de recul de leur part. » 

Ce réseau tout à fait formel et destiné à apporter un support technique, mais aussi à 

promouvoir l’utilisation du CESU dans le versement des aides sociales légales semble 

également très utilisé par l’échelon opérationnel au Conseil Général de Saône et Loire.  

Michèle Bourbon, Chef du service ayant en charge le versement de l’APA considère que c’est 

un lieu de liberté où le débat peut s’instaurer. Elle souligne également le fait que des 

départements intéressés assistent de plus en plus aux débats afin de savoir s’ils doivent se 

lancer : « de plus en plus on voit des départements qui assistent aux échanges pour voir s'ils 

ont intérêts ou pas à rentrer dans ce dispositif-là. Donc moi ce que j'y retrouve ce sont les 

échanges de pratique entre les départements, de voir les difficultés que les uns et les autres 

peuvent avoir avec leur prestataire, soit avec les difficultés, parce qu'on a toujours un peu de 

difficultés avec le logiciel métier et les interfaces, etc. Au moins là-bas on peut échanger là-

dessus. »
618

 

La dimension technique du club CESU, qui est, nous l’avons vu, déterminante dans la mise en 

place et le succès d’un dispositif aussi lourd, est bien distincte, dans les propos des acteurs, de 

la dimension politique où nous sommes de nouveau en présence d’un réseau informel.  

Citant des Conseils Généraux ayant souhaité se renseigner sur les chèques sociaux, Josette 

Juillard, Directrice du Service Personnes âgées, Personnes handicapées au Conseil Général de 

                                                           
617

 Entretien réalisé le 11 juillet 2011, consultable en annexe 
618

 Entretien réalisé le 21 février 2011, consultable en annexe 



371 
 

Saône et Loire estime que « A travers le Club CESU c'est plus sur le plan technique, quand le 

Jura et le Doubs nous avaient contacté c'était plutôt sur le plan politique, il y avait des élus et 

des directeurs généraux dans la délégation qui était venue nous rendre visite. »
619

  

La dimension technique du CESU fait donc l’objet d’un réseau tout à fait formel au sein 

duquel les acteurs peuvent échanger et inciter leurs homologues à introduire le chèque. Il 

semble cependant que, lorsque la faisabilité technique a été validé, le réseau qui se forme au 

niveau décisionnel (Direction générale, élus…) est davantage informel et résulte de rencontres 

et de visites qui ne sont pas organisées.  

Les élus et les membres de la Direction Générale disposent également d’associations 

nationales leur permettant de se rencontrer
620

. Pourtant, très peu d’entre eux ont mentionné 

ces instances au cours des entretiens. Joël Crémilleux, Directeur Général des Services au 

Conseil Général de la Drôme évoquant une autre association nationale parle davantage des 

rencontres informelles qu’il est possible d’y faire évoquant par exemple le problème des 

charges sociales à verser à l’aide d’un CESU: « Il y a deux temps pour les réunions du réseau 

IDEAL
621

 : les réunions officielles puis les repas. Pendant ces derniers on peut très bien 

demander à un collègue comment il a fait pour les salariés, par exemple »
622

.  

L’autre type de réseau formel cité par les acteurs est justement constitué des associations 

nationales de collectivités. Si l’Assemblée des Départements de France n’apparaît pas comme 

un lieu d’échange et de promotion incontournable, l’Association des Régions de France est 

davantage mise en avant.  

Patrick Darnaud, Directeur de la Carte M’RA, relativise le poids de l’ARF par rapport aux 

autres types de médiation (contact direct entre les services de différentes collectivités ou par 

l’intermédiaire de l’action commerciale d’un prestataire de service) : « Il y a tous les réseaux 

ARF, tous les réseaux aussi de techniciens, qui je pense jouent un rôle de… on s’appelle, 

souvent par l’intermédiaire des prestataires, où on les rencontre au niveau des salons 

autrement, « Jeunesse en Région », enfin il y a des manifestations comme ça où finalement on 

côtoie les collègues des autres Régions, où on peut partager un peu leurs expériences et puis 
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il y a aussi notre Assistant à Maîtrise d’Ouvrage qui est sur plusieurs régions et qui nous tient 

un peu au courant de ce qui se passe, et puis Thomas [Senn, directeur adjoint du service 

jeunesse] qui participe aux réunions ARF aussi qui permettent d’échanger un petit peu. »
623

 

Certes, les différents forums organisés semblent avoir une importance, et notamment la 

manifestation « Jeunesse en Région » organisée tous les ans par l’Association des Régions de 

France et permettant aux services et aux élus d’échanger sur les pratiques locales vers la 

jeunesse, mais le réseau semble être beaucoup plus informel, ou alors organisé par le 

prestataire de services. Sarah Boukaala
624

, Conseillère Régional Déléguée à la Jeunesse cite 

également l’Association des Régions de France et l’événement « Jeunesse en Région », à des 

fins plus promotionnelle, ajoutant au cours de la même phrase qu’elle se rend souvent dans 

d’autres régions pour évoquer les nouveautés de la Carte M’RA avec ses homologues. 

La création d’un forum autour de la promotion des dispositifs peut donc parfois être faite à 

l’initiative de la collectivité désireuse d’apparaître comme pionnière et d’être mise en avant. 

Lorsque nous l’interrogeons sur la notion d’échange et de réseau, le Directeur adjoint du 

service jeunesse, Thomas Senn, indique immédiatement la création d’un atelier spécifique 

permettant de valoriser l’action du Conseil Régional Rhône-Alpes : « là à l’initiative de la 

Région Rhône Alpes et de la Région Picardie, il va y avoir un séminaire au mois d’avril, des 

collectivités qui ont mis en place ce type de dispositif de type « carte », c’est une première, 

qui se tiendra à Paris ».  

Il revient plus loin sur les autres types de réseaux organisés, soulignant le fait, indiqué plus 

haut, qu’il est possible de rencontrer d’anciens collègues, ce qui est facilité par la mobilité 

permise par les statuts de la fonction publique territoriales : «  il y a des échanges 

effectivement, on a d’autres cadres de réseaux. On a ce qui s’appelle – vous connaissez sans 

doute – l’ARF, l’association des Régions de France, pas plus tard qu’hier, j’étais à la 

commission jeunesse de l’ARF et effectivement, c’est des lieux de réseau où on peut échanger 

sur les dispositifs, les cartes, dans la foulée, j’ai appelé la région Midi-Pyrénées hier, donc, 

Alexandra Martinez, mon ancienne collègue, pour … voilà, c’est aussi, cette nécessité du 

réseau, effectivement, oui, il y a bien des échanges autour de ces dispositifs. »
625
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Le lien est ici fait directement entre des échanges au sein de structures formelles (ici la 

commission « jeunesse » de l’Association des Régions de France, et des réseaux informels (le 

contact pris avec l’ancienne collègue de M Senn, restée au sein du Conseil Régional Midi-

Pyrénées). Les deux formes de médiation sont donc tout à fait complémentaires et semblent 

permettre a minima un échange et faciliter la diffusion des politiques publiques utilisant le 

chèque.  

 

*** 

 

Si les collectivités elles-mêmes forment leurs propres réseaux structurés ou non et se servent 

des pionnières comme médiatrices, il existe d’autres formes de médiation et de constitution de 

réseau permettant la diffusion des politiques publiques utilisant les chèques, souvent 

complémentaires.  

C’est le cas notamment lorsque les arguments en faveur du chèque circulent par le biais d’un 

médiateur financièrement intéressé : l’entreprise qui vend les dispositifs aux collectivités. Il 

s’agit le plus souvent d’un émetteur de titre de restauration qui a adapté son « business 

model » et son approche commerciale en fonction des besoins des collectivités. En analysant 

le discours des acteurs, qu’ils se trouvent au sein des collectivités ou au sein des entreprises, 

ces réseaux semblent avoir une importance souvent déterminante dans la diffusion du chèque 

en France. 
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Chapitre 15 - L’entreprise médiatrice 

 

 

Si les acteurs mentionnent plusieurs vecteurs de diffusion du chèque entre les collectivités, il 

en est un qui revient plus souvent que les autres et qui mérite que l’on y consacre un chapitre : 

le monde des émetteurs de chèques. 

 

1. Une externalisation rendue nécessaire 

 

a. La difficulté de gérer un chèque… 

Les acteurs l’affirment à tous les niveaux : la gestion d’un système de chèque ou de carte 

sophistiqué est complexe est n’est pas perçu comme étant dans les compétences d’une 

collectivité. Plusieurs d’entre elles, que nous n’avons pas étudiées spécifiquement ont 

toutefois choisi de développer un système de chèque géré de façon interne.  

C’est le cas notamment de certaines communes, mais aussi de Conseils Généraux comme 

celui du Tarn
626

 ayant choisi cette option depuis 2006 en créant de toutes pièces un « chéquier 

collégiens » fonctionnant à peu près de la même façon que le Chéquier top dép’art du Conseil 

Général de la Drôme, dont la gestion technique est confiée à une entreprise. 

Il existe également des cas où la collectivité commence par utiliser les services d’un 

prestataire spécialisé pour ensuite internaliser partiellement la gestion du chèque par mesure 

d’économies. C’est le cas du Conseil Général de l’Aveyron qui, de 2005 à 2007, a confié la 

constitution, le développement et l’animation d’un réseau de partenaires locaux, la mise en 

place de la plate-forme téléphonique, la création des visuels et des outils de communication, 

la diffusion des outils de communication, la gestion des commandes, la production, l’envoi 

des chèques et le remboursement des chèques à un prestataire extérieur
627

 avant de se 

réapproprier une partie importante du dispositif en interne (l’impression des chèques restant à 

la charge d’un imprimeur local). 
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Parmi les 43 dispositifs recensés en 2009 par l’étude du Ministère de la culture au sein des 

163 départements, régions et communes de plus de 100 000 habitants en France, le nombre de 

chèques gérés par des prestataires privés n’apparaît pas, mais les auteurs sont bien conscients 

que « Lorsque la prestation est déléguée, les grands prestataires de services (Accor, Chèque 

Déjeuner, Sodexo…) peuvent s’appuyer sur leurs réseaux préexistants »
628

.  

En effet, les entreprises émettrices de titres de restauration ont développé d’autres types de 

prestations destinées au grand public utilisant des titres de type « chèques ». Ce sont toutefois, 

nous le verrons, les titres de restauration qui constituent l’essentiel de leurs revenus, et les 

marchés publics de fournitures de ces titres aux agents des collectivités, s’ils représentent une 

part moins importante que ceux destinés aux salariés des entreprises privées, sont 

particulièrement disputés par les quatre émetteurs autorisés en France : Edenred (Ticket 

Restaurant), Groupe Chèque Déjeuner (Chèque Déjeuner), Sodexo CCR (Chèque Restaurant) 

et Natixis Intertitres (Chèque de Table). 

 

b. … et une solution « naturelle » : les émetteurs de chèques 

Le marché français est particulièrement important et est arrivé à maturité depuis la création du 

titre de restauration en 1962 et de son exonération plafonnée de charges sociales qui a permis 

son essor continu. Sur l’année 2011, la Centrale Nationale des Titres de Restauration, 

organisme commun aux quatre émetteurs chargé du rembourser les titres aux restaurateurs, 

évoque un marché de 5,16 milliards d’euros pour 706 millions de titres émis
629

. 

Un tel volume a pour conséquence de figer relativement la part de marché entre les acteurs (il 

faudrait en effet des gains ou des pertes considérables pour qu’un acteur du marché voit sa 

part évoluer sensiblement). Le cloisonnement du marché rend également quasiment 

impossible l’entrée de nouveaux concurrents en France. On retrouve ainsi les parts de marché 

suivantes d’année en année : 
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Tableau n°1 : Part de marché des émetteurs de titres de restauration (source : document 

interne au Groupe Chèque Déjeuner) 

Emetteurs Ticket 

restaurant 

Chèque 

Déjeuner 

Chèque 

restaurant 

Chèque de 

table 

Part de marché 37% 34% 20% 9% 

Tendance baisse baisse hausse Hausse 

 

Compte-tenu des volumes échangés et de la fragmentation du marché (tous les employeurs de 

France sont potentiellement clients) il convient toutefois de relativiser la tendance à la baisse 

ou à la hausse des volumes échangés, qui ne varie au mieux que de quelques dixièmes de 

points par années. 

Les marges des opérateurs sont relativement faibles compte-tenu du volume très important de 

titres échangés et de l’intensité de la concurrence que se livrent les opérateurs. Les revenus de 

ces entreprises sont donc de quatre types : 

- La commission parfois facturée à l’entreprise cliente (qui tend à s’amoindrir) 

 

- Les commissions déduites des remboursements aux restaurateurs 

 

- Les intérêts financiers perçus sur l'argent payé par les entreprises avant que le 

remboursement soit fait aux restaurateurs 

 

- Les chèques perdus ou périmés pour lesquels le remboursement ne sera pas demandé 

 

Compte-tenu du marché assez contraint et arrivant à maturité et profitant des opportunités 

légales et fiscales, les émetteurs ont, dans à diverses mesures, créé d’autres types de produits 

qui sont assez semblables en termes de fonctionnement et de modèle économique : 

- Des chèques cadeaux destinés aux Comités d’entreprises, au grand public ou à des 

opérations promotionnelles de sociétés commerciales 
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- Des Chèques emplois services universels (les 4 émetteurs de titres de restauration en 

produisent, auxquels s’ajoutent la banque postale et Domiserve, filiale de Dexia) et 

pour lesquels a été créée une entité spécifique : la Centrale de Remboursement des 

CESU en charge notamment du remboursement de ces titres. 

 

- Des Chèques d’accompagnement personnalisés (remboursés par la Centrale Nationale 

des Titres de Restauration) 

 

En plus de ces chèques qui représentent des marchés nettement moins volumineux que le titre 

de restauration et qui, à l’exception des chèques cadeaux, ont une rentabilité moins 

importante, certains émetteurs ont créé des titres plus spécifiques. 

 

2. Des entreprises qui s’adaptent à un nouveau marché : l’exemple du Groupe 

Chèque Déjeuner 

 

a. L’outil d’ingénierie : adéquation 

Au début des années 1990, le Groupe Chèque Déjeuner développe « le Chèque Lire », dédié 

exclusivement à l’acquisition de livres et disposant d’un réseau de partenaires quasiment 

exhaustif (toutes les librairies françaises acceptent ce chèque à quelques rares exceptions.) 

Cette création s’accompagnera des marques « Chèque Disque » en 1996 et « Chèque 

Culture » en 1998. Le premier étant destiné à l’acquisition de disques et de contenu 

multimédia et le second permettant de payer des places de concerts, de spectacles vivant…  

La filiale du Groupe Chèque Déjeuner regroupant l’intégralité de ces titres culturels prendra le 

nom de « Rev & Sens » en 2010 et développe à partir de 1999 un service de chèques « sur 

mesure » capable de s’adapter à la demande des collectivités : « adéquation ». 

Stéphane Lefebvre, responsable opérationnel d’adéquation, évoque la création de la filiale 

qui, au départ était destinée à répondre à un besoin spécifique : « On a été créé en 1999. Au 

départ, il n’y avait pas d’objectifs particulier. A l’origine, c’est le Conseil général du Var qui 

nous commandait du Chèque Culture tout ce qu’il y a de plus traditionnel et qui nous a dit, 

« votre Chèque Culture il sert à quelque chose, il est bien, sauf qu’il est à vos couleurs et 
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nous on veut qu’il soit complètement logoté « Conseil Général » car nous voulons que les 

bénéficiaires sachent que c’est nous qui payons ».  

Donc le premier dispositif sur mesure, c’est pour le Conseil Général du Var en adaptant un 

produit existant, et deux ans plus tard on s’est dit que si on avait réussi à le faire pour le 

conseil Général du Var et le Chèque Culture, on arriverait peut-être à le faire sur d’autres 

thématiques pour d’autres collectivités. »
630

 

Chez Edenred
631

, le principe fut le même avec la création de la branche « Ticket à la carte » à 

la même période. 

Cette réponse aux demandes des collectivités correspond à la fin des années 1990 à l’essor des 

dispositifs culturels utilisant le chèque. La montée en charge va être particulièrement 

importante. Stéphane Lefebvre désigne ainsi ces chèques « sur mesure » comme une forme de 

vitrine des produits plus rentables du groupe : 

« Dans le groupe, aujourd’hui, nous sommes plutôt une vitrine qu’autre chose, aujourd’hui 

on est sur un secteur de niche qui n’est pas forcément un secteur qui va apporter de la 

rentabilité à moyen ou à long terme au groupe. Le but du jeu, par contre, c’est que cette 

niche-là permet de donner une visibilité au groupe vis-à-vis des collectivités et d’ouvrir des 

portes pour vendre des produits maison qui eux sont sur des vrais modèles de rentabilité. 

C’est donc un service « vitrine ». 

Les produits « sur mesure », qui ne semblent pas être de véritables sources de revenu pour les 

émetteurs, seraient donc des outils permettant de valoriser les émetteurs de chèques dont les 

produits les plus rentables sont strictement identiques. La réglementation impose en effet que 

les restaurateurs affiliés acceptent forcément tous les titres de restauration, il en est de même 

pour les CESU et les Chèques d’Accompagnement Personnalisés. Le seul chèque pouvant être 

différencié en fonction des émetteurs et donc constituer un avantage concurrentiel (en ayant 

par exemple plus d’enseignes qui l’acceptent) est le chèque cadeau. 

La réglementation sur les marchés publics rend la concurrence féroce pour l’attribution des 

titres de restauration et les tarifs proposés par les opérateurs aux collectivités sont souvent 

nuls (autrement dit aucune commission financière n’est perçue par l’émetteur lorsqu’il vend le 
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 Entretien avec Stéphane Lefebvre, responsable opérationnel du département « adéquation » du Groupe 

Chèque Déjeuner effectué le 21 décembre 2012, consultable en annexe 
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appelée « Accor services » 
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titre de restauration à la collectivité). Les facteurs de différenciations sont donc très faibles 

entre les entreprises et les critères de choix souvent complexes pour les collectivités. 

Dans cette optique, les trois plus importants émetteurs ont profité de l’opportunité représentée 

par le versement des aides à la population, que cela soit au niveau culturel dans un premier 

temps, puis, au gré de la diffusion et de l’évolution des demandes des collectivités, vers des 

domaines comme l’environnement, les transports et l’action sociale. 

Ces entreprises ont dû réorganiser leurs services et créer des départements entiers dédiés à 

l’ingénierie des collectivités, capables de répondre à des appels d’offres complexes, puis 

d’assurer la gestion de ces dispositifs. 

Ainsi, adéquation compte en 2013 une vingtaine de salariés permanents dont 7 dédiés 

uniquement au dispositif de chèques culturels destinés aux lycéens d’Ile de France. 

Schéma n°1 : organigramme d’adéquation
632

 

 

  

 

En termes de gestion, une telle organisation, sur des produits qui ne sont pas rentables, n’a de 

sens que si des gains indirects peuvent être tirés de l’action de cette filiale. Stéphane Lefebvre 

ajoute que les chèques sur mesure visent d’abord ceux qu’il nomme « les élus » : « Dans les 
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 Source : document interne de présentation du département adéquation, consultable en annexe 
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collectivités, on travaille beaucoup avec des élus, et les élus quand on leur parle d’un 

dispositif sur mesure aux couleurs de la collectivité, ça leur parle beaucoup. C’est des choses 

sur lesquelles ils sont amenés à discuter avec les populations au quotidien, c’est très 

électoraliste…  

Donc quand on leur dit que tel produit sur mesure est géré par le Groupe Chèque Déjeuner, 

c’est une belle carte de visite pour aller placer du CESU ou du Chèque Déjeuner pur 

derrière, donc pour les forces de vente du Groupe, c’est une vraie porte d’entrée. » 

 

b. La force commerciale : le département des relations institutionnelles 

Parallèlement à cette réponse technique du secteur privé à la forte augmentation de la 

demande de dispositifs par chèque que les collectivités pensaient ne pas savoir gérer, une 

organisation plus commerciale a vu le jour afin de vendre et promouvoir des dispositifs sur 

mesure qui modifient souvent en profondeur le schéma de fonctionnement d’une organisation. 

Il a fallu pour cela que les entreprises révisent leurs méthodes de vente : il ne s’agit désormais 

plus de vendre un produit existant à une collectivité en répondant à un besoin précis mais de 

susciter l’envie, d’identifier les acteurs clés, d’être une ressource technique lors de la 

rédaction d’un éventuel cahier des charges pour, finalement, faire effectuer le travail 

opérationnel par la filiale « adéquation », en charge de la gestion de dispositifs sur mesure. 

Les émetteurs de titres sont des sociétés commerciales en « B to B ». Autrement dit, leurs 

clients ne sont que des personnes morales, à de très rares exceptions près. Le recrutement 

traditionnel de la force de vente est très axé sur des profils commerciaux « classiques » tel 

qu’en forment les écoles de commerce. Dans le cas des dispositifs visant à externaliser le 

traitement d’une politique publique locale, ce type de recrutement semble peut-être moins 

adapté : les compétences commerciales ne sont ici sans doute pas aussi importantes que celles 

en matière de politiques locales ou de droit public. 

Ainsi, le Groupe Chèque Déjeuner, que nous avons étudié de façon plus approfondie, a créé, 

après avoir monté une branche visant à répondre aux demandes des collectivités (adéquation), 

un service commercial spécialisé visant à promouvoir son ingénierie « sur mesure » auprès 

des collectivités : le Département des relations institutionnelles. 
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Stéphane Lefebvre définit le rôle de « faiseur de lien » dévolu à ce service « Le Département 

des relations institutionnelles, à partir du moment où [la collectivité] n’est pas cliente chez 

nous assure le lien, il n’est pas aujourd’hui entendable qu’adéquation ait du lien avec une 

collectivité si cette collectivité n’est pas cliente. Par contre, sur un dispositif qu’on aurait 

signé à un moment donné et sur lequel on serait en reconduction ou en accompagnement, le 

Département des relations institutionnelles est quasi inexistant. » 

Ce département n’est pas né ex nihilo mais est issu de l’expertise en termes de marchés 

publics de l’entreprise. Dans les années 1990, le service commercial du Groupe Chèque 

Déjeuner comptait une division plus spécifiquement dédiée à la commercialisation du Chèque 

d’Accompagnement Personnalisé aux collectivités (la marque se nomme « chèque de 

services »). Suite à l’acquisition de « Chèque Lire » par le Groupe Chèque Déjeuner et à la 

diffusion progressive des chèques de types « chèque culture Rhône-Alpes », cette cellule 

commerciale va être sollicitée pour commercialiser les chèques culturels standards.  

Fahima Aberkane, ancienne consultante au Département des relations institutionnelles 

témoigne de cette évolution et pointe le domaine culturel comme un marché ayant émergé au 

sein des collectivités. « ma mission s’est étoffée puisqu’on nous a demandé d’aider la filiale 

« Chèque Lire », qu’on venait d’acquérir pleinement, pour développer et commercialiser ses 

produits, donc on nous a demandé de commercialiser le Chèque Lire, le Chèque Culture, le 

Chèque Disque, les dispositifs simples qu’on avait, les dispositifs standards. Donc ça a 

commencé comme ça, je faisais du Chèque de Services et les autres produits standards du 

Chèque Lire. 

Au fil de l’eau, par des démarches de prospections commerciales au niveau des collectivités, 

on s’est rendus compte qu’il y avait d’autres attentes des collectivités, notamment de plus en 

plus de demandes qui étaient spécifiques, […] qui partaient toujours d’un produit standard 

qu’on pouvait proposer, avec une thématique comme la culture, la lecture etc. mais très vite 

derrière, il y avait : « et si on faisait ça, et si on ajoutait ça etc. » donc du coup ça a amené le 

Chèque Lire entre autres à réfléchir à un élargissement de sa palette et de son offre 

commerciale et à partir de là est né ce qu’on a appelé à l’époque le « sur mesure » qui est 

devenu très vite, dès sa commercialisation, le « dispositif dédié », c’est à dire en fait dédié à 

une politique précise que la collectivité souhaitait mener auprès de ses usagers. »
633
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 Entretien avec Fahima Aberkane réalisé le 13 février 2010 et consultable en annexe 
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Cette montée en puissance de la demande de chèques culturels des collectivités coïncide 

parfaitement avec les débuts de la diffusion du « chèque culture Rhône-Alpes » au sein de 

départements et de régions par le biais de réseaux formels et informels. L’entreprise va 

accompagner cette nouvelle demande, puis, de plus en plus, la susciter par une démarche qui 

s’apparente à une forme de lobbying. 

Cette démarche commerciale vise d’abord en priorité les services administratifs et 

opérationnels des collectivités. En effet, l’équipe des origines était composée de commerciaux 

ayant appris sur le tas les mécanismes des collectivités territoriales.  

L’approche des cabinets d’élus locaux, des Directions générales des services voire des élus 

était donc encore assez peu courante et parfois un peu maladroite. Constatant ces lacunes, la 

Direction générale du Groupe Chèque Déjeuner va donc progressivement modifier sa façon 

de recruter en privilégiant des profils plus politiques et en scindant en deux son approche 

commerciale du secteur public et donc des collectivités locales. 

Désormais, outre la distinction classique entre le service commercial s’occupant du secteur 

privé et celui s’occupant du secteur public, le Groupe Chèque Déjeuner appréhendera, de 

façon plus visible à compter de 2006 et de la transformation de la « cellule institutionnelle » 

en « département des relations institutionnelles » les marchés publics en fonction des 

destinataires des chèques : soit les salariés du secteur public (les interlocuteurs seront les 

services des ressources humaines des collectivités ou les comités des œuvres sociales) qui 

seront traités par les services commerciaux des différentes marques du Groupe (le titre de 

restauration Chèque Déjeuner, le chèque cadeau Cadhoc, le CESU Chèque Domicile…), soit 

les usagers, bénéficiaires d’aides individuelles.  

Concernant ces derniers dispositifs et quels que soient les produits utilisés, ils sont désormais 

gérés par le Département des relations institutionnelles, soit en lien avec la branche 

« adéquation », chargée de l’ingénierie des dispositifs sur mesure, soit en lien avec la branche 

« secteur public » de la marque de chèques déjà existants (notamment les CESU sociaux). 

L’année 2006 marque également le début du nouveau mode de recrutement et de la dispersion 

de l’équipe initiale, composée de personnes relativement anciennes au sein de l’entreprise et 

ayant une expérience professionnelle majoritairement commerciale qui sera progressivement 

remplacée par d’anciens élus ou professionnels de la politique (membres de cabinets). 
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Ainsi, l’un des « anciens » prendra la direction de ne nouveau Département des relations 

institutionnelles, l’autre sera promu à la direction du département « adéquation », un 

troisième deviendra coordinateur du produit « chèque de services » (CAP), une quatrième 

deviendra directrice régionale du produit « chèque domicile » (CESU), une autre prendra la 

responsabilité de la coordination des réponses à appels d’offres mais désormais, le contact 

direct de type commercial avec les collectivités sera assuré par des nouveaux salariés aux 

profils très différents.  

Ce changement de stratégie, mené très rapidement par la Direction générale, constitue une 

réponse à la volonté d’influer davantage sur les décisions des collectivités locales en les 

incitant à adopter le chèque pour toute sorte d’aide individuelle obligatoire ou non. 

Deux autres prestataires, Accor services (qui deviendra Edenred) et Sodexo CCR opèreront en 

parallèle des mutations internes similaires après plusieurs hésitations, notamment au moment 

de séparer les activités commerciales en fonction des destinataires des chèques. 

Le Département des relations institutionnelles verra donc arriver en 2006 une ancienne 

collaboratrice des maires de Blois et de Strasbourg (remplacée en 2009 par un ancien 

collaborateur de cabinet du Maire de Montauban), puis en 2007 un ancien collaborateur du 

cabinet du Président du Conseil Général de l’Essonne et une élue locale ancienne 

collaboratrice du Maire d’une Ville des Alpes-Maritimes. 

En 2008, je fus recruté en même temps qu’une ancienne élue de la Mairie de Nantes, elle-

même remplacée une année plus tard par un ancien membre du cabinet de la Secrétaire d’Etat 

en charge des personnes âgées.  

Au total, le Département des relations institutionnelles compte donc à ce jour : 

- Un Directeur (issu de l’ancienne équipe) 

 

- 3 consultants « action sociale » répartis en 3 secteurs géographiques chargés de 

détecter les appels d’offre mais surtout de les déclencher en exerçant un travail 

d’influence auprès des services et du pouvoir exécutif des collectivités. 

 

- 2 consultants « autres politiques » répartis en 2 secteurs géographiques chargés 

d’étudier toutes les aides transformables en chèques et de convaincre les collectivités 

de lancer des marchés. 
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- 1 coordinatrice « marchés publics » (membre de l’équipe initiale) chargée de 

récupérer toutes les données auprès des filiales et des services support en vue d’une 

réponse concertée aux appels d’offres des collectivités concernant les usages. Son rôle 

est également d’effectuer une veille des différentes mises en concurrence lancées par 

les collectivités. 

 

- 1 assistante à la fois administrative et commerciale 

 

A cette équipe s’ajoute une chargée de communication institutionnelle, elle-même ancienne 

responsable de la communication au sein d’une collectivité de la Région parisienne qui va 

élaborer des outils permettant de promouvoir ce qui est apparu comme une innovation 

pouvant générer de la valeur ajoutée indirecte. 

Le Département des relations institutionnelles est placé directement sous l’autorité 

hiérarchique de la Direction générale du pôle qui pilote l’intégralité des chèques du Groupe 

Chèque Déjeuner. 

Ce modèle n’est pas forcément une référence et sa présentation a simplement pour objectif de 

montrer à quel point les entreprises semblent avoir, entre 2005 et 2008, saisi l’opportunité 

d’introduire des dispositifs par chèque au sein des collectivités. Cette période correspond, 

sans que l’on puisse établir un lien formel, à l’essor des dispositifs ciblés sur tout le territoire 

national. 

Les acteurs interrogés reconnaissent d’ailleurs quasiment tous spontanément le rôle des 

prestataires de services soit dans l’accompagnement technique et la préparation du cahier des 

charges nécessaire au lancement du marché, soit dans l’impulsion politique initiale ayant 

permis la réalisation du projet. 

Pierre Martinerie, Vice-Président du Conseil Général de Saône et Loire évoque une rencontre 

ayant donné l’idée du chèque habitat durable en Saône et Loire:  

« L'idée est venue d'une rencontre entre Chèque Déjeuner et le Conseil Général de Saône-et-

Loire, de façon assez simple : nous cherchions une alternative aux aides habituelles que nous 

avions. Nous cherchions à la fois un moyen d'aide aux particuliers mais aussi aux entreprises 
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du secteur du développement durable afin de développer des stratégies autour des énergies 

renouvelables. »
634

 

Les propos se font encore plus précis sur le rôle d’accompagnateur du prestataire lorsque nous 

interrogeons des acteurs évoluant à un échelon plus opérationnel.  

Ainsi, Stéphanie Loullier, gestionnaire du dispositif Top dép’art, au Conseil Général de la 

Drôme, détaille les apports de l’émetteur :  

« C’est vrai que le prestataire a été assez présent pour nous guider dans la démarche, pour 

définir le besoin notamment, et le concept. Ensuite c’est vrai qu’on s’est pas mal appuyés sur 

les expériences positives et négatives des autres collectivités pour essayer de ne pas les 

reproduire à l’identique et d’en retirer le meilleur. Voilà, donc on a fait du sur-mesure par 

rapport au territoire et de façon à rédiger un CCTP
635

 le plus adéquat et en réponse aux 

attentes des élus. »
636

 

Au niveau de la Direction générale des services départementaux, le discours est le même, 

voire encore plus pragmatique : Joël Crémilleux indique clairement à propos de « Top 

dép’Art » que son choix a été celui de la simplicité :  

« Après comme on était déjà avec Chèque Déjeuner sur les tickets restaurant
637

 on les a fait 

venir en disant qu'on était intéressé par ça, eux ils avaient déjà sept ou huit départements qui 

avaient le même dispositif puis on a choisi parce que les uns et les autres n'avaient pas la 

même chose. »
638

 

De même, son choix s’est porté sur un autre prestataire que Chèque Déjeuner pour le 

dispositif social car, suite à une étude comparative, les retours d’expériences des autres 

collectivités n’étaient pas positifs sur cette entreprise.  

Du côté des consultants du Département des relations institutionnelles Fahima Aberkane, en 

décrivant la création du Chèque ciné lecture en PACA, décompose le processus en plusieurs 

phases que l’on peut schématiser ainsi : 
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 Entretien réalisé le 21 février 2012, consultable en annexe 
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 Cahier des Clauses Techniques Particulières 
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 Entretien réalisé le 23 juin 2010, consultable en annexe 
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 L’expression « Tickets restaurant » est ici à prendre dans un sens générique et non pas comme la marque 

appartenant à Edenred 
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 Entretien réalisé le 11 juillet 2011, consultable en annexe 
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- Démarche commerciale « pure » : « pour la Région PACA sur la démarche 

commerciale, […] c’est une démarche que j’ai eue sur la Région PACA mais aussi sur 

d’autres Régions donc avec une démarche de prospection pure… […] Globalement, 

parce que la démarche commerciale sur la Région PACA elle a été initiée d’abord sur 

le cœur de métier du Chèque Lire donc sur la thématique lecture etc. » 

 

- Il faut ensuite identifier les acteurs clés et analyser le besoin précis de la collectivité : 

« Donc naturellement c’était m’approcher de la direction de l’enseignement pour 

proposer la lecture […] et à l’époque il y avait un contexte qui n’était pas propre à la 

Région PACA mais qui était national sur « comment inciter les jeunes à la lecture, 

comment faciliter l’accès à la lecture, des jeunes ». Et du coup, l’idée nous est venue 

de démarcher les directions des lycées, en l’occurrence dans les Régions, pour leur 

proposer de mettre en place des Chèques Lire, nos produits standards dans le cadre 

d’une incitation à la lecture, […] donc la démarche commerciale sur PACA, elle a 

commencé comme ça avec le Chèque Lire »  

 

- La troisième phase est celle où le consultant va apporter son facteur de différenciation 

qui va faire en sorte d’impliquer la collectivité à ses côtés et de se rendre 

indispensable. L’objectif est cette fois-ci d’être perçu comme l’initiateur et donc de 

faire en sorte que l’entreprise soit sélectionnée lors de la mise en concurrence 

organisée par la collectivité : 

 

« Donc il fallait répondre à cette attente-là de la collectivité, mais il fallait aussi 

répondre précisément aux attentes du lycéen, du jeune, et on sait bien que la lecture, 

c’est pas forcément une démarche naturelle de tous les jeunes […], donc il fallait 

aussi élargir le dispositif à autre chose que la lecture pour le rendre attractif du point 

de vue du jeune, et là nous est venue l’idée de, quand je dis « nous » c’est bien la force 

commerciale du DRI donc à l’époque, de la Cellule Institutionnelle pardon, qui a dit 

mais « qu’est-ce qu’un jeune aime le plus faire quand il ne va pas à l’école ? »  

 

Et c’est d’aller au cinéma, […] donc, si on met en place un chèque cinéma en plus 

d’un Chèque Lire, on est sûr que le dispositif va rencontrer un vrai succès et que ce 

sera une vraie attraction pour le jeune, et ça a démarré comme ça, donc dans le 
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chèque lecture, on y a intégré également, un chèque cinéma, pour […] encourager la 

consommation du chéquier global auprès du jeune. » 

 

Cette approche de l’entreprise, qui dépasse beaucoup le cadre commercial pur, vise clairement 

à faire valoir une expertise particulière et à construire une politique publique aux côtés de 

l’administration ou des élus.  

C’est cette méthode qui peut expliquer la refonte complète du service en charge de 

commercialiser des chèques pour les collectivités à destination d’une partie ciblée de la 

population. Pour mener à bien de telles missions, l’entreprise a estimé que les connaissances 

en termes de politiques publiques locales, d’organisation institutionnelle et politique des 

collectivités devaient désormais primer sur les compétences commerciales du salarié qui ne 

s’appelle désormais plus « commercial » mais « consultant ». 

L’hypothèse générale selon laquelle les modes de diffusion et les médiateurs sont 

extrêmement variés et que tous ses modes sont utilisés par les collectivités pour faire un choix 

final semble donc assez facile à vérifier. Schématiquement, le réseau informel est davantage 

utilisé par l’échelon opérationnel, le réseau formel par les directions de services et les liens 

avec les prestataires de services se font avec l’échelon politique, souvent par le biais de 

rendez-vous de type commerciaux, mais aussi par l’utilisation d’outils de communication mis 

au point par les entreprises. 

 

c. La mise au point d’outils de communication spécifiques 

Afin de promouvoir les innovations mises en place dans les collectivités clientes et d’adapter 

sa structure à ce nouveau « business model », le Groupe Chèque Déjeuner a mis au point 

plusieurs outils spécifiques visant à faire connaître son action et son expertise. 

Outre les courriers ciblés envoyés aux décideurs locaux, une publication trimestrielle appelée 

« Cap sur » a été envoyée aux principaux élus et cadres de l’administration visant à 

promouvoir les collectivités ayant mis en place un dispositif sur mesure avec l’expertise du 

Groupe Chèque Déjeuner. 
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A titre d’exemple, on peut citer le numéro spécial « environnement » envoyé en mars 2010
639

. 

Il contient un article en page 2 intitulé : « Chèque Habitat Durable, le coup de pouce du 

Département de Saône-et-Loire » suivi d’une interview du Président Arnaud Montebourg. La 

page 3 contient deux articles intitulés « La Région Rhône-Alpes lance le Chèque Energies 

Renouvelables » puis « L’énergie solaire à portée de tous en région Nord-Pas de Calais ». La 

page 4 évoque un autre dispositif créé par l’entreprise : « Les Plans Bois et Soleil de la région 

Auvergne dynamisés par le « Chèque Energie ». Un élu rhônalpin apporte également sa 

contribution sur l’intérêt de la mise en place du chèque. 

Ces envois visent avant tout à créer une émulation entre les collectivités et à montrer que les 

chèques fonctionnent partout et permettent aux élus de se mettre en avant, apparaissant 

comme novateurs, favorisant le développement des réseaux informels de prescripteurs. 

Le Département des relations institutionnelles agit également de manière beaucoup plus 

classique en participant à des salons, colloques, événements au cours desquels il présente ses 

produits. Ainsi il est présent aux manifestations organisées par les associations de collectivités 

(Assemblée des Départements de France, Association des Régions de France…), 

d’organismes sociaux, d’agents territoriaux (Association nationale des Directeurs généraux 

des services des Départements et des Régions…) et intervient au sein des instances d’échange 

d’informations comme le « club CESU » ou « Jeunesse en Région ».  

Comme ses concurrents, le Groupe Chèque Déjeuner cherche également à gagner une 

légitimité en étant coauteur de publications techniques sur les aides individuelles. Ainsi, 

l’entreprise a notamment obtenu d’être coauteur de l’ouvrage réalisé avec les équipes de 

l’Agence Nouvelle des Solidarités Actives en 2010 : « Aides sociales, enjeux et pratiques 

locales » lui permettant de bénéficier d’une reconnaissance officielle particulièrement 

bienvenue. 

L’objet de ce chapitre n’était pas d’étudier de façon exhaustive l’action des entreprises vers 

les collectivités mais davantage de souligner une forme de médiation supplémentaire ayant pu 

conduire à la diffusion rapide du chèque au sein des collectivités. Cette médiation par le biais 

des entreprises se mêle aux autres types précédemment étudiés où l’initiative est davantage à 

mettre au profit des acteurs évoluant au sein des collectivités. 
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*** 

 

La diffusion du chèque est donc le fruit de plusieurs réseaux au sein duquel évoluent des 

acteurs trouvant chacun un avantage à promouvoir cette diffusion, déclinant les arguments en 

faveur de l’utilisation du chèque. Ces derniers sont d’ailleurs identiques à ceux développés 

par les politistes et économistes anglo-saxons ayant étudié la notion de « voucher » ce qui 

permet de répondre par l’affirmative à l’hypothèse selon laquelle les chèques en France 

répondent aux mêmes objectifs que les « vouchers » introduits par Milton Friedman.  

Au fil de l’enquête et des entretiens avec les acteurs est toutefois apparu un argument qui 

n’était jusqu’alors pas présent dans la littérature classique et qui peut également constituer un 

des facteurs pouvant expliquer la diffusion du chèque au sein des collectivités françaises : 

l’utilisation du chèque comme un moyen de communication permettant de rendre visible la 

collectivité qui le délivre. 
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Chapitre 16 - Matérialiser l’aide sociale 

 

 

1. La visibilité de l’aide publique : un argument absent des études sur le « voucher » 

 

a. Une filiation néolibérale non revendiquée par les acteurs… 

Au cours de cette recherche, nous avons pu constater que les arguments développés par les 

premiers chercheurs à avoir conceptualisé puis étudié le chèque, principalement aux Etats-

Unis et en Grande-Bretagne, sont très présents dans les propos tenus par les acteurs français 

du chèque avec qui nous avons pu nous entretenir. 

L’outil « chèque » tel qu’il est présenté par les acteurs en France a donc une parenté en termes 

d’arguments et d’objectifs avec le « voucher » développé aux Etats-Unis après sa 

conceptualisation par l’économiste Milton Friedman. Si les politiques à l’origine de 

l’introduction du chèque en tant qu’outil de versement d’une politique publique revendiquent 

clairement cette paternité libérale, tout particulièrement en Rhône-Alpes, c’est beaucoup 

moins vrai des collectivités qui ont mis en place des chèques postérieurement au Chèque 

culture de 1993.  

La mention du libéralisme durant les entretiens a même souvent tendance à engendrer un 

mouvement de défiance et de recul, que les acteurs soient situés sur un échelon stratégique ou 

opérationnel.  

Il en est de même avec les prestataires de services émettant les chèques pour les collectivités. 

Leurs documents publicitaires ne mettent en effet pas en avant les arguments les plus libéraux 

que nous avons pu étudier. 

 

b. … Qui lui préfèrent la notion de visibilité de l’aide publique. 

L’argument le plus cité par les acteurs interrogés est ce que nous nommerons la tangibilité ou 

visibilité de l’aide : en étant matérialisée, l’aide est plus visible, elle apparaît plus réelle pour 
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celui qui la reçoit. En outre, la collectivité émettrice, voire l’élu local, sont beaucoup plus 

facilement identifiés, occasionnant un gain politique supposé. 

Cet argument est très peu présent chez les précurseurs du chèque dans les collectivités 

françaises qui développent de façon beaucoup plus naturelle l’argumentaire libéral, y compris 

pour expliquer la diffusion rapide du chèque au sein des collectivités les plus variées. Amaury 

Nardone résume cet argument par une phrase très explicite : « la liberté est dévastatrice »
640

. 

Hervé Mariton et Charles Millon, ne mettent quant à eux pas en avant le fait que le chèque 

rende l’aide visible mais au contraire, les notions de libre-choix, d’encadrement du choix du 

bénéficiaire et de rationalisation budgétaire. 

A contrario, lorsque l’on étudie le discours des gestionnaires contemporains de l’outil qu’ils 

revendiquent comme étant le successeur du Chèque culture, le premier argument développé 

est celui de la lisibilité : Thomas Senn, directeur adjoint du service jeunesse au Conseil 

Régional Rhône-Alpes, en fait spontanément un outil de communication : « c’est vrai que ce 

dispositif de carte en général est aussi je pense un bon outil politique en terme de visibilité 

parce que ça permet d’avoir une unité de visibilité. Ça permet au jeune de se dire « j’ai ma 

carte, on voit que c’est la Région Rhône-Alpes qui la distribue, et puis avec ça j’ai droit à x, y 

z dispositifs », et ça évite au jeune d’aller faire le marathon des directions et des dispositifs 

pour savoir ce à quoi il a droit.  

L’action publique au niveau de la jeunesse, que ce soit au niveau de la Région ou à tous les 

échelons, de l’Etat – même de l’Europe – jusqu’à la commune, c’est des multitudes et des 

multitudes de dispositifs et le fait d’arriver à centraliser sur un support unique les mesures 

d’aide individuelle, et bien ça permet de centraliser l’action publique, de la rendre plus 

cohérente et plus visible, donc là je pense qu’il y a une vraie plus-value au-delà de ce qui est 

fait, mais en terme de support et de communication politique pour la Région. »
641

 

Ce type de propos est très partagé au sein du Conseil Régional et ceci à des échelons très 

variés. Patrick Darnaud, Directeur de la carte M’RA et ayant à ce titre un discours beaucoup 

plus opérationnel sur le dispositif, voyant dans cet outil « une des politiques les mieux 

identifiées avec les TER et les lycées au niveau de la population »
642

. 
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Sarah Boukaala, Conseillère Régionale déléguée à la jeunesse, tient des propos assez proches 

en estimant que la carte permet à la Région, parent pauvre selon elle des collectivités 

territoriales en terme de visibilité par la population, d’être reconnue et lisible : « d’une part on 

a déjà 300 000 jeunes qui sont porteurs de la carte M’RA et c’est le dispositif qui est le plus 

connu et reconnu. La Région c’est, on le sait tous, une collectivité qui n’est pas super connue, 

qui est relativement jeune, que les gens ont du mal à identifier en termes de compétences. S’il 

y a quelque chose, où vraiment les jeunes savent que c’est la Région, c’est la carte MRA, 

donc il faut en profiter en terme de visibilité et de lisibilité de la Région Rhône-Alpes, donc 

vraiment quand on a cet outil là on se dit : A quoi bon en créer un autre ? »
643

 

Plus loin, à propos de l’utilisation de la carte M’RA comme d’un outil de communication, 

Sarah Boukaala est beaucoup plus réservée, l’évocation de la communication étant, pour 

l’élue, synonyme de gaspillage d’argent public. Toutefois, après avoir souligné le faible 

budget de communication alloué à la carte M’RA, elle ajoute « qu’on valorise la Région par 

le biais de la carte MRA, oui, mais ça j’assume complètement, c’est-à-dire qu’effectivement, 

c’est… être élu dans une collectivité, qui a 2,4 milliards de budget, mais pour autant, que les 

citoyens lambda ne sachent pas du tout ce que fait cette collectivité je ne crois que ce soit 

tellement mieux non plus. » 

Il est assez curieux d’observer l’évolution du discours à propos d’un dispositif dont les acteurs 

revendiquent la filiation. Même si les gestionnaires contemporains de la Carte M’RA 

reprennent les arguments classiques d’une politique de « voucher » telle que nous avons pu 

les étudier, les arguments sur la lisibilité sont beaucoup plus étayés que les propos sur le 

« libre-choix » ou la « proscription ». 

Le fait que l’on trouve dans les discours de tous les acteurs interrogés à propos de tous les 

dispositifs par chèque étudiés les mêmes propos sur la lisibilité est tout à fait remarquable, 

d’autant plus qu’ils ne sont pas présents dans la nombreuse littérature étudiée sur le 

« voucher ». L’unique mention de la communication autour du chèque porte sur le fait que 

l’utilisation du « voucher » pour une politique publique rend plus acceptable cette dernière 

aux yeux des clients/contribuables, ce qui est loin de l’argumentation très poussée sur la 

lisibilité de l’aide que l’on peut retrouver chez les acteurs français des politiques d’aides 

sociales et culturelles par le chèque. 
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Richard Llung, ancien directeur de la communication du Conseil Général de Saône et Loire, 

qui a supervisé la mise en place du chèque « habitat durable » apporte sur le sujet un éclairage 

qui montre à quel point la représentation de l’objet a pu évoluer : « le but d’un chèque, c’est 

quand même de formaliser, concrétiser, ce qu’est une décision politique au bénéfice d’un 

habitant quelconque, d’une ville, d’un Conseil Général, ou quelque chose comme ça. D’une 

certaine manière, je trouve que c’est assez démocratique de dire : la décision politique qui 

n’est pas forcément très lisible, on la rend, ainsi, lisible et on rend son bénéfice lisible à un 

habitant, à un concitoyen, appelons-le comme on veut. »
644

 

Il ajoute plus loin qu’il s’agit du « fonds de commerce de sociétés comme Chèque Déjeuner », 

soulignant ainsi le rôle de médiateur qu’ont pu jouer les acteurs privés dans la structuration de 

ce nouvel argumentaire, qui apparaît sans doute beaucoup plus acceptable pour un acteur 

politique ou administratif que le discours développé par Milton Friedman puis par les 

analystes anglo-saxons du « voucher ». 

Cet argument de la visibilité est le seul qui soit partagé par tous les acteurs, sans réellement de 

distinction dans la façon de le présenter. On note toutefois que les élus cherchent davantage à 

montrer la dimension institutionnelle de l’outil de communication, dans le sens où ils insistent 

sur le fait que la collectivité, en général, est reconnue à travers le chèque, lorsqu’à l’échelon 

opérationnel, il est plus courant d’avoir une vision plus « politicienne ».  

Ainsi, Aline Auclair, gestionnaire des aides individuelles au Conseil Général de Saône et 

Loire identifie plusieurs niveaux de discours en fonction de sa place dans l’organigramme du 

Département : « c’est logique qu’on vous ait dit que c’était une opération de communication, 

parce que c’est une opération de communication, on ne s’occupe pas de savoir si c’est 

pratique ou pas pratique… et puis tant mieux, chacun le voit à sa hauteur, ce n’est pas 

forcément une critique négative… après, on gère quoi… on se débrouille… je sais que 

maintenant, quand je parle avec certaines collègues ou avec des anciens collègues du temps 

où je travaillais ailleurs, quand je leur dis que je suis en Saône et Loire tout le monde sait 

qu’il y a eu un département avec Arnaud Montebourg… voilà quoi, la communication c’est 

aussi important, parce que cela donne des retombées « autres », mais c’était rigolo parce que 

je voyais bien que ce n’était pas sûr… c’était rigolo selon mon interlocuteur, c’était assez 

marrant, j’aimais bien. »
645
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A propos du chèque « Habitat durable », le fait que le Président signe le support (et que par 

conséquent, son nom et sa qualité apparaissent) est également un élément très bien identifié et 

revendiqué à l’échelon opérationnel qui en manifeste une certaine fierté. Aline Auclair 

souligne à ce propos que « c’est une évidence, pour moi aussi c’était une opération de 

communication parce que ça permettait de toucher les entreprises et les particuliers, on a 

quand même touché 1500 particuliers qui ont entendu parler du département… oui, c’était de 

la communication… et des entreprises, je ne sais pas combien j’en avais en tout… 400 ou 500 

entreprises, ça faisait une belle opération de com. Oui, oui, pour moi c’était de la 

communication. » 

Cette dimension est donc systématiquement revendiquée et mise en avant, les arguments plus 

fonctionnels du chèque n’arrivant souvent qu’ensuite et étant souvent nettement moins étayés. 

Il apparaît donc que les aspects « communication » et « lisibilité » du chèque peuvent, et c’est 

une hypothèse que nous avons pu vérifier, avoir constitué un vecteur beaucoup plus puissant 

en faveur du développement des chèques et de leur diffusion au sein des collectivités 

territoriales françaises que les arguments libéraux classiques. 

 

c. Une visibilité pour exister au sein de l’organisation 

Il faut également souligner ce que nous avons déjà évoqué : le fait de devenir une politique 

très visible de la collectivité est également un motif de fierté pour le service administratif, ou 

pour l’élu qui porte le dispositif. Dans le cadre du complexe jeu des acteurs au sein de 

l’organigramme d’une collectivité, un service ou un élu qui ne disposait pas d’une place très 

valorisante peut se retrouver porteur d’une politique particulièrement visible et voir ainsi 

évoluer son positionnement symbolique.  

Ainsi, lorsque le Président du Conseil Général de la Drôme et son Directeur général des 

services qualifient le chéquier « Top dép’art » d’événement de la rentrée, le service sport et 

jeunesse s’en trouve particulièrement mis en avant. Nicolas Gomord, chef du service 

sport/jeunesse au Conseil général, résume cette valorisation symbolique dont son service a fait 

l’objet à la suite du lancement du chèque : « En terme de visibilité du produit, mais aussi en 
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terme de visibilité du service qui prend en charge. Pour nous il y a une certaine forme de 

reconnaissance du travail, et notamment de la part des autres services. »
646

 

Cette reconnaissance, que l’on retrouve tout particulièrement à l’échelon opérationnel est sans 

doute l’un des facteurs essentiels du succès d’un chèque dans une collectivité une fois la 

décision de le mettre en place prise formellement par les élus. En se voyant octroyer la 

responsabilité d’une politique très visible et très valorisée par l’exécutif, un service sera 

d’autant plus impliqué dans sa réussite mais pourra également demander des compensations 

qui, si elles ne sont pas obtenues pourront être vécues comme des frustrations. On retrouve 

d’ailleurs, à mots plus ou moins couverts, l’idée que l’échelon opérationnel n’est pas 

suffisamment valorisé lorsque le dispositif fonctionne bien. 

Stéphanie Loullier, qui gère quasiment seule le chèque « Top dép’art » au Conseil général de 

la Drôme est très diserte sur la charge de travail occasionnée par l’arrivée du dispositif et 

surtout par le fait que personne n’ait été recruté pour l’épauler. Elle souligne notamment que 

son rôle est trop peu reconnu et que son travail n’est pas assez valorisé, y compris par sa 

hiérarchie : « On n’a pas de retours encore au niveau des élus, on sait qu’ils communiquent 

sur l’opération, donc on suppose que c’est qu’ils cautionnent. Voilà, on n’a pas de retours 

particuliers, ni du DG… tant que tout va bien on ne nous dit rien, c’est quand ça ne va pas 

qu’on a des retours. »
647

 

Il apparaît néanmoins que cette relative frustration ne semble pas porter atteinte à la longévité 

du dispositif ou à sa pérennité. Dans d’autres collectivités, la mesure de la surcharge 

occasionnée par l’arrivée du chèque a été prise assez rapidement par la Direction générale. 

Ainsi, une personne a été recrutée pour gérer le chèque habitat durable en Saône et Loire, un 

service complet (9 personnes) a été mis en place au Conseil Régional PACA pour gérer le 

chéquier « ciné-lecture » à destination des lycéens, l’unité « M’RA » au Conseil régional 

Rhône-Alpes compte quant à elle une dizaine de personnes. 

Cette notion de visibilité, ou de tangibilité est également présente dans le discours des 

services sociaux utilisant les chèques mais dans une proportion peut-être un peu moins 

importante. En effet, la simplification occasionnée et les économies réalisées sont souvent les 

premiers points soulevés lors des entretiens.  
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Cependant, ces services se perçoivent souvent (et sont souvent perçus par les autres acteurs au 

sein de la collectivité) comme des entités très techniques dont les procédures sont difficiles à 

comprendre et à identifier. Richard Llung utilise le terme de « magma que constitue l’aide 

sociale pour les personnes âgées et handicapées »
648

. Pour les acteurs, rendre lisible l’aide 

sociale est très important, notamment au regard de leur grande complexité et du fait que le 

public à qui s’adressent ces aides ne sait souvent pas vraiment qui les leur attribue. 

Les services sociaux sont bien conscients de la complexité induite par leur isolement relatif. 

Michèle Bourbon résume cette difficulté pour les services sociaux de communiquer y compris 

en interne ou avec leur hiérarchie : « on a été amené à communiquer de la façon la plus 

simple possible sur ces dispositifs qui sont extrêmement complexes, […] c'est souvent que 

c'est tellement compliqué que personne n'y comprend rien et qu'on peut leur [aux autres 

services du département] vendre ce qu'on veut. »
649

 

Josette Juillard, Directrice de l’autonomie au Conseil Général de Saône et Loire évoque même 

le terme de « boite noire » : « Pour les autres directions, la DGAS
650

 c'est un peu la boîte 

noire, on ne comprend pas très bien ce que ça fait, comment ça fonctionne, parce qu'en plus 

avec les territoires d'un côté et les directions thématiques de l'autre, il y a plein de gens qui 

parlent de personnes âgées et de services aux personnes âgées mais ce ne sont pas les mêmes, 

etc. Je suis arrivée en 2008 et ce qui m'avait très vite frappé – bon, ça a très vite changé – 

c’est que dans les réunions où il y avait des directeurs il y avait toutes les directions et pour 

la DGAS il y avait le DGA et on ignorait que derrière lui il y avait les directions. Nous on a 

une direction de la coordination qui organise tout ce qui est lié au fonctionnement de la 

collectivité et quand les messages sont envoyés, ils sont envoyés à tous les directeurs et pour 

la DGAS ils ne sont envoyés qu'au DGA. »
651

 

Ce sentiment d’isolement et de difficulté à être audible est un des facteurs pouvant expliquer 

l’attachement des services sociaux au chèque. Le facteur de lisibilité permet, outre le fait de 

montrer aux bénéficiaires d’où vient l’aide sociale, de rendre le service en charge des affaires 

sociales, qui est souvent le plus important en termes de budget, mais aussi en termes de 

personnel, beaucoup plus valorisé au sein de l’organisation. 
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En Saône et Loire comme dans la Drôme, l’objectif de lisibilité semble donc bien compris par 

les services ayant à gérer les chèques à vocation sociale. Josette Juillard place l’argument de 

la lisibilité en deuxième position après l’argument financier « le CESU est aussi l'outil de 

communication pour matérialiser le fait que la personne reçoit une aide du département 

parce qu'en cas de virement bancaire on se rendait bien compte que les personnes ne se 

rendaient pas bien compte d'où provenait l'argent. » 

Chantal Fucili, responsable de la coordination gérontologique au Conseil Général de la Drôme 

précise même que le Conseil Général a mené une enquête de satisfaction à propos du chèque 

pour savoir si désormais, les usagers étaient informés que c’était bien le département qui 

versait l’aide. Joël Crémilleux, le Directeur général des services, précise d’ailleurs 

qu’auparavant, les usagers identifiaient un autre acteur. Le chèque aura donc permis de faire 

identifier l’aide par les usagers en clarifiant le message : « Donc avec des intérêts financiers 

pour nous, un intérêt aussi de visibilité parce que c'est le Conseil Général qui apparaît, alors 

qu'avant c'était l'ADMR. »
652

  

Il est à noter que dans tous les cas, la notion de visibilité est citée après l’argumentaire 

financier par les acteurs évoquant les chèques sociaux, ce qui est la principale différence avec 

les autres aides versées par chèque où l’argument de la visibilité arrive en premier, et 

constitue parfois le seul argument réellement développé par les acteurs. 

L’hypothèse selon laquelle la diffusion du chèque serait aussi due à l’émergence de cet 

argument au sein des collectivités apparait assez vraisemblable tant les arguments 

« classiques » n’apparaissent pas naturellement, ou tout au moins apparaissent de façon 

beaucoup moins évidente. Ainsi, au Conseil Régional Rhône-Alpes, les acteurs ne parlent pas 

de « libre-choix », mais « d’autonomie » du jeune, au Conseil Général de la Drôme, la 

mention de la concurrence entre les acteurs n’apparait qu’au détour d’un propos du Directeur 

général des services lorsqu’il évoque le réseau de partenaires parmi lesquels certains « jouent 

le jeu »… 
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2. Un argumentaire diffusé par les émetteurs de chèques 

 

a. Un argumentaire commercial systématiquement utilisé tant dans la 

documentation…  

Les prestataires, dont nous avons pu étudier le rôle en terme de médiation dans la partie 

précédente, ont bien su mettre en avant cet argument de la lisibilité de l’aide particulièrement 

neutre politiquement et permettant de séduire la plupart des exécutifs territoriaux. Dans ces 

mailings envoyés aux collectivités dans le but d’obtenir des rendez-vous, le Groupe Chèque 

Déjeuner utilise principalement l’argument de la visibilité. 

En 2010, dans un « courrier d’action commerciale » destiné aux directeurs des services 

« jeunesse » des collectivités ainsi qu’aux élus en charge de cette thématique, les arguments 

développés sont ceux de la simplification administrative, du contrôle de la dépense publique 

et de la lisibilité : « Notre accompagnement permet d’établir une évaluation régulière du 

dispositif mis en œuvre (extranet, statistiques, enquêtes de satisfaction…) Nous contribuons 

ainsi à optimiser la gestion de l’aide de la collectivité et à alléger la charge de travail des 

services tout en rendant visible l’action du Conseil Général auprès de ses jeunes 

administrés. »
653

  

Dans un autre courrier, destiné à promouvoir un chèque « équipement de l’apprenti », et 

destiné aux élus et agents en charge de cette thématique, la rhétorique est sensiblement la 

même : « Ainsi, en créant des titres (chèques, cartes ou systèmes dématérialisés) sur mesures 

permettant à l’apprenti de faire l’acquisition, dans un réseau agréé, du matériel nécessaire à 

sa scolarité, nos dispositifs permettent aux Régions de s’assurer de la bonne utilisation des 

fonds publics tout en bénéficiant d’une meilleure visibilité de l’aide. »
654

  

Les exemples de documents publicitaires mettant en avant l’attrait du chèque en terme de 

communication ne manquent pas chez tous les prestataires privés, qui visent à n’utiliser que 

des arguments suffisamment rassembleurs pour ne pas avoir à trop adapter le discours en 

fonction de la couleur politique de la collectivité visée. 
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b. … que dans le discours commercial des acteurs. 

Les acteurs interrogés au sein des entreprises sont encore plus explicites sur l’intérêt que peut 

représenter un chèque pour une collectivité. Ainsi Stéphane Lefebvre, responsable 

opérationnel du département « adéquation » au Groupe Chèque Déjeuner estime que 

l’argument commercial de base pour vendre un chèque à une collectivité est l’avantage 

procuré en matière de communication : « parce que dans les collectivités, on travaille 

beaucoup avec des élus, et les élus quand on leur parle d’un dispositif sur mesure aux 

couleurs de la collectivité, ça leur parle beaucoup. C’est des choses sur lesquelles ils sont 

amenés à discuter avec les populations au quotidien, c’est très électoraliste… »
655

 

Fahima Aberkane, ancienne consultante au Département des relations institutionnelles du 

Groupe Chèque Déjeuner, dont le rôle était justement d’approcher les collectivités et d’en 

convaincre les acteurs afin qu’il transforme les aides individuelles en chèques est également 

très claire sur le sujet. Si tous les arguments peuvent être utilisés, celui de la visibilité est 

« naturel » et est dû à la nature même du support : « n’oublions pas que le chèque ça reste 

avant tout, en dehors du fait que c’est un moyen de paiement, c’est un outil de 

communication, c’est un support, un vecteur de communication pour la collectivité, 

estampillé avec son logo, éventuellement, avec une création visuelle totalement inventée par 

la collectivité qui va faire valoir l’action de la collectivité accompagné en plus du chèque, des 

autres supports de communication qu’on trouve par ailleurs, comme les 4 par 3, les flyers, les 

affichettes etc. »
656

 

Le prestataire a donc parfaitement intégré le discours de la lisibilité de l’action publique qui 

est le dénominateur commun de chaque argumentaire commercial. Edenred (ex Accor 

services) indique que « Par ailleurs, pour une meilleure lisibilité de l’action publique, Ticket 

à la Carte® peut permettre de répondre à des besoins comme l’acquisition de manuels 

scolaires, l’accès à la culture ou au sport des jeunes …. La matérialisation de l’aide allouée 

par un titre de service prépayé crée un lien concret entre le citoyen et la collectivité. »
657

  

La plaquette institutionnelle de Chèque Déjeuner mentionne également que les produits 

servent à « Augmenter la visibilité de vos actions  
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 Entretien réalisé le 21 décembre 2012, consultable en annexe 
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 Entretien réalisé le 27 septembre 2009 avec Fahima Aberkane, consultable en annexe 
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 http://www.edenred.fr/VousEtes/Collectivites/Pages/Diagnostic.aspx consulté le 29 mai 2013 

http://www.edenred.fr/VousEtes/Collectivites/Pages/Diagnostic.aspx
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Véritable vitrine de vos engagements, les produits du Groupe Chèque Déjeuner valorisent vos 

actions et votre politique. En lien direct avec les bénéficiaires, les chéquiers, chèques et 

cartes du Groupe Chèque Déjeuner sont personnalisés aux noms et couleurs de votre 

collectivité. »
658

 

L’étude des visuels des différents chèques est également très évocatrice : ils portent 

systématiquement le logo de la collectivité et parfois un éditorial et une photo du Président. 

Lorsqu’il s’agit de lettres avec support détachable, comme c’est souvent le cas pour les 

chèques de type « énergie renouvelables », la signature du Président de la collectivité, 

accompagnée parfois d’une photo, apparait également. 
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 Plaquette institutionnelle du Groupe Chèque déjeuner, 2010, consultable en annexe 
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Illustrations n°1 : p 2 des chéquiers « bébé sécurité » des Pyrénées Atlantiques et des 

chèques collégiens du Cantal et du Puy de Dôme. 
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3. Un argument qui permet d’assumer le choix du chèque 

 

a. Un instrument néolibéral qui s’est diffusé au sein des collectivités.  

Les chèques comme outils de politiques publiques tels qu’ils ont été imaginés dans les 

collectivités françaises en 1993 avec le Chèque culture Rhône-Alpes ont donc une parenté 

évidente avec les « vouchers » anglo-saxon que l’on retrouve un peu partout dans le monde. 

Les acteurs en reprennent d’ailleurs le discours et les arguments les plus forts, décrivant ainsi 

un outil néolibéral parfaitement défini notamment par les politologues et économistes 

américains. 

Cet outil de ciblage des aides individuelles, dans le sens où il permet de concentrer les fonds 

en direction d’une population précise est également un outil permettant d’orienter la dépense 

des bénéficiaires : en ce sens, il s’agit parfaitement d’un « voucher » et les premiers 

importateurs du chèque dans les collectivités l’ont parfaitement reconnu comme tel et l’ont 

revendiqué, en faisant même un marqueur politique.  

Nous avons d’ailleurs pu étudier le discours tenu par Amaury Nardone parlant d’une 

« politique libérale de la culture » lors d’un entretien donné en 1999 : « la chose 

fondamentale, la chose qui peut bouleverser le paysage culturel français, parce que moi je 

suis persuadé qu’un jour on verra un chèque culture au niveau français, national, c’est le 

chèque culture, […] et ça c’est une politique libérale de droite, je suis clair, […] moi je vous 

le dis, ou de la droite libérale, vous l’appelez comme vous voulez… »
659

 

Nardone n’avait pas tout à fait tort lorsqu’il prédisait un brillant avenir au Chèque culture. 

Force est de constater que la diffusion de ce mode de versement des aides culturelles à une 

population ciblée a connu un essor important, non pas par le biais de l’échelon national, mais 

en se diffusant à travers les collectivités territoriales françaises pour couvrir en 2013 une 

partie très importante du territoire (l’étude sur les cartes et chèques cultures au sein des 

collectivités de François Rouet montre une carte de France des chèques et cartes culturelles 

quasi complète
660

) 
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er
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 François Rouet (dir), « Cartes et chèques culture : dispositifs et mise en œuvre », Culture études,  n°6, 2009, p 

1-8 
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Amaury Nardone n’avait toutefois pas mesuré la capacité des collectivités à dupliquer ces 

dispositifs ciblés à tous les types de politiques publiques, ce qui amplifie encore l’effet de 

diffusion du chèque (le secteur des aides culturelles individuelles est désormais minoritaire 

parmi les aides versées par chèque). Pour autant, les acteurs des collectivités utilisant les 

chèques semblent beaucoup moins revendiquer la filiation libérale et anglo-saxonne du 

chèque. 

 

b. La visibilité de l’aide publique : « chaînon manquant » de la diffusion du chèque en 

France ? 

Le travail de recherche aura consisté d’abord à définir les caractéristiques du « voucher » et 

les principaux arguments justifiant son utilisation dans les politiques publiques. Il s’agissait 

de vérifier l’hypothèse selon laquelle le chèque était bien un outil pouvant être qualifié de 

néolibéral et quelles étaient les caractéristiques permettant de le décrire. 

Une fois les terrains identifiés, l’étude s’est vouée à vérifier si les chèques utilisés par les 

collectivités territoriales étaient comparables à ceux évoqués dans les études anglo-saxonnes 

et si les arguments utilisés par les acteurs français pouvaient correspondre avec ceux définis 

plus haut.  

La seconde partie de l’étude a montré que pour les terrains étudiés, les arguments étaient tout 

à fait comparables. Les chèques français semblent donc être identiques aux « vouchers » tels 

que théorisés par Milton Friedman qui font l’objet de nombreuses études et débats outre-

Atlantique depuis près de 50 ans et dans le reste du monde sur une période plus récente. 

Si la parenté entre les chèques français et les « vouchers » est établie (plus que de parenté, on 

peut même supposer qu’il s’agit tout simplement de la même chose), le caractère néolibéral 

n’est que très peu revendiqué ouvertement par les acteurs français. On peut même estimer que 

mis à part certains élus ayant mis en place le Chèque Culture Rhône-Alpes, aucun acteur ne 

semble assumer le fait d’utiliser un outil aussi connoté.  

Pourtant, la diffusion du chèque depuis les années 1990 jusqu’à nos jours est assez 

spectaculaire au sein des collectivités françaises. Elle a pu bénéficier, concernant l’action 

sociale, d’une aide décisive de l’Etat qui a créé des chèques réglementés quasiment en même 



407 
 

temps que des aides sociales obligatoires qui pouvaient leur correspondre et qui devaient être 

versées par des collectivités (Conseils Généraux en particulier).  

Toutefois, l’impulsion de l’Etat n’explique pas tout. En effet, les chèques s’étant le plus 

diffusés ne sont pas les chèques sociaux, mais les chèques permettant de verser des aides 

« facultatives » : acquisition de livres pour les lycéens, accès à la culture, au sport, aux loisirs, 

acquisition d’équipements de chauffage utilisant les énergies renouvelables…  

Concernant ces chèques permettant de verser des aides facultatives, les arguments développés 

par les acteurs correspondent parfaitement à ceux des spécialistes américains du chèque sans 

pour autant que soit revendiquée la filiation libérale (à l’exception, nous l’avons vu, des 

acteurs du Chèque culture Rhône-Alpes).  

La difficulté d’assumer complètement ce discours néolibéral par les acteurs contemporains 

peut s’expliquer de multiples manières, mais tel n’était pas l’objet de l’étude. L’objectif de 

l’étude était d’expliquer ce qui, en dépit d’une image néolibérale que les acteurs ne souhaitent 

pas évoquer et dont ils se défendent le plus souvent, pouvait justifier la diffusion du chèque 

dans tous les types de collectivités françaises et ceci quelle que soit la majorité politique qui 

les dirige. 

Le rôle des réseaux, formels et informels, mais surtout celui d’acteurs clés que constituent les 

entreprises émettrices de titres de restauration pensant avoir détecté un nouveau « business 

model » avec la commercialisation de ces solutions de ciblage des aides pour les collectivités 

est ici très important. Par la restructuration de leur force commerciale, par des actions 

spécifiques de lobbying, de marketing direct, mais aussi par la prise en compte d’une nouvelle 

forme d’argumentation autour du chèque, totalement absente des ouvrages « classiques » sur 

les « vouchers », ces acteurs ont joué un rôle décisif de médiateur, la diffusion du chèque leur 

permettant d’être plus efficace économiquement et de conquérir de nouveaux marchés. 

Cette nouvelle argumentation, complètement absente des nombreux écrits sur le « voucher », 

vise à faire du chèque un outil de communication, qui matérialise l’aide individuelle, la rend 

visible pour le bénéficiaire et permet d’identifier beaucoup plus aisément la collectivité qui le 

verse voire de personnaliser l’aide à travers le chef de l’exécutif local qui peut être rendu 

signataire d’un message attaché au chèque. 

La diffusion du chèque au sein des collectivités territoriales françaises a évidemment 

plusieurs causes et plusieurs médiateurs que nous avons essayé d’identifier au cours de 
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l’étude. Cette dernière n’a pas l’ambition de créer un nouveau cadre de recherche ou de 

révolutionner la science politique, mais plus modestement, pour reprendre Lester Salamon, de 

lever un voile sur une « révolution que personne n’a remarquée »
661

 et inviter d’autres 

chercheurs plus talentueux à s’intéresser à cet outil qui s’est diffusé au sein des collectivités 

territoriales en une vingtaine d’années, devenant bien plus qu’un outil à la mode de versement 

d’aides individuelles. 
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 Lester Salamon, « The New Governance and the Tools of Public Action: An introduction », Fordham Urban 

Law Journal, vol 28, 2000, p 1611-1674 
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Conclusion 

 

 

Au terme de l’étude, la question de la diffusion du chèque en France semble avoir trouvé une 

réponse. La recherche nous a conduit dans un premier temps à établir la genèse de ces outils. 

Nous avons ensuite montré que les chèques français avaient plusieurs origines distinctes puis, 

après une enquête qualitative, établi que ces chèques étaient bien les descendants des 

« vouchers » anglo-saxons. 

Une fois cette preuve établie, la question du mode de diffusion de cet outil très connoté a pu 

également être résolue : si les acteurs ont pu adopter le chèque, c’est qu’en France, il a pu 

masquer partiellement son caractère en acquérant des spécificités qui lui ont rendu séduisant 

aux yeux des acteurs. Ces arguments ont eux-mêmes été produits et relayés par des 

médiateurs très divers parmi lesquels nous avons identifié des entreprises privées qui se sont 

spécialisées dans l’ingénierie du chèque au service des collectivités. 

La conclusion de l’étude expose ainsi dans un premier temps les principaux résultats de la 

recherche puis essaie d’identifier les nombreuses ouvertures qu’ouvre cette étude. Nous 

évoquerons notamment le fait que les représentations des cibles du chèque, ses usagers, n’ont 

été que survolées et que, parmi les mécanismes de diffusion, la mobilité professionnelle des 

fonctionnaires territoriaux d’une collectivité à l’autre est un facteur qui mériterait également 

un approfondissement.   

 

1. Un silence idéologique assourdissant 

L’étude sur la notion de chèque a débuté à partir de l’analyse d’un concept imaginé par 

Milton Friedman, et très connoté outre atlantique : le « school voucher ». La façon dont cet 

outil était décrit dans la littérature scientifique outre-Atlantique semblait le faire ressembler à 

d’autres dispositifs utilisés au sein des collectivités territoriales. 

Toutefois, aucun indice apparent ne pouvait laisser entendre qu’un outil qualifié de néolibéral 

aux Etats-Unis et autour duquel les débats furent passionnés tant au sein de la communauté 

scientifique qu’au niveau des débats politiques fédéraux pouvait être comparable à un 
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dispositif utilisé par les Conseils Régionaux et Généraux pour verser des aides culturelles ou 

sociales. 

Les écrits de Friedman datent des années 60 et semblent en effet ne pas avoir influencé 

directement les élus régionaux et départementaux français au point de les pousser à reproduire 

son modèle. De surcroît, dans les années 2000, la plupart des Régions et Départements sont 

dirigés par des exécutifs de gauche dont les discours sont éloignés de la rhétorique du père du 

monétarisme. 

Et pourtant, dans un silence idéologique assourdissant, le chèque va envahir les collectivités 

françaises en quelques années, devenant un outil idéal du ciblage des aides sociales, mais 

également un outil de communication, permettant de matérialiser l’aide publique. 

Cette diffusion soudaine a plusieurs causes que nous avons pu étudier : 

- La première est liée à la transformation progressive et fondamentale des modèles 

d’interventions sociales. Le passage de l’universalisme de l’Etat providence au ciblage 

des aides et à la politique du « care » va être un premier facteur favorisant 

l’émergence de cet outil spécifique. L’Etat apportera sa pierre à l’édifice en créant les 

bases légales de plusieurs chèques sociaux qui seront parmi les outils les plus utilisés 

pour accompagner cette transformation de l’action sociale en France. 

 

- La seconde cause est la disparition des références idéologiques autour du chèque. 

Identifier les marqueurs idéologiques dans les discours des acteurs français du chèque 

a donc constitué une partie importante de notre étude. Après une revue littéraire la plus 

complète possible des principaux auteurs ayant analysé le chèque, il a été possible 

d’identifier plusieurs objectifs assignés à un « voucher » et de les comparer lors de 

l’enquête qualitative aux représentations des acteurs issus des collectivités territoriales 

françaises. 

 

On peut donc effectuer une synthèse finale des arguments présents dans la littérature et 

évoqués par les acteurs en fonction des thématiques des chèques : 
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- La notion de libre-choix (« choix et efficacité » pour Eugene Steuerle
662

) que donnerait 

à l’usager la possession d’un chèque, est présente tout particulièrement dans les 

discours et arguments développés à tous les niveaux hiérarchiques de la chaîne de 

décision et de gestion des chèques destinés au jeune public. 

 

- On trouve également chez les acteurs la notion de chèque comme moyen de faire 

accepter une aide par la population (« choix et équité »), que Steuerle positionne 

comme le revers de la médaille du libre-choix. L’équité permet de créer de la « public 

value », faisant accepter le chèque par le client/contribuable. Cette notion est présente 

de façon assez constante chez les acteurs des chèques à vocation sociale, mais aussi de 

façon assez systématique à tous les niveaux de décision. 

 

- Dans la littérature, l’argument le plus libéral au sens économique du terme justifiant 

l’utilisation du chèque reste toutefois celui selon lequel l’utilisation du chèque permet 

d’accroitre la compétition entre les acteurs et donc, par les bienfaits supposés de la 

concurrence, de créer un marché plus compétitif et plus attractif pour le 

bénéficiaire/consommateur. On le trouve à la fois dans les propos des acteurs du 

chèque culturel et du chèque de type « énergies renouvelables ». Pour ce dernier, 

l’argument du marché est plutôt développé de façon négative. Le chèque a en effet 

permis de structurer le marché, mais l’aide offerte a faussé ce dernier. Les installateurs 

ont plutôt augmenté leurs tarifs en se multipliant (ce qui est l’exact inverse de la 

théorie économique voulant que dans un libre marché, les prix baissent avec 

l’augmentation du nombre d’acteurs), créant une confusion et parfois un rejet dans la 

représentation des acteurs. 

 

- Le chèque peut également être présenté par les acteurs comme un outil servant à 

remplacer un autre programme, une autre politique publique (c’est également un 

argument important d’Eugene Steuerle). Le chèque a en effet été l’outil de mise en 

place ou de remplacement de plusieurs programmes et est bien perçu comme tel par 
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les acteurs, notamment lorsqu’ils évoquent les chèques sociaux, mais aussi les chèques 

environnementaux et culturels. 

 

- La limitation du choix du bénéficiaire (le chèque prescrit et proscrit en même temps, 

notion développée notamment par David Bradford et Daniel Shapiro
663

) est également 

un argument présent majoritairement chez les acteurs des chèques sociaux qui y voient 

un moyen efficace de limiter le recouvrement des « indus » lorsque des aides sont 

dépensées pour autre chose que leur destination initiale. Le chèque est ici représenté 

comme un outil de contrôle de la dépense sociale. 

 

- Enfin, l’argument financier selon lequel le versement d’une aide publique en chèque 

serait une source d’économies est également parmi les plus développés par les acteurs 

du chèque social, tout particulièrement par les élus et les cadres dirigeants des 

collectivités. On peut également identifier des bribes d’arguments de type économique 

chez les gestionnaires d’autres dispositifs (chèques à destination des jeunes publics en 

particulier). 
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On peut illustrer la récurrence des arguments qualifiant le chèque dans le discours des acteurs 

en fonction des thématiques des dispositifs étudiés à travers le tableau suivant : 

 

 Social Jeunesse Energies 

Libre-choix    

Equité    

Compétition 

entre acteurs 

   

Remplacement 

d’un 

programme 

existant 

   

Limitation du 

choix du 

bénéficiaire/ 

Contrôle de la 

dépense 

individuelle 

   

Rationalisation 

budgétaire 

   

Communication    

Simplification 

administrative 

   

 

Les 6 premières lignes de ce tableau représentent les arguments traditionnels développés par 

les économistes et politistes anglo-saxons à propos des objectifs assignés au chèque. Les deux 

dernières lignes sont les autres arguments que nous avons pu identifier chez les acteurs et qui 

apparaissent nettement moins développés dans la littérature.  

Il apparaît donc que les chèques français et les chèques anglo-saxons sont non seulement des 

outils semblables, mais sont définis par les mêmes qualificatifs par ceux chargés de les mettre 

en place et de les distribuer à la population. 
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Il s’agit du principal résultat de notre recherche : non seulement le fonctionnement des 

chèques est le même, mais les représentations que s’en font les acteurs le sont également. 

La principale question à laquelle nous avons ensuite dû répondre fut celle de la diffusion du 

chèque : comment un outil libéral a pu se diffuser au sein des collectivités françaises sans que 

jamais ses attributs ne soient démasqués ? 

 

2. Les spécificités françaises du chèque 

Si le chèque s’est diffusé en France à la suite du lancement du Chèque culture Rhône-Alpes, 

c’est parce que cet outil a su prendre des formes diverses et acquérir une souplesse 

idéologique lui permettant d’être revendiqué à la fois comme un outil libéral notamment par 

Charles Millon et comme un outil favorisant l’autonomie et la justice sociale par ses 

successeurs issus du Parti Socialiste. 

Cette souplesse et cette nature protéiforme du chèque lui ont donc permis d’avancer masqué 

et d’apparaître comme un outil indispensable, créant même une dépendance au chemin 

comme nous avons pu l’étudier avec la carte M’RA.  

Plusieurs autres arguments autour du chèque ont ainsi pu être développés, en faisant un objet 

aux multiples facettes. 

 

a. Le chèque comme vecteur de communication 

Le fait que la filiation néolibérale n’ait pas été apparente et revendiquée dans le discours de la 

plupart des acteurs a donc constitué le cœur de l’étude, une partie du problème à résoudre.  

Certes, les arguments du libre-choix, de la rationalisation budgétaire, de l’encadrement de la 

dépense individuelle, du remplacement d’un programme existant et de la dépense sociale 

« acceptable » par le « client contribuable », se sont retrouvés lors des entretiens avec les 

acteurs administratifs et politiques du chèque. La plupart du temps toutefois, le premier 

argument développé par ces derniers est la visibilité, la matérialisation, la tangibilité de l’aide 

individuelle.  

Le chèque dans les collectivités françaises est donc d’abord considéré par les acteurs 

interrogés comme un outil de communication, et cela même s’il est utilisé pour répondre à des 
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besoins sociaux comme le versement de l’APA, de la Prestation de Compensation du 

Handicap ou du complément au Revenu de Solidarités Actives. 

Cet aspect n’apparaît quasiment pas dans les études anglo-saxonnes et le fait que l’aide soit 

matérialisée est, chez les chercheurs ayant étudié le « voucher » outre-Atlantique, surtout un 

attribut permettant de mieux en contrôler l’usage. La différence essentielle entre le chèque 

français et le « voucher » anglo-saxon tient donc dans sa représentation par les acteurs. C’est 

une des découvertes fondamentales de cette étude et un des facteurs qui expliquent le mieux la 

diffusion de cet outil. 

Les causes de cette apparition du thème de la communication sont multiples et la première 

d’entre elles tient au fait que les prestataires privés commercialisant ces dispositifs ont mis en 

avant cet aspect dans leurs argumentaires de vente. 

Cette différence importante dans la représentation du chèque d’un côté et de l’autre de 

l’Atlantique ne modifie cependant ni la nature du chèque, ni le reste de l’argumentation des 

acteurs. Il s’agit plutôt d’un camouflage idéologique qui a permis à cet outil d’être accepté et 

apprécié.  

Cette rhétorique autour de la communication n’est en effet apparue qu’après le lancement des 

premiers chèques au sein des collectivités françaises. Les pionniers du Chèque culture Rhône-

Alpes ne mettent en effet pas vraiment en avant la notion de visibilité de l’aide et 

revendiquent leur discours néolibéral lorsqu’ils exposent leurs représentations du chèque.  

Le fait que le Conseil Régional Rhône-Alpes reconnaisse officiellement la filiation entre le 

Chèque culture et son successeur
664

, la carte M’RA nous a également bien montré que si 

l’argumentaire avait évolué, l’objet était resté le même.  

 

b. Une différenciation en fonction de la nature du chèque 

L’un des autres axes de cette recherche fut de déterminer si les chèques de nature sociale et 

les chèques permettant de verser des aides facultatives à des individus ciblés comme peuvent 

l’être les chèques culture étaient de la même nature. Nous avons d’abord établi que ces 

dispositifs n’étaient pas apparus en même temps et n’avaient pas suivi des évolutions 

similaires. 

                                                           
664

 Le document du Conseil Régional établissant cette filiation est reproduit dans l’étude. Nous nous sommes 

évidemment appuyé sur les témoignages des acteurs pour confirmer ce lien. 
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Nous avons ainsi vérifié l’hypothèse selon laquelle les chèques permettant de verser des aides 

individuelles facultatives de type « chèque culture » étaient issus du modèle rhônalpin élaboré 

en 1993 et lancé en 1994 tandis que les chèques de type sociaux étaient apparus grâce à une 

impulsion de l’Etat avec la loi instituant le Chèque Emploi Service Universel et permettant de 

payer des aides sociales légales à l’aide de cet outil.  

Nous avons d’ailleurs pu observer que la loi créant l’Allocation Personnalisée d’Autonomie 

en 2001, puis le constat que la montée en puissance de ce dispositif grevait largement les 

finances des Conseils Généraux, avaient conduit le Gouvernement à lancer le CESU dont le 

principal argument justifiant sa mise en place comme moyen de paiement au sein des 

départements est justement d’ordre financier. 

Cette double naissance, inspirée de dispositifs anglo-saxons répliqués au niveau local d’un 

côté et matérialisée par une loi de l’autre, fut ainsi une réelle source de complication au cours 

de l’étude : s’agissait-il de la même chose et pouvait-on rattacher des objets en apparence si 

différents ?  

Les deux premières parties de cette thèse auront été nécessaires pour éclaircir ce point. Nous 

avons donc pu démontrer que les chèques sociaux encadrés par la loi et les chèques établis sur 

mesure par les collectivités sont bien tous deux les « enfants » des « vouchers » anglo-saxons. 

L’enquête de terrain a permis de vérifier que, malgré leurs différences de formes et leurs 

genèses dissemblables, leurs natures étaient les mêmes et qu’il fallait les considérer comme 

des objets identiques 

Les acteurs ont ainsi développé des arguments proches pour décrire les deux dispositifs. Les 

prestataires de services commercialisant ces chèques utilisent également des argumentaires de 

vente assez semblables, ce qui a permis de confirmer le raisonnement théorique : bien que 

leurs modalités d’arrivée sur le territoire national soient fondamentalement différentes, les 

chèques français de tous types correspondent à la définition du « voucher » et sont donc la 

réplication d’outils néolibéraux largement étudiés et répandus outre-Atlantique. 

 

c. Le chèque, un outil plutôt qu’un instrument 

L’ambition de notre étude était de faire découvrir un objet que tout le monde manipule mais 

dont peu de chercheurs, en France, ont mesuré le sens politique réel. Pour cela, il était 
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nécessaire de disposer d’un cadre de référence pour étudier les différents types de chèques 

utilisés par les collectivités territoriales.  

Si l’approche par les instruments semblait être plutôt intéressante pour étudier le chèque dans 

le sens où ces objets constituent des dispositifs techniques à vocation générique permettant 

notamment de réguler le versement d’une aide individuelle et qu’il sont neutre politiquement 

du moins en apparence, le risque d’utiliser une telle notion et la crainte d’un procès en 

« empirisme » nous ont fait préférer la notion d’outil, qui sied tout particulièrement au chèque. 

Lester Salamon, dont nous avons étudié les travaux sur ce concept, cite en effet 

systématiquement le chèque au rang des outils. Ces derniers, pour lui ne sont que des 

dispositifs au service du politique pouvant être utilisés indifféremment sans pour autant 

dénaturer la politique publique qu’ils sont censés servir
665

.  

Le chèque est donc un élément d’une « boîte à outil » qui est à la disposition du politique. 

Dans sa très longue liste d’outils, Salamon, cite notamment les crédits d’impôts, les avances 

remboursables, les prêts à taux préférentiels et, bien sûr, les chèques. 

Cette notion d’outil est avantageuse dans le cadre d’une recherche en politiques publiques car 

elle est à la fois très large et relativement bien bornée. Les acteurs interrogés lors de l’étude 

définissent d’ailleurs le chèque comme un outil (bien évidemment, il ne s’agit que d’un mot et 

pas d’une référence à la notion définie par Salamon) et s’efforcent de le dépouiller de tout 

sens politique, ce qui est le but recherché par les utilisateurs de ce concept outre-Atlantique, 

qui souhaitent dépolitiser l’outil pour ne donner de sens qu’à la politique mise en œuvre par 

ce moyen.  

Le chèque tel que nous l’avons étudié remplit parfaitement cette fonction. Nous sommes  

parvenu à définir empiriquement ce que pouvait représenter un « outil » dans le contexte des 

collectivités françaises. 

Or, la conceptualisation de la notion d’outil de politiques publiques par des chercheurs 

américains rend plus neutre des concepts largement connotés comme le chèque. Son invention 

remonte, nous l’avons vu, à Milton Friedman, qui en faisait un élément essentiel de 

libéralisation et de démantèlement des monopoles publics en introduisant la notion essentielle 

de libre-choix parmi les bénéficiaires d’une aide individuelle. 
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Ce n’est qu’au cours des années 1990, lorsque le chèque est devenu un marqueur politique 

trop important aux Etats-Unis, qu’on s’est mis à le qualifier d’outil et qu’il a été inséré au 

milieu de nombreux autres moyens de  paiement d’une aide individuelle.  

C’est donc grâce à cette forme édulcorée « d’outil », la recherche menée l’a amplement 

démontré, qu’il est arrivé en France et a pu se diffuser au sein des politiques publiques des 

collectivités territoriales.  

 

d. Le chèque et les administrations locales 

Notre postulat pour cette étude est qu’au sein de collectivités importantes comme peuvent 

l’être les régions et les départements, le poids des services administratifs est important dans la 

prise de décision. C’est ce que nous tentions de démontrer, il y a plus de 10 ans, dans un 

mémoire de DEA sur le rôle de l’élu dans le processus de décision au Conseil Régional
666

.  

L’une des conclusions était que l’administration avait un véritable rôle dans la décision et 

qu’elle pouvait à la fois être à l’initiative de politiques nouvelles tout comme elle pouvait 

contribuer fortement à l’échec de politiques publiques si elles ne convenaient pas à certains 

agents, pas nécessairement placés très haut dans l’organigramme. 

Plutôt que de concentrer les entretiens sur des personnalités politiques, des membres de 

cabinet ou des directeurs généraux, il nous a semblé plus utile de partir de la base de la 

pyramide administrative. Ce raisonnement n’est pas souvent celui qui a cours dans la plupart 

des études de science politique où les chercheurs estiment sans doute plus important de 

commencer l’enquête de terrain par le sommet de la hiérarchie politique ou administrative. Ce 

qui est valable pour des études européennes et à l’échelle étatique ne nous semblait peut-être 

pas la meilleure solution ici. 

Outre l’étude que nous avions menée il y a plus de 10 ans, nous nous sommes appuyés sur 

l’observation du fonctionnement des entreprises commercialisant les chèques pour estimer 

que les acteurs les plus proches du dispositif seraient sans doute ceux qui apporteraient le plus 

à l’étude. 
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Le chèque peut donc constituer, pour les fonctionnaires en charge de son traitement 

administratif, un véritable vecteur de changement et de promotion au sein de la collectivité. 

Notre recherche a en effet démontré que le chèque permet non seulement de tangibiliser l’aide 

en jouant le rôle de vecteur de communication, mais qu’il permet également de mettre le 

service thématique qui en assure la gestion au centre de l’organisation. 

Ainsi, les agents assurant la gestion quotidienne d’un dispositif par chèque ressentent la 

plupart du temps une véritable fierté, une reconnaissance alliée au sentiment de se retrouver 

au centre du jeu. Lorsque le chèque couvre une thématique jusqu’à lors peu mise en valeur au 

sein de la collectivité, cette mise en avant est particulièrement spectaculaire et permet aux 

agents de voir augmenter leur poids symbolique au sein de la collectivité.  

Cette appropriation du chèque par les fonctionnaires peut également avoir la conséquence 

inverse : la greffe peut ne pas prendre et le service peut tout à fait rejeter le chèque, allant 

jusqu’à en souhaiter la disparition et œuvrant en ce sens. 

La souplesse de cet outil lui permet donc, et c’est un autre des résultats de cette recherche, 

d’être saisi et utilisé à des fins de promotion interne au sein de l’organisation par une partie de 

l’administration. 

 

*** 

 

L’ambition de cette étude résidait sur un problème : il était difficile d’expliquer la diffusion 

des chèques dans l’ensemble des collectivités territoriales françaises. 

Une fois qu’il a été démontré que le chèque était en lui-même un outil « inventé » par Milton 

Friedman et présenté comme un dispositif néolibéral bien qu’étant classé dans la catégorie des 

« outils » neutres politiquement, il s’agissait de comprendre pourquoi des collectivités 

territoriales françaises dont les exécutifs, plutôt classés à gauche de l’échiquier politique, 

créaient des programmes à base de chèques. 

Une fois déterminés les arguments principaux utilisés par les analystes du chèque, il a fallu les 

comparer avec le contenu du discours des acteurs et donc démontrer que si les chèques 

français avaient l’apparence de « voucher », les acteurs utilisaient les mêmes termes pour en 
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décrire l’utilité. Evidemment, tous les discours ne sont pas identiques et varient, nous avons 

pu le voir tout au long de l’étude, en fonction du type de chèque et du niveau où les acteurs se 

situent dans la collectivité. 

Ainsi, l’argument de la rationalisation budgétaire est davantage mis en avant à propos d’un 

chèque social et celui du libre choix sera cité en premier par l’acteur ayant à gérer un chèque 

culture destiné à un public de jeunes. De même, l’argument sur l’encadrement et la limitation 

du choix du bénéficiaire est davantage présent lorsque les acteurs se trouvent « éloignés » de 

la personne recevant le chèque : on le retrouve en majorité chez les élus et au sein de la 

Direction Générale des Services.  

Si l’on observe les discours, on s’aperçoit bien que tous les éléments caractéristiques du 

chèque synthétisés par de nombreux auteurs en premier lieu desquels celui sur lequel nous 

nous sommes les plus appuyé, Eugene Steuerle
667

, sont repris par les acteurs, dans des ordres 

différents. A ces arguments s’ajoutent systématiquement celui de la visibilité de l’aide qui est 

un des éléments du discours commercial des prestataires privés qui cherchent à vendre les 

chèques aux collectivités. 

 

3. Développements possibles et utilité de l’étude 

Si une enquête qualitative en science politique est d’abord conçue pour porter un éclairage sur 

un point de la discipline qu’elle étudie et donc de montrer le résultat d’une démarche de 

recherche scientifique, son deuxième objectif, passant parfois un peu au second plan est 

également de pouvoir être utile au-delà de la communauté scientifique.  

Le but de ce travail était de montrer à la fois que les collectivités françaises ont contribué à 

l’importation d’un outil néolibéral parfois sans le savoir et en avaient repris les arguments, et 

que la diffusion de cet outil avait été facilitée notamment par l’intervention d’acteurs privés. 

Au terme de l’enquête, nous pouvons considérer que ce but est atteint. 

Cette étude a ainsi été conçue de façon à ce que la communauté scientifique puisse découvrir 

cet outil, et pourquoi pas s’y intéresser davantage, mais aussi pour que les décideurs 

politiques et les agents des collectivités puissent disposer d’un regard un peu plus prospectif 

et analytique sur un objet qu’ils utilisent au quotidien et dont ils participent à la diffusion sur 

l’ensemble du territoire.  
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Nous avons tenu à ne pas apporter de jugement de valeur sur la notion de chèque, mais 

davantage à en faire un outil loin d’être neutre politiquement et dont l’utilisation pouvait avoir 

des conséquences plus importante que celles, souvent citées par les acteurs, d’une meilleure 

visibilité de l’action publique. 

L’étude a porté sur la genèse et le développement du chèque dans les collectivités françaises 

et a volontairement délaissé un autre aspect important de ces dispositifs : les usagers. Nous 

avons toutefois mené deux entretiens exploratoires qui nous ont permis de mesurer l’ampleur 

du travail à accomplir. Si certains dispositifs ont fait l’objet d’évaluations ponctuelles, il 

s’agissait surtout pour les chercheurs d’étudier l’effet de la politique publique contenue dans 

le chèque et non les représentations que les bénéficiaires pouvaient se faire du chèque en lui-

même. 

Or, cet outil a un sens politique et une réelle utilité en termes de contrôle de la dépense, de 

libre-choix, de restrictions des choix des bénéficiaires, autant de sujet qui concernent 

directement les destinataires de ces aides.  

Il aurait donc notamment été intéressant de vérifier les hypothèses émises par les experts des 

organisations financières internationales qui affirment que le chèque est souvent plus 

facilement accepté politiquement par le financeur/électeur en interrogeant les usagers de ces 

dispositifs.  

La recherche menée autour des représentations s’est concentrée sur les élus et les 

fonctionnaires des collectivités utilisant le chèque, mais a volontairement tenu à l’écart le 

point de vue de l’utilisateur principalement par manque de temps et afin de ne pas trop 

disperser la recherche. 

Par ailleurs, une étude centrée sur les bénéficiaires des chèques pourrait tenter d’analyser 

l’efficacité réelle de ces dispositifs. Bien que nous ayons pu constater que les évaluations des 

chèques américains avaient donné lieu à des débats passionnés mais n’avaient pu permettre de 

trancher, de telles études d’impact et d’efficacité auraient une utilité certaine en France au 

regard du nombre de bénéficiaires concernés par le chèque. 

 

a. Une efficacité pour l’instant difficile à prouver en France par manque de recul 
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Nous avons pu constater que le débat américain autour du chèque éducation était lié en grande 

partie au fait que l’ancien Président George W Bush souhaitait l’introduire au niveau fédéral. 

Les « think tanks
668

 » liés aux différents camps politiques américains ont donc produit de 

nombreuses controverses qui nous ont surtout montré à quel point il était complexe d’évaluer 

un dispositif par chèque.  

De même, les organisations internationales qui mettent en place des programmes 

humanitaires, financiers, sociaux, économiques dans des Etats ou des zones géographiques 

particulières ont tendance à utiliser abondamment les dispositifs ciblés, particulièrement ceux 

permettant de verser les aides individuelles au moyen de chèques. Nous avons pu étudier que 

les outils utilisés ont varié en fonction de la mode. Dans un premier temps, le ciblage fut la 

référence absolue puis on lui a préféré les transferts monétaires conditionnels et les chèques, 

ou une combinaison de ces éléments. 

Aucune étude n’a pu, de manière systématique, établir que les effets de l’utilisation d’un 

chèque étaient positifs ou négatifs. Ainsi, il n’apparait pas réellement possible d’éclairer 

durablement le choix du politique qui se retrouve à devoir arbitrer entre plusieurs outils. Or, 

l’étude que nous avons menée nous indique quelques pistes prometteuses.  

Parmi les éléments que nous avons pu mettre en évidence, les statistiques d’utilisation de la 

carte M’RA et du chèque Top Dép’Art ont semblé ainsi montrer que l’ouverture du choix des 

possibilités d’utilisation du chèque était particulièrement important. Lorsque les concepteurs 

du dispositif ont une vision plus « consumériste » de la culture ou du sport, le taux 

d’utilisation du chèque est satisfaisant, mais les lieux où les chèques sont consommés et les 

usages qui en sont faits (place de cinéma pour assister à des productions dites 

« commerciales », achat de tenues de sport…) ne répondent peut-être pas à l’objectif affiché 

de la politique.  

Pour le confirmer, il aurait fallu, pour vérifier cette hypothèse, disposer d’un certain recul sur 

l’utilisation du chèque.  

Une autre piste d’évaluation des effets du chèque étudier les mécanismes d’accompagnement 

et d’apprentissage des usages que l’on peut en faire. 
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C’est notamment ce qu’Amaury Nardone explique dans les entretiens que nous avons pu avoir 

avec lui. L’élu rhônalpin reprend les recettes des économistes ayant étudié le chèque culture 

dans sa version anglo-saxonne
669

 : l’introduction d’un chèque donnant une liberté de choix à 

celui qui le reçoit, il faudrait introduire en parallèle des programmes permettant d’élever le 

niveau de culture des bénéficiaires. Pour reprendre les conclusions des quelques auteurs ayant 

étudié le chèque culture, celui-ci n’aurait de sens que s’il est complété par une initiation, un 

apprentissage de l’art, de façon à ce que le choix du bénéficiaire soit vraiment libre. 

En d’autres termes, le bénéficiaire qui ne connaîtrait absolument pas une expression artistique 

ou un auteur préférerait utiliser son chèque vers quelque chose qu’il connait déjà. Le déficit 

d’information et de formation culturelle du public destinataire du chèque ne lui permettrait 

pas d’avoir une information parfaite et, par conséquent, fausserait la liberté du choix.  

 

b. Des pistes de réflexions pour les émetteurs de chèques 

Les prestataires de service, émetteurs de chèques ou concepteurs de solutions ciblées pour les 

collectivités trouveront dans cette étude un regard plus distant que celui visant à faire du 

chèque un simple produit à vendre aux collectivités.  

S’il n’était pas question de se lancer dans une étude en Sciences de Gestion, ce travail en a 

toutefois posé quelques bases, notamment en survolant le processus de création du 

département des relations institutionnelles d’un émetteur de chèques et l’évolution du mode 

de recrutement au sein de cette nouvelle branche, illustrant bien le changement de Business 

Model d’un des acteurs de ce marché oligopolistique. 

Par ailleurs, l’argumentation déployée par les consultants et commerciaux chargés de 

promouvoir le chèque au sein des collectivités pourrait tout à fait s’inspirer de l’analyse du 

discours des acteurs ainsi que des conclusions des analystes anglo-saxons et d’études 

internationales sur lesquelles nous avons pu nous appuyer au cours de l’étude.  

La lecture d’au moins une partie de ce travail pourrait en effet permettre aux représentants de 

ces entreprises de prendre un peu de recul sur l’avenir de cette activité et d’analyser les 

développements éventuels de cette logique de ciblage des aides notamment sociales. 
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c. Un Etat promoteur de chèques ? 

L’Etat, dont la volonté, affichée à plusieurs reprises, a été de diffuser au maximum les 

chèques encadrés par la loi afin de mieux assurer les contrôles d’effectivité et la bonne 

allocation des ressources versées notamment par les Conseils Généraux pourrait également 

s’inspirer des retours d’expériences détaillés dans cette étude. L’Etat est très périodiquement 

porté à promouvoir le chèque ou le ciblage des aides.  

Dans un premier temps, en créant des agences spécialement dédiées à l’essor et à la diffusion 

du chèque dont les résultats n’ont pas pour le moment été aussi efficaces qu’escomptés, l’Etat 

a souhaité s’inscrire en tant que médiateur entre les collectivités. 

Certaines d’entre elles se sont lancées complètement (nous l’avons vu avec la Saône et Loire) 

ou partiellement (le Conseil Général de la Drôme) dans le remplacement de leurs aides 

sociales par des titres de paiements avec des résultats dont nous n’avons analysé que la partie 

qui nous apparaissait nécessaire à la vérification de nos hypothèses. Toutefois, la résistance au 

changement de la part des associations nationales d’aide à domicile telle que présentée par les 

acteurs semble constituer le verrou qui bloque encore une diffusion plus large du chèque.  

Les arguments déployés sur les difficultés pour les services, ou les personnes âgées à utiliser 

le chèque sont en effet remontés par le biais des prestataires de services à domicile qui 

rencontraient d’importants problèmes dans le traitement des chèques qui leur arrivaient en 

masse. De même, plusieurs blocages administratifs, notamment en termes de cotisations 

sociales rendent complexes la mise en place de cet outil et pourraient, si elles étaient traitées, 

permettre un déploiement plus rapide des chèques sociaux. 

Dans un deuxième temps, le législateur a beaucoup œuvré en faveur du chèque. Chaque 

année, des propositions de lois visant à mieux cibler les aides individuelles, voire à les 

remplacer par des chèques, sont déposées
670

. C’est le cas par exemple d’une proposition de loi 

récurrente visant à remplacer l’allocation de rentrée scolaire destinée aux ménages modestes 

en titres ciblés afin que les fonds puissent financer des achats « acceptables » (on pourrait 

parler ici de « merit goods ») par les électeurs contribuables
671

. Une observation attentive des 
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résultats de cette étude pourrait permettre aux députés et sénateurs intéressés par cette 

thématique de développer des outils plus sophistiqués et plus complets. 

Dans un troisième temps, certaines institutions chargées d’orienter l’action de l’Etat effleurent 

parfois le thème du chèque. La Cour des Comptes par exemple, qui, dans son rapport du 27 

juin 2013 sur « La situation et les perspectives des finances publiques » recommandait trois 

pistes pour améliorer l’efficience des dépenses d’intervention.  

La première d’entre elles est « Un meilleur ciblage des dispositifs d’intervention au regard de 

leur efficacité »
672

. Sans recommander le recours au chèque, l’institution de la rue Cambon 

estime que « plusieurs contrôles de la Cour ont montré que sans remettre en cause le bien-

fondé socio-économique des interventions, une définition plus claire de leur périmètre et de 

leurs bénéficiaires, en fonction de l’impact effectif des mesures, était une source potentielle 

d’efficacité et d’économie. »
673

 

L’un des exemples pris par la Cour est celui de la formation professionnelle dont il est 

constaté que les bénéficiaires des aides sont ceux qui en ont le moins besoin et qu’une grande 

partie des publics qui devraient en bénéficier (salariés des PME, ouvriers…) ne bénéficient 

pas des aides
674

. Cette situation rappelle la notion de non accès au droit étudiée par Philippe 

Warin
675

. Il est à cet égard intéressant de constater que la Cour des Comptes conseille le 

ciblage pour lutter contre l’inégalité des citoyens devant un droit, ici à la formation, tout en 

indiquant qu’il s’agit d’une mesure susceptible de faire faire des économies au budget de 

l’Etat. En ce sens, une lecture des conclusions de cette étude pourrait sans doute faire faire à 

cette institution le pas décisif vers la notion de chèque, outil idéal pour atteindre les objectifs 

qu’elle décrit 

L’Etat, faisant preuve d’une volonté, certes contrainte, de rationaliser davantage son budget et 

de réorganiser structurellement ses dépenses, est donc tenté par un ciblage des aides plus 

précis. Nous avons pu le constater lors du récent débat sur l’éventualité de placer une partie 

des allocations familiales sous conditions de ressources. Pour cela, sans le revendiquer 

réellement, de plus en plus d’aides universelles deviennent des dispositifs ciblés ou, tout au 

moins, font l’objet de propositions allant en ce sens. 
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Il est sans doute encore trop tôt pour l’affirmer, mais la multiplication des dispositifs ciblés 

par le biais de chèques au sein des collectivités territoriales pourrait constituer un exemple 

pour l’Etat dans le cadre d’une réforme de ses interventions.  

Le fait de disposer, au sein des territoires, de dispositifs d’interventions sociales par chèques à 

grande échelle pourrait montrer qu’une lame de fond venue des collectivités peut être une 

source d’inspiration et de changement radical dans la façon de mettre en œuvre et de 

concevoir des politiques publiques au niveau de l’Etat. 

 

d. Un Etat qui s’inspire des territoires ? 

Si l’aide sociale par le chèque est d’abord en France une aide territoriale, on assiste à des 

prémisses de plus en plus notables de mise en place de dispositifs non seulement ciblés (qui 

ne sont pas réellement des nouveautés) mais de plus en plus « fléchés », dans le sens où des 

sommes sont désormais versées en contrepartie d’une action bien précise
676

 (ce qui rapproche 

ces dispositifs des transferts monétaires conditionnels auxquels nous avons consacré un 

chapitre).  

L’action des collectivités locales, qui ont su importer, sans forcément s’en rendre compte ni le 

revendiquer ouvertement, des innovations et des idées de politiques publiques venues 

d’ailleurs est donc une preuve que l’innovation locale est possible malgré le fait que les 

marges de manœuvre soient de plus en plus réduites, notamment en termes financiers, mais 

également en termes fonctionnels, depuis les nombreux transferts  de l’Etat vers les régions et 

départements. 

On aurait pu imaginer, suite aux transferts de la gestion d’établissements scolaires, des routes, 

des affaires sociales ou de la formation professionnelle, que les Conseils Régionaux et 

Généraux, malgré leur autonomie relative, deviennent sclérosés par ces nouvelles 

compétences lourdes et que désormais, les facteurs de différenciation entre collectivités 

seraient plus difficiles à mettre en œuvre.  

En effet, il apparaît à première vue compliqué de faire preuve d’imagination lorsque près de la 

moitié du budget est consacré à verser une aide légale aux personnes âgées dépendantes, aux 
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personnes handicapées et aux personnes en difficulté d’insertion pour n’évoquer que 

l’exemple des Départements.  

Dans les faits, c’est au contraire depuis cette deuxième vague de décentralisation que les 

exemples locaux d’innovation se sont multipliés et diffusés parmi les collectivités. Cette étude 

a mis en valeur plusieurs facteurs qui pourraient expliquer cette fièvre novatrice des 

collectivités mais nul doute que de nombreux éléments méritent une étude complémentaire. 

Il en est un que des spécialistes des sciences administratives pourront développer, tout 

particulièrement à la lecture des chapitres sur l’étude de la diffusion de ces dispositifs. Il 

s’agit des conséquences de la création et du développement de la fonction publique territoriale 

ayant favorisé à la fois le recrutement de personnalités plus qualifiées, attirées par des 

carrières leur permettant de progresser rapidement et de disposer d’une véritable souplesse en 

termes de mobilité géographique.  

La diffusion de politiques publiques novatrices a sans doute beaucoup à voir avec le fait que 

les fonctionnaires territoriaux ne restent pas durant toute leur carrière au sein d’une même 

collectivité et que ceux étant considérés comme les plus performants peuvent également être 

disputés par les différents exécutifs territoriaux, sur un modèle assez similaire à ce qui a cours 

dans le secteur privé au travers des cabinets de recrutement spécialisés notamment. 

Ce domaine mériterait, à la suite des conclusions de notre étude, d’être analysé à la fois en 

terme de science politique mais aussi sous l’angle des sciences administratives, voire des 

sciences de gestion.  

Si un lien entre l’innovation, qui peut permettre par exemple d’économiser les deniers publics, 

et le mode de recrutement et de gestion des carrières des agents de la fonction publique 

territoriale pouvait être établi, sa portée serait sans doute importante et permettrait de rendre 

les carrières territoriales encore plus valorisées. 
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